
CHAPITRE VII 

LA SITUATION ECONOMIQUE DE L'HEURE 

1. LE ROLE DU CAN ADA DANS L'ECONOMIE DU MONDE 

Le Canada occupe un rang de particuliere 
importance dans l'economie du monde, ou tout au 
moins parmi les nations dont les regimes commer
ciaux et financiers sont etroitement lies entre eux 
et fonctionnent comme les rouages d'un meme orga
nisme. Bien que son terri to ire ne renferme pas 1 p. 

. 1 En 1937, sea exportations Ie placaient au quatrieme rang, fles 
ImportatIOns au huitieme et son commerce global au sixieme. 

100 de la population du globe, Ie Canada, meme d'un 
point de vue absolu, se classe a la sixieme place 
parmi les gran des puissances commerciales1

; la pre
miere parmi les pays debiteurs; 2 la cinquieme parmi 
les pays crediteurs; 3 la troisieme ou la quatrieme 
pour Ie commerce des valeurs; 4 et la premiere pour 
Ie tourisme. 5. De fait, Ie pays occupe un rang 
eleve dans les principaux domaines de l'activite ser
vant au reglement des comptes internationaux. 6 

TABLEAU 74.-COMMERCE MONDIAL DE MARCRANDISES 

Importations nettes Exportations de produits domestiques CODlDlerce global 

En En En 
-- millions -- millions millions Par t~te 

de $ de $ de $ 

1. Royaune-Uni. ............... 5,081 1. Etats-Unis ............ 3,298 1. Royaume-Uni. ......... 7,659 165.72 
1!:ta ts-U nis ............ 2. 1!:tats-U nis .................. 3,008 2. Royaume-Uni. ......... 2,578 2. 
Allemagne ............. 

6,306 49.10 
3. Allemagne .................. 2,476 3. Allemagne ............. 2,611 3. 5,087 63.02 

2,556 4. France ..................... 1,601 4. Canada ............... 1,110 4. France ................ 60.99 
5. J ................ ,. ..... 1,073 
6. * •••••••••••••• ,. •••• 923 
7. Pays- ................... 853 
8. Canada . . : .................. 809 

2 Nominalement, l'Allemagne depasae un peu Ie Canada. 
S Approximativement, d'apres la valeur estimative auivante des 

placements it, l'etranger: En milliards 
de dollars 

Royaume-Uni . . . .................... 19 
Etats·Unis ...... ,. . . . .. . . . ......... . 12 
Pays-Bas... . . ....................... 4 
France.............................. 4 
Canada... .......................... H: 

Aueune evaluation n'est disponible pour la Belgique et la Suisse. 

5. Japon ................. 1,972 20.18 
6. Canada ............ . . 1,919 174.01 

4 La statistique eomplete n'est pas disponi·ble. Le chiffre global 
des alfaires est d'environ 1,000 millions de dollars_yar an pour Ie 
Canada; celui du Royaume-Uni et celui des Etats-Unis seraient de 
beaucoup superieurs, tandis que celui des Pays-Bas serait sensible
ment Ie meme. 

5 Lea touristes Hrangers depensaient .autrefois moins au Canada 
qu'en France, mais de puis quelques annees Ie Canada est devenu 
apparemment de beaucoup le centre touristique Ie plus important. 
Fait interessant II noter, cependant, les touristes depensent deux 
fois plus dans I'Etat de Californie qu'au Canada. 

(6) TABLEAU 75.-BALANCE DES PAIEMENTS AU CANADA 

1937 1938 1939 

! Credit Debit Credit Debit Credit I Debit 

Compte courant 

Marchandises ...................................... +1,009.7 -796.4 +847.1 -665.2 +933.6 -731.6 
Or ................................................ + 145.1 0.1 +156.5 +184.4 ~ 

Tourisme .......................................... + 294.7 -124.4 +282.7 -121.0 +275.0 -110.0 
IntCrets et dividendes ............................... + 78.8 -325.0 + 66.0 -317.0 + 53.2 -314.0 
Transport-marchandises. . . . . . . . . . . . . . .. . ........... + 111.7 -137.2 + 79.6 -105.0 + 86.0 -126.8 
Services divers ..................................... + 25.2 - 63.9 + 23.4 66.9 + 29.1 - 69.9 

Total des crenits et des debits ........................ +1,665.2 -1,447.0 +1,455.3 1,275.1 +1,561.3 -1,352.3 

Compte capital 

Emissions nouvelles et rachat de titres ................ + 89.5 -177.9 + 88.6 -150.5 +144.5 -234.7 
Ventes et achats de valeurs en cours ....... +506.6 -511.4 +369.2 -340.3 +311.0 -238.9 
Autres mouvements de capitaux ............ : : : : : : : : : : + 24.0 -129.6 - -102.0 -144.0 

Sorties nettes de capitaux ........................... +620.1 -818.9 +457.8 -592.8 +455.5 -617.6 
Autres postes ...................................... + 19.4 + 45.2 + 46.9 
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En fonction de Ia population, Ie Canada est, dans 
tous ces domaines, en avance marquee sur les prin
cipales nations commen;:antes du monde entier: les 
Etats-Unis, Ie Royaume-Uni, la Russie, l'Allema
gne, la France, Ie Japon. 7 En 1929, seul Ie revenu 
national des ,Etats-Unis depassait celui du Canada, 
bien quecelui-ci eut occupe Ie sixieme ou Ie septie
me rang en 1937, par suite, entre autres causes, de la 
secheresse; 8 au point de vue industrief, Ie Canada 
est au huiW~me rang dans Ie monde (bien qu'au 
trentieme par sa population) ; il n'existe que trois 
reseaux ferroviaires plus importants que ceux du 
Canada; 9 et Ie volume des exportations canadien
nes place Ie pays a peu pres au quatrieme rang. 10 

Ces precisions projettent une vive lumiere sur l'en
semble de l'economie canadienne et sur Ie role du 
Canada dans les affaires internationales. Seul un tel 
rOle peut permettre au Canada de maintenir Ie 
niveau actuel d'existence dans Ie pays et d'assurer un 
rendement suffisant aux immenses capitaux immo
bilises pour les besoins d'une telle entreprise. Parce 
que Ie Canada est l'un des pays les moins autarchi
ques du monde, sa prosperite, son existence meme 
dependent d'une pleine utilisation de ses propres res
sources particulieres et d'un echange aussi avanta
geux que possible en vue de satisfaire a ses autres 
besoins. Non seulement sa fortune sera-t-elle en 
fonction de l'habilete et de l'energie deployees, mais 

7 Mals Ill. proportion par tete de population est plus elevee en 
certains pays moins considerables: 

Pays par ordre d'importance territoriale, au Ill. valeur 
du commerce global, en fondion de la population, 

est superieure a celle du Canada - 1937 

1. Nouvelle-Zelande ................. . 
2. Belgique ........................ . 
3. Danemark ....................... . 
4. Norvege ........................ . 
5. Pays-bas ........................ . 
6. Suisse ........................... . 
7. Canada . ........................ . 

$ 
323.94 
214.93 
192.93 
179.61 
175.22 
174.37 
174.01 

Source: Rapport preliminaire condense du Commerce du Ca
nada, 1938, 1939, pp. 46-48, et rapports de Ill. Societe des Nations. 

8 Revenn national par tete, 1937 
(en dollars americains) 

Etats-Unis ............. . 
Royaume-Uni ........... . 
Australie .............. . 
Allemague ............. . 
Suede ................. . 
Nouvelle-Zelande ....... . 
Canada ................ . 

Au tau:!: 
actuel 

du change 
536 
500 
434 
421 
380 
412 
377* 

Equivalence 
en 

dollars ame
ricains, 1929 

536 
491 
529 
249 
398 
503 
377 

"Non conforme aux calculs de la Commission, mais tel qu'es
time par la Banque de la Nouvelle-Ecosse d'apres la methode du 
revenu produit, ce qui ofire un meilJeur point de comparaison 
avec Ies revenus indiques pour lea autres .pays. 

9 Le reseau ferroviaire du Canada est Ie quatrieme par son 
etendue, ne Ie cedant sous ce rapport qu'aux reseaux des Etats
Unis, de la Russie et de I'Inde, et aussi par Ie volume du transport 
en tonne-milles, n',etant infericur en cela qu'a ceux des Etats-Unis, 
de Ill. Russie et de I' Allemagne. 

10 La statistique disponible la plus recente, celIe de l'annee 1935, 
indique que Ie Royaume,Uni vient en tete :(lar l'importance du ton
nage officiel des navires charges ayant qUltte les ports, suivi des 
Etats-Unis, puis de la France, et Ie Canada est presque exactement 
sur Ie meme pied que l' Allemagne, l'Espagne et la Belgique. 

eUe restera liee a l'existence d'une economie homo
gene ou les nations sont en dependance reciproque 
pour Ie commerce et la finance. Tout ce qui est de 
nature a mettre entrave au fonctionnement d'un tel 
systeme, obstacles au libre mouvement des popula
tions, des denrees, ou des capitaux d'un pays a 
l'autre, ou separation et isolement artificiel au sein 
de l'economie mondiale de parties considerables se 
repliant dans l'autarcie, tout cela reduit d'autant la 
possibilite d'une heureuse repartition des taches 
entre les nations (principe fondamental sur lequel 
reposent l'economie actuelle et Ie niveau d'existence 
du Canada). 

Le role relativement considerable du Canada dans 
l'economie universelle et les liens essentiels qui l'y 
rattachent ressortiront d'un bref examen des res~ 
sources canadiennes en fonction de cett.e economie. 
La production fortement excedentaire de plusieurs 
produits agricoles (cereales, pommes de terre, pom
mes, betes a cornes, porcs et produits laitiers), Ie 
nombre de produits forestiers (bois d'(£uvre de pin et 
de sapin, bois a pate d'epinette, de tremble et de 
sapin), de plusieurs produits mineraux (or, argent, 
cuivre, nickel, plomb et zinc) et de l'energie hydro~ 
electrique, se produit au Canada a bien meilleur mar
che que dans la plupart des autres pays, c'est-a.-dire 
grace a une somme relativement moins considerable 
de capitaux et de main~d'(£uvre. D'un autre cote, Ie 
Canada ou bien n'est pas en mesure de produire, 
ou de produire a aussi bon compte que d'autres 
nations, certains produits primaires essentiels a. 
l'industrie, tels que Ie fer, la houille, Ie petrole, Ie 
caoutchouc et l'etain; certains fruits, certains bois 
et certaines autres denrees des regions tropicales; 
enfin, certains produits ouvres des industries side
rurgique, chimique et textile ou les ressources et la 
technique locales offrent des avantages exception
nels. Chaque pays pourrait dresser la liste de ses 
ressources deficitaires et excedentaires, mais bien 
peu etabliraient un bilan ou Ie volume de tant de 
produits essentiels prend une telle importance et ou 
les extremes sont aussi marques. C'est ainsi que Ie 
Canada se revele it la fois Ie plus important pays 
exportateur de bIe, de papier~journal et de metaux 
autres que Ie fer; et l'un des plus forts importateurs 
de houille, de petrole et de produits de l'acier. Cette 
repartition et Ie caractere particulier des ressources 
et des insuffisances canadiennes fournissent l'expli
cation de bon nombre des problemes propres a 
l'economie et, comme corollaire, a l'armature finan
ciere du Canada. 

II y a lieu de s'arreter ici a quelques particularites 
du commerce canadien. A l'importation comme a 
I'exportation, les principales denrees sont en general 



volumineuses et de basse valeur unitaire, tandis que 
lessources d'approvisionnement sont eloignees des 
marches, conferant une importance de premier plan 
au transport a bon compte. Parmi les produits natu
rels d'exportation, Ie ble a exige des immobilisations 
considerables pour les besoins de la manutention et 
du transport et aujourd'hui sa production mecanisee 
reclame des mises de fonds toujours croissantes. L'ex
ploitation de la foret et du sous-sol canadiens a 
reclame, partiellement a cause des problemes d'ordre 
technique qui s'attachent a Ia nature de ces res
sources naturelles au Canada, d'enormes placements 
affectes aux usines et a l'amenagement connexe 
d'energie hydroelectrique. Pour peu qu'on veuille 
les exploiter, ces ressources devaient l'etre sur la 
plus grande echelle possible afin de realiser tous les 
avantages de la production massive et de faire face 
aux enormes frais d'exploitation du debut. De teIles 
realisations auraient et{; impossibles sans s'assurer 
des debouches considerables a l'etranger, car Ie 
Canada produit cinq fois plus de ble qu'il n'en con
somme (a l'exclusion du bIe de semence pour l'ex
portation); dix fois plus que sa propre con somma
tion de son principal produit forestier, Ie papier
journal, et vingt fois la quantite de metaux autres 
que Ie fer qu'il utilise. C'est cette production 
excedentairequi s'avere indispensable pour faire 
contre-poids aux frais globaux d'exploitation qu'en
tra'ine l'amenagement de ces industries et pour 
maintenir Ies prix unitaires a des niveaux compati
bles avec les necessites de la concurrence. C'est a de 
telles methodes d'exploitation industrielle que Ie 
Canada doit de fournir aux marches d'exportation 
du monde 40 p. 100 du bIe, les deux tiers du papier
journal et 40 p. 100 des metaux autres que Ie fer qui 
s'y ecoulent. La production canadienne en ces trois 
derniers domaines repnSsente une proportion beau
coup plus faible que Ia production universelle et 
plusieurs pays, qui ont quelque importance sur les 
marches du monde et, partant, pour Ie Canada, suffi
sent presque a leurs propres besoins. 

C'est dire que Ie Canada, malgre les conditions 
avantageuses de sa production, se voit reUigue au 
domaine de la production accessoire pour nombre 
de ces denrees. Quand un pays, qui produit 90 p. 
100 de ses besoins et en importe 10 p. 100, se trouve 
force ou choisit deliberement de reduire sa con
sommation, cette reduction porte d'abord sur les 10 
p. 100 importes. Tout fiechissement marque de 
l'apport canadien aux marches du monde devra de 
toute necessite infiuer prof on dement sur son habilete 
a maintenir des prix compatibles avec les necessites 
de Ia concurrence et a soutenir les enormes immobi
lisations effectuees en prevision d'une tres forte 

195 

production. L'etat relatif des industries se trou
vant dans une telle situation se ressent de Ia crise 
universelle et du fiechissement dans Ie pouvoir 
d'achat, ainsi que des restrictions croissantes appor
tees au commerce, que nous avons esquissees au cha
pitre VI. II y eut des reculs manifestes, non seuIe
ment par suite de la faible proportion de la produc
tion cOllsommee au pays, mais egalement en raison 
de l'importance relative des exportations canadien
nes absorbees par les marches internationaux. Lors
que les cours sont a la hausse, Ie vendeur ayant la 
haute main sur les approvisionnements accessoires 
jouit d'un certain avantage, mais cette mal'trise 
tourne a son desavantage des qu'au contraire les 
cours se mettent a fh~chir. 

Le domaine toujours plus restreint occupe par 
Ie commerce international dans Ie monde en ces 
recentes annees, precipitant et accentuant la fluc
tuation des prix plus que ne l'aurait permis un mar
che plus etendu, a ajoute encore a l'acuite de ces 
conditions. Lorsque se produit une expansion d'in
dustries domestiques protegees sur d'anciens mar
ches, ou un flechissement dans la demande resultant 
d'une crise economique ou que surgissent les entra
yes a la demande des principaies exportations cana
diennes du fait de la guerre, cela a pour effet de 
rendre excessive la puissance de production, et la 
quote-part du Canada dans cet exces de productivite 
est inevitablement beaucoup plus grande que de 
raison. 

La situation differe queIque peu en ce qui touche 
aux principales denrees d'importation. Bien que 
considerables, les importations canadiennes de 
matieres premieres essentielles a l'industrie (telles 
Ia houille, Ie petroIe, et Ie fer), en regard de la con
sommation domestique et meme en fonction du com
merce global de ces produits dans Ie monde entier, 
ne representent qu'une tres faible proportion 
de la production totale, et aussi de la consommation 
domestique dans les principaux pays producteurs. 
Un flechissement de la demande au Canada a son 
importance, mais I'effet sur les cours n'est pas de 
nature a entralner la meme chute verticale qu'un 
fiechissement de Ia demande etrangere des principa
les denrees canadiennes. 

C'est principalement avec les Etats-Unis et Ie 
Royaume-Uni que Ie Canada entretient des relations 
commerciales: consequence logique, d'une part, de 
la distribution des res sources et de l'organisation 
economique dans chacun de ces pays et au Canada 
et, d'autre part, de l'abandon de fait, par Ia majorite 
des autres nations, des anciennes methodes du com
merce internationaL La position geographique du 
Canada et ses relations speciales avec chacun de ces 
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pays lui assurent certains avantages et certains prin
cipes de force, mais en lui imposant aussi des obliga
tions. Notre commerce, avec Ie Royaume-Uni com
me avec les Etats-Unis, revet pour Ie Canada une 
bien plus grande importance que n'en revet pour ces 
pays leur commerce avec nous. Le Canada exporte, 
par tete de sa population, une valeur de $30 a $40 
au Royaume-Uni et aux Etats-Unis; ses importa
tions, par contre, ne representent par tete de leur 
population, dans chaque cas, qu'une valeur variant 
de $2.50 a $4.00. Le commerce canadien avec Ie 
Royaume-Uni equivaut a 30 p. 100 de notre 
commerce global ( tandis que pour Ie Royau
me-Uni la proportion n'est que de 5p. 100), 
et avec les Etats-Unis, a 50 p. 100; pour ce 
dernier pays la proportion correspondante est de 
15 p. 100. Cette haute concentration du commerce 
canadien presente des elements de faiblesse et com
porte des risques; il suffit que l'un de ces deux im
portants pays modifie sa politique commerciale, ou 
encore que Ie jeu des cours reagisse sur les condi
tions du commerce, pour que les repercussions s'ave
rent bien plus profondes pour Ie Canada que pour Ie 
Royaume-Uni ou les Etats-Unis. Parce que plus 
vulnerable et plus specialise, Ie Canada voit parfois 
atteinte sa puissance de traiter, et il en souffre lors
qu'il s'agit de doubler certains caps de£avorables ou 
d'obtenir des concessions plus avantageuses. Aux 
risques que font courir certains courants contraires 
resultant de facteurs qui, tout etrangers qu'ils sont 
aux conditions canadiennes, n'en portent pas moins 
de tres rudes coups parfois a notre commerce, s'ajou
tent cependant des alternances inevitables dans les 
conditions du commerce. Le commerce du Canada, 
avec Ie Royaume-Uni comme avec les Etats-Unis, 
est d'ordre complementaire. C'est un exemple clas
sique de l'application d'une division internationale 
absolument rationnelle du travail. Les cereales du 
Canada nourrissent la Grande-Bretagne pendant 
que les textiles anglais veten tIes Canadiens; les 
produits de nos forets et de nos mines, transformes 
au moyen de l'electricite, approvisionnent les indus
tries americaines pendant que la houille et Ie fer des 
Etats-Unis outillent nos usines. .Mais dans tout 
echange de cette nature peuvent se presenter, et il 
faut s'y attendre, de profondes variations dans les 
cours que commandent les differentes categories de 
produits, et Ie Canada peut a tout instant s'attendre 
que les cours des articles qu'il exporte flechiront plus 
rapidement ou monteront moins vite que ceux des 
produits qu'il importe; parfois c'est Ie contraire. 
Notre commerce avec les Etats-Unis et Ie Royaume
Uni est relativement bien plus important pour Ie 
Canada que peut l'etre pour ces deux pays leur 

commerce avec nous. Pour cette raison et pour plu
sieurs autres, -Ia specialisation beaucoup plus 
forte des exportations canadiennes, Ie peu de diver
site des marches, -les fluctuations que presente Ie 
commerce revetent une importance bien plus grande 
pour le Canada que pour ses deux principaux clients 
et fournisseurs. Aux mauvaises heures Ie Royaume
Uni et les Etats-Unis peuvent compter, pour mieux 
mesurer Ie vent a l'economie ballottee, sur des haus
ses sensibles dans la valeur n~elle de leurs exporta
tions (de meme que dans leurs autres revenus de 
provenance etrangere); mais Ie Canada constate 
qu'a l'epreuve de la crise s'ajoute Ie flechissement de 
la puissance reelle d'achat qui lui vient de l'ensem
ble de ses exportations. (Depuis dix ans, l'or consti
tue une importante exception.) 

Dans toutes ses autres transactions avec l'etran
ger, Ie Canada est intimement lie a la politique du 
Royaume-Uni, et encore plus it celle des Etats-Unis. 
Ces transactions, nous Ie savons, contribuent dans 
une proportion tres forte au revenu global du Cana
da. Les placements considerables que les capital is
tes anglais et americains ont effectues pour outiller 
et exploiter notre economie; ceux qu'a leur tour les 
Canadiens ant operes dans des valeurs et des entre
prises etrangeres; l'unification d'une bonne partie 
de nos entreprises de production, de finance et 
d'amusement avec celles des Etats-Unis; Ie nombre 
tres considerable de visiteurs qui nous arrivent pen
dant la saison du tourisme; les migrations periodi
ques de la main-d'reuvre, des agriculteurs et des 
professionnels; Ie mouvement ininterrompu des 
habitants; la naissance d'organisations ouvrieres, 
commerciales et professionnelles: autant de facteurs 
qui creent des entrees et des sorties incessantes 
d'enormes capitaux et qui exigent une COllstante 
mise au point des prix de revient, des cours et des 
profits. Les transactions imputables aux pastes 
" invisibles" de la balance des paiements imputa
bles sur les comptes courants et de capital avec les 
Etats-Unis depassent de beau coup celles du compte 
des marchandises et peuvent, par certains cotes, 
influer bien plus directement sur Ie niveau compa
ratif des cours et eventuellement, par voie logique, 
sur les rapports entre les puissances d'achat. A 
certains egards il est aussi difficile et oiseux de vou
lair isoler la balance des paiements du Canada que 
de chercher it isoler celle de l'etat de Pennsylvanie, 
par exemple; mais, sOUs d'autres rapports, Ie Canada 
applique dans la pratique des programmes qui 
isolent de fait l'economie canadienne. Ces program
mes ne sauraient toutefois regir l'economie cana
dienne tout enW'!re; ils ne peuvent qu'influer sur 
certains coups que des elements etrangers lui desti-



nent. Ces influences etrangeres, nous Ie savons, sont 
tres fortes, et l'experience demontre que Ie Canada 
a de fait subi pleinement les violentes fluctuations 
apparues aux Etats-U nis, it peine temperees par la 
stabilite superieure du Royaume-Uni. Le revenu 
net des Etats-Unis, sensiblement plus eleve que 
celui du Canada, souligne bien la difference vitale 
dans la repercussion sur ces deux pays du cycle 
economique de l'Amerique septentrionale, si va
riable et si brusque dans ses oscillations.12 Les 
fluctuations relatives de l'activite commerciale et du 
revenu par tete sont presque aussi profondes,13 
dans les deux pays, mais elles s'etablissent it une 
moyenne beaucoup plus basse au Canada, ou l'on 
ne peut compter, comme aux Etats-Unis, ni sur des 
reserves imposantes creees grace a un climat et des 
ressources diversifiees, ni sur un marche domestique 
immense. Bref, Ie Canada Be voit contraint de subir 
it plein les fluctuations qui accompagnent Ie niveau 
d'existence Ie plus eleve de l'univers, sans pouvoir 
compter sur ce meme niveau d'existence pour les 
absorber. Ainsi que nous verrons dans notre etude 
sur Ie Canada considere comme unite economique, il 
existe des desavantages et des entraves physiques 
et climatiques qui font que les prix de revient seront 
toujours plus eleves et Ie revenu net toujours moins 
fort au Canada qu'aux Etats-Unis. 

Les transactions du Canada, au compte de Ia 
balance des paiements, mais autres que celles du 
commerce, tendent a attirer sur notre pays Ie plein 
effet des fluctuations economiques qui apparaissent 
aux Etats-Unis, et aux heures sombres ces tran
sactions presentent certains aspects speciaux qui 
ajoutent encore a la pression qu'elles exercent sur 
notre economie. Au chapitre du revenu, l'article Ie 
plus important est celui des depenses des touristes, 
et comme eUes appartiennent au domaine du luxe, 
la crise les atteint profondement. Au chapitre des 
paiements, I'article Ie plus important est celui des 
interets et dividendes; il s'agit surtout de charges 
fixes que doivent acquitter en majeure partie les 
gouvernements canadiens. Le montant en dollars 
que represente ce compte ne peut etre sensiblement 
reduit que par un manquement generalise aux en
gagements avec toutes les consequences graves qu'il 
comporte, et Ie flechissement des prix, quand il se 
fait sentir, alourdit Ie fardeau. Et si, a la chute 
des prix, s'ajoute l'avilissement du dollar canadien 

12 REVENU NET PAR TETE (REVEXU TOUCHE) 

Canada Etats-Unis 
( en millions de dolla,..~) 

1929 .................... $470 $679 
1933 .................... 246 360 
1937. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 345 536 

13 De 1929 a. 1933, Ie revenu national des Etats-Ullis a flechi de 
48 p. 100, contre 44 p. 100 pour Ie Canada. 
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sur Ie marche du change, Ie fardeau reel des obliga
tions provenant du grand nombre de titres rem
boursables en devises etrangeres s'aggrave d'autant. 
Dans ce dernier cas, il est vrai, la balance des 
comptes de marchandises manifestera une tendance 
favorable, mais les profits et pertes seront irregu
lierement distribues, et Ie service de la dette, plus 
eleve, multipliera les embarras et les obligations de 
certaines sections de l'economie. A partir de 1920, 
Ie Canada avait it plusieurs reprises un solde cre
diteur au compte de l'exportation de capitaux, et 
meme quand il lui faUut emprunter des sommes 
considerables it l'etranger, il y avait un contre-cou
rant de placements canadiens outre-frontieres. Mais 
ces placements se dirigerent principalement vers les 
actions ordinaires, sou vent de simples couvertures 
sur Ie marche des valeurs de New-York, ainsi que 
dans des industries de l'Amerique du Sud dont 
l'(~conomie etait tout autant que celle du Canada 
exposee aux effets de la crise mondiale. Le Canada 
se trouva it subir de lourdes pertes, en capital 
comme en revenu, sur ses placements hors-fron
tieres, et dut en meme temps continuer d'acquitter 
la plus grande partie de ses dettes etrangeres. A 
partir de 1930, les balances favorables furent prin
cipalement affectees au remboursement des dettes 
canadiennes plutot qu'it l'augmentation de nos pla
cements it l'etranger, et Ie montant des obligations 
remboursables en devises etrangeres diminua sensi
blement. 

En resume, dans ses relations commerciales et ses 
autres relations financieres, la position du Canada 
vis-a.-vis des autres pays ressemble assez it ceUe que 
notre pays occupe vis-a-vis des Etats-Unis et du 
Royaume-Lni. On peut l'assimiler a celle du 
joueur pauvre dans une grande partie de poker. 
II doit jouer Ie tout pour Ie tout, mais avec une 
mise bien inferieure aux capitaux dont disposent 
ses deux puissants adversaires. S'il gagne, les pro
fits s'averent hors de proportion avec la mise ini
tiale; s'il perd, il est fauche. 

La position du Canada dans l'economie mondiale 
presente des elements de force et des elements de 
faiblesse. Tant qu'on aura raison de parler d'une 
economie mondiale, ou meme d'une economie mon
dial~ partielle admettant it un haut degre une divi
sion internationale du travail et du commerce, Ie 
Canada devrait compter, grace it ses richesses en 
quelques ressources speciales, sur des revenus, d'ex
portation ou nationaux, particulierement eleves. 
L'etablissement de la product.ivite en vue de l'ex
ploitation de ces ressources a comporte de fortes 
mises de fonds; les insuffisances d'autres ressources 
et Ie souci de maintenir l'ancien mode d'existence 
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exigent Ie recours a des importations essentielles sur 
une forte echelle. Nous sommes donc en presence 
d'un revenu normalement eleve et de charges fixes 
normalement fortes, mais meme dans des conditions 
normales Ie revenu fluctuera vraisemblablement 
beaucoup plus brusquement que les charges. Par 
suite de la nature des ressources canadiennes, du 
commerce canadien et de nos relations financieres 
avec Ie Royaume-Uni et les Etats-Unis, les fluctua
tions dans Ie revenu brut, et consequemment encore 
plus dans Ie revenu net, atteignent des proportions 
relativement enormes a chaque extremiM du cycle 
d'affaires. 

II est a peine besoin d'ajouter que si de nouvelles 
restrictions devaient frapper Ie regime de commerce 
international dans lequel l'economie canadienne a 
eM constituee a titre de partie integrante, l'evalua
tion des ressources et de la position du Canada de
vrait etre revisee (ce qui serait deprimant). Nos 
" ressources inepuisables " ne valent que Ie prix que 
nous pouvons en obtenir. Que fasse defaut Ie sys
teme qui preside a l'echange de nos excedents con
tre ce qui nous manque, et nos excedents ainsi que 
nos principales ressources de base cesseront d'etre 
des ressources; tout l'echafaudage des placements 
de l'Etat et des particuliers croulera et la concep
tion que nous nous faisons d'un niveau "normal" 
ou ideal de l'existence canadienne exigera une revi
sion complete. 

2. LE CANADA CONSIDERE COMME ENTITE 

ECONOMIQUE 

Bien que les principales industries canadiennes 
fassent partie d'une economie internationale, on a 
adopte certaines politiques nation ales et assume cer
taines obligations nationales qui ont cree un cadre 
nettement canadien dans lequel doivent evoluer les 
industries du Canada. 

Le cadre n'est pas de structure simple, precisement 
parce que les politiques nationales visaient deux buts 
d'importance: l'expansion des industries exportant 
les denrees principales et Ie developpement d'une 
economie domestique protegee. En fonction d'un 
objectif national commun, ces deux buts n'en res
taient pas moins opposes Pun a l'autre du point de 
vue economique et les compromis auxquels il fallut 
recourir pour concilier les interets divergents ont 
frequemment rompu la symetrie logique de cette 
politique. 

II s'ensuit que certains facteurs communs influent 
sur to utes les industries canadiennes; malgre cer
taines divergences fondamentales d'interet, il existe 
une homogeneite suffisante pour qu'on envisage 
l'economie canadienne comme une entite. Dans 
Ie present chapitre, no us examinerons Ie cadre cons-

titue par les politiques et les obligations nationales, 
ainsi que l'influence qu'elles ont exercee sur la forme 
de I' economie. 

Nous avons indique, aux chapitres precedents, 
comment et dans queUes conditions s'est forme ce 
cadre. Les evenements et les circonstances qui 
amenerent l'etablissement de la Confederation ne 
suffisaient pas, en soi, a assurer Ie maintien de 
l'union. De fait, s'il importait de favoriser les inte
rets mutuels et la cohesion economique necessaires 
au progres de l'unite nationale, et de sauvegarder 
l'independance politique de la nation transconti
nentale nouvellement creee en Amerique du Nord, 
la principale tache du nouveau gouvernement fede
ral devait consister en l'elaboration et l'application 
d'un programme economique adapte a cette fin. II 
etait essen tiel de relier par des chemins de fer les 
regions isolees, de jeter les bases d'un commerce inte
rieur et de favoriser la mise en valeur de l'Ouest non 
colonise en Ie considerant comme une partie inte
grante et un facteur important de l'economie cana
dienne. Ce fut en vue d'atteindre ces buts que l'on 
adopta, pendant les vingt premieres annees du 
Dominion, programmes politiques de base en 
matiere economique et comportant l'etablissement 
de moyens de transport en territoire entierement 
canadien, la mise en valeur des regions de l'Ouest 
et l'industrialisation du pays par l'imposition d'un 
tarif de protection. 

Ces programmes politiques ne furent pas la 
resultante d'un plan precongu et serieusement ela
bore dans Ie but d'assurer Ie plus grand succes pos
sible. Ils germerent plutot a la suite d'une evolu
tion dans les decisions politiques fortement influen
cees par les exigences de compromis praticables, du 
point de vue politique, et par les circonstances 
immooiates. Si les evenements avaient pris une 
autre tournure, on eut sans doute recouru a d'autres 
programmes politiques pour atteindre les memes 
buts generaux. D'autres programmes eussent peut
etre ete desirables ou, a tout Ie moins, ayant une 
portee differente. Mais ce n'est pas a no us d'en 
decider. Nous nous contenterons de souligner la 
portee de ce qui a Me accompli (sans nous arreter 
aux manceuvres journalieres non plus qu'aux details 
des compromis qui devinrent naturellement neces
saires) en fonctiol1 de certains objectifs d'ordre 
largement national, et de la repercussion sur la 
nature meme de l'economie canadienne. 

Nous avons vu comment ces politiques d'ordre 
economique national ont ete mises a execution et ont 
atteint leurs buts sous l'influence de l'accroissement 
prodigieux dans la culture du ble et des necessites 
de la Grande Guerre. A un cout enorme pour Ie 



Tresor public, qui eut a fournir une aide directe 
ainsi que des garanties, on construisit trois chemins 
de fer transcontinentaux mettant en communica
tion les diverses regions du pays et traversant des 
territoires improductifs et accidentes. On dirigea 
vers l'Ouest des colons dont la production et les 
achats creerent un volume sans cesse croissant de 
trafic pour les chemins de fer et les services de 
transport par eau exploites en territoire entiere
ment canadien. Le tarif de protection orienta vers 
les producteurs canadiens la demande de la grande 
industrie d'exportation des Prairies et favorisa Ie 
progres rapide de l'industrie manufacturiere dans Ie 
Canada central. Ainsi, les regions auparavant isolees 
se trouverent rapprochees, grace a un courant de plus 
en plus intense de commerce interieur et it l'accen
tuation de l'uniformisation economique. La nation 
transcontinentale canadienne s'eleva a un nouveau 
degre de prosperite, de securite politique et d'unite. 

Dans la poursuite de ces buts, les trois program
mes politiques en matiere economique tendirent a 
faciliter une serie de compromis dont chacun eut 
un objectif rationnel; aucune politique n'Hait com
plete par elle-meme. Sans l'etablissement de moyens 
de transport en territoire entierement canadien et 
d'un regime approprie de tarifs-marchandises (en
treprise qui necessita dans une mesure enorme 
l'aide au Tresor public) chacune des regions se se
rait raccordee aux reseaux ferroviaires des Etats
Unis. Les communications entre les diverses par
ties du pays auraient alors ete assurees par l'inter
mediaire de la nation si active au double point de 
vue economique et politique qu'est la republique 
voisine. Cette methode aurait He beau coup moins 
couteuse; elle aurait evite les frais considerables 
qu'entrainait la necessite de surmonter d'enormes 
obstacles d'ordre physique et elle aurait permis 
l'utilisation la plus intensive des moyens de trans
port deja existants. Grace a la reduction des prix 
de revient qui en serait resultee, les industries d'ex
portation auraient pu prendre plus d'expansion, la 
valeur des ressources naturelles du pays se serait 
accrue et les revenus realises auraient eM plus con
siderables. Toutefois, on n'aurait pu jeter les bases 
economiquement solides d'une nation canadienne. 
Par consequent, on mit de cote les criteres pure
ment economiques afin de realiser et de maintenir 
l'unite politique. II en fut de meme du tarif doua
nier, lequel (bien que contradictoire du strict point 
de vue economique) fut surtout Ie complement de 
la politique en matiere de colonisation et de trans
port dans la poursuite de cet objet. L'etablisse
ment de voies fern~es a l'aide des fonds publics 
aurait assure la mise en valeur des regions non 
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colonisees, mais cela etait en soi insuffisant. Sous 
un regime de libre-echange, ou avec un tarif beau
coup plus bas, la majeure partie des produits ouvres 
dont on avait besoin serait venue des Etats-Unis. 
Chacune des regions aurait etabli ses relations com
merciales avec l'exterieur plutot qu'avec ses voi
sines. Le trafic aurait pris une direction nord-sud, 
sauf dans Ie cas des denrees grossieres exportees 
outre-mer. Le tarif etait congu de faQon a diriger 
la demande vers les sources d'approvisionnement 
canadiennes et a creer ainsi un trafic est-ouest de 
nature a contribuer a solder les frais considerables 
des chemins de fer transcontinentaux et it favoriser 
l'expansion economique des provinces anciennes qui 
avaient primitivement assume les risques et les 
lourdes dettes que comportaient les programmes 
ferroviaires ou d'amenagement. Ainsi, chacun des 
trois programmes politiques a joue un role logique 
et essentiel dans la realisation des objectifs natio
naux. II est vrai que Ie tarif douanier tendait a 
restreindre l' expansion des industries exportatrices 
que Ie programme ferroviaire et la politique d'ame
nagement cherchaient it favoriser. 

II importe d'examiner quelques-uns des compro
mis ingenieux imagines pour l'edification de notre 
regime douanier en vue de concilier des interets 
divergents j on a elabore un regime it trois echelons, 
et parfois meme a quatre ou cinq echelons, pour 
faciliter les marchandages et les negociations avec 
tel ou tel pays ou bien la politique d'ordre national 
en matiere de transport par l'acheminement du 
trafic vers l'Est et vers l'Ouest par les ports et les 
chemins de fer canadiens. On accorde des exone
rations speciales pour certaines machines et acces
soires servant aux industries primaires exportatri
ces (non pas cependant pour les machines servant 
a la construction ni pour les autres materiaux de 
construction), ainsi que dans Ie cas de certaines 
industries jouissant d'avantages speciaux, comme 
la production de l'energie hydroelectrique. Les 
taux grevant les produits ouvres sont gradues selon 
Ie degre de fabrication j et en protegeant Ie stade 
final de fabrication, d'assemblage et de finissage 
plus que ne l'indiquerait Ie simple taux (lequel 
s'applique a la valeur totale du produit), ils atti
rent et font subsister des succursales d'un grand 
nombre d'industries americaines. Des drawbacks 
prevus pour les materiaux servant it la fabrication 
des articles d'exportation, ainsi que des dispositions 
specialement elaborees pour les maisons qui les fa
briquent, permettent aces dernieres de concur
rencer leurs rivales etrangeres sur les marches d'ex
portation (et de reduire le-y.rs frais generaux d'ex
ploitation par unite de production); en outre, nous 
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avons des tarifs saisonniers et des evaluations artifi
cieHes pour fins de douane en vue de proteger les 
producteurs de fruits et de legumes au moment ou 
ils sont prets a ecouler leurs produits. Ces dispo
sitions speciales et d'autres encore montrent d'une 
maniere frappante la difficulM qu'il y a d'appliquer 
une politique protectionniste a l'economie cana
dienne et les compromis auxquels il fallut avoir 
recours dans ce but. 

Sans la hausse des prix de revient occasionnee par 
Ie tarif, Ie programme d'amenagement aurait mieux 
reussi a stimuler l'exploitation des ressources du 
Canada en vue de la vente a l'etranger des produits 
ainsi obtenus, mais sans la stimulation du com
merce interieur, cette faQon d'agir aurait, en soi, 
afIaibli plutOt que raffermi la cohesion economique 
et politique du pays. D'autre part, Ie tarif doua
nier, a lui seul, n'aurait guere pu contribuer a eta
blir la base du commerce interregional sans les mar
ches assures par les industries d'exportation sans 
cesse croissantes. Chacun des programmes politi
ques d'ordre national en matiere economique etait 
incomplet en soi et, par suite de certaines conside
rations d'ordre purement economique, il venait en 
contradiction avec les autres. Appliques ensemble, 
ils s'identifierent it une politique generale qui fa
Qonna une nation economiquement unifiee et ten
dirent en somme a realiser les objectifs rationnels 
d'ordre national qui pouvaient assurer la prosperite 
generale et l'unite politique. . 

Les trois programmes politiques d'ordre national 
en matiere economique etaient en somme compIe
mentaires, mais on a parfois pousse trop loin l'un 
ou l'autre d'entre eux. L'equilibre prudent qu'il 
fallait pour atteindre un maximum de resuItats 
economiques et politiques, decoulant des grandes 
lignes que la nation s'etait engagee a suivre dans Ie 
domaine economique, n'a pas toujours ete maintenu 
ou apprecie. Un optimisme errone et des influences 
d'ordre local ont cause la trop grande extension des 
chemins de fer, ce qui a impose au pays un fardeau 
inutile et accable les finances federales de lourdes 
charges obligato ires. L'etablissement d'un service 
de transport entierement canadien entrainait neces
sairement de gros frais generaux et il etait done 
d'autant plus imperieux d\~viter Ie coulage. 

Durant plus de quarante ans, Ie tarif canadien 
demeura a un niveau modere.Au cours de cette 
periode, on en modifia graduellement les disposi
tions qu'on adapta aux changements survenus dans 
l'economie. On etablit la preference britannique, on 
reduisit les droits de douane imposes sur les instru
ments de production des grandes industries exporta
trices et on eut recours a des moyens speciaux pour 

permettre aux industries manufacturieres du Canada 
de beneficer du progres technique et industriel rea
lise aux Etats-Unis. On n'imposa donc pas, en som
me, de restriction excessive a l'expansion des indus
tries exportatrices qui constituaient la base de notre 
economie, et en meme temps on edifia une industrie 
manufacturiere considerable. Toutefois cet equilibre 
prudent et Ie maintien des rapports entre les prix de 
revient, en existence depuis quarante ans, prirent fin 
soudainement par suite de la forte augmentation de 
la protection efIectuee de 1930 a 1933. Ce change
ment defavorable des circonstances OU s'exploitaient 
les industries exportatrices est d'autant plus remar
quable qu'il survint a une epoque ou les prix des 
articles exportes baissaient rapidement. Le pays se 
trouva a supporter des dettes excessives qu'il avait 
assumees pour favoriser Ie progres dans la produc
tion des articles d'exportation, tan dis qu'il limitait 
par de fortes restrictions douanieres l'expansion de 
cette production. Des mesures extremes ofIrant de 
telles contradictions ne pouvaient qu'abaisser Ie 
revenu national reel a un niveau inferieur ace qu'il 
eut eM sans cela. Peut-etre y eut-il des motifs autres 
qu'economiques qui justifierent ce qu'il nous en 
coute au point de vue economique. Quand lea dettes 
s'accumulent et que Ie rythme de l'expansion ralen
tit, les frais deviennent de plus en plus difficiles a 
acquitter. Ils afIaiblissent de plus en plus les finan
ces publiques et, par voie de consequence, nuisent 
aux relations entre Ie Dominion et les provinces. 

Quand les prix se rafIermissent et Ie revenu natio
nal augmente rapidement, les charges fixes sont faci
lement supportables et il n'y a guere de conflit au 
sujet de la part du revenu national qui revient a 
chaque region ou a chaque induatrie. Quand les prix 
s'afIaissent et quand s'arrete l'expansion du revenu 
national, les charges fixes et Ie poids des impots 
decoulant de contradictions excessives dans la poli
tique suivie deviennent vite trop onereux et Ie dan
ger augmente de friction ace sujet, et aussi Quant a 
la repartition du revenu nationaL 

Au cours des cinquante premieres annees de la 
Confederation, les programmes politiques d'ol'dre 
national en matiere economique constituerent de 
puissantes forces de cohesion dans l'economie cana
dienne, Ce succes dependait principalement de l'ex
pansion rapide de l'industrie de l'exportation du bIe 
de 1'0uest canadien. Nous avons deja signale, au 
chapitre V, comment Ie ralentissement du rythme 
de l'expansion dans les Prairies a afIaibli les efIets 
unifiants de ces politiques au cours des annees de la 
periode de 1920. 

L'avEmement brusque de la crise accentua grande
ment cet etat de choses. La secheresse et la reduc-



tion des debouches d'exportation du ble porterent 
un coup presque fatal au plus puissant element 
d'unification de l'Est avec l'Ouest. Chacune de ces 
parties du pays s'efforga plus que jamais d'etablir 
chez elle une economie plus autonome et plus inde
pendante. La possession de regions vierges riche
ment pourvues de gisements miniers, l'invention de 
nouvelles methodes minieres et metallurgiques et 
l'amenagement de forces hydroelectriques permirent 
la mise en valeur de nouvelles regions septentrio
nales dans tout Ie pays, sauf dans les provinces Mari
times. Les diverses regions du pays etablirent avec 
les marches exterieurs de nouveaux contacts qui 
diminuerent bien tot l'importance relative des rela
tions economiques qu'elles avaient jusqu'alors entre 
elIes. Dans ces conditions, les programmes politi
ques d'ordre national en matiere economique eurent 
une influence qui limita l'expansioll plutot qu'elle 
ne la favorisa. La politique ferroviaire n'eut plus 
d'objectif positif. Le nouveau mode de transport 
fourni par l'automobile a exige des travaux de 
voirie plutot que l'etablissement de chemins de fer. 
Dans ces conditions, l'initiative dans Ie domaine du 
transport et de la mise en valeur des res sources 
passa du Dominion aux provinces. Le Dominion 
resta en butte aux deficits croissants des chemins 
de fer. 

Ces deficits ne constituerent pas la seule conse
quence des programmes politiques d'ordre national 
en matiere economique dont Ie Dominion eut a 
s'occuper au cours de la crise. Quand les industries 
que ces programmes avaient aide a etablir commen
cerent ase ressentir de l'effet des mauvais jours, 
elles se tournerent naturellement du cote du Domi
nion pour obtenir de l'aide. Les manufacturiers 
reclamerent une plus forte protection contre les 
articles importes a bon marche. L'agriculture de 
l'Ouest reclama des sec ours ainsi que la majoration 
des prix par des primes. Le Dominion ne pouvait 
se derober completement a la tache d'alleger la 
detresse d'industries qu'il avait tant contribue a 
creer. C'est ce qui ressort clairement de l'augmen
tation rapide des depenses dll gouvernement federal 
durant la crise. 

Ainsi, au cours des annees de la periode de 1920 
et de 1930, les programmes politiques d'ordre na
tional en matiere economique perdirent beau coup 
de leur force d'expansion ou de cohesion et don
nerent plutot lieu a une serie de problemes natio
naux et de charges nationales. Cependant, on ne 
pouvait pas les modifier du jour au lendemain puis
que l'economie du pays et jusqu'a un certain point 
son unite politique se fondaient encore sur eux et 
en ciependaient. Puis il faut dil1e que leur influence 
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avait contribue a creer des interets acquis. L'adap
tation de ces programmes aux changements de cir
constances du present et de l'avenir requierent des 
hommes d'Etat les plus hautes qualites. Avant 
tout, il faut eviter la poursuite d'objectifs imp li
quant des contradictions economiques excessives et 
inutiles. II faut reduire Ie coulage au minimum, 
surtout dans Ie domaine du transport, car on n'a 
pas encore trouve de solution au probleme des de
ficits ferroviaires ni a celui de la coordination des 
modes de transport routier et ferroviaire. Dans la 
confection des tarifs douaniers, il faut toujours bien 
se rappeler que Ie bien-etre economique du pays 
depend et dependra toujours principalement de la 
prosperiM des industries exportatrices. La solution 
des problemes qui ont trait aux finances publiques 
et aux relations futures entre Ie Dominion et les 
provinces reste etroitement liee it l'attention qu'on 
accord era a ces considerations. 

La politique monetaire, dans Ie sens Ie plus large 
du terme, n'est entree que recemment dans Ie cadre 
de la politi que economique d'ordre national que 
nous examinons lC1. Dans Ie passe, on avait tou
jours tenu la politique de l'etalon-or pour Ie seul 
fondement con venable de l'amenagement economi
que et tous en convenaient sans hesitation. C'etait 
virtuellement une condition necessaire pour un 
pays tel que Ie Canada, qui faisait partie d'une 
economie internationale fondee sur l'etalon-or et 
les echanges commerciaux; et cela facilitait l'adop
tion rapide des prix de vente aux prix de revient, 
chose essentielle pour un pays qui se trouvait dans 
sa situation. La preoccupation maltresse residait 
dans l'elaboration d'un regime bancaire propre it 
l'adaptation des besoins tres speciaux et saisonniers 
de l'economie canadienne au cadre de l'etalon-or. 
Le regime, fort centralise mais elastique, de banques 
operant sur Ie plan national se pretait fort bien it ces 
fins. C'est seulement lors de l'abandon de l'etalon-or, 
et quand les devises nation ales commencerent it se 
comporter d'une fagon apparemmen t capricieuse et 
alarm ante , que l'on commem;;a Ii se demander (et 
meme quelque peu sur Ie tard) si Ie Canada avait 
besoin d'une politique monetaire bien it lui et de 
l'organisme necessaire it son application. La crea
tion d'une banque centrale fournit cet organisme, 
mais les conflits d'opinions sur les objectifs ultimes 
persisterent. Les forces en presence n'etaient ce
pendant pas tout it fait les memes que celles qui 
etaient en conflit it propos des mesures commer
ciales et douanieres. Les industries d'exportation 
en general ne pouvaient que beneficier d'une cer
taine depreciation mpnetaire, tandis que les indus-
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tries jouissant de la protection douaniere et ayant it 
lutter contre les importations devaient necessaire
ment en general y voir un avantage. Les points de 
conflit de telle et telle region ou de te11e et telle 
industrie n'etaient pas clairement marques; c'etait 
plutOt une lutte entre les possesseurs, d'un cOte 
(proprietaires de fermes, de mines et de ressources 
forestieres et gens interesses dans des industries et 
dont Ie sort dependait des recettes nettes de l'entre
prise) et, d'un autre cote, les gens it revenus relati
vement fixes, tels que les porteurs d'obligations ou 
d'hypotheques et les salaries. Les proprietaires et 
les debiteurs favorisaient nature11ement un niveau 
plus eleve des prix; les ouvriers et aut res salaries 
ainsi que les creanciers favorisaient un niveau plus 
bas des prix. La nouveaute meme de cette divi
sion des interets, qui ne tenait pas compte des 
lignes de demarcation entre les groupements tradi
tionnels de classes et de regions, fit qu'on tarda it 
en reconnaitre l'existence. Des variations surve
nues dans certaines circonstances particulieres em
brouillerent aussi les veritables questions en jeu. 
Nous avons signaIe comment les producteurs de 
ble, places dans une situation desesperee au cours 
des annees de la periode de 1930, reclamerent une 
certaine mesure de depreciation monetaire, bien 
qu'il fUt alors fort douteux que, dans les circons
tances existantes, la chose leur procurih un avan
tage reel. D'un autre cote, les industries protegees, 
qui etaient beaucoup plus susceptibles de profiter 
de la depreciation monetaire, etaient plutot portees 
it preferer la methode eprouvee et reconnue des 
rel€wements douaniers (moyen echappant aux ex
portateurs) et peut-etre surtout par suite de leurs 
relations etroites avec de gros creanciers, eUes in
clinaient it voir d'un reil mefiant et craintif toute 
experience nouvelle en fait d'inflation ou de depre
ciation monetaire. 

Cependant la surprise et la confusion du debut 
sont passablement disparues et l'on reconnait au
jourd'hui non seulement qu'on peut aWirer delibe
rement la puissance d'achat du dollar mais que la 
chose est parfois opportune et consideree comme 
presque respectable. Toutefois, bien que les resul
tats directs d'une te11e initiative sur les interets 
individuels soient aujourd'hui plus clairement com
pris, les effets qU'elle a sur l'economie en general 
ou sur quelques-unes de ses branches demeurent en 
grande partie matiere it conjecture. En premier 
lieu, ces effets dependront de l'attitude (et de la 
reaction) des autres pays; en second lieu, ils de
pendront de la situation dans laquelle se trouveront 
alors, au point de vue du marchandage, les divers 
interesses atteints soit favorablement soit defavo-

rablement, et de leur faculte de rejeter les pertes 
sur d'autres ou de conserver les gains; ils depen
dront aussi de la nature des autres mesures econo
miques adoptees par Ie gouvernement. La politi
que monetaire est cependant devenue l'une de celles 
par lesquelles Ie Dominion touche it toute la vie 
economique et aux revenus de toutes les parties du 
pays, et qui font du Canada, pour certaines fins, un 
tout economique. 

Les mesures federales, Quant aux impots et aux 
depenses, forment l'un des groupes de conditions 
les plus importants qui fagonnent I'evolution eco
nomique. Ces pouvoirs et ces fonctions n'ont cesse 
de prendre de l'importance avec l'etendue de plus 
en plus considerable des initiatives gouvernemen
tales, et il importe de signaler comment et jusqu'it 
quel point Ie regime des finances publiques en lui
meme influe sur l'economie et stimule ou deprime 
Ie revenu national. Le regime des finances pub li
ques fournit aussi un moyen de compensation par 
voie de mises au point et de transports de fonds 
pour contre-balancer les effets defavorables des au
tres mesures. Lorsque des mesures nation ales pri
ses dans l'interet general ont pour resultat fortuit 
d'enrichir une region ou une categorie de citoyens 
ou un individu et d'en appauvrir d'autres, il semble 
que l'Etat soit en quelque sorte oblige, sinon de 
retablir l'equilibre, du moins de dedommager la 
victime, et il peut fort bien Ie faire au moyen de 
mesures fiscales et de depenses publiques. Le Do
minion partage toutefois avec les provinces et leurs 
municipalites Ie domaine des finances publiques; 
puis la division du domaine fiscal et la repartition 
de la competence et des charges qui s'ensuivent ont 
une portee considerable sur l'equite et l'efficacite du 
regime des finances publiques du Dominion, ainsi 
que des regimes financiers de tous les gouverne
ments en general. Pour ces raisons, et it cause de 
l'importance fondamentale de ce sujet quant it l'en
quete de la Commission, nous consacrerons un cha
pitre special it l'examen du regime actuel des finan
ces publiques. 

3. LES ECOXONIIES REGIONALES 

Dans les parties et les chapitres precedents, nous 
avons etudie Ie role international du Canada et les 
programmes d'ordre national qui ont fagonne son 
economie. Mais, constituant la moitie d'un conti
nent, Ie Canada presente des caracteristiques et des 
interfHs regionaux fort divers. A titre de federation, 
il possede un organisme destine ales representer et 
it appliquer des programmes politiques regionaux 
d'importance economique. 



Au point de vue economique, Ie Canada est com
parable it un collier dont tous les grains ne sont pas 
des perles. C'est un long collier dans lequel les 
concentrations de ressources productives sont rares 
et espacees. Politiquement parlant, les principales 
divisions regionales correspondent assez bien aux 
groupements economiques: les provinces Maritimes, 
Quebec, Ontario, les provinces des Prairies et la 
Colombie-Britannique. (II est vrai que certaines 
regions de Quebec ressemblent plus it la Saskat
chewan qu'aux regions voisines de la province ou 
d'Ontario, et que l'ensemble du Manitoba est peut
etre en voie de graviter ou d'evoluer du genre d'eco
nomie des Prairies au genre de l'economie onta
rienne, mais en general chacune des regions prin
cipales presente des caracteristiques distinctes au 
point de vue economique.) Le partage des attribu
tions effectue par la constitution confere des pou
voirs economiques importants aux provinces: haute 
main sur les terres publiques, obligation (implicite, 
sinon formelle) de fournir les principaux services 
sociaux et de construire les grandes routes et les 
ouvrages publics regionaux, pouvoir de percevoir 
les impots indirects (delegue en majeure partie aux 
municipalites) et pouvoir de percevoir les impots 
directs. II existe donc un domaine important dans 
lequel chaque gouvernement provincial peut influer 
sur l'economie region ale, laquelle comporte d'impor
tantes fonctions qu'il doit executer. La nature du 
regime economique des differentes regions est un 
facteur important, quand il s'agit de determiner les 
programmes des gouvernements regionaux au double 
point de vue economique et finances publiques, ou 
la me sure probable dans laquelle ils cadreront ou 
seront en conflit avec les programmes des gouver
nants federaux. 

Les provinces k! aritimes 

Les provinces Maritimes presentent l'economie 
regionale la plus evoluee, et la plus chroniquement 
instable, au Canada. Certains chapitres precedents 
ont retrace la longue histoire de la penible periode 
d'adaptation qui succeda it l'age d'or, alors que Ie 
bois et la voile regnaient en maitres absolus; his
toire dont les acteurs principaux, quoique effaces, 
degageaient un dynamisme puissant et evoluaient 
dans un cadre que les exigences nation ales etablis
saient et limitaient. La transformation des me
thodes et des circonstances de la production indus
trielle, des transports et des services commerciaux 
influa de diverses fa~ons sur l'economie peu etendue 
mais complexe. Une vue d'ensemble de l'economie 
actuelle peut reveler les causes de la situation econo-
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mique actuelle des provinces Maritimes, et faire 
ressortir celles qui conditionneront leur avenir. 

L'equilibre precaire de l'economie, provenant de 
l'interdependance et du caractere complementaire 
des industries principales, en constit,ue peut-Hre 
l'aspect Ie plus significatif, c'est-a-dire Ie trait domi
nant depuis un siecle. Cette dependance reciproque, 
qui tient a la nature meme des ressources des pro
vinces Maritimes, est telle qu'aucune industrie ne 
peut pericliter sans que l'armature tout entiere n'en 
soit atteinte. Le cas des chantiers et des transports 
maritimes a la suite de l'avenement de la vapeur et 
de l'acier en offre un exemple. Retirer l'un des 
etais revient pour ainsi dire a priver un tricycle de 
l'une de ses roues. 

L'agriculture des provinces Maritimes est une 
industrie entiE~rement evoluee, et la superficie culti
vable relativement peu etendue y est depuis long
temps en exploitation. 13 L'Ile du Prince-Edouard 
fait exception, quant a la proportion des terres 
arables en regard des terres non arables. Mais meme 
lit la moyenne d'etendue des terres ameliorees est 
moindre que dans Ontario et Quebec. Par suite de 
la topographie de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau
Brunswick, les terres arables sont petites, meme 
dans les regions les plus favorisees. II s'ensuit que 
les fermes sont exigues,14 isoIees, et en grande partie 
incultes. 15 Ainsi donc, Ie cultivateur moyen ne peut 
qu'avec peine assurer la modernisation des methodes 
de culture, la qualite et l'uniformite de la produc
tion et l'organisation de la vente, en un mot attein
dre a une haute efficacite dans la gestion. N'operant 
que sur une faible echelle, subissant les desavan
tages economiques qu'un tel mode d'exploitation 
comporte, il ne jouit que d'un faible excedent appli
cable a sa subsistance. Les denrees exportables des 
provinces Maritimes: pommes, pommes de terre et 
peaux de renard, constituent des exceptions notables. 
Ce sont lit les principales productions marchandes 
et leur ecoulement est lie a l'etat des marches, aux 
tarifs douaniers et au pouvoir d'achat de l'etranger. 
II s'ensuit que Ie rendement de ces produits varie 
considerablement et, parfois, de fa<;ion desastreuse; 
alors que Ie revenu agricole, y compris Ie revenu en 
nature, tombait de moitie entre 1928 et 1932, Ie 
revenu net en especes diminuait des quatre-cin
quiemes. Seules une plus grande faculte de subve-

13 Trente pour cent de la supc'rficie tot ale est en fermes occupees 
et 9 p. 100 en "terres ameliorees" (recensement de 1931)-Voir 
Appendice, S. A. Saunders, Histoire economique des provinces Mari
times, pp, 57-68 (texte polycopie). 

14 La superficie moyenne des terres amelioreee par fermes dans lea 
provinces Maritimes (34 acres) est exactement la moitie de ce 
qu'eUe est dans Ie centre dn Canada. 

15 VIle du Prince-Edouard fait exception, mais meme dans l:a. 
" Million Acre Farm "" la superficie moyenne des terres ameliorees, 
par ferme, est moindre que dans Quebec et Ontario. 
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nir a ses propres besoins et des occasions d'emploi 
plus nombreuses a de tres bas sal aires, il est 
vrai-ont sauve l'agriculture des provinces Mari
times de l'indigence complete qui a frappe celle des 
Prairies. 

Les indust,ries primaires les plus etroitement unies 
it l'agriculture sont l'exploitation forestiere et la 
peche, et res trois occupations constituent les assises 
de la plupart des industries de transformation en 
cette region. Le cultivateur exploite la partie boisee 
de sa terre ou, dans les regions ou l'industrie de la 
pate de boiset du papier et l'industrie du bois sont 
d'importance, illoue ses services it un exploitant pour 
les coupes forestieres de l'hiver. Ou encore il joint 
l'exploitation forestiere it la culture, et peche aussi 
pour son propre compte. De fait, Ie quart des 
cultivateurs se reclame d'une occupation autre que 
la culture (recensement de 1931) et Ie sixieme 16 du 
revenu agricole brut meme provient des operations 
forestieres sur la ferme. 

Comme autrefois les regions encore vierges, la 
foret et la mer offrent en temps de depression eco
nomique un moyen de subsistance a la population 
des provinces Maritimes. L'exploitation de la fo
ret et l'industrie de la peche permettent aux gens 
d'accroitre leur revenu ou de suppleer a son insuffi
sance, vu que lesentreprises y conservent encore 
Ie caractere d'exploitations modestes et indepen
dantes. C'est ainsi que l'industrie de la peche oc
cupait plus de monde en 1933 qu'en 1929, soit 
une augmentation de 10 p. 100, et 20 p. 100 de 
plus en 1936, bien qu'a ces epoques Ie rendement 
net des pecheries eut flechi des deux tiers et du 
tiers respectivement. L'etroite interdependance des 
trois industries fondamentales et Ie deplacement 
constant de leur main-d'reuvre ont pour effet, natu
rellement, de communiquer aux autres toute pres
sion economique subie par l'une d'entre elles,et 
de fournir, par contre, un element de force et de 
protection contre l'indigence qu'entraine Ie cho
mage, grace it la diversite et a l'aIternance des 
occupations qu'elles assurent. 

Cette diversite, toutefois, n'a pas toute l'am
pleur qu'elle presente a premiere vue, car l'agri
culture, la peche et l'exploitation forestiere posse
dent essentieUement des insuffisances et des caracte
ristiques communes au point de vue economique et 
eUes sont exposees a subir les memes secousses sous 
les memes influences au meme moment. Chacune 
de ces industries voit ses prix de vente et ses reve
nus en especes, aux diverses etapes de l'ecoulement 
de ses produits, assujettis it l'evolution, qui ne depend 

16I::Jept pour cent dans Ie Canada central (1937) et proportion 
negligeable dans Ie reste du Canada. 

pas de sa volonte, des marches etrangers ou des 
programmes douaniers et commerciaux d'autres 
pays. L'experience a revele combien insuffisante 
s'avere l'aide que l'Etat peut apporter aux indus
tries fondamentales d'exportation dans l'embarras; 
la petite exploitation et l'individualisme en ce do
maine ont mis entrave a l'epanouissement des me
thodes les plus efficaces et les moins cou teuses de 
production et d'ecoulement des produits; eUe em
peche aussi d'assurer aux denrees une norme com
mune et une haute qualite. Bien qu'il existe cer
taines exceptions, dans les specialites de la pomi
culture, de l'elevage du renard et de la production 
de la pomme de terre, ou regnent des normes el€
vees Quant a la qualiM des produits, et aussi dans 
l'industrie de la pate et du papier, laquelle se prete 
a l'application des methodes de production massi
ve, l'economie des provinces Maritimes souffre en 
general de ces facteurs d'inferiorite qui ont pour 
effet de maintenir l'excedent du revenu a un tres 
bas niveau. 1 7 

L'industrie manufacturiere, consacree presque 
entierement a la transformation des produits pri
maires d'origine locale, s'est ressentie des memes 
difficuItes, aggra vees de l'attrait manifeste des im
portants marches du Canada central sur les indus
tries plus modernes ainsi que de l'appauvrissement 
de certaines ressources nature lIes et de l'evolution 
economique qui amoindrissait la valeur relative de 
certaines autres. La politique douaniere du pays a 
eu, en general, un effet de£avorable, puisque l'in
dustrie manufacturiere des provinces Maritimes a 
du subir Ia concurrence d'industries mieux situees 
dans Ie cente du pays; et que les industries exploi
tant les produits naturels dans les provinces Mari
times ont eu a supporter les consequences de prix 
de revient plus eleves, et enfin que Ies grandes entre
prises financieres et commerciales et celles du 
transport maritime, si importantes it l'epoque de la 
Confederation, n'ont pu s'adapter aux methodes 
nouvelles et s'accommoder du regime national afin 
de survivre ou ont du se transporter dans Ie Canada 
central. Par ailleurs, certaines industries particu
lieres, dont celles de la houille et de la siderurgie 
sont les plus remarquables exemples, ont directe
ment profite du regime douanier et des subventions 
accordees pour Ie transport. Le Dominion s'est 
particulierement attache, dans Ie domaine du trans
port et du commerce, a favoriser les ports d'Hali
fax et de Saint-Jean. On ne saurait preciser si les 
avantages I'emportent sur les desavantages. Le 
deplacement, opere dans les industries de pro-

11 Voir Appendice 4 .. RetJenu national. 



duction et dans celles des services, s'est revele salu
taire dans la mesure ou il a pu abaisser les prix 
de revient plus eleves, et enfin que les grandes entre
Maritimes; mais les programmes politiques d'ordre 
national, dans la mesure ou ils ont empeche ces 
memes provinces de conserver et d'exploiter les 
avantages qu'elles possedaient, dans Ie commerce 
maritime par exemple, ou eUes pouvaient it bon 
droit pretendre au rOle d'entrepreneurs des trans
ports pour l'Amerique septentrionale, s'avererent 
nuisibles. La diminution relative (de 13.5 p. 100 en 
1870 it 4.5 p. 100 en 1935 par rapport it la produc
tion brute du Canada) constatee dans les entre
prises de production ne refiete toutefois que la dispa
rition dans lescampagnes de la petite industrie se
culaire et la concentration, dans les milieux qui 
offrent les meilleurs avantages economiques, des 
usines de production en serie et fortement meca
nisees. 

Les programmes nationaux ont procure de nom
breux et importants avantages it un element fort 
important 18 de l'industrie des provinces Maritimes: 
l'exploitation houillere, si etroitement unie it celle 
de la siderurgie. Ces provinces possedent les seuls 
gisements houillers des cotes de l'Atlantique, mais 
ces gisements Bont denues de presque tout autre 
avantage naturel. La disposition materielle en est 
telle que les frais d'exploitation sont relativement 
eleves (la houille est extraite pour la moitie de 
mines sous-marines, les gites presentent des failles 
frequentes,et les problemes d'elevation, de pom
page et de ventilation sont particulierement gra
ves). En outre, l'exploitation houillere a ete en 
proie aux memes difficultes qui ont assailli l'indus
trie mondiale: les progres realises it l' egard des 
autres combustibles et des sources d'energie (pe
trole, gaz naturel, eleciricite), les economies effec
tuees grace a de meilleures methodes et a 1'ame
lioration de l'outillage, dans l'emploi de la houille. 
La siderurgie a encore souffert de ce que les com
mandes sont passees des lourds rails de chemin de 
fer aux menus articles de consommation, domaine 
ou la proximite du marche offre de grands avan
tages. Seuls ont pu maintenir l'industrie it son ni
veau actuel, ou a peu pres, les droits federaux de 
douane sur la houille, les subventions federales it 
la houille utili see dans les usines de production de 
gaz et de coke, les subventions federales accordees 
au transport de la houille vers les provinces cen
trales du Canada (qui consomment pres de la moitie 
de la production globale des provinces Maritimes), 

-18 La population de Ill. Xouvelle-EcosEe depend directement. 
dans Ill. proportion d'un cinquiemc, de cette exploitation et des 
industries qui s'y rattachent. 
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les droits federaux imposes sur l'acier, et l'assistan
ce speciale aux industries metallurgiques (elles COll

somment 25 p. 100 de la houille des provinces Mari
times). Les subventions au transport et les autres 
formes d'assistance, s'elevant a environ 2.3 millions 
de dollars en 1937, triplent et davantage, a eUes 
seules, Ie produit des redevances et des taxes que 
perQoivent les gouvernements provinciaux; les 
droits de 75 cents la tonne constituent une protec
tion d'environ 20 p. 100. 

La diversite et l'alternance des occasions d'em
ploi, ainsi que Ie peu d'envergure et la nature par
ticuliere de l'organisation commerciale, si caracte
ristiques de l'economie des provinces Maritimes, ont 
rendu moins probable et moins grave que dans les 
regions hautement industrialisees du pays Ie dan
ger Ie chomage et de misere. Sous Ie contre-coup 
d'eIements exterieurs defavorables, il se peut que 
des industries entieres soient reduites a de tres bas 
niveaux, mais eUes reussissent quand meme it pro
curer quelques moyens de subsistance. Certaines 
zones specialisees, comme par exemple la region de 
l'industrie houillere et metallurgique, sont plus ex
posees, cela va de soi, et leurs chomeurs ne peuvent 
pas facilement trouver d'autres emplois, de quelque 
nature que ce soit. Mais si Ie chomage ne s'est pas 
manifeste comme probleme social dans la meme 
mesure que dans certaines parties du pays, d'autres 
problemes sociaux ont atteint un stage plus avance. 
L'un d'eux provient de la plus forte proportion de 
gens ages qui reclament la pension de vieillesse; 
un autre reside dans Ie nombre de "zones speciales", 
telles que les villages de pecheurs ou Ia pauvrete a 
l'etat chronique, resultant de plusieurs annees de 
marasme et de difficultes economiques dans l'indus
trie de la peche, se manifeste dans l'insuffisance des 
services d'enseignement, de sante publique et autres 
services sociaux. D'autres problemes resultent en
core de l'epuisement et de l'insuffisanoe des ressour
ces, comme de l'inefficacite des methodes de produc
tion et de distribution, qui reclament !'institution 
de recherches et d'une economie dirigee, ainsi que 
l'amelioration du mouvement cooperatif, soit par 
l'intermediaire d'agences benevoles independantes 
soit par celui des gouvernements. 

Cependant, les causes memes de ces besoins 
amoindrissent les ressources fiscales de la region et ne 
permettent guere aux gouvernements d'y pourvoir. 
Quand Ie revenu des industries primaires pour une 
forte proportion en nature, quand Ie revenu en espe
ces subit de si fortes fluctuations et quand il n'existe 
pas de concentrations de richesse urbaine, industriel
Ie et financiere, ni excedent de revenu, la tache du 
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fisc est difficile. Une trop forte partie de l'industrie 
des provinces Maritimes se trouve dans une situa
tion defavorable pour qu'il soit bon de recourir a 
une augmentation des impots a la consommation 
ou sur les prix de revient. Un nombre trop faible 
d'industries dans les provinces Maritimes accuse un 
excoo.ent suffisant de recettes pour rendre remunera
teur l'impot direct sur les benefices et les revenus. 

Neanmoins les gouvernements des provinces 
Maritimes ont entrepris, au cours de ces dernieres 
annees, la realisation d'un programme financier 
d'une envergure relativement considerable, destine 
a affermir l'economie et a soulager la misere. En 
1937, les depenses affectees par les seules adminis
trations provinciales aux travaux publics essentiels 
atteignaient 7 p. 100 du revenu global des provin
ces Maritimes. On en faisait les fonds a l'aide d'em
prunts lances surtout en dehors des provinces Mari
times. Ces depenses ont profondement influe sur 
la situation presente et future de l'economie comme 
du regime des finances publiques en ces provinces. 
Les tres fortes depenses au compte capital, effec
tuees surtout pour la voirie, ont profite it l'industrie 
de la construction et, par son intermediaire, it de 
vastes sections de l'economie. Les entreprises de 
construction ont pratiquement absorbe tous les 
chomeurs aptes au travail de la region et ont pro
cure de l'emploi intermittent et des recettes en 
especes it quelques-unes des regions agricoles redui
tes it la misere. L'amenagement d'un reseau routier 
mod erne aura aussi dans l'avenir d'importantes 
repercussions sur l'economie. On s'attend qu'il 
active Ie tourisme. II exercera certainement un 
effet important sur les centres actuels de distribu
tion et sur leurs regions tributaires d'approvision
nement. II est encore impossible de dire s'il aura 
pour effet de reduire les frais et d'augmenter les 
revenus provenant des nouvelles entreprises ou 
d'accroitre l'activite de la petite industrie au point 
que Ie reseau se revele rentable it la longue, mais il 
constitue pour Ie moment la caracteristique la plus 
nette et la plus importante de l'economie des pro
vinces Maritimes. Bien qu'un grand nombre d'en
treprises et de particuliers, et la masse dans son 
ensemble, aient beneficie de ce programme 01 a 
fort contribue a empecher Ie chiffre global du revenu 
national dans les provinces Maritimes de decliner 
dans la meme proportion que celui des autres 
regions) il ne faut pas perdre de vue que quelques 
groupements et regions, par exemple les centres de 
peche, ont ete n§duits it un etat de miscre que ne 
de passe meme pas celui des zones de secheresse de 
1'0uest. 

En somme, nous constatons que les provinces 
Maritimes constituent une economie regionale dis
tincte; elles se suffisent a elles-memes dans une 
large mesure et elles presentent un enchainement 
tres etroit et accentue des industries primaires a 
plusieurs industries secondaires, mais elles depen
dent pour leur revenu en argent liquide de l'ex
portation de quelques produits speciaux extreme
ment sensibles aux vicissitudes de la situation exte
rieure. L'ampleur necessairement minime de l'ex
ploitation de plusieurs industries et l'epuisement des 
meilleures ressources constituent des desavantages 
economiques, graves et permanents, qui sont Ia cause 
de la faiblesse du revenu moyen. Les programmes de 
politique nationale ont eu pour effet general d'acce-
18rer Ie deplacement vers Ies provinces du centre de 
l'industrie, de la finance et de la concentration de la 
richesse et des revenus, bien que Ie tarif douanier 
et d'autres mesures du gouvernement federal eussent 
favorise des industries determinees (houille, acier, 
sucre, petrole) et malgre l'aide particuliere accordee 
it la region, sous forme de subventions aux chemins 
de fer et aux lignes de navigation pour Ie transport 
des marchandises, de derivation du trafic vers les 
provinces' Maritimes et l'octroi de subventions sup
pIementaires aux gouvernements provinciaux. A 
l'heure actuelle, les grands programmes d'entreprises 
publiques des gouvernements des provinces Mariti
mes representent les influences gouvernementales les 
plus importantes et les plus stimulantes exercees sur 
l'economie de ces provinces, mais on ne saurait main
tenir indefiniment les depenses au niveau actuel. 

Quebec 

Quebec comporte une diversite d'economies re
gionales si marquee qu'on ne saurait faire de ce 
terri to ire une etude economique satisfaisante en Ie 
considerant comme unite. Meme les programmes 
provinciaux ont du s'adapter aux conditions diffe
rentes selon les regions et, par consequent, sont de
pourvus de la simplicite et de l'homogeneite que 
l'on observe en d'autres provinces. 

Le territoire quebecois renferme trois principales 
economies distinctes. L'une d'elles s'est constituee 
dans la zone metropolitaine de Montreal. C'est 
l'un des principaux elements constitutifs de l'eco
nomie creee d'un ocean a l'autre par la politique 
nationale. Montreal, pourrait-on dire, est la tete 
de pont orientale de la grande structure erigee dans 
Ie sens est-ouest et qui relie les Prairies aux routes 
commerciales men ant aux marches du monde; Ia 
majeure partie de l'activite montrealaise provient 
de la manipulation et du traitement des principales 



exportations (par exemple la transformation du bIe 
en farine) et des principales importations (par 
exemple la transformation du coton brut en tex
tiles) du pays. II existe plusieurs industries subor
donnees qui dependent de ces occupations et en 
sont tributaires: les services et les materiaux neces
saires aux transports terrestres et fiuviaux, cour
tage et banque, culture maraichere, industries du 
batiment et des approvisionnements, lieux d'amu
sement. La zone metropolitaine de Montreal et 
les villes industrielles, les regions agricoles et les 
centres de villegiatures situes dans Ie voisin age im
mediat forment ainsi partie integrante du systeme 
de commerce international dont vit Ie Canada, et 
leur prosperite est aussi intimement liee au bon 
fonctionnement du regime que celIe de la Saskat
chewan meridionale. La politique nation ale de 
transport et d'expansion visait a apporter a cette 
region les avantages directs de l'exploitation des 
ressources de l'Ouest et, par I' accroissement des 
marches domestiques, a assurer des avantages sup
plementaires a l'industrie manufacturiere qui y est 
favorablement situee et beneficie de la politique 
douaniere nationale. 

Une economie d'un autre genre se trouve dans la 
vaste region situee au nord du Saint-Laurent ou 
sont dispersees des fabriques de piHe et de papier 
et d'immenses usines metallurgiques modernes, hau
tement mecanisees, qui transforment les res sources 
naturelles de ces lieux grace it l'energie hydroelec
trique obtenue sur pla~e. Ces usines dependent 
presque entierement des marches exterieurs et du 
maintien de la division du travail dans Ie domaine 
international, mais elles ne constituent pas une 
partie integrante du regime commercial et de l'eco
nomie traditionneIle du pays, comme c'est Ie cas 
pour la region de Montreal. Leurs rapports avec 
leurs propres marches sont beau coup plus directs 
et plus simples, et bien que les unites prises isole
ment fussent aussi completement vulnerables que 
tout producteur hautement specialise, eUes ne de
pendent pas au me me degre d'autres elements de 
l'economie nationale. Peut-etre la principale carac
teristique qu'eHes aient en commun sur Ie plan 
economique consiste-t-elle dans leur dependance de 
la force hydraulique it bon marche, et qui entraine 
de fortes mises de fonds, mais ne necessite que de 
faibles frais d'exploitation. 

Le troisieme genre d'economie qui caracterise 
Quebec est la region de colonisation agricole qui 
n'offre qu'un moyen precaire de subsistance. Quel
ques-unes de ces nouvelles regions agricoles (Abi
tibi, lac Saint-Jean) sont tributaires d'etablisse-
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ments vOlsms it production massive de produits 
miniers et forestiers destines a l'exportation. Elles 
leur servent de complement et il y a lieu de les 
considerer comme partie integrante de l'economie 
hautement specialisee des electro-produits que nous 
venons de mentionner. Mais il est plusieurs regions 
(la cote nord et la cote sud du bas Saint-Laurent, 
Temiscouata et Matapedia, la Gaspesie et la Baie 
des Chaleurs, la Gatineau, Labelle et Mattawinie) 
ou la culture mixte, jointe d'ordinaire a l'exploi
tation forestiere saisonniere ou it la peche, offre un 
moyen de subsistance assez mediocre mais suffisant. 
Le revenu en especes obtenu dans ces regions de
pend largement de la vente d'un petit nombre de 
denrees sur Ie marche urbain local ou sur les mar
ches d'exportation et de l'industrie touristique. 
Mais comme eIles ne produisent aucune denree spe
cialisee de quelque importance (peut-etre parce 
qu'eIles en sont incapables), Ie revenu de ces regions 
se trouve restreint en general au rendement de res
sources assez maigres et limitees, exploitees sur une 
faible echelle et sou vent d'une faQon inefficace. 

L'analyse qui precede va a l'encontre de la classi
fication industrielle generalement admise, mais elle 
contribue it mettre en lumiere la complexiM parti
culiere des problemes que pose l'economie des diver
ses regions de Quebec ainsi que leur rapport avec 
l'economie et les programmes nationaux. Les diffi
cultes inherentes a l'industrie agricole dans la vallee 
du Saint-Laurent, par exemple, different enorme
ment de celles que rencontre la meme industrie dans 
la region du lac Saint-Jean, ou encore dans la Gas
pesie. Aussi bien les mesures d'ordre provincial 
qu'il serait peut-eire opportun et utile d'appliquer 
dans Ie premier cas ne conviendraient pas forcement 
dans les autres. 

La region de Montreal,19 subordonnee it l'econo
mie transcontinentale nee de l'application des poli
iiques d'ordre national, jouit d'une ires grande pros
perite lorsque cette economie fonctionne de la ma
niere envisagee 10rs de sa creation. Mont.real etait 
Ie point naturel vers lequel convergeait l'excedent de 
population des regions agricoles qui lui fournissait 
sa subsistance. L'accroissement continu du chiffre 

19 La region de Montreal eomprend iei, non seulement I'i!e de 
IlfoIltreal meme, laqIlelle reunit 60 p. 100 des industries de fabrica
tion de Quebec. mais aussi la region industrielle qui s'etend de 
Valley field it Levis et it Sherbrooke, sur la rive Bud du Saint
Laurent. Cette derniere region offre it peu pres les memes carac
teristiques d'ordre economique que les industries de Montreal et 
produit 17 p. 100 de tout Ie rendemcnt industriel de la province 
de Quebec. La fabrication des produits textiles ell est la prine;
pale industrie. Vient ensuite la preparation des produits alimen
taires et des produits des metaux. On a constate, depuis quelques 
annces, une import ante decentralisation et une veritable diffusion 
de ces industries dans tout Ie snd de la province, it cause de la 
modicite des salaires, des impots et de la propriet€ dans les petits 
centres et aussi de rencrgie electrique disponible et des reseaux de 
routes publiques. 
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de la population urbaine et la veritable depopula
tion de certaines regions rurales ont fait naitre 
l'inquietude au cours des annees de la periode de 
1920, mais ce ne fut qu'au cours de la crise des 
annees de la periode de 1930 que l'on put mesurer, 
dans toute leur importance, les consequences de cet 
etat de choses. Le flechissement des industries 
d'exportation, lequel se fit bient6t sentiI' dans les 
industries de fabrication des lourdes marchandises 
durables ainsi que dans Ie batiment, dans les che
mins de fer et la navigation, et aussi a. un moindre 
degre dans l'industrie des marchandises de consom
mation, porta un coup direct a. Montreal Le releve
ment marque des droits de douane en 1930 aida a. 
maintenir Ie niveau de l'embauchage dans certaines 
des industries secondaires, mais au detriment, en fin 
de compte, des industries primaires dont dependait 
la ville de Montreal. Lorsque les Etats-U nis et 
l'Ouest canadien se fermerent a. l'immigration, la 
ville de Montreal ressentit encore davantage les 
difficultes causees par l'exode force des campagnes; 
on y vit un grand rassemblement de ch6meurs, en 
tres grande partie non specialises. II devint bien
tOt evidentqu'a. moins d'une reprise immediate des 
affaires dans Ie sens habituel de l'evolution du 
Canada, Ie ch6mage dans la ville de Montreal 
deviendrait Ie point irreductiblement chronique du 
probleme canadien. Lorsque, enfin, Ie Canada con
nut un certain regain d'activite, l'amelioration lui 
vint en grande partie de la creation de nouvelles 
industries et d'une mise en exploitation de nouveaux 
territoires qui allaient a l'encontre du plan national 
traditionnel et, bien que les industries secondaires 
de Montreal en eussent b8neficie jusqu'a un certain 
point, Ie malaise fondamental n'en fut guere amoin
dri. Le ch6mage dans la ville de Montreal et dans 
les villes industrielles de la region s'avera, au double 
point de vue economique et humain, l'un des plus 
graves problemes de l'epoque et mena<;)a Ie credit 
des finances municipales. Les efforts tentes pour 
remedier a la situation par des mesures d'ordre 
national se resume rent presque uniquement a. des 
modifications du tarif douanier, tandis que les ten
tatives faites par les autorites provinciales et locales 
prirent la forme de travaux publics et de mouve
ment de retour a la terre; mais toutes ces mesures 
s'avererent impuissantes a. resoudre un probleme de 
grande envergure. De jour en jour, Montreal cedait 
Ie pas a. sa rivale, la region metropolitaine de 
Toronto, qui jouissait d'un contact plus immediat 
avec les nouvelles industries florissantes. Le grand 
avantage de JHontreal est d'etre situee a un point 
strategique d'une economie commerciale hautement 

developpee; quant Ii ses ressources locales et ses 
avantages commerciaux, ils sont limites et meme 
inferieurs a ceux d'autres centres canadiens. II 
semble, par consequent, que ce declin, cette persis
tance du ch6mage et de la perte de valeur de ses 
immeubles, les obligations imposees a ses services 
municipaux et a ses finances soient l'aboutissement 
probable de toute nouvelle orientation generale de 
la dependance sur Ie com,merce international a. une 
autarcie plus marquee. 

La fabrication en serie, les 8tablissements produi
sant en vue de l'exportation du Saguenay, du Saint
Maurice, de la Gatineau et de Rouyn ont eu aussi a. 
souffrir de la depression. En general, Ie volume de 
Ia production s'est maintenu, mais chaque fois 
qu'une grande usine a ferme ses portes toute la 
structure de l'economie locale s'est effondree: la 
main-d'reuvre regionale a perdu son unique source 
d'emploi; l'industrie agricole, les detaillants et les 
divers services n'ont plus de marche; les municipa
lites pel'dent leurs ressources financieres. Meme 
quand les operations se sont continuees, ce ne fut 
que grace a. d'enormes reductions de prix, aux depens 
des salaries, des proprietaires et des creanciers, ainsi 
que des gouvernements qui comptaient sur ces 
entreprises pour Ia constitution de leurs revenus. 
D'importantes sources de matieres premieres ont 
ete epuisees et vendues a des prix derisoires. Les 
avantages naturels et l'efficacite technique de ces 
grandes entreprises etaient considerables, mais eIles 
se sont trouvees en mauvaise posture pour conclure 
des marches durant la depression. II n'y a pas que 
toute Ia population de Quebec au nord de la vallee 
du Saint-Laurent, soit quelque 400,000 habitants, 
qui depende directement de ce genre d'economie 
hautement specialisee et vulnerable (qui produit 
environ Ie quart du rendement industriel de Quebec), 
mais il en est de meme pour des groupes importants 
d'industries d'approvisionnements, de machinerie et 
de construction, non moins que de capitalistes et 
d'institutions financieres de Montreal et d'Onta
rio. L'application de techniques mieux etudiees a 
des ressources encore inexploiMes en cette region 
du Canada exige Ie placement de gros capitaux 
(c'est-a.-dire considerables, compte tenu de la pro
duction annuelle) et, en somme, nonobstant l'effica
cite des methodes d'exploitation ou Ia richesse des 
res sources, Ia rentabilite des placements depend de 
certaines circonstances favorables ou se trouvent 
des marches exterieurs sur lesqueIs nous n'exen;ons 
aucune influence, ainsi que de I'habilete des me
thodes de vente. Quand l'une ou l'autre de ces 
conditions fait defaut, ce n'est pas seulement l'in-



dustrie ene-meme qui souffre directement, mais 
aussi les industries connexes et les capitalistes qui 
en dependent, ce qui constitue une partie notable 
de l'economie canadienne. 

Le troisieme genre d'economie que nous avons 
note est celui de l'agriculture de stricte subsistance, 
tout particulierement au nord de la vallee du Saint
Laurent et dans les regions du Saint-Laurent infe
rieur. La vallee du Saint-Laurent, qui represente 5 
p. 100 de la superficie de Quebec et un tiers des 
terres arables occupees, et d'ou provient presque la 
moitie de la production agricole, fait partie inte
grante de l'economie metropolitaine de Montreal. 
C'est danscette region qu'on trouve la production 
agricole la plus intense et la plus variee, les me
thodes de culture les plus progressives, les meilleurs 
marches, et Ie mode de vie Ie plus eleve. Les zones 
agricoles de l'Abitibi et du lac Saint-Jean servent 
simplement de complement aux industries exporta
trices de la region qui exploitent des mines, des 
etablissements metallurgiques, et des usines de pate 
de bois et de papier. Les Cantons de l'Est entrent 
dans une categorie differente; on y constate un fie
chissement de l'agriculture en general a cause de la 
concurrence de regions plus nouvelles et plus riches. 
Cependant, on a essaye d'y specialiser davantage 
la production agricole, grace a l'elevage des bestiaux, 
a l'industrie laitiere et a la fabrication des produits 
de l' erable, car, dans ces domaines, cette region 
jouit de certains avantages ou du moins n'est pas 
aussi mal partagee que d'autres. Dans les autres 
regions agricoles, c'est l'agriculture de stricte sub
sistance. On y produit du foin, de l'avoine, des 
pommes de terre et du betail pour la consommation 
de la ferme ou de la region, et d'ordinaire on y 
ajoute la coupe du bois ou la peche pour en retirer 
un petit revenu en especes. Les ressources limi
tees et souvent de qualite inferieure, la production 
im3guliere et sur une faible echelle, ainsi que les 
difficultes de la vente ne donnent que de bien mai
gres revenus. Ces regions peuvent difficilement 
conserver leur population actuelle, et encore moins 
absorber l'augmentation naturelle lorsque des oc
casions d'emploi s'offrent ailleurs. A cause de la 
misere qui regne dansces regions et de l'emigra
tion de leurs habitants vers les villes, leurs proble
mes economiques ont, ces temps derniers, suscite 
une attention plus soutenue. On se rend compte 
de l'insuffisance materielle des ressources, mais une 
integration plus efficace de l'agriculture, de l'exploi-
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tation foresW~re, de la peche et de la production de 
l'artisanat regional pourrait donner de bons f!3sul
tats. Cependant, grace au progres des travaux de 
recherche et des experiences, comme de l'enseigne
ment theorique et pratique, ainsi qu'a l'institution 
de moyens accrus de credit 'et de mise sur Ie marche 
dans certains cas, grace aussi a l'aide fournie en vue 
de rehausser et de normaliser la qualite des pro
duits marchands, on pourrait accroitre Ie revenu 
net et relever Ie niveau de vie des habitants de ces 
regIOns. II serait particulierement avantageux, a 
cette fin, d'ameliorer les conditions qui regnent actu
ellement dans la principale industrie comph~men
taire, vu que c'est sur Ie mariage heureux de l'eco
nomie forestiere a l'economie rurale que se fonde 
Ie plus grand espoir d'avance durable vers la reali
sation d'un equilibre harmonieux entre l'exploita
tion de nos forets et celle de nos fermes. D'autre 
part, les n3sultats fournis par les vastes et cofiteux 
programmes de colonisation, de retour a la terre et 
d'assistance aux cultivateurs lances depuis quelques 
annees, ne semblent pas indiquer que cette division 
de l'economie de Quebec doive jamais atteindre un 
niveau de prosperite tres eleve, ou puisse justifier 
l'espoir de ceux qui y cherchaient un remede a notre 
presente sujetion aux exigences du commerce na
tional et international. 

Cette remarque n'a pas pour objet de critiquer 
les efforts accomplis en vue d'ameliorer et de se
courir l'industrie agricole, car tout adoucissement 
de l'etat de choses, qui existe en ces regions pauvres, 
par suite de l'amelioration des methodes de culture 
ou d'un plus sage amenagement ne saurait que be
neficier a l'ensemble de notre economie. II importe 
egalement de reconnaitre qu'il existe d'autres cri
teres a part ceux d'ordre strictement economique, et 
que l'on peut prMerer, pour diverses raisons d'ordre 
social, une economie rurale independante a, une 
economie urbaine, plus proprement industrielle et 
productrice de plus forts revenus, partie integrante 
de celle du reste du pays et du monde entier, et, 
par consequent, sujeUe a d'imprevoyables chocs et 
influences venant de l'exterieur. Toutefois, du 
point de vue economique, il importe de tenir compte 
des restrictions materielles qui surgissent lorsqu'on 
tend vcrs l'etablissement, sur une vaste echelle, 
d'une economie rurale independante, de meme que 
de l'impossibilite ou l'on se trouve de la substituer 
de fagon satisfaisante (meme dans les conditions les 
plus favorables) a l'economie unifiee tant au sein 

88761-14 



210 

de la nation que dans Ie domaine international, et 
q.ui fait vivre les quatre cinquiemes de la popula
tIOn. 

On a deja suffisamment expose en general les 
d?fauts ou lacunes du regime economique de la pro
vmce de Quebec, ainsi que la complexite du proble
me que constitue, pour les gouvernements l'ela
b?ration d'un programme fiscal ou economiq~e. Et, 
bIen plus que dans les autres provinces les crit.eres 
utilisables dans Ie domaine economique'sont subor
donnes a d'autres considerations d'ordre social, telle 
la sauvegarde des particularites ethniques. Tant 
que les programmes politiques d'ordre national s'ap
pliquerent a l'avantage de la region metropolitaine; 
tant que les nouvelles industries d'tHectro-produits 
du nord de la province jouirent de debouches de 
plus en plus importants; et tant que ces deux di
visions toujours croissantes de notre economie con
tribuerent au soutien des regions agricoles et a l'ab
sorption de leurs excedents de population, l'auto
rite provinciale adopta naturellement, dans les do
maines social et economique, l'attitude du laisser
f~ire. L'Eglise et les divers corps municipaux se 
Vlrent confier l'administration d'une large part des 
deniers affectes a l'enseignement et a l'assistance 
publique; l'autorite provinciale ne s'intElressait nul
lement aux services d'utilite publique ni a aucun 
autre domaine de l'economie habituellement places 
sous la regie du gouvernement; et elle ceda aux 
municipalites une part relativement plus conside
rable de la responsabilite en ce qui concerne les 
grandes routes. Comme premier resultat de cette 
politique, les impots, les depenseset la dette de la 
province atteignirent des niveaux beaucoup plus 
eleves (par tete d'habitant, ou par rapport au re
venu provincial) que dans les autres provinces du 
Canada (bien que dans Quebec, les responsabilites 
des corps municipaux et desorganismes d'un carac
tere quasi public fussent bien au-dessus de la 
moyenne); et, second resultat, il y eut tendance, de 
la part du gouvernement, a se desinteresser des pro
blemes sociauxet economiques susceptibles de sur
gir par suite de l'application d'un systeme de ce 
genre, dont ils sont la consequence inevitable. Tou
tefois, quand la conjugaison de la crise mondiale 
et de la secheresse qui sevit dans l'Ouest au cours 
des annees de la peri ode de 1930 ebranlerent la 
structure commerciale nationale fortement integree 
et que la reduction des marches et l'affaissement d~ 
prix des electro-produits saperent la structure finan-

ciere compliquee de l'economie de la region au nord 
du Saint-Laurent, la province se trouva en face 
d'une situation economique et sociale fort critique 
de tous les cotes. Vintervention de l'Etat sur une 
echelle sans precedent devint necessaire. Dans la 
zone metropolitaine, cette intervention prit la forme 
de secours directs, de travaux publics, d'aide aux 
mouvements entrepris pour Ie retour a la terre (sans 
compter naturellement Ie relevement des tarifs 
douaniers du Dominion, ce qui contribua a tenir 
occupes les ouvriers de quelques industries secon
daires). Pour l'economie de l'electro-production, on 
essaya d'imposer la creation de cartels de vente, on 
accorda certaines exemptions d'impots applicables 
au domaine public, on entreprit des travaux de 
voirie, on encouragea l'etablissement agricole et l'on 
accorda des secours directs. Pour les regions d'agri
culture de stricte subsistance, on s'efforQa d'accen
tuer les recherches dans les sciences agricoles et de 
favoriser l'enseignement technique, on effectua des 
prets agricoles a bon marche, on augmenta les pri
mes pour encourager l'amelioration de la production 
et des methodes de vente, et on accorda une aide 
directe considerable dans les centres de colonisation. 
Tout cela entraina des depenses formidables, mais 
permit it peine de traverser les difficultes et n'eut 
guere d'effet sur les problemes fondamentaux. La 
reprise des affaires aux Etats-Unis et sur d'autres 
m~rches etrangers soulagea les industries exporta
trIces du nord economiquement integrees avec 
eux, mais la zone metropolitaine resta sous Ie 
coup de la crise. A moins que les anciens cou
rants de l'expansion de l'economie transcontinentale 
ne reprennent, ou bien qu'on ne trouve un autre 
stimulant interieurcomparable it celui des mines 
d'or de l'Ontario septentrional, la partie la plus im
portante de l'economie de la province de Quebec 
continuera de vegeter. Non seulement les autres 
parties de l'economie de Quebec en seront atteintes 
mais il en resultera des consequences graves Quant ~ 
la structure des finances publiques de la province, 
les charges qu'elle devra assumer et Ie regime fiscal 
qu'elle devra adopter pour s'en acquitter. 

Ontario 

L'Ontario occupe une place si considerable dans 
l'e~se:nble de l'economie canadienne qu'etudier ses 
prmClpales particularites economiques equivaut sou
vent it dresser Ie tableau de notre economie natio
nale. D'autre part, l'Ontario etant non seulement 



Ie plus grand, mais si manifestement Ie plus riche 
membre de notre corps economique, il convient de 
s'arreter quelque peu aux avantages particuliers 
dont il jouit. Bien que la population de cette pro
vince ne represente que 33 p. 100 de celie du Canada, 
elie affichait, en 1937, 42 p. 100 du revenu national, 
et entre 45 et 60 p. 100 des telephones, des automo
biles, de la consommation menagere d'energie elec
trique, des versements au chef de l'impot federal sur 
Ie revenu, du revenu derive de placements, de 
l'achat d'obligations de l'Etat, et autres signes d'un 
revenu et d'un niveau de vie superieurs it la 
moyenne. 

Trois elements contribuent a lui assurer ces 
avantages. Premierement, ses ressources abondan
tes et variees; deuxiemement, la place strategique 
qu'elle occupe dans l'economie nationale, et enfin, sa 
situation geographique entre l'empire industriel des 
Grands lacs et de l'Ouest central et les marches du 
sud. 

II serait facile de dresser une longue liste des 
ressources de l'Ontario: Ie bois de charpente ou a 
pate de la vallee de l'Ottawa et du nord de la pro
vince; les riches terres agricoles du sud de l'Ontario 
et de la vallee de l'Ottawa; les gisements d'or de 
Kirkland Lake, de Porcupine et du nord-ouest de la 
province et les gisements de cuivre et de nickel de la 
region de Sudbury, ainsi que l'energie hydroelectri
que et les grandes voies de transport que lui four
nissent ses cours d'eau; notons, cependant, son 
manque de charbon, de fer et de petrole. En Onta
rio meme, l'exploitation des ressources naturelles a 
atteint un haut degre de coordination. Les indus
tries forestiere, miniere et agricole sont, dans une, 
certaine mesure, solidaires les unes des autres, et 
tres intimement liees aux industries secondaires de 
transformation de services et de finance. Bien que 
les operations de ces dernieres tendent surtout a 
s'exercer dans Ie domaine national, l'importance de 
leurs debouches regionaux (et, en retour, leur propre 
importance comme debouches pour les produits 
agricoles de la region) est considerable et constitue 
Ie fondement d'une plus grande exploitation. 

Grace au climat et a la nature du sol, l'agriculture 
en Ontario est la plus variee et la mieux equilibree 
qui so it au Canada. On y voit realiser cette com
binaison ideale de la culture mixte, qui fournit les 
moyens de subsistanceessentiels et de la production 
de denrees speciales dont l'ecoulement, soit sur les 
marches urbains de la region, soit sur les marches 
etrangers, cree un revenu en especes. Le revenu en 
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especes du cultivateur de l'Ouest est plus eleve,20 
en moyenne, que celui du cultivateur ontarien, mais, 
par contre, celui-ci jouit d'une in dependance econo
mique bien plus grande et tire ce revenu d'un 
ensemble de produits beau coup plus varies, tels que 
les betes it cornes et les porcs, la volaille et les reufs, 
les produits laitiers, Ie tabac, les fruits et les legu
mes. D'autre part, sa production de subsistance est 
beaucoup plus diversifiee et son revenu en especes 
plus eleve, en moyenne, que celui du cultivateur de 
Quebec ou des provinces Maritimes. L'industrie 
agricole primaire s'avere donc, dans cette economie, 
une cause importante de stabilisation, et fournit un 
excooent de produits ecoulables suffisant pour servir 
de fondement a un echange profitable entre la ville 
et la campagne et a une bonne repartition de la 
main-d'reuvre. 

Bien que ces donnees fussent vraies dans leur 
ensemble, il ne faudrait pas oublier qu'il y a cer
taines regions agricoles, ainsi les comtes de Huron et 
de Bruce, qui n'ont pu soutenir la concurrence de 
l'Ouest dans la production de leur ancienne denree 
principale, ou s'adonner avec succes a un autre 
genre de culture. Certaines regions agricoles, com
me il en existe dans l'est de 1'0ntario et la vallee de 
1'0ttawa, ainsi que dans les environs de Cobalt et de 

I. TABLEAU 76.-REVEN'U PAR l"ER¥1ii 

Ile du Prince-Edouard: 
Revenu brut en 
Revenu net en 
Revenu en nature, 

N ouvelle-Ecosse: 
Revenu bruit en 
Revenu net en 
Revenu en nature, 

Nouveau-Brunswick: 
Revenu brut en especes ..... . 
Revenu net en especes .................... . 
Revenu en nature, denrt'les ................ . 

QuUJec: 
Revenu brut en especes .............. . 
Revenu net en especes ........ . 
Revenu en nature, denrees .... . 

Ontario: 
Revenu hrut en especes ........ . 
Revenu net en esp1;ces ...... . 
Revenu en nature, denrees .... . 

Manitoba: 
Revenu brut en 
Revenu net en 
Revenu en nature, 

Saskatchewan: 
Revenu brut en especes ........... . 
Revenu net en especes ................... . 
Revenu en nature, denrees .. . 

Alberta: 
Revenu brut en especes ................... . 
Revenu net en especes.. . . . .. . ........... . 
Revenu en nature, denrees ... 

Colombie-Britannique: 
Revenu bruit en especes .................. . 
Revenu net en especes ................... . 
Revenu en nature, denrees .............. , .. : 

1928 

7611 
453 
264 

419 
141 
296 

411 
132 
309 

799 
425 
379 

1,400 
838 
320 

1,515 
828 
225 

2,341 
1,614 

188 

2,164 
1,506 

178 

1,093 
460 
284 

1933 

312 
80 

141 

328 
12(3 
183 

220 
20 

190 

357 
89 

219 

673 
265 
179 

594 
186 
133 

538 
66 

100 

682 
201 
109 

614 
184 
207 

1937 

476 
205 
186 

433 
193 
241 

350 
108 
248 

628 
313 
293 

1,115 
643 
234 

1,434 
939 
185 

627 
141 
124 

1,203 
689 
164 

905 
353 
245 

88751-141 
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Gowganda, dont la prosperite dependait de marches 
derivant de la mise en valeur de mines ou de fon~~ts 
locales, se virent acculees it la ruine des que les 
ressources naturelles de l'endroit furent epuisees. En 
d'autres regions, comme, par exemple, celles des lacs 
Rideau ou des lacs Muskoka ainsi que dans les zones 
de colonisation du nord, ou une agriculture de 
subsistance est la· seule possible, les habitants se 
livrent egalement it la coupe du bois, it la peche et 
au piegeage. Le niveau d'existence y est donc tres 
bas, et Ie revenu en especes pratiquement nul, sauf 
dans les endroits frequent:es par les touristes. Par 
contre, dans certaines regions telles que la peninsule 
du Niagara, la production a atteint un haut degre 
de specialisation, avec Ie resultat que les frais obli
gatoires y sont eleves et les revenus nets peu surs 
et extremement variables. Cependant, malgre ces 
exceptions, l'agriculture ontarienne demeure en 
general, et particulierement dans la peninsule occi
dentale, bien equilibree et essentiellement stable; 
elle contribue iortement it la prosperite et au role 
preponderant de cette province. 

L'industrie forestiere demeura longtemps Ie 
ressort principal de l'economie ontarienne, et bien 
que la meilleure partie des ressources forestieres flit 
epuisee, et que l'exploitation miniere occupe aujour
d'hui Ie premier rang, cette industrie ne cesse, 
sous sa forme moderne d'industrie de la pate de 
bois et du papier, de jouer encore un role important. 
Bien que des methodes rationnelles de sylviculture 
et de conservation pussent assurer it cette nou
velle industrie la permanence et la stabilite, il sem
ble que l'exploitant individuel trouve encore plus 
profitable d'epuiser completement les ressources 
d'une localite, puis de s'installer ailleurs. La situa
tion s'ameliorerait-elle si l'industrie se voyait obli
gee de dMrayer Ie cout de la readaptation ou de la 
recuperation de la main-d'reuvre et des entreprises 
dependantes dans les regions delaissees, consequence 
inevitable d'une te11e politique? On ne saurait Ie 
preciser. Toutefois, la mise en vigueur d'une politi
que de conservation et la realisation d'un plus haut 
degre de stabilite dans l'industrie meme paraissent 
indispensables, si 1'0n entend exploiter ces ressour
ces Ie plus avantageusement possible et les faire 
contribuer, comme par Ie passe, au succes de l'eco
nomie tout entiere. 

La production des metaux en Ontario a accuse 
une forte augmentation au cours des dix dernieres 
annees, principalement a cause de la hausse dans Ie 
prix de 1'01'. Les decouvertes de Frood, un peu 
avant 1930, l'amelioration des procedes d'affinage, 
l'extension des moyens de production et la course 
aux armements en ces dernieres annees ont aussi 

sensiblement accru la production de nickel et de 
cuivre. Beaucoup plus importants, cependant, se 
80nt averes les progres accomplis dans l'exploitation 
aurifere, par suite de l'extension des entreprises 
deja lancees a Porcupine et Kirkland Lake, les
quelles fournissent encore les quatre-cinquiemes du 
rendement total de la province et de la mise en 
valeur de nouveaux gisements dans Ie nord-ouest 
de l'Ontario. La valeur triplee de la produc
tion aurifere, au cours des derniers dix ans, a eu 
son effet, non seulement sur l'industrie miniere e11e
meme, sa main-d'reuvre et Ie capital qui y est place, 
mais s'est fait sentir egalement dans un grand nom
bre d'industries connexes: les transports, l'energie 
electrique, Ie bois d'reuvre, la construction mecani
que, les produits chimiques et les explosifs, sans 
oublier les operations de commandite et celles du 
commerce des valeurs, qui ont si largement contri
bue a donner la couleur et l'a11ure du rorr.an a 
l'evolution de l'industrie miniere au Cana:da. Farce 
que cette evolution revetait une importance et une 
signification particulieres, du fait qu'elle s'etait 
accomplie durant la crise generale, et parce qU'elle 
etait coordonnee en fonction des centres industriels 
et financiers, de meme qu'avec les industries fores
tiere et agricole de 1'0ntario, plut6t qu'avec celles 
d'autres provinces, eUe s'effectua dans Ie sens oppose 
a l'orientation traditionnelle de notre economie, 
d'Est en Ouest, et tendit peut-etre a faire negliger 
un peu, par l'Ontario, Ie bien-etre economique du 
reste du pays. 

N ous nous en sommes tenus jusqu'ici aux indus
tries qui font de l'Ontario, grace a la puissance de 
ses ressources, une grande et riche section de notre 
economie. II convient d'ajouter, toutefois, que 
l'initiative provinciale y a joue un rOle tres impor
tant, ainsi qu'en temoignent la construction du 
Temiskaming and Northern Ontario Railway qui 
ouvrit les regions minieres; la Commission hydro
electrique, qui procura de l'electricite a bon marche 
aux entreprises industrielles, aux campagnes et aux 
consommateurs en general; la Commission du pret 
agricole, qui assura aux cultivateurs de l'argent reI a
tivement a bon marche; et enfin, Ie vaste reseau de 
routes modernes, que l'Ontario a construites de 
bonne heure et maintenues en bon €tat. En outre 
de hater et de favoriser l'essor de l'economie pro
vinciale, ces initiatives contribuerent fortement a 
lui donner sa physionomie propre et a coordonner les 
industries et les diverses regions de la province. Le 
rapport tres etroit qui existe entre les regions d'ex
ploitation recente et les zones metropolitaines, de 
meme qu'entre les industries de base et ceUes de 
transformation et de finance, donne lieu a une cer-



taine interdependance qui offre des inconvenients, 
mais qui assure, d'autre part, une economie variee 
et bien equilibree, etayee de ressources propres. 

La position strategique de cette province dans 
l'economie canadienne et les avantages qu'elle 
retire de la politique nationale ne sont pas moins 
importantsque ses ressources naturelles. Sa situa
tion geographique relativement au reste du pays, ses 
ressources, sa position geographique par rapport aux 
centres houillers et metallurgiques et au grand trian
gle industriel du centre des Etats-Unis, ont fait de 
1'0ntario Ie centre logique de l'industrie manufactu
riere, au Canada, et de la distribution des services et 
de la finance qui dependent de l'activite industrielle 
et de la concentration urbaine. Dansla mesure ou la 
politique nationale a favorise ce developpement, 
1'0ntario en a ete Ie plus important beneficiaire. La 
politique nationale y a apporte deux grands stimu
lants: l'energique mise en valeur de l'Ouest a cree 
une demande, et la politique douaniere a oriente 
cette demande vers 1'0ntario (et Montreal). Ce con
cours relativement avantageux d'initiatives tirait 
naturellement son impulsion principale de 1'0nta
rio et de Montreal. II ressort d'un releve special, 
entrepris au nom de la Commission par Ie Bureau 
federal de la statistique, releve portant sur 1,973 
compagnies etablies dans 23 branches de l'industrie 
manufacturiere de l'Ontario et de Quebec, que de 
25 it 30 p. 100 des ventes totales de ces compagnies 
au pays se faisaient dans les autres provinces. Bien 
entendu, une partie de ces ventes se seraient pro
duites sans la protection douaniere, mais, par con
tre, une partie des ventes effectuees en Ontario et 
dans Quebec n'auraient pas eu lieu sans cette pro
tection. Les relevements douaniers de 1930-1932, 
qui abaisserent de 25 p. 100 en 1928 it 13 p. 100 
en 1933 21 Ie coefficient des importations par rapport 
it la valeur totale de la production, sont peut-etre 
une preuve plus directe de l'influence du tarif sur 
l'orientation de la demande vers les industries ma
nufacturieres domestiques (qui se trouvent presque 
exclusivement groupees dans l'Ontario et dans la zone 
metropolitaine de Montreal). En plus d'activer 
l'embauche de la main-d'amvre et d'accrOltre les 
gains de cette derniere dans les regions ou les indus
tries protegees sont installees, ce detournement 
voulu du pouvoir d'achat au profit de ces industries 
stimule l'essor d'entreprises financieres et de ser
vices satellites dans les agglomerations urbaines et 

21 Voir Appendice 3, W. A. J.fackintosh. Le fondement economi
que des relations entre Ie Dominion et le8 provinces, pp. 96 it 104, 
pour Ie detail, ainsi que pour lea reserves it apporter it l'emploi de 
ces coefficients. 

22 En une annee prospere, leg etats conti~us aux Grands lacs 
prodnisent 40 p. 100 de l'acier du moude entier. 
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industrielles. Cette concentration industrielle et 
financiere provoque, et c'est naturel, la naissance 
de vastes maisons d'affaires aux innombrables ra
mifications et exercant souvent un monopole, les
quelles, a leur tour, stimulent davantage la con
centration des revenus entre les mains des entre
preneurs et des directeurs. 

On a constate qu'outre les initiatives de l'auto
rite federale qui ont contribue a creer dans l'Ouest 
canadien la demande de produits manufactures 
puis it orienter cette demande vers l'industrie ca
nadienne, la proximite du centre industriel des 
Etats-Unis a constitue pour l'Ontario un atout de 
premier ordre. Cela lui a permis de se procurer it 
bon marchES Ie charbon et Ie minerai de fer, ma
tieres premieres indispensables it ses industries de 
base, et dont eUe est insuffisamment pourvue22 ; eUe 
a facilite Ie renouveUement de la technique indus
trieUe et l'inauguration de la production, en gran
des series, ainsi que la modernisation rapide de l'in
dustrie, en multi pliant les specialistes et l'outil
lage; elle a favorise l'etablissement de succursales 
americaines en vue du commerce d'exportation dans 
les pays de l'Empire ou dans les autres pays ou Ie 
Canada peu t se voir accorder la preference doua
niere; eUe est la source d'un tourisme important i 
elle assure parfois un debouche a la main-d'reuvre 
specialisee et professionnelle que Ie marchES du tra
vail canadien est incapable d'absorber, ainsi qu'une 
source importante de capitaux pour l'industrie ca
nadienne. :Vlalgre les barrieres douanieres, il existe 
entre 1'0ntario et les etats voisins, tant dans Ie 
domaine de la production que dans l'amenagement 
des travaux publics, une certaine coordination et 
une certaine specialisation compIementaire qui 
abaissent les prix de revient et accroissent Ie revenu 
net. 

La province d'Ontario se voyant ainsi obligee de 
se procurer chez ses voisins du sud une grande par
tie des matieres premieres indispensables it ses in
dustries, il en resuIte que toute recrudescence d'ac
tivite dans l'industrie manufacturiere ontarienne 
se traduit inevitablement par des importations plus 
considerables, tandis que Ie relevement des droits 
applicables aux produits ach eves , tend it accrol
tre les importations des matieres premieres desti
l1(~es it l'industrie. Ceci ne va pas, cependant, sans 
un detournement des achats, du commerce anglais 
et americain des produits acheves vers les matieres 
premieres industrielles des Etats-Unis; mais les ex
portations canadiennes restent toutefois indispen
sables it titre de source de devises etrangeres. N ous 
avons dit que la secheresse et Ia mevente dans l'in
dustrie fromentiere, ainsi que l'apparition de nou-
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velles industries exportatrices en Ontario, avaient 
diminue l'importance des exportations fromentieres 
de l'Ouest a cet egard. Ainsi les nouvelles indus
tries hydroelectriques, auriferes et papetieres du 
nord de l'Ontario ont fait beaucoup plus qu'ouvrir 
des territoires a la production et stimuler l'Ontario 
meridional; Ie nord ontarien a ourdi la trame d'une 
economie nouvelle s'ecartant du modele transcon
tinental traditionnel; il a aide l'Ontario a s'affran
chir d'une trop grande sujetion a l'economie na
tionale. 

Le nouveau systeme n'en accuse pas moins des 
faiblessesqu'il a pu etre difficile de deceler, a cause 
de son expansion rapide au milieu d'une crise gene
rale. L'un est l'epuisement eventuel des gisements 
auriferes sur lesquels repose tout l'edifice. Vu la 
structure geologique complexe des principaux gise
ments, il est impossible d'arriver a une estimation 
approximative satisfaisante des reserves de minerai, 
ainsi qu'on Ie fait, par exemple, dans l'Afrique du 
Sud. Toutefois, certains indices permettent de 
sup poser que les exploitations de Porcupine et de 
Kirkland Lake sont sur Ie declin. Cette constata
tion est d'autant plus importante, qu'en depit d'une 
majoration de 70 p. 100 du prix de vente brut et 
d'une certaine diminution des frais d'exploitation 
au cours des six dernieres annees, aucune nouvelle 
entreprise d'envergure ne s'est fondee. A peu pres 
les quatre cinquiemes de la production totale conti
nuent de venir des mines de Porcupine et de Kirk
land Lake, qui ont. du entreprendre l'exploitation 
de minerais pauvres et de basse teneur, afin d'ac
croltre leur production et prolonger leur existence. 
Pour Ie bien de l'individu comme pour celui de la 
societe, il faudrait appliquer une forte proportion 
des recettes d'une telle industrie a l'amortissement 
du capital, et considerer comme non periodiques les 
frais de construction et d'outillage qu'elle entraine. 
L'epuisement inevitable de ces ressources non seule
ment amoindrira les revenus dont elles sont la source 
directe et indirecte, mais il fera naitre aussi des 
problemes sociaux d'adaptation qui exigeront l'inter
vention et l'assistance de l'Etat. 

La richesse economique de l'Ontario depend done 
dans une certaine mesure d'une exploitation harmo
nieuse et bien equilibree de ses prop res ressources 
naturelles, au nombre desquelles il faut inclure sa 
situation geographique par rapport au reste du 
Canada et aux Etats-U nis. Elle dependait egale
ment dans Ie passe du succes des politiques d'ordre 
national traditionnelles, lesquelles, joint-es aux avan
tages naturels dont jouit cette province, ont reussi 
a detourner une part relativement considerable des 

revenus excedentaires du Canada vers des centres 
avantageusement situes de rOntario. Si cette 
richesse n'a pas diminue depuis quelques annees, 
c'est grace a une mise en valeur intense, mais ephe
mere, des regions neuves du nord. Le maintien de 
cette richesse a son niveau actuel dependra en partie 
de la prosperite de l'economie canadienne prise en 
son ensemble et dont l'Ontario constitue une partie 
integrante d'une si grande importance, ainsi que de 
la fiscalite et de l'habilete avec lesquelles cette 
province pourra s'incorporer a l'economie cana
dienne de fa<;on a tirer Ie meilleur parti possible de 
ses avantages nature Is et a parer aux difficultes 
susceptibles de surgir, etant donne sa situation. 

Les Prairies 

Nulle region ne subit plus immediatement l'effet 
des principaux programmes politiques d'ordre natio
nal que les provinces des Prairies. Dans Ie passe, 
les buts surtout vises par les programmes de ce 
genre (exploiter les ressources intactes des Prairies 
et assurer a l'interieur des marches pour les regions 
directement interessees a l'expansion de l'Ouest) 
avaient une importance primordiale pour les pro
vinces des Prairies et infiuaient. sur les autres parties 
du pays dans la mesure ou ces dernieres pouvaient 
nouer avec les Prairies des liens de solidarite et de 
dependance economique. N ous avons egalement 
constate que les motifs d'ordre purement economique 
ne determinerent pas seuls la politique dite nationale 
ni ne concoururent seuls a en accroltre les fraig 
(surcroit de depenses tolerables tant que Ie sol 
vierge des Prairies et un marche mondial propice 
s'unirent pour rapporter un revenu net exception
nellement eleve). C'etaient les beaux jours ou 
l'Ouest pouvait "encore et toujours payer". 

L'industrie du bIe, sur laquelle reposait l'economie 
de l'Ouest et dont dependait une partie notable du 
reste du Canada, nous four nit un exemple classique 
du revenu et de la prosperite que pourrait atteindre 
une region aux ressources tres mod estes, grace a la 
specialisation de la main-d'reuvre sur Ie plan inter
national. En achetant du bIe canadien, une bonne 
partie de la population de la Grande-Bretagne et de 
l'Europe continentale mangerait du meilleur pain 
et qui lui couterait moins cher, tandis que la popu
lation de l'Ouest canadien pourrait se vetir mieux 
et a meilleur marche, avec les textiles europeens, 
que l'une ou l'autre de ces regions ne pourraient Ie 
faire, laissee a ses propres ressources. Mais avec 
Ie declin et l'effondrement complet, dans certains 
cas, du systeme d'echanges internationaux sans Ie
quel cette specialisation etait impossible, les Prairies 



fournirent bient6t un autre exemple, egalement 
classique: celui d'une contree vouee it un marasme 
chronique. Pour comble de malheur, des secheresses 
periodiques et generales vinrent enlever au produc
teur son traditionnel moyen de defense: l'accroisse
ment des emblavures permettant, meme a des prix 
ires bas, pourvu que fussent acquittes les fraia 
d'exploitation, de repartir les frais generaux et 
d'assieger vigoureusement lea marches mondiaux. 
De plus, la secheresse necessita de larges distribu
tions de secours assurant tout juste la vie des 
familles et des bestiaux, alors qu'il fallait procurer 
aux cultivateurs la semence et d'autres denrees 
qu'ils auraient normalement pu produire eux
memes. Kous avons cherche, dans d'autres parties 
de ce rapport, a fournir un aperc;u de la situation 
creee par la secheresse et l'effondrement des prix 
du ble. Contentons-nous de signaler brievement 
que Ie revenu total de cette region diminua presque 
de moitie et Ie revenu agricole d'environ 80 p. 100, 
si l'on compare la moyenne de 1926-1929 a celle de 
1930-1937. Cependant, Ia brutalite de cette statis
tique est bien loin d'indiquer l'etendue de la debacle 
de l'Ouest qui emporta avec elle Ie niveau de vie 
et celui de l'enseignement, Ie regime alimentaire, 
les services d'hygiene ou d'enseignement, de meme 
que les outillages collectifs notamment pour les rou
tes, et qui frustra l'individu de ses espoirs, de ses 
reyeS et de ses ambitions. 

II est vrai que cette periode d'extraordinaire se
cheresse n'aura qu'un temps, mais la contraction 
subie par Ie marche mondial du ble exige un nou
veau bilan de rOuest et une nouvelle estimation de 
son role dans l'economiecanadienne. La politique 
autarchique de l'Allemagne, de l'Italie et de la Fran
ce, pour ne prendre que ces trois pays, a entraine un 
flechissement de la demande equivalant it peu pres 
a la production en excedent de la Saskatchewan; 
Ie Royaume-Uni, seul debouche important qui nous 
reste, s'efforce a activer sa production de pommes 
de terres et de plantes-racines, af1n de reduire les 
importations du ble; et Ie reve que no us formions 
autrefois d'une expansion economique vers l'Orient 
a Eite dissipe par l'occupation japonaise du Nord 
de la Chine et ses consequences, de meme que par 
Ie refas du Canada d'accepter en paiement de ses 
exportations, des marchandises orientales. 

La situation du Canada dans ce qui subsiste du 
marche international du ble (disons 500 millions de 
boisseaux par an, en regard de 750 millions entre 
les annees 1920 et 1930) est aussi solide, sinon 
meilleure, qu'elle ne l'a jamais ete. Les producteurs 
de bIe de l'Australie, de l'Argentine et des Etats-
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Unis se livrent a d'autres genres de production im
possible au Canada, et les producteurs canadiens 
ont accompli des progres notables en ce qui concerne 
la diminution des frais et l'amelioration des me
thodes. Dans Ie cours ordinaire de l'evolution eco
nomique, Ie Canada devrait se tailler une plus large 
tranche de ce marche affaibli. Mais cela suppose 
pour Ie bIe des prix relativement inferieurs (sauf 
les fluctuations derivant des ecarts entre les recol
tes) qui contraindront Ie producteur peu favorise, 
qui peut s'embaucher ailleurs, a abandonner la cul
ture du bIe. II ressort de cette constatation que 
les meilleures terres de l'Ouestcanadien auront un 
revenu net moindre qu'auparavant, que les terres 
actuellement exploitees s'avereront de rapport in
suffisant et que les possibilites d'extension sont 
grandement n§duites. Par contre, ne perdons pas 
de vue l'element qui a Ie plus contribue it abaisser 
les frais du cultivateur canadien et qui a permis it 
l'Ouest de concurrencer les producteurs de bIe d'ail
leurs: la mecanisation de l'industrie canadienne du 
ble, qui reduit notablement Ie coefficient de la main
d,reuvre par rapport aux emblavures et it la pro
duction. Mais plusieurs regions de rOuest se sont, 
de ce fait, trouvees surpeupIees, par rapport a leurs 
ressources. 

II est de to ute evidence que l'economie du bIe 
est arrivee a maturite. Maturite precoce, en rai
son de la tendance generale des affaires internationa
les, mais qui ne s'impose pas moins pour l'heure 
aux esprits realistes comme un etat de choses indis
cutable. Ce denouement influe grandement sur 
notre economie. Les frais generaux et les amena
gements nationaux reposent respectivement sur la 
double hypothese que l'Ouest ferait vivre une popu
lation beaucoup plus nombreuse et qu'il offrirait un 
marche sans cesse croissant; tous deux sont compro
mis par la suppression de ce qui rendait ces calculs 
plausibles a l'origine: Ie champ presque illimite 
ouvert it la production et it l'ecoulement du ble. 

n convient de ne pas exagerer les insuffisances 
de la contree. Si les conditions climatiques rede
viennent normales, l'industrie jouira de grands avan
tages fonciers et nous avons des raisons d'esperer 
que les Etats-Unis assureront eventuellement un 
debouche nouveau et de plus en plus important. 
Mais une economie habituee a un rythme de pro
gres accelere doit pouvoir s'adapter du jour au 
lendemain it un longue periode de marasme, ou 
peut-etre it une egale mesure de ralentissement dans 
les tendances essentielles. 

La perspective de trom;,er de nouveaux debou
ches it la production ou d'autres occasions d'emploi 
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n'est guere prometteuse.23 Dans Ie nord de l'Al
beda et de la Saskatchewan et dans l'est du Mani
toba, Ie cultivateur peut s'adonner a une culture de 
subsistance, mais dans l'Ouest canadien la situa
tion de ceux qui n'ont pas d'autres gagne-pain n'est 
pas encourageante. Le sol et Ie climat contribuent 
a restreindre Ie volume et la diversite de la produc
tion dans l'Ouest et, part ant, a produire un niveau 
d'existence relativement bas. La penurie de denrees 
marchandes empeche presque tout revenu en espe
ces et laisse ces regions denuees des avantages que 
peuvent assurer la division du travail et la produc
tion specialisee. Au point de vue social, ces milieux 
prennent I'aspect de tau dis ruraux ou regne l'igno
rance et ou sevit un etat de choses deplorable du 
point de vue hygienique. Par rapport aux finances 
publiques, l'Etat doit y voir la source possible de 
lourdes charges en temps de crise et en tout temps, 
une ressource fisc ale bien epuisee. Quant it l'econo
mie dans son ensemble, ces gens ne contribuent gue
re aux frais generaux tandis que remigration ine
vitable d'une main-d'reuvre inexperimentee tend 
constamment a abaisser Ie niveau d'existence dans 
les regions voisines. On a tant vante les merites 
d'une agriculture de subsistance et taut propose 
l'etablissement d'une "economie paysanne" dans les 
regions de colonisation situees au Nord-Ouest du 
pays qu'il importe de s'y arreter. Le mieux qu'on 
en puisse dire est qu'un tel regime permettra a un 
certain nombre de gens de survivre, dans des con
ditions d'existence deplorables. Une affirmation 
aussi generale souffre d'importantes exceptions. La 
ou peut s'etablir la culture d'une denrt~e d'exporta
tion fondamentale, comme les porcs ou la graine de 
luzerne, susceptible d'assurer un revenu en especes 
il est assurement possible d'elever Ie niveau d'exis~ 
tenee et une teUe collectivite contribue pour sa 
part au bien-etre economique de la region tout 
entiere. Toutefois, les occasions propres a l'epa
nouissement d'une telle exploitation specialisee 
s'averent decidement rares. 

L'exploitation des ressources minieres parait aussi 
offrir une autre ressource, mais eUe n'a pris aucune 
amp leur jusqu'a present. Elle se resume pour Ie 
moment it l'exploitation d'un depot important et 
de deux gisements secondaires au nord du Mani
toba, d'ou 1'0n tire des minerais complexes de me
taux communs, it celIe du gisement petrolifere de 
la vallee Turner et a la decouverte de quelques 
poches peu considerables de metaux precieux dans 
les territoires du Nord-Ouest. Malgre l'absence de 
tout debouche local d'importance suffisante, on s'est 

23 Pour discllssion plus detaillee, voir Appendice, W. J. 'Vaines: 
Perspectives de peuplement des Prairies. (Polyoopie). 

aussi attache sans relache a tirer partie des res
sources houilleres du sud-ouest de l'Alberta et du 
sud-est de la Saskatchewan, dont les gisements sont 
considerables mais Ie charbon de qualite inferieure. 
II n'y a pas lieu de sous-estimer ces exploitations: 
elles n'ont pas manque dans leur region d'assurer 
largement emplois et revenu durant la periode de 
depression economique, mais on est force de recon
na'itre que la plus grande utilite de ces entreprises 
se revele pendant la periode d'amenagement et 
qu'on n'y saurait trouver de solution permanente 
au malaise economique des Prairies, pour autant 
que notre connaissance actuelle des ressources mi
nieres de l'Ouest et du Nord-Ouest canadien per
mettent d'en juger. 

L'Etat est accuIe a de plus fortes depenses, en 
proportion, par une economie semblable a celIe des 
Prairies, que n'entrainerait un regime d'indepen
dance plus marquee; mais devant l'importance rela
tivement plus grande du revenu en especes les gou
vernements peuvent retablir l'equilibre, grace a un 
regime fiscal approprie. En temps de marasme, la 
depense de l'Etat augmente par Ie grand besoin 
generalise d'assistance en face de l'effondrement du 
commerce d'exportation des denrees primaires, 
source premiere de revenu pour l'economie natio
nale. Au sein d'une epoque de prosperite la de
pense de l'Etat s'accroit des exigences d'une ex
pansion economique a l'allure toujours plus rapide, 
fruit du paiement par l'Etat des travaux publics et 
de l'amenagement des services communaux. C'est 
ainsi que les gouvernements des Prairies se sont 
lances dans de nombreuses entreprises (etablisse
ment de chemins de fer, de centrales electriques, de 
reseaux teIephoniques, d'elevateurs a grain, d'ou
vrages d'irrigation et inauguration du pret agricole) 
en plus de se consacrer a leurs fonctions normales 
dans Ie domaine de la voirie et de l'instruction pu
blique. L'activite de l'Etat dans l'Ouest du pays a 
depasse, meme en ces domaines qui lui sont pro
pres, celIe des gouvernements de l'Est. La ou les 
echanges commerciaux constituent Ie fondement de 
l'economie, les reseaux routiers et ferroviaires ont 
une importance primordiale. La rapidite de la co
lonisation dans l'Ouest a exige l'etablissement pre
cipite des moyens de transport. Cette precipitation 
avec laquelle il fallut egalement etablir Ie regime 
d'enseignement et l'absence presque complete d'ins
titutions do tees par des particuliers ont contribue a 
grossir Ie budget de l'instruction publique. 

La stabilite de l'equilibre organique de chacune 
des cellules, au sein d'une societe possedant un ca
ractere de fragilite et de specialisation aussi mar
que, prend une importance vitale. Le bien com-



mun reclame Ie maintien essen tiel du regime de 
credit et d'administration propre a l'Etat dans 
l'Ouest canadien. Les fluctuations dues aux eIe
ments de la nature et aux vicissitudes du com
merce provoquent de si violentes alternances 
d'abondance et de marasme, au sein de la principale 
industrie de la region, qu'il est permis de douter que 
Ie regime administratif soit etaye sur des bases 
economiques assez larges et stables pour satisfaire 
aux exigences financieres que chaque cycle y ra
mene. Au cours capricieux du revenu dans ce ter
ritoire vient s'ajouter un autre facteur d'impor
tance considerable dans les finances publiques des 
Prairies: la position ou se trouvent les divers petits 
organismes independants de chacun des groupes 
economiques des Prairies lorsqu'ils ten tent de tran
siger sur un pied d'egalite avec lesgrands mono
poles de l'Est du Canada, transactions auxquelles 
les programmes politiques d'ordre national les em
pechent de se soustraire. Faute d'avoir pu s'assurer 
dans Ie passe de conditions avantageuses d'echan
ge, les citoyens des Prairies ont vu l'Est attirer a lui 
leur revenu en excedent et ils ont tente un redres
sement en utilisant les moyens dont disposent leurs 
gouvernements provinciaux dans Ie domaine eco
nomique. 

C olornbie-Britannique 

Aspect caracteristique de l'economie canadienne 
tout entiere, d'immenses espaces desertiques sepa
rent de riches agglomerations de ressources natu
relIes, et sous ce rapport la Colombie-Britannique 
presente un contraste encore plus frappant. Une 
partie des ressources minieres et forestieres sont 
avantageusement situees sur Ie littoral, ou encore 
dans la vallee relativemeht accessible du fleuve 
Fraser, mais bon nombre se trouvent a l'interieur 
des terres et leur exploitation exige l'etablissement 
prealable de fort couteux moyens de transport. Les 
regions incultes couvrent une bonne partie de la 
province et, si elles revelent ici et la quelques res
sources isolE~es, leur eloignement ou leur inaccessi
bilite en rendrait l'exploitation sans avantage. Par 
contre, certaines ressources de la province sont de 
tout premier ordre: l'immense gisement Sullivan de 
metaux communs et de nombreux depots moins 
importants d'or, de cuivre et de houille, Ie peuple
ment de sapins de Douglas sur les chaines monta
gneuses du littoral, les riches terres agricoles de la 
vallee Okanagan et du Fraser inUirieur, l'energie 
hydraulique des cours d'eau, les ports splendides du 
littoral et Ie decor magnifique des montagnes. L'ex
ploitation de ces ressources a parfois rapporte d'im-
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menses benefices et a rendu possible l'etablissement 
d'un niveau eleve d'existence ainsi que de services 
administratifs. Alors que l'effet conjugue des ca
racteres geographiques de la Colombie-Britannique 
et des normes adoptees dans la province a fixe Ie 
haut niveau des prix de revient, Ie revenu indis
pensable pour y satisfaire varie a l'extreme. A 
l'instabilite et a l'alea qui s'attachent couramment 
a une economie en dependance partielle de l'indus
trie extractive viennent s'ajouter les risques inhe
rents a un commerce d'exportation de quelques 
denrees primaires, commerce tributaire des marches 
etrangers ou la demande et les cours varient consi
derablement et que des prix de transport avanta
geux permettent seuls d'atteindre. 

Le transport pour assurer les communications a 
l'interieur comme avec l'etranger presente un carac
tere d'importance non moins vitale pour la Colom
bie-Britannique. L'ouverture du canal de Panama 
et Ie fiechissement chronique des tarifs de transport 
qui suivit la grande activite d'apres-guerre rappro
cherent enormement la Colombie-Britannique des 
marches exterieurs. Non seulement les producteurs 
de la province virent accroltre leur revenu net, mais 
l'exploitation commerciale des ressources naturelles 
de la Colombie-Britannique crea des debouches, 
et Ie territoire ou il est avantageux de faire Ie com
merce par la voie du port de Vancouver prit de plus 
amples proportions. La limite extreme de cette der
niere region s'enfonc;ait davantage vers l'Est avec 
chaque abaissement d'un cent, en comparaison des 
ports atlantiques, dans les frets oceaniques du bIe 
entre Vancouver et Liverpool; et elle depassa fin a
lement la frontiere de l'Alberta pour se fixer pres
que au milieu de la Saskatchewan. Une fois Ie 
mouvement etabli, l'exportation de marchandises en 
vrac partant de ce territoire a destination de l'etran
ger et meme l'apport inverse des importations a dis
tribuer qui empruntent egalement la voie du grand 
port n'ont qU'une valeur relativement faible pour 
l'economie de la province, mais l'activite que fait 
naitre une periode d'expansion conserve une grande 
importance. 

Au cours des vingt dernieres annees une heureuse 
cOlllcidence a permis a la Colombie-Britannique de 
beneficier de plusieurs facteurs d'importance con
siderable. L'abaissement marque du cofit du trans
port maritime qui stimula, en particulier, l'exporta
tion du ble par voir du Pacifique, l'expansion du 
commerce et de l'exportation du bois d'ceuvre et 
plus tard du papier-journal, Ie perfectionnement de 
la technique en electrometallurgie qui permit d'ex
ploiter profitablement les minerais complexes de 
Sullivan sur une vaste echelle, la demande plus 
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etendue et croissante sur les marches des Prairies 
jusqu'it l'epoque de la secheresse, surtout dans Ie 
territoire tributaire de Vancouver, l'augmentation 
du tourisme et l'ouverture de nouveaux debouches 
en Orient, chaque facteur engendra tout it coup un 
vaste programme entrainant d'enormes immobilisa
tions et to us determinerent ensemble l'allure inou"ie 
d'une expansion qui, dans une certaine mesure, s'ali
mentait elle-meme. Vancouver se revela rapide
ment comme un important marche metropolitain, 
stimulant Ie progres d'industries secondaires et de 
services. 

La crise se chargea de demontrer combien vulne
rable etait tout cet edifice economique, lorsque se 
fermerent les marches americains du bois d'reuvre, 
que fIechirent lamentablement la demande et les 
cours des metaux communs et que diminua peu it peu 
toute activite nouvelle dans Ie batiment. Sensible
ment les memes ennuis toutefois, se presenterent 
dans Ie domaine des denrees primaires d'exportation 
et Ie bas niveau anormal des frets maritimes soula
gea quelque peu la situation en Colombie-Britanni
que, la mettant en meilleure posture pour faire la 
concurrence sur Ie marche, reculant plus loin les 
limites de son territoire tributaire. La province 
trouva aussi quelque allegement it la suite des 
accords imperiaux de 1932 et de l'accord commercial 
avec les Etats-U"nis en 1935. Au surplus, bien que les 
prix de revient incompressibles fussent necessaire
ment eleves au sein de l'industrie colombie nne, les 
frais d'exploitation d'industries aussi importantes 
que celles de l'extraction et de l'affinage des metaux 
vils, ainsi que de la production du papier-journal, 
s'avererent particulierement bas. Tant que la Colom
bie-Britannique pourra beneficier d'un transport 
maritime fonctionnant it perte et qu'elle conservera 
d'immenses ressources encore vierges ou appliquer 
les methodes les plus efficaces de production que per
met la technique moderne, la province disposera de 
pare-chocs aux coups de crises economiques les plus 
violentes. 

L'acuite de la crise de 1930, neanmoins, ebranla 
graduellement l'equilibre financier de l'Etat et meme 
celui de l'economie provinciale tout entiere, offrant 
un exemple frappant de la precarite d'un revenu et 
d'un niveau de vie etayes sur quelques ressources 
naturelles d'un caractere specialise et sur les mar
ches etrangers, quelque profitable que cela puisse 
s'averer aux epoques favorables. De plus, puisque 
les plus importantes ressources de la Colombie-Bri
tannique peuvent s'epuiser et qu'elles diminuent, 
puisque les niveaux eleves, caracteristiques du passe, 
ont eu pour condition, dans une certaine mesure 

tout au moins, de donner figure de revenu courant 
aux recettes epuisantes tailIees it meme la reserve 
et, enfin, puisque l'expansion est en partie attribua
ble aux immobilisations exceptionnelles provoquees 
par l'ouverture du canal de Panama, il saute aux 
yeux que l'avenir est fort incertain et probIemati
que. 

En Colombie-Britannique, l'economie presente un 
caractere special qui influe diversement sur les 
finances provinciales; pour resoudre les problemes 
du transport Ie gouvernement se laissa entralner 
dans l'entreprise du Pacific Great Eastern, tres cou
teuse et dont les obligations, compte tenu des inte
rets dus a la province, representent la moitie de la 
dette provinciale. Les facteurs d'ordre geographi
que expliquent d'une part Ie peu de territoire orga
nise en municipalites, et d'autre part aussi sans 
do ute Ie gonflement apparu dans les frais de certains 
services publics. Meme l'actif physique de la pro
vince a ses repercussions sur les finances publiques. 
La beaute de son climat attire les vieux rentiers 
cossus et elu meme coup les revenus provenant des 
droits sur les successions, mais aussi les sans-travail 
et les frais d'assistance provinciale. L'Etat a beau
coup entrepris pour encourager l'exploitation des 
ressources naturelles provinciales, mais il a aussi 
obtenu de ses domaines publics et de ses impots 
sur les compagnies des sommes considerables. Les 
ressources sont telles que des compagnies peuvent 
mieux les exploiter que des particuliers, et c'est ce 
qui explique que les revenus imposables y soient 
plus centralises qu'ailleurs et que la province ait 
recours it des principes fiscaux bien differents de 
ceux des autres provinces. Les forts revenus nets 
obtenus de l'exploitation du meilleur des ressources 
hausserent Ie train de vie et multiplierent les excel
lents services publics. La crise valut a la province 
presque autant de privations qu'aux autres, mais 
les frais des services deja etablis l'emporterent sen
siblement sur ceux d'ailleurs, et seule une interven
tion sans merci pouvait les abaisser au niveau de la 
moyenne nation ale. II ne saurait etre question de 
preconiser cette methode, mais Ie fait merite men
tion comme l'un des elements rigides et, dans la pra
tique, incompressibles, des charges de l'economie. 
D'autres depenses, et sous ce rapport celles de la 
conservation et des recherches occupent Ie premier 
plan, pouvaient toujours etre differees et ce sont 
ellesqu'une crise economique frappe d'ordinaire Ie 
plus durement. Mais Ie role qu'elles jouent dans 
l'elaboration d'une economic edifiee en si grande 
partie sur un actif qui s'epuise s'avere fondamentaL 



4. Conclusion 

Nous avons souligne les traits saillants de l'econo
mie nationale et ceux des economies regionales qui 
se sont etablies au sein de l'organisme principal. 
L'ecor:omie canadienne est de celles qui, dans quel
que Clrconstance que ce soit, presentent des signes 
de faiblesse et d'impuissance: dependance inelucta
ble d'exportations specialisees qui exposent les reve
nus it toutes sortes de fluctuations, proportion consi
derable des regions improductives difficultes saison
nieres qui haussent les frais gen~raux rigidite des 
cadres ou evoluent les prix de revient. A tous ces 
inconvenients, qui appartiennent it la nature comme 
it la repartition des ressources canadiennes il faut 
ajouter les charges additionnelles qui vien~ent de 
considerations d'ordre politique et national et aug
mentent d'autant la rigidite et la vulnerabilite de 
notre economie. 

Certains facteurs favorisent it n'en pas douter 
l'harmonie, comme l'interdependance nationale' 
certains autres la division des interets et les fric~ 
tions. Une fois terminee la periode d'expansion sur 
laquelle les programmes traditionnels ont exerce une 
S1 profonde influence il sera peut etre necessaire tant 
POu! m~inten,ir },unite nationale que pour pf(~;erver 
Ie blen-etre general, de demander a de nouveaux pro
grammes appropries de stimuler it leur tour une 
n?u:"ell~ exp~nsion et de la faire surgir de force pour 
amSI dIre, bIen qu'avec des methodes difi'erentes 
sans doute et dans tout autre domaine. Maints 
autres programmes politiques retiennent l'attention. 
Da~~ Ie domaine vital de ses relations economiques 
~xte:leures, Ie Canada pourrait se rapprocher plus 
etrOltement des Etats-Unis ou des pays britanni
ques, ou encore viser it une atltarcie plus complete; 
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dans l'ordre domestique, il pourrait laisser les 
co~dees plus franches au libre jeu du regime capi
tahste et assumer moins de responsabilite pour ses 
consequences, ou encore tendre it une economie plus 
strictement dirigee. L'economie dirigee risquerait 
d'augmenter ou de diminuer Ie revenu national, sui
vant l'a-propos des initiatives prises et suivant 
l'habilete dans leur execution, et aussi d'accentuer ou 
d'attenuer l'inegale repartition actuelle du meme 
revenu, suivant les principes directeurs adoptes it 
l'egard de l'accomplissement des nouvelles fonc
tions de l'Etat. La politique la mieux appropriee 
du moment dependrait toujours de maints facteurs. 
L'un des plus importants domaines de l'activite 
nationale, celui qui interesse Ie plus directement 
les Commissaires, est celui des finances publiques. 
Predi~e les evenements est impossible, mais 
la SCIence que nous possedons aujourd'hui des 
endroits vulnerables et plutot faibles de notre 
economie nous apprend la necessite d'adapter aux 
conditions existantes notre economie et notre politi
que fiscale, et de les pre parer en vue des crises even
tuelles. La Commission, aux termes du mandat 
qu'elle a re~u, a pour mission, non pas de decider 
des principes it suivre, mais d'indiquer quelles modi
fications devrait subir Ie systeme financier federal 
pour qu'il soit possible d'appliquer la politique qui 
pourrait etre adoptee. La situation economique du 
Canada, celle de l'heure comme celle de l'avenir 
enseigne clairement que nous ne pouvons continue: 
it soufi'rir des conflits et des risques qu'entrainent 
des politiques divergentes, non plus que souffrir 
davantage de l'inertie qui provient d'une reparti
tion surannee des responsabilites et des pouvoirs 
administratifs. 



CHAPITRE VIII 

LES FINANCES PUBLIQUES D'AUJOURD'HUI 

1. Depenses d'administration 

Les depenses d'administration au Canada equiva~ 
Iaient a environ 30 p. 100 du revenu national au 
cours des dernieres annees. Cependant, une telle 
proportion ne saurait valoir comme moyen d'evaIuer 
Ie " fardeau de l'impot " ou "les frais de l'adminis~ 
tration". Elle peut induire fortement en erreur, 
surtout s'il s'agit d'etablir une comparaison avec 
d'autres pays. II importe donc de la soumettre a 
l'analyse. 

Les diverses categories de depenses d'administra
tion presentent une importance et des efIets diffe
rents: quelques-unes ont trait aux fonctions admi
nistratives fondamentales de regIementation et de 
protection; d'autres sont affectees aux services col
Iectifs que l'Etat croit avantageux de procurer it ses 
citoyens seIon les methodes de la cooperation plutOt 
que de les confier a l'entreprise priv8e; d'autres 
encore representent des transports d'un groupe it 
un autre, soit it cause d'obligations passees, so it en 
vue de realiser une nouvelle distribution du revenu 
national pour des fins sociales. Tout examen du 
rapport qui existe entre les depenses d'administra
tion et Ie revenu national doit etablir une distinction 
entre ces diverses categories. Impossible d'echapper 
aux depenses relatives au premier groupe de fonc
tions sans en traver de fait Ie regime economique 
actuellement existant. Les depenses du deuxieme 
groupe servent it acheter des services qui font partie 
du revenu national. Le contribuable aurait peut-etre 
achete directement quelques-uns de ces services si 
Ie gouvernement n'y avait pourvu ou il se seraH 
procure d'autres services. On ne saurait dire, dans 
ces divers cas, si l'intervention du gouvernement 
augmente ou diminue Ie revenu national, ou en 
change simplement la nature. Les depenses du 
troisieme groupe consistent simplement en des trans
ports qui n'ajoutent directement rien au revenu de 
la collectivite, bien qu'elles aient it la longue des 
repercussions indirectes qui peuvent etre ou stimu
lantes ou deprimantes. 

Les depenses qu'on peut considerer comme direc
tement productives par rapport au revenu national 
comprennent les frais de protection des personnes 
et de la propriete, l'instruction publique, les depen
ses en vue de l'amenagement et des transports et une 
partie des frais d'administration en general et de 
perception des impOts. Elles representent toutes 
l'emploi par l'Etat de main-d'reuvre, de capital et de 
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ressources naturelles qui fourniront des services it la 
collectivite. Les depenses revetant la nature d'un 
transport comprennent les secours directs, les pen
sionset d'autres versements au chapitre du bien-etre 
public, ainsi que l'interet de la dette improductive. 
II n'y a la aucune utilisation de ressources producti
yes ni apport immediat au revenu du pays en 
general. 

En 1937, des 996 millions de dollars depenses par 
les gouvernements au chapitre du compte courant, 
environ 406 millions consistaient en transports, ce 
qui revient it dire que de 10 it 11 p. 100 du revenu 
national, achemines vers les caisses de l'Etat, ont 
eM ensuite distribues aux chomeurs, aux pension
nes de guerre, aux beneficiaires de la pension de 
vieillesse, aux enfants, aux malades indigents, et 
portes au compte du service de la dette du chef de 
l'actif improductif. (II va de soi que dans un pays 
it richesse egale mais plus uniformement distribuee, 
ces transports seraient relativement moins neces
saires.) Le reste des depenses d'administration, soit 
590 millions de dollars, represente la valeur des ser
vices collectifs que l'Etat fournit it la collectivite, et 
ils constituaient environ 15 p. 100 du revenu natio
nal. 

TABLEAU 77.-DEPll)NSES DE TOUS LEB GOUVERNEMENTB, 1937 

(en millions de dollars) 
Services collectifs: 

(Y compris la quote-part du service de la dette). 
Fonctions essentielles du gouvernement (Administration, 

legislation, justice et defense) ... """""""""" 212 
Instruction publique ... , ... , 123 
Amenagement et transports. 2.55 

Transports: 
Secours ... ,.,' , ,.""", 
Autres services sociaux ... , , 
Pensions de guerre" ,." , " , '" ,.,' , , "., ,., . 
Interet des dettes improductives, , ' 

127 
12.5 
M 

100 

590 

(Le revenu national en 1937, , 

406 

996 
.. 3,829) 

Le tableau precedent n'indique que fort succinc
tement l'ampleur relative des depenses d'adminis
tration au Canada. L'examen des principales carac
teristiques de ces depenses necessiterait un classe
ment un peu plus detaille. II faut en premier lieu 
repartir les versements nets de l'interet (c'est-a-dire 
Ie montant total de l'interet verse, moins l'interet 
touche) de tous les gouvernements selon les fins 
pour lesquelles les dettes ont ete contractees. La 
dette globale (directe et garantie) de tous les gou
vernements du Canada etait de 7,863 millions de 



dollars a. la fin de 1937. De cette somme, 1,413 mil
lions constituaient l'actif soit liquide, soit produc
tif (ou l'un et l'autre). Les fins pour lesquelles Ie 
reste de la dette-6,450 millions-a eM contracte 
sont indiquees dans Ie tableau suivant et classees 
selon les principales fonctions de l'Etat. 
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dettes improductives, c'est-a.-dire les deficits accu
mules, les depenses militaires, les secours et les per
tes capitalisees. Le soIde de 171 millions inMressait 
les dettes contractees au compte des edifices publics, 
des routes, des chemins de fer, des canaux et d'au
tres exploitations qui procurent des services a la 

TABLEAU 78.-DETTES DE TOUS LES GOUVERNEMENTS NON DIRECTEMENT RENTABLEs,(a) 1937 

(en millions de doUars) 

i 

-- Dominion Provinces I Municipalites Total 

DeUe contradee pour 

1. Fonctions essentielles du gouvemement (Legislation, rl,."ini"haHnn 

batisses de l'administration de Ia justice et depenses . ~ . ,. . 1,818 80 x x 

Moins l'excedent courant compte non tenu des fraia speeiaux ......•. -1,233 - x x 

TOTAL NET ...................................... 585 80 225 890 

2. Instruetion publique ............................................•. - 50 180 230 

3. Amenagement et transports (y compris chemins de fer, routes, )orts et 
canaux, commissions d'energie, telepbones, pn3ts agricoles, etc ....... 3,250 975 275 4,500 . 

4. Services sociaux (Secours, sante publique, etc.) ....... , ............... 420 235 175 830 

GRAND TOTAL ................................... 4,255 1,340 855 6,450 

(a) Ce tableau com porte les dettes totales, directes et garanties, de tous les gouvernements du Canada moins I'actif liquide (en 
especesl, les placements qui sont completement rentables (c'est-a-dire dont Ie rendement couvre pleinement !'interet provenant de l'actif 
partiellement rentable. 

L'interet de cette dette (non tenu compte pour Ie 
moment des operations d'amortissement) s'est eleve 
a 271 millions de dollars, soit environ 27 p. 100 de 
toutes les depenses d'administration. Un montant 
d'environ 100 millions repl'esentait Ie service des 

collectivite, mais qui ne sont pas directement 
payees par les usagers. Dans Ie tableau suivant des 
depenses de tous les gouvernements, les versements 
nets d'interet sont repartis d'apres les principales 
fonctions gouvernementales. 
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TABLEAU 79.-DEPENSES DE TOUS LES GOUVEBNEMENTS, 1937 

(Au compte courant, avant l'amortissement de la dette) 

(en millions de dollars) 

-

1. Fonctions essentielles: 
Legislation, administration et justice ............................. 
D~fense na~ionale, pensions militaires et soins ulterieurs .....•.•... 
DIvers, moms remboursements et vente de divers services .......••••• 

Sous-total · ..................... ~ ........ ~ .... -... ,. .... 
Service de la dette • •••••• ~ ...................................... 4 ... 

Total · ~ ~ .............................................. 
I~ruction publique ....... .........................•...•.......... 
Se~~:ede l~uJ:rr~es .............................................• .......................... ................ ...... 

2 

Total · ....................... ~ ......................... 
Aminagement et transports: 

~griculturc et domaine public ................................... 
ransports ...................................... , ., ........... 

3 

Sons-total • ................................... ;0 ~ •••• 

Service de la dettc ............................................. 

Total ................................. ........... ". 
4 Services sOcWux: 

~ccours ............ ,' ........................................... 
utres setvlces sOClaux .......................•....... " ........ 

Sons-total · ............................ ~ ........ " ...... 
Service de la dette ......................................••...... 

TotaL ............................................. 

Subventions aux provinces . ......................................... 5 

G RAND TOTAL ................................................... 

(0) Apres llhml!latlOn de Is double inscription. 

Dominion 

52 
88 

-

140 

23 

163 

-
-

-

20 
20 

40 

128 

168 

66 
44 

110 

16 

126 

21 

478 

Provinces 

33 

9 

42 

3 

45 

32 

2 

34 

21 
25 

46 

37 

I 
83 

43 
45 

88 

9 

97 

-

259 

! 

M unicipalites Total 

x x 
x x 
x x 

65 247 

14 40 

79 287 

77 109 

12 14 

89 123 

- 41 
31 76 

31 117 

18 183 

49 300 

18 127 
36 125 

54 252 

11 34(0) 

65 288(') 

-
282 996(0) 

Fonctions essentielles 

Les depenses indiquees sous la rubrique " fonctions 
essentielles" representent Ie cout des formes tradi
tionnelles de l'activite gouvernementale. Citons: 
la protection des personnes et de la propriete, la 
defense nation ale et l'administration en general. 
Dans Ie passe, telles etaient pratiquement les seules 
fonctions de l'Etat; mais, par suite de la complexiM 
de plus en plus grande de l'organisme social, de la 
portee et des resultats toujours considerables de 
l'efi'ort collectif et aussi de la conception modifiee 
que ron se fait du devoir qu'a l'Etat de soulager les 
miseres sociales, elles ont perdu de leur importance 
relative. En 1937, y compris les charges onereuses 
des depenses de la derniere guerre (au credit des
quelles, pour Ie but de cette analyse on a porte 
l'excedent de toutes les recettes cou;antes), elles 

representaient 28 p. 100 de l'ensemble des depenses 
publiques du Canada. 

Point n'est besoin de s'attarder a l'administra
tion de la justice, au service Iegislatif ni a l'admi
nistration en general. L'accomplissement de ces 
fonctions peut couter plus cher dans un Etat federal 
que dans un Etat unitaire, soit a cause d'un certain 
chevauchement ou de doubles emplois dans les ser
vices administratifs, soit par suite de la persistance 
de ~ivisions et de frontieres historiques que Ie per
fectlOnnement des moyens de communication et de 
transport ont rendu desuetes. On peut aisement, 
toutefois, exagerer l'importance de cei elements et 
l'examen minutieux de la Commission sur l'erls
tence possible de doubles emplois dans les services 
du Dominion et des provinces1 et Quant aux 8co-

1 Voir Volume II, Partie C, chapitre II. 



nomies nSalisables par Ie moyen de l'union des pro
vinces Maritimes et aussi des provinces des Prai" 
ries,2 revele bien peu de depenses evitables. 

Defense nationale. - D'autre part, Ie role et 
l'importance relative de la defense nationale 
dans les depenses publiques dependent d'un grand 
nombre de circonstances. Dans la plupart des 
pays d'Europe la defense nationale occupe la 
premiere place dans les finances publiques au 
point d'absorber la plus forte partie des res
sources et des energies de l'Etat. Le Canada jouit 
de certains avantages fortuits, tant geographiques 
que politiques, qui ont exerce une profonde influ
ence sur ses depenses pour fins de defense nationale 
et, par consequent, sur Ie reliquat de fonds dispo
nibles pour d'autres fins. Avant la Grande Guerre, 
Ie cout de la defense nationale etait sans impor
tance, ce qui a permis au gouvernement d'accorder 
une aide si marquee it la mise en valeur de nos res
sources et aux moyens de transport, aide qui consti
tuait une caracteristique frappante et, en somme, 
unique des finances publiques du Canada. Meme 
apres la guerre, en depit des charges onereuses de 
la dette et des pensions qui en furent Ie resultat, Ie 
cout de la defense nationale au Canada etait encore 

2 Voir Volume II, Partie C, chapitre I. 
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relativement peu eleve, bien qu'il eut augmente au 
point de contribuer it ralentir l'execution du pro
gramme federal de travaux publics. Quoi qu'il en 
soit, les depenses courantes pour fins de defense 
nationale ayant quadruple de 1935 it 1939, la situa
tion devint differente et l'on vit nSduire conside
rablement l'avantage comparatif dont jouissait 
Ie Canada dans ce domaine et sur lequel l'Etat 
se fondait pour l'elaboration d'autres programmes 
dont l'execution interesse les finances publiques.a 

Instruction publique. - Les depenses pour fins 
d'enseignement ont augmente, depuis la periode 
d'avant-guerre, et, de fait, depuis Ie commencement 
du siede, it peu pres dans la meme proportion que 
toutes les autres depenses publiques jusqu'au com
mencement des annees de la periode de 1930. L'ins
truction publique se ressentit alors des reductions 
enormes dues it la crise et les budgets furent reduits 
d'un sixieme. Dans certains cas on s'est montre 
un peu plus genereux depuis 1936, mais Ie chiffre 
total des depenses est encore (d'apres les credits de 
1939) de 10 millions de dollars inferieur au maxi
mum de 1930. Ajoutons que Ie coefficient des de
penses pour fins d'enseignement par rapport it 1'en
semble des depenses publiques a flechi, d'environ 

(3) TABLEAU 80.-COMPARAISON ENTRE LES DEPENSES DU CANADA POUR LA DEFENSE ET CELLES DES AUTRES PAYS 

(Pour l'annee financiere la plus rapprocMe du 31 deccmbre 1937) 

(&lRoyaume-1 
i 

- (o)11.:tats-
(a) France 

Uni i Unis 

Depenses pour la defense, par habitant (en dollars 
canadiens) ...................... ' .............. 27. 26(b) 7.89 8.43 

Pourcentage des depenses totales de l'Etat ............. 26·1 13·4(0) 18·4 

Pourcentage du revenu national. ..................... 5·4 1·4 4·1 

(')Nous n'avons tenu compte que des chiffres rendus publics au sujet des depenses pour fins de defense. 
(blComprend les depenses autorisees en venu de la Ioi intitulee DeJence Loa1l Act 1937. 
<-)Non compris les depenses imputees sur Ie compte special. 
(d)Nous n'avons pu obtenir Ie chiffre du ravenu national de l' Argentine. 

I 

Australie Argentine Canada 

3.46 4.52 2.98 

7·0 14·6 5·8 

0·8 (d) 0·8 
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15 p. 100 qu'il etait au cours des trente premieres 
annees, it 11 p. 100 en 1937 et it un chiffre moindre 
encore dans Ie moment. 4 II ne serait pas juste de 

(4) TARLl!!AU 81.-DEPEN8ES l'ROVINCIALES MU!..'CIl'ALES POUB 
L'INSTBUCTION PURr.IQUIll 

1930 1933 1937 

lle d1t Prince-Edouard: 
Depenses provinciales et mUnJCI 

pour l'instruction publique (SOOO 488 514 549 
Par habitant $........................ 5.55 5.78 5.90 
Pourcentage du total des depenses pro-

vinciales et munieipales. . .... . . . . . . 32·7 31·8 27·7 
Pourcentagedurevenuprovincial...... 2·1 3·8 3·1 

N ou.velle-Ecosse: 
Depenses provinciales et municipales 

pour l'instruction publique ($000).... 3,786 3,950 4,216 
Par habitant $................. 7.37 7.57 7.78 
Pourcentage du total des depenses pro-

vinciales et municipales....... 26·0 22·7 23·0 
Pourcentage du revenu provincial...... 2·3 3·7 2·7 

N omeau.-Brunswick: 
Dlipenses provinciales et municipales 

pour i'instruction publique (1000).... 2,823 2,619 2,675 
Par habitant $........................ 6.95 6.24 6.08 
Pouroentage du total des depen..."Ils prO-

vinciales et municipales........... 23·9 21·8 20·8 
Pourcentage du revenu provincial. ... 2·4 3·5 2·5 

Qu.ebec: 
(Voir allleurs pourquoi, dans Qu~be<l, 

rapport d. l'Eghse et de8 contributions 
PlII'tieuli~res rend impossible loute com
paraison immediate "vee les depenseB des 
autresgouvernementspour fins d'Mucation.) 

Depenses provinciales at municipales 
pour l'instruction publique (5000)... 20,201 22,566 22,701 

Par habitant $....... 7.1S 7.60 7.24 
Pourcentage du total des dPpenses pro-

vinciales et municipales....... 19·2 17·2 15·3 
Pourcentage du revanu provincial.. 2·0 3·5 2·4 

Ontario: 
Depenses provinciales at municipales 

pour I'instruction publiqua (5000).... 47,496 44,481 44,576 
Par habitant $....... .. .. 14·03 12.48 12.01 
Pourcentage du total des pro-

vinciales at municipales............ 27·2 22·2 23·2 
Pourcentage du rcvenu provincial...... 2·8 4·0 2·8 

Manitoba: 
Depenses provinciales et municipales 

pour I'instruction publiqua ($000)... 8,823 7,569 6,907 
Par habitant $.. 12.81 10.66 9.63 
Pourcentage du total des d6pense, pro-

vinciales et municipales........ 26·1 19·4 111·8 
Pourcentage du rcvenu provincial.. 3·3 4·4 2·7 

.'''a"tatr-hewan: 
Depenses provinciales et mllnicipales 

pour !'instruction pllblique ($000). 13,362 9,829 8,191 
Par habitant $..... .................. 14.80 10.55 8.72 
Pourcentage du total des depenses pro-

vinciales et municipales....... .... 30·8 21·8 17·6 
POllrcentage du revenu provincial...... 5·8 7·8 4·2 

AlI}erta: 
Depenses provinciales et municipales 

pour I'instrnction pubJique ($000).... 11,715 10,080 9,447 
Parhabitant$....................... 16.55 13.48 12.14 
Pourcentage du total des derenses pro-

vinciales et municipales.... .. 31·4 26·4 27·2 
Poul'centage du revenu provincial.. 4·6 6·3 3·9 

Colombie-Britanniqo16 
Depenses provinciales at m llnicipaies 

pour l'instruction pubhque (SOOO).. 9,786 8.257 9,365 
Par habitant $... 14.48 11.60 12.47 
Pourcantage du total des pro-

vinciales et municipales......... 20·9 17·2 18·4 
Pourcentage du revenu provincial.. 2·7 3·5 2·9 

croire que Ie niveau restera aussi bas, et, d'apres les 
depositions recueillies par la Commission, ce ne 
serait pas it souhaiter. II convient de faire observer, 
puisque ce sont les gouvernements regionaux qui 
paient plus des trois quarts des frais de l'instruc
tion publique, que les plus fortes reductions de de
penses se sont produites dans les regions qui ont Ie 
plus souffert de la crise. Et, cependant, c'est peut
etre dans ces regions qu'il importe davantage de 
maintenir I'instruction it un niveau susceptible de 
permettre aux jeunes gens d'obtenir leur part des 
emplois et contribuer ainsi it assurer une mobilite 
avantageuse it la main-d'reuvre. 

Amenagement et transports.-Le poste Ie plus 
important au compte des depenses des gouverne
ments canadiens est celui du transport et des tra
vaux publics. Y compris les depenses courantes et 
l'interet net de la dette encourue a ces fins, il repre
sente pres d'un tiers de toutes les depenses d'adminis
tration, proportion peu variable depuis la Confe
deration. La modicite relative des frais qu'en
trainent la defense du pays, la geographie du Canada 
et nos immenses ressources naturelles qui ne pou
vaient etre mises en valeur que par l'amenagement 
de puissants moyens de transport, tout cela a favo
rise et hate l'execution, par les soins de l'Etat, d'un 
programme d'expansion economique d'une ampleur 
sans parallele dans les pays capitalistes. Des les 
debuts du gouvernement responsable, Ie principal 
objectif des programmes d'action politique a etc 
d'assurer l'etablissement de moyens de transport et 
l'execution de travaux publics de nature a favoriser 
Ie progres economique de notre pays. Les Canadas 
unis affecterent toutes leurs ressources it la construc
tion de canaux et de voies fem3es interurbains afin 
d'etablir un empire commercial sur les bords du 
Saint-Laurent. Les Peres de la Confederation assi
gnerent au nouveau gouvernement federal la tache 
onereuse de relier les colonies disseminees dans la 
moitie septentrionale du continent au moyen de 
chemins de fer, de voies navigables et de ports bien 
amenages. Ces travaux furent executes aux frais 
de l'Etat ou avec l'aide du Tresor public en vue de 
hater la colonisation des vastes espaces encore li
bres, de mettre en valeur nos ressources et d' ame
liorer les relations entre les diverses regions. Plus 
recemment encore, des centaines de millions ont 
eM affectes it la construction de grandes routes. En 
depit de la grande expansion economique qui s'en 
est suivie, il a ete impossible, ou du moins l'on n'a 
pas cm bon, do faire payer tout Ie cout de ces tra
vaux publics directement par les usagers, de sorte 
que les gouvernements ont assume de lourdes char-



ges, en grande partie par !'interet de la dette. Les 
deux tiers de cet interet net ont trait a des sommes 
empruntees aux fins des transports ou des travaux 
publics. Bien que ces considerables depenses aient 
accentue Ie progres economique et l'unification des 
diverses regions du pays, elles ont aussi rendu plus 
difficile notre adaptation aux fluctuations, en ce 
sens qu'elles ont transforme les frais relativement 
flexibles de l'industrie privee en des frais plus ri
gides, ceux de la dette publique. En d'autres ter
mes, les fonds affectes au transport et aux travaux 
publics constituent une large part des frais gene
raux de l'economie canadienne assumes par l'Etat. 
Ces frais auraient ete bien moins rigides s'ils avaient 
ete a la charge de !'industrie privee et, dans ce cas, 
les Canadiens auraient subi des pertes a titre de 
portefeuillistes plutOt que de plus lourds impots. 

La plus forte partie de ces frais devrait etre 
acquittee, sous une forme ou sous une autre, pour 
assurer l'expansion de l'economie du Canada et 
l'organisation de la nation canadienne; mais les 
charges inevitables se sont accrues, dans une large 
mesure, par la mauvaise gestion de la mise de fonds. 
C'est-a-dire, dans Ie passe, les doubles emplois inu
tiles dans les amenagements de chemin de fer, et de 
nos jours, dans une mesure plus large encore, les 
doubles emplois (dus au manque de coordination) 
de to us les moyens modernes de transport: chemins 
de fer, reseaux routiers, voies navigables et aviation. 
Le manque de coordination, plus encore que la con
currence directe, est la cause de frais et de pertes 
que Ie Canada ne peut pas supporter aujourd'hui. 
Comme nous Ie disons dans Ie Volume II,5 Ie pro
bleme se trouve encore complique par la division 
actuelle des pouvoirs et par l'absence de regime 
financier unifie. L'essor pris par l'automobile. qui 
devint une redoutable rivale dans les divisions 
du transport rapportant Ie revenu Ie plus lucratif, 
a eu des effets d'une plus grande portee encore sur 
la situation actuelle et sur l'avenir des finances de 
nos chemins de fer (dans lesquelles Ie gouverne
ment federal est si fortement interesse). L'effet 
s'en fait sentir aussi sur les tarifs ferroviaires etablis 
dans des circonstances d'exploitation et de concur
rence bien differentes (lesquels assuraient Ie mou
vement des marchandises en vrac de qualite infe
rieure au detriment des marchandises de qualite 
superieure que l'on fait maintenant passer par 
d'autres moyens de transport moins chers et plus 
appropries). Enfin, on en note Ie contre-coup sur 
les economies regionales et sur les droits acquis du 

~ Voir Volume II, Partie D, chapitre II. 
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capital et du travail qui dependent du maintien 
des droits differentiels et des taux de transport 
actuels. 

Dans un pays ou la necessite d'un reseau de 
transport efficace et a bon marche se fait aussi 
vivement sentir qu'au Canada et ou la responsa
bilite des gouvernements est aussi gravement en
gagee, 6 la venue de nouveaux moyens de transport 
et la modification profonde des conditions de la 
concurrence ont de grandes repercussions sur les 
finances publiques. Le probleme ferroviaire au Ca
nada et, en particulier, celui des relations entre les 
deux grands reseaux, a certes fait l'objet d'etudes 
approfondies, mais on a quelque peu neglige Ie pro
blf~me plus vaste de la coordination de tous les 
moyens de transport. Comme la division actuelle 
des attributions gouvernementales rend plus diffi
cile la solution de ce probleme, i1 en resulte une plus 
grande responsabilite pour les gouvernements char
ges de rechercher cette solution. 

Services sociaux.-Apres avoir enumere les de
penses qu'entrainent les fonctions traditionnelles de 
l'Etat et les depenses particulierement imposantes 
qu'ont exigees au Canada Ie transport et 1'amenage
ment, nous en arrivons au troisieme groupe des 
grandes depenses exigees des services sociaux. Cette 
categorie comprend les frais encourus pour la sante 
publique en general et surtout les sommes de plus 
en plus fortes destinees a l' entretien de certains 
individus qui, pour des raisons physiques ou econo
miques, ne peuvent subvenir a leurs propres besoins. 
Cette derniere sorte de depenses, de meme que, 
jusqu'a un certain point, la premiere, constituent 
des exemples de ces decaissements destines a operer 
Ie transport des richesses et qui, de meme que les 
pensions aux anciens combattants et l'interet de la 
dette improductive, effectuent une repartition nou
velle du revenu national sans toutefois l'augmenter 
ni Ie diminuer. L'augmentation rapide de ces depen
ses au cours des dernieres annees a modifie profon
dement Ie caractere des finances publiques du 
Canada et peut etre tenue directement responsable 
de l'insucces de la division traditionnelle des res
ponsabilites financieres du regime federal canadien. 

Jusqu'a la crise, Ie total des depenses de tous les 
gouvernements en vue du bien-etre public et de 
l'assistance (non compris les pensions aux anciens 
combattants) avaient augmente quelque peu, mais 
non d'une fagon sensible en comparaison des autres 
depenses (de 6 p. 100 du total en 1913 a 8 p. 100 en 

6 Voir tableaux 78 et 79. La dette des gouvernements canadiens, 
attribuable aux entreprises de transport et d'amenagement, s'eleve 
it 4,500 millions de dollars et les depenses courantes annuelles, Y 
compris Ie service de la dette, a 300 millions de dollars. 

88751-15 



226 

1929), mais it partir de cette date elles prirent un 
essor rap ide pour atteindre 25 p. 100 en 1937. 
Etablies en dollars, ces depenses quadruplerent de 
1929 it 1937. 

II n'est pas etonnant qu'on ait considere, en gene
ral, l'augmentation fantastique des dernieres annees 
comme la suite d'une crise anormale et que les 
mesures adoptees aient repose sur l'espoir d'un 
retour a la prosperite qui retablirait les chiffres 
it ce qu'ils etaient avant la crise. Toutefois, comme 
on Ie faisait remarquer dans certains chapitres pre
cedents, il s'operait des changements fondamentaux 
et certaines forces majeures faisaient senUr leur 
effet, rendant inevitable une augmentation conside
rable des depenses en vue des services sociaux, meme 
dans Ie cas ou l'on aurait maintenu les affaires 
a un niveau en general assez eleve. Le nombre 
grandissant des personnes d'age avance (et, facteur 
temporaire mais tres important pour Ie moment, 
la disparition, par suite de la Grande Guerre, de 
quelque 60,000 hommes qui auraient dfl leur venir 
en aide); la specialisation de plus en plus poussee 
de l'economie et par consequent l'amoindrissement 
de l'au tarcie locale ou familiale; Ie progres des 
centres urbains et des commerces plus a1eatoires des 
services et des objets de luxe, voila autant de carac
teristiques normales d'une economie qui arrive it sa 
maturite. Quand, a toutes ces modifications de 
l'economie normale, pourrait-on dire, qui augmen
taient de plus en plus Ie co11t des services sociaux 
(bien que les gouvernements n'aient jamais reco~nu 
ces elements comme normaux ou naturels et n'alent 
pris aucune mesure financiere systematique a leur 
egard), vinrent s'ajouter, pour Ie Canada, toutes les 
difficultes de la crise mondiale et de la desastreuse 
secheresse, les finances de l'Etat se trouverent dans 
une situation excessivement pre caire. L'augmenta
tion des depenses en vue du bien-etre devenant 
pratiquement inevitable, queUe que fut la situa
tion Ie besoin se fit sentir d'etudier de pres la repar
titio~ de la responsabilite financiere entre les diffe
rents gouvernements et Ie bien fonde de la division 
des attributions administratives. Cependant, lors
que les depenses dues a la crise contribuerent a faire 
monter encore davantage la courbe deja tres pro
noncee des depenses, ce besoin devint une necessite 
urgente. II importe de distinguer entre les depenses 
relatives au bien-etre qui sont immediatement attri
buables a la crise et celles qui se seraient probable
ment imposees dans tous les cas. L'armature .et 
l'organisation gouvernementales, actuellement eXIS
tantes aux fins du bien-etre public, s'avererent 
lamentablement insuffisantes en un temps de crise. 
La methode consistant a remedier a la situation par 

une suite de mesures adaptees a des cas particuliers 
pourrait, toutefois, s'expliquer si les besoins etaie~t 
de caractere uniquement passager et urgent. Mals 
si au contraire la crise n'a fait que hater, en l'aggra-" . vant l'ahoutissement d'un etat de choses qUI se , ... 
serait produit dans tous les cas et auquella dIVISIOn 
actuelle des pouvoirs et des responsabilites, entre 
les gouvernements, n'a jamais eu pour objet de 
remedier et auquel eUe s'est montree impuissante 
a remedier, il peut etre necessaire d'aborder Ie pro
pleme d'un point de vue plus large et plus pratique. 

Depenscs en vue du bien-etre public, a l' exclusion 
des secours aux chOmcurs.-Les depenses en vue du 
bien-etre public, a l'exclusion de secours aux cho
meurs (y compris les pensions de vieillesse, les 
hopitaux, les asiles, et les services de sante publique 
et de l'hygiene) passerent de 72 it 124 millions de 
dollars entre 1930 et 1937. On peut attribuer a la 
crise une certaine partie de cette augmentation, 
maisil faut en rattacher une partie pour Ie moins 
aussi importante it revolution normale d'une ten
dance qui devait inevitablement suivre revolution 
sociale et economique du Canada. La pension de 
vieillesse, qui c~mstituait Ie principal chef de depen
ses, a ete adoptee, peu a peu, par toutes les pro
vinces, et on constata que Ie nombre de personnes 
ageesde plus de soixante-dix ans augmentait ainsi 
que Ia proportion des vieillards in cap abIes de se 
subvenir a eux-memes (et a qui leurs parents ne 
pouvaient ou ne voulaient venir en aide).7 On 
reconnalt, a peu d'exceptions pres, qu'assur~r aux 
vieilles gens sans sou tien et dans Ie besom un 
minimum de subsistance et de confort constitue de 
nos jours une des fonctions veritables et louables des 
gouvernements. Toutefois, c'est la un service expo~e 
a de graves abus: il peut avoir sur la famille et la 
societe des consequences graves et tout a fait inat
tendues. On ne s'imaginait certainement pas, lors
que la loi fut proposee, qu'en moins de douze ~nnees, 
plus de la moitie des vieillards de plus de SOlxante
dix beneficieraient de ses dispositions. Quant a 
savoir si Ia methode la plus efficace etait. comme 
cela devint Ie cas, de faire les trois quarts des fonds 
necessaires a ces pensions par Ie moyen d'allocations 
federales la Commission se prononce sur ce point 
dans ses' conclusions relatives a la repartition des 

(7)TarAL DES DEPENSE9 FI:DER.\LES, PRovr~crALES ET Ml:NICIPH,ES AU STJJET 
DE loA PENSION bE VIEILLl£SRE. CAI,COLEES EN 'l'ENANT porR AC'Q1JIS 

Q1:E LES COXDITIO~.s DJ.<~ LA PKNSIO~ AINSI QUE LA PROPOR-
TION DES GENS D:1<; PLUS DE 70 A~S, J),\NS L~ RESOIN, 

RESTERONT Lf~S M~:\fE8 qr AUJOURD lIlTl 

(en rr;'illions de dolla"s) 

0.3 11941. 
3·5 1951.. 

17 1961. 
39 1971. 

1927 ......... . 
Ig29 ............... . 
1933 .............. . 
1937 .............. . 

46 
62 
82 
9:3 



attributions en matiere de services sociaux.8 Le 
transport, des municipalites au gouvernement fede
ral, du lourd fardeau que represente Ie service social 
dont il est particum~rement question (transport qui 
libere les municipalites de l'obligation de fournir, 
dans la meme mesure qu'auparavant, des asiles pour 
les vieillards et des secours aux pauvres) n'est qu'un 
exemple, mais Ie plus important, d'une tendance 
generale tres significative. La repartition des frais 
du bien-etre public (a l'exclusion des secours aux 
ehomeurs), entre les trois genres de gouverne
ments, peut se resumer par les chiffres suivants qui 
indiquent une augmentation considerable dans la 
part acquittee par Ie Dominion en ces dernieres 
annees. 

T.~BL·EAU 82.-ruP.~RTITION DEB FRAIS DU BIEN-ETRE PUBLIC 

(a l'exclusion des secours aux chomeurs) 

1913 I 1930 1937 

p. 100 p. 100 p. 100 

Municipalitl!s ........ . 
Provinces ........ . 
Dominion .................... . 

53 
30 
17 

40 
42 
18 

29 
36 
35 

Dans une de ses etudes,9 la Commission a fourni 
des chiffres edifiants sur les pertes economiques que 
subit Ie pays it cause de mauvais etats de sante 
qu'on pourrait, dans bien des cas, prevenir. Puis
que les gens qui requierent Ie plus de soins sont 
generalement. ceux qui ne peuvent se les procurer, 
les depenses en vue de la sante publique s'accroi
tront dans la mesure OU l'on croira bon, pour des 
motifs economiques ou humanit.aires, d'ameliorer 
la sante de la population. De plus, il faut recon
naitre que dans plusieurs provinces les depenses 
en vue du bien-etre public, y compris les services 

8 Voir Volume II, pp. 32·33. 
9 Appendice. A. E. Grauer, Hygiene publique, (texte polyeorpiej. 
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et les institutions de prevention contre les mala
dies, sont beaucoup inferieures a ce qu'on croit 
generalement necessaire et a -ce qu'elles et.aient 
autrefois. On trouvera dans les pages qui suivent 
et qui traitent du chomage, une etude des resul
tats que peut avoir en general sur les finances du 
pays une augmentation dans les depenses de cette 
nature. Certaines augmentations de depenses sem
blent devoir decouler naturellement de l'accroisse
ment des conna.issances scientifiques que nous pos
sedons aujourd'hui ou des moyens nouveaux dont 
disposent maintenant les collectivites modernes en 
vue de l'amelioration des services de sante. Abstrac
t.ion faite du point de vue humanitaire, la depense 
it bon escien t de sommes affectees a ces services 
serait d'un avantage immediat. a tout Ie pays, et 
les connaissances, comme les aptitudes, necessaires 
a Ia bonne direction de cette activite se develop pent 
rapidement. 

Secours aux chOmeurs.-Les chapitres precedents 
presentent une etude des diverses causes de I'ag
gravation du probleme que posent au Canada Ie 
chomage et les secours. La situation actuelle a 
fait l'objet de considerations dans la partie ren
fermant les conclusions de la Commission au sujet 
de la division des attributions en matiere de servi
ces sociaux. II suffira ici de noter la relation entre 
ces nouvelles depenses et Ie total des depenses de 
l'Et.at et d'en indiquer la repartition. 

D'une somme negligeable qu'ils represent.aient 
avant 1930 (eUe n'apparaIt pas separement dans 
Ie resume des comptes que presente la Commission 
puisqu'elle est affectee aux secours municipaux 
aux indigents sous la rubrique generale du bien
etre public) J les fmis de secours (y compris 
les entreprises de chomage imputables sur Ie capi
tal) se sont cleves a 165 millions de dollars en 1937. 
Voici un bref aperQU de ces depenses: 

TABLEAU 83.-ToTAL DES FRAIS DE SECOURS (Y COMPRIS LES TRAVAt:'X DE C1l6MAGE IMPUTABLES St:'R LE CAPITAL) 

(en millions de dollars) 

I I 
I 

1930 1931 1932 
! 

1933 1934 1935 1936 
I 

A. Par l'intermediaire d'organis;'TI:s provinciaux et municipaux: 
3 

I 
(1) Quote-part du DommlOn ........................ 34 34 28 43 41 52 
(2) Quote-part des provinces ........................ 9 42 37 

I 
39 74 70 59 

(3) Quote-part des municipalites ..................... 5 16 21 23 23 24 ! 23 

Sous-total ..... ............ , ............. 17 ! 92 i 92 I 90 141 134 134 

B. Depenses federales par l'entremise d'organismcs federaux .. '1 1 5 3 I 8 17 39 26 
'. 

GRAND TOTAL. ........................ 18 97 95 98 158 173 160 

La grand total des depenses de chomage. pour toutes causes, pour la decade de 1930 a 1940 peut etre l!value a environ un milliard de dollars. 

88751-IS} 

1937 

55 
79 
18 

152 

13 

165 
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Au seul compte des depenses courantes, I'assis
tance-chomage et les autres reuvres de bien-etre 
social ont represente un huitif:)me de toutes les 
depenses engagees par Ie gouvernement du Canada 
depuis 1937. Ces depenses constituent donc des 
transports de fonds et une redistribution desreve
nus d'une importance qui n'avait pas encore ete 
atteinte au Canada. En augmentant ses depenses 
pour l'assistance-chomage, l'Etat assume dans une 
grande mesure des charges autrefois supportees par 
les parents des chomeurs, parents qui aujourd'hui 
ne peuvent plus les porter ou qui, si on Ie leur 
demandait, ne voudraient pas Ie faire. A un degre 
moindre, l'Etat assume des charges que supportait 
autrefois la charite privee; jusqu'it un certain point, 
ces depenses tiennent lieu d'un emploi tres peu 
remunere ou s'y ajoutent, et, dans ce dernier cas, 
eUes constituent une espece de subvention accordee 
it quelques patrons. Quoi qu'il en soit, et meme 
sans parler des abus particuliers et des effets sociaux 
et politiques, impossibles a prevoir, de la substitu
tionen une large mesure de l'Etat a l'individu et 
a sa famille pour assurer la securite economique, 
comme cela se fait depuis dix ans, les baremes de 
l'assistance-chomage suffisent rarement aujour
d'hui it atteindre leur objet, lequel est de mainte
nir les chomeurs dans un etat physique satisfai
sant et de leur permettre d'elever leurs enfants 
convenablement. Cela tient en partie a Ia persis
tance de la tradition en vertu de Iaquelle il incombe 
a l'individu au moins en partie, d'assurer son pro-, . 
pre bien-etre et, aussi Ie bien-etre deceux qUI 
dependent de lui; c'est aussi, d'autre part, qu'on 
calcule en generalles allocations de chomage d'apres 
les anciennes normes inferieures des secours, nor
mes ayant pour objet d'assurer simplement la vie 
aux chomeurs plutot que de les maintenir en bon 
etat physique; c'est 'encore, parce qu'au debut de 
la crise un grand nombre de sans-travail posse
daient certaines reserves, c'est-a-dire des economies, 
des viHements et des effets de menage, une assez 
bonne sante, etc.; enfin, cela est du au poids du 
fardeau financier impose aux gouvernements. Cer
tains groupes de chomeurs, par exemple les tra
vailleurs ambulants et nomades, ainsi que ceux des 
zones a l'etat financier exceptionnellement precaire, 
se trouvaient plus mal partages que la moyenne, 
sans qu'il y eut de leur faute; ils en souffrirent 
d'une faQon disproportionnee et injuste. La reali
t6 nous oblige donc a reconnaitre que, si l'Etat 
secourt les chomeurs de faQon a leur eviter de 
tomber dans l'inaptitude au travail, Ie cout de 
l'assistance augmentera forcement. (II faut aussi 

presumer que Ie minimum des salaires prescrit par 
la loi depassera suffisamment Ie bareme des secours 
pour pousser les gens a travailler.) D'un aut~e 
cote, on peut soutenir que Ie cout total de ces frrus 
serait inferieur aux pertes, directes ou indirectes, 
que subit aujourd'hui l'economie du pays, meme 
sans tenir compte des valeurs humaines en jeu. De 
plus, l'organisation de l'assista,nce selon les me
thodes commerciales ecarterait bien des abus et 
empecherait une grande partie du gaspillage actuel. 

La presente discussion repose sur ces deux hypo
theses que Ie chomage, dans une certaine mesure 
en tout cas, restera a titre permanent et que la 
responsabilite de l'assistance aux chomeurs retom
be avant tout sur l'Etat. A en juger par notre ana
lyse du regime economique, la premiere de ces 
hypotheses est d'ores et deja du do maine des proba
biliteset meme, sauf dans des circonstances fort 
exceptionnelles, une certitude. La seconde hypo
these, bien qu'au role oppose d'une ancienne theorie 
nord-americaine encore exposee un peu partout 
mais avec mollesse,est devenue presque inconsciem
ment mais inevitablement l'opinion predominante, 
par suite de profondes transformations economi
ques. Ces premisses etant posees, Ie probleme Ie 
plus important, du point de vue de la Commission, 
est de determiner comment l'Etat doit s'y prendre 
pour s'acquitter de cette charge, de la faQon la plus 
efficace et la plus equitable. Mais nous reservons 
cette discussion pour Ie Volume II. 

Ces importants transports de fonds, auxquels ne 
correspond aucun service direct, presentent un pro
bleme nouveau dans Ie regime des finances publi
ques du Canada. Etant donne Ie volume enorme des 
transports effectues (volume egal au total des 
depenses gouvernementales en 1913), ce probleme 
prend une extreme importance. Par suite de l'aban
don de la theorie, autrefois acceptee, du partage 
constitutionnel des responsabilites, on n'a meme pas 
pu elaborer une bonne technique administrative 
pour regler ce probleme. On a encore moins tente 
d'analyser les facteurs economiques en jeu et de 
rechercher des mesures d'ordre pratique ou pre
ventif par la coordination de l'assistance-chomage 
avec la politique bancaire et celle du change, avec 
les programmes de travaux publics, les methodes de 
paiement des deficits et les dispositions envisagees 
dans Ie domaine fiscal, commercial ou industrieL 
Ce qui est plus grave du point de vue de nos fins 
immediates, on n'a pas examine de pres l'effet que 
lesenormes transports de fonds deja effectues ont 
eu sur Ie volume et la repartition du revenu natio
nal. On ne s'est pas demande davantage quel regime 
fiscal conviendrait aux nouvelles formes de depen-
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ses. II existe neanmoins, entre ces domaines de l'ac
tivite une relation importante. Par exemple, il est 
manifeste que, Ie gouvernement ayant decide d'assu
rer un minimum de subsistance a une certaine partie 
de la population, on tombe dans un gaspillage nota
ble par la perception, sur cette meme partie de la 
population, des impots ordinairement indirects qui 
obligent Ie consommateur a payer plus que ne re~oit 
l'Etat. 

Dans l'opinion populaire, les transports de fonds 
effectues aux fins des services sociaux, et en parti
culier de l'assistance-chomage, apparaissent en gene
ral comme l'evolution la plus significative qu'aient 
subie les finances publiques au cours de cette perio
de. Pour les adversaires de la theorie qui en cons
titue Ie fondement, ils constituent un mal sans cesse 
croissant tolerable seulement dans des circonstances 
critiques afin d\3carter une catastrophe plus grande, 
c'est-a.dire, la revolution; pour les tenants de cette 
theorie, ils constituent un moyen de restaurer la 
securite economique, d'assurer une plus grande som
me de justice et de bonheur a la population en 
general; pOUY les gouvernements, ils suscitent de 

nouveaux problemes financiers aussi bien que 
sociaux, ainsi que la necessite d'organiser un equi
libre aussi efficace et equitable que possible entre 
les depenses eUes-memes et les impots qu'elles 
necessitent. Sous Ie regime actuel du partage des 
attributions et des pouvoirs fiscaux du Canada, 
regime dont les auteurs ne pouvaient certes pas 
prevoir l'avenement de ce genre de depenses et de 
leurs coroUaires. les gouvernements n'ont pas encore 
tente d'etablir cet equilibre. 

2. REVENUS DES GOUVERNEMENTS 

Nous exposons dans Ie tableau suivant un 
sommaire des revenus des gouvernements canadiens 
pour l'annee civile 1937 (approximativement). Le 
classement simple et exact des impots presente 
d'extremes difficultes. La distinction, en detail et 
pour fins de comptabilite, des revenus " fiscaux J, ou 
II non fiscaux" et de la distinction etablie en vertu 
de la constitution entre l'impot II direct" et l'impot 
It indirect" n'ont guere d'importance ni d'utilite 
en vue des descriptions et analyses economiques. 
II va de soi qu'on a etabli J'un et J'autre de ces 

TABLEAU 84.-REVENUS DE TOUS LES GOUVERNEMENTS, 1937 

(en milions de dollars) 

I 
-- Dominion Provinces 

GROUPE I: 
Douanes (sauf boissons alcooliques) .... ; ........................... 105 -
Accise (sauf boissons alcooliques) .................................. 32 
ImpOts de fabrication ............................................ 17 -
Taxes de vente .................................................. 138 2 
Impllts sur l'essence ............................................. - 39 
Impots et profits sur boissons alcooliques ........................... 27 30 
Permis d'automobile ............................................. - 26 
Taxes sur les spectacles .......................................... - 3 
Impots sur la ~ropriete batie ..................................... 3 
Excedents de enefices des services d'utilite publique ................ 7 1 
Divers (impllts du timbre, etc.) .................................. 11 5 

337 109 

GROUPE II: 
Impllts sur lea corporations. . . . . . .. . ............................. 72 34 
Droits pergus des compagniea ..................................... 2 8 
Domaine public ................................................. 2 21 
Imp6ts sur la propriete commerciale ..................... , ........ - -
Imp6ts fonciers ................................................. - 3 

76 66 

GROUPE III: 
Imp6ts sur Ie revenu des particuliers ............ " ............•.... 51 12 
Droits sur lea successions ......................................... - 36 

51 48 

Subsides du Dominion aux provinces(b) ................................. 21 

GRAND TOTAL ................................................... 464 244 

Cal Aprea elimination des doubles caieuis. 
(b)Les subventions provincialea aux municipalites ont He dliduites des depenses correlatives. 

Municipalites I Total 
i 

- 105 
- 32 
- 17 

4 144 
- 39 

57 
- 26 
- 3 

112 115 
6 14(") 

17 32(a) 

138 584(") 

- 106 
10 20 

23 
14 14 

144 147 

168 310 

2 65 
i - 36 

-i' 2 101 

- (,,) 

309 995(6) 
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classements, d'une fagon tres detaillee et preCIse, 
pour servir a certaines fins determinees mais limi
tees, et qu'ils ont acquis une valeur pseudo-scientifi
que dans leur domaine respectif. 

Au Canada, la distinction a faire entre les 
recettes "fiscales " et les recettes "non fisc ales " 
decoule surtout de l'evolution dans la technique de 
la taxation qu'ont imposee la complexite croissante 
de l'economie, certaines difficultes d'ordre consti
tutionnel et l'expansion constante des besoins de 
l'Etat. Lorsque les gouvernements percevaient et 
depensaient une partie relativement faible du reve
nu national, et que les recettes se repartissaient plus 
egalement, Ie 'regime fiscal comport ant des licences, 
des redevances et des impots a taux uniformes et 
equivalant ou a peu pres a une capitation etait Ie 
plus simple, au point de vue administratif. II 
suffisait en outre aux fins qu'on lui assignait, et sans 
causer de serieuses injustices ni de graves incon
venients. Toutefois, a mesure que s'accroissait la 
partie du revenu national pergue et depensee par 
les gouvernements, Ie prelevement de fonds par ces 
methodes arbitraires devint de moins en moins pra
tique ou equitable. II fallut elaborer des regimes 
d'impot plus parfaitement adaptes it Ia capacite de 
paiement. Au debut, il suffit de calculer approxi
mativement des recettes brutes, mais les exigences 
administratives s'accroissant par poussees succes
sives, Ie calcul plus exact des recettes nettes s'avera 
Il(:3cessaire. La methode particuliere employee a pu 
avoir pour base une "licence" progressive ou une 
"taxe", mais ce ne fut que par Ie simple jeu du 
hasard dans la formation de la nomenclature histo
rique. II existe aujourd'hui un element sous-jacent 
de recettes " non fiscales ", lesquelles sont en realite 
des impots specifiques frappant certains objets 
determines, mais cet element est devenu partie inte
grante (bien que d'importance secondaire) du regi
me fiscal considere dans son ensemble. (Quelques 
recettes "non fiscales" forment des categories tout 
a fait differentes. Les amendes, la livraison de ser
vices et de denrees au prix courant, et les recouvre
ments d'interets ne font en realite nullement partie 
du regime des finances pubbques et les depenses 
correspondantes devraient en etre deduites. Toute
fois, les benefices commerciaux, comme ceux que 
realisent les regies provinciales des alcools, repre
sen tent des methodes fiscaies tres elaborees qui rap
portent a la fois au gouvernement, en proportion 
determinee, un impot fonde sur la capacite de paie
ment et la facilite de perception, une amende etablie 
d'apres la norme des valeurs morales alors existantes 
et un benefice commercial ou une perte decoulant de 

l'efficacite et du jugement de ceux qui administrent 
l'entreprise pour Ie compte de l'Etat.) 

A l'origine, l'impot "direct" et l'impot "indirect" 
representaient d'utiles concepts economiques. Inse
rees dans FAde de l' Amerique britannique du Nord, 
ces expressions donnerent lieu a d'interminables 
contestations juridiques et politiques. Les tribu
naux durent trouver une definition regulierement 
applicable d'une maniere generale. A cette fin, 
ils prirent comme base la definition de John Stuart 
Mill, qu'ils amplifierent de fagon meticuleuse. Au
jourd'hui, les termes "impot direct" et "impot in
direct" ne s'appliquent qu'a ce que les tribunaux 
ont reconnu conforme ou contraire a la competence 
provinciale. 

Le tableau qui precede repartit les recettes du 
gouvernement canadien en trois groupes. Pour des 
raisons que nous indiquerons, cette repartition ne 
constitue pas un veritable classement, mais eUe 
met en lumiere quelques-uns des principaux aspects 
du regime fiscal canadien. 

Le groupe 1 comprend les impots qui frappent 
certaines denrees determinees et 'lu'acquittent, 
d'habitude, lesconsommateurs. Dans Ie groupe 
II se trouvent les taxes commerciales et les impots 
fonciers qui retombent partie sur les consomma
teurs, partie sur la valeur locative determinee par 
Ie monopole ou par la rarete, partie sur Ie revenu 
net de l'entrepreneur, et dans certains cas sur Ie 
capital de l'entrepreneur. IO Le groupe III renfer
me les impots dits "progressifs", c'est-a-dire les im
pOts sur Ie revenu personnel et les droits sur les 
successions. 

Groupe I-Impots de consommation 

Relevons certains inconvenients de ce classement. 
Les impots du premier groupe, que nous appelle
rons impots de consommation, Bont en general re
gressifs, bien que certains impots de consommation 
puissent renfermer d'importants elements de pro
gression. II On trouve un excellent exemple de ce 
dernier cas dans Ie taux tres eleve des impots qui 
frappent certains articles de luxe, tels que les vins 
fins et les boissons alcooliques de choix qu'acM-

10 Les irnpots fonciers (y compris I'interet sur les arrieres 
d'impOts) se repartissent entre Ie groupe I et Ie groupe II confor
mement 11 la division de la valeur imposable entre Ie terrain et lea 
constructions. On fixe cette valeur irnposable (les chiffres complets 
mallquent) 11 44 p, 100 pour les constructions et 11 56 p. 100 pour Ie 
terrain. L'impot sur les constructions est considere en I'oeeurrence 
comme une taxe de cOIlsommation; l'impOt Bur Ie terrain comme une 
taxe commerciale retombant sur la valeur locative determinee par 
Ie monopole ou par la rarete, 

11 Un irnpOt re~ressif absorbe une plus forte proportion d'un 
revenu faible que dun revenu eleve; nIl irnpOt progressif represente 
une .plu~ forte proportion d"un revenu eleve que d'un revenu faible; 
un Impot proportlOnnel accapare Ie meme pourcentage de tous les 
revenus. 



tent surtout les gens riches. La taxe generale sur 
les ventes renferme elle-meme un element de pro
gression par suite de l'exoneration de plusieurs den
rees, bien que ces exonerations soient telles que l'in
cidence de la taxe de 8 p. 100 sur les ventes varie 
plus entre certains groupes professionnels--des cul
tivateurs aux commis, par exemple-qu'entre la 
plupart des categories de revenus. Bien que Ie 
caractere regressif des impots de consommation se 
trouve modifie par l'imposition d'objets de luxe 
et l'exoneration de certaines denrees essentielles, 
il faut se rappeler que ces modifications ne s'appli
quent qu'aux sommes consacrees it l'achat de den
rees. Les depenses affectees aux services et les 
epargnes, qui prennent de plus en plus d'importance 
it mesure que Ie revenu s'accrolt, tendent it reduire 
la proportion de l'impot de consommation par rap
port aux revenus globaux des classes riches, bien 
que la proportion par rapport it certaines catego
ries de depenses puisse augmenter. 

Pour les categories inferieures de revenus, la taxe 
de 8 p. 100 sur les ventes represente en somme de 
3t it p. 100 du revenu, selon la repartition de 
la consommation. Cette proportion est de beau
coup superieure it celIe qu'absorbe ce genre parti
culier d'impot en d'autres pays, mais par ailleurs 
il est important et pertinent de noter que la plu
part des autres pays recourent a un genre quelcon
que d'impot SUr les salaires pour faire au moins en 
partie les fonds de leurs services sociaux. alors que 
Ie Canada s'en abstient. II ne serait pas tout it 
fait exact d'assimiler la taxe de vente a une coti
sation en vue des services sociaux et il n'existB, 
bien entendu, aucune relation entre les impots 
verses et les avantages obtenus par Ie contribuable. 
Toutefois, du point de vue des finances publiques, 
la taxe de vente tire it peu pres autant de revenus 
d'une classe approximativement semblable (propor
tionnellement aux revenus des contribuables et aux 
depenses relatives aux services sociaux) que Ie font 
les cotisations relatives aux services sociaux en 
d'autres pays, fait qui prend une grande impor
tance lorsqu'il s'agit d'etablir un regime d'assurance 
sociale. II semble que l'on doive considerer la taxe 
de vente, dans son etat actuel, comme un substitut 
(peut-etre peu desirable) des primes d'assurance 
sociale et non pas comme une mesure fiscale enti(Olre
ment distincte et independante. Elle est en soi 
d'application genera1e (sauf dans Ie cas d'exonera
tions determinees) et la perception en est relative
ment facile, mais elle a Ie grave inconvenient de 
forcer les consommateurs it verser au dela de ce que 
ie gouvernement pergoit, la difference representant 
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la majoration des prix necessitee par l'augmenta
tion des frais generaux par unite de production pour 
un plus faible volume d'affaires. II n'est guere 
possible d'evaluer separement la quote-part des 
groupes it revenu infime. 

II n'est pas etonnant que les habitudes de consom
mation influent sur la somme que produit cet im
pot, mais l'importance de la variation est remar
quable. Les particuliers qui aiment la biere, les 
cigarettes et Ie cinema (ou encore Ie champagne, 
les cigares, les etoffes importees et les automobiles 
it surcompression) paieront en impots de consom
mation plusieurs fois plus que les citoyens aux 
goihs simples. Ce sont lit des exemples du 
recours inevitable au puissant instrument qu'est 
l'impot pour des fins non seulement fiscales, mais 
aussi economiques, sociales, et meme morales. Cer
taines contradictionset oppositions qui surgissent it 
cet egard ont leur importance du point de vue fiscal. 
Dans la mesure ou l'on recourt avec succes a l'impot 
pour de pretBndus motifs moraux ou economiques 
(par exemple pour detourner les gens de consom
mer les boissons alcooliques, d'importer des denrees 
etrangeres, d'assister aux courses de chevaux, ou 
d'amasser de grosses iortunes) il ne produit pas de 
revenu. Lorsque les criteres non fiscaux prennent 
une importance dominante dans l'elaboration d'une 
po1itique fiscale, non seulement il surgit de nou
velles complexites et injustices, mais une tension 
imprevue se fait sentir dans d'autres parties du 
regime fiscal. L'exemp1e Ie plus frappant est natu
rellement celui du tarif douanier qui, devenant pro
tectionniste, cesse d'etre fiscal. Pareillement, les 
impots sur Ie tabac et les alcools (qui, au Canada, 
rapportent beaucoup plus que tous les impois sur 
Ie revenu personnel) font souvent l'enjeu de con flits 
politiques. Peut-etre faut-il voir un facieur d'une 
importance economique moins manifeste mais peut
etre plus grande dans l'effet des impots it progres
sion tres rapide Ctablis a des taux excessifs sur les 
revenus tres considerables et sur les fortes succes
sions, pour des motifs qui ne sont pas uniquement 
fiscaux. 

Groupe JI-Tmpots cornrnerciaux 
Les impots commerciaux et fonciers qui figurent 

au groupe II non seulement presentent des caracte
ristiques d'une grande diversite a un moment quel
conque, mais leur nature subit frequemment une 
transformation n divers stades du cycle des affaires. 
Normalement, une part importante de ces impOts 
(impots fonciers, revenus tires du domaine public 
et peut-etre Ie tiers des impots sur les compagnies) 
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represente un impot sur les valeurs locatives deter~ 
minees par la rarete des terreset d'autres ressour
ces. Tant que l'etat des affaires justifie la capitali
sation de ces ressources, ces impots n'accroissent 
pas les prix de revient, mais transportent simple
ment it la societe l'augmentation de revenus pro
duite en grande partie par Ie progres et les depen
ses tie la societe organisee. Toutefois, si la producti
vite de ces ressources, consequemment leur renta
bilite, diminue sans un abaissement correspondant 
de l'impot, ces taxes deviennent un impOt sur Ie 
capital. Quelques-uns des impots commerciaux (par 
exemple les impots fixes sur les compagnies) sont 
normalement des impots de consommation; toute
fois, comme dans Ie cas des autres impots de con
sommation, dans certaines conditions et durant des 
peri odes relativem{mt courtes, ils peuvent etre 
absorbes par Ie producteur. Le reste des taxes sur 
les compagnies constitue des impots it taux uni
formes sur les recettes nettes des compagnies. Vu 
que ces recettes appartiennent aux actionnaires, une 
telle taxe (qu'on ne permet pas de deduire de 
l'impot sur Ie revenu de l'actionnaire prisen parti
cuEer) frappe inegalement les diverses categories 
de biens (par exemple les obligations, d'un cote, 
et les actions, de l'autre) et en meme temps, d'apres 
Ie principe de l'echelle progressive adopte pour l'im
pot sur Ie revenu personnel, elle etablit une dis
tinction injuste entre les differentes categories de 
revenus. D'un autre cote, on peut pretendre que 
cet impot special est dMalque du prix de vente des 
titres sur Ie marche, et que les gens qui ant achete 
des titres de compagnies sous Ie regime des taux 
alors existants n'en souffrent relativement aucun 
prejudice. N eanmoins, l'impot special des profits 
des compagnies peut avoir un effet important sur 
les placements et suffire it porter un portefeuilliste 
it conserver ses fonds ou it les placer dans des obli
gations plutot que dans des actions ordinaires, ou 
a encourager un lanceur d'affaires a financer une 
compagnie au moyen d'obligations dans la limite du 
possible au lieu de recourir a l'emission d'actions 
ordinaires. 

II est malheureux que les impots de ce groupe 
ne puissent etre classes d'une fagon plus precise. 
En somme, ils ont pour seule caracteristique com
mune de s'appliquer a un point intermediaire du 
cycle qui va du producteur au consommateur, et 
qu'ils sont singulierement sujets a des deplace
ments d'incidence selon les changements qui se pro
duisent dans l'etat des affaires. Parfois ces depla
cements sont fort injustes et ont des effets econo
miques desastreux (par exemple Ie deplacement 

de l'incidence dans Ie cas de l'impot foncier durant 
une periode d'avilissement du prix des valeurs fon
cieres, alors que l'impot preleve sur des excedents 
crees par la societe, devient un impot sur Ie capi
tal). C'est peut-etre precisement ce groupe qu'on 
devrait assujettir a une revision constante pour 
arriver a la politique fiscale la plus desirable; c'est 
peut-etre lit que des reIf:wements effectues sans dis
cernement durant des peri odes de crise sont suscep
tibles d'avoir les effets generaux les plus desastreux. 
Nous avons cependant fait observer que Ie cadre 
rigide de la constitution a en somme force les gou
vernements provinciaux depuis quelques annees a 
decreter arbitrairement un relevement important 
de ce genre d'impot. 

Groupe III-Impots progressifs 

Les impots sur Ie revenu des particuliers et les 
droits sur les successions, inscrits au groupe III, 
sont (a l'exception des impots strictement propor
tionnels comme l'impot special sur Ie revenu au 
Manitoba) des impots progressifs frappant les exce
dents (c'est-a-dire Ie revenu depassant ce qui est 
necessaire a la subsistance) et, a de rares exceptions 
pres, l'incidence ne peut en etre deplacee. C'est 
uniquement dans ce groupe que l'incidence finale 
de l'impot peut etre determinee exactement et fixee 
avec circonspection (condition probablement sine 
qua non d'un impot equitable et efficace), mais il 
faut remarquer que les exonerations pres crites et Ie 
taux de la progression sont frequemment determines 
par des influences non pas fiscales ou economiques 
mais politiques. On connait presentement trap peu 
les effets economiques ultimes des diverses courbes 
de taux et des modifications des taux de ces impots 
pour etablir un critere economique objectif, et Ie 
besoin de recherches methodiques pour guider la 
politique fiscale est manifeste. L'importance enorme 
de ces formes d'impot comme instruments de poli
tique sociale aussi bien que fiscale fait qu'il est 
impossible d'eliminer les influences opposees qui 
peuvent souvent se presenter, mais on gagnerait 
beau co up a en exposer aussi clairement que possible 
les divers facteurs et a en etablir la distinction. 

Caracteristiques du regime fiscal au Canada: 

Vu que plus de la moitie des recettes et des depen
ses des administrations publiques sont d'ordre pro
vincialou municipal, il est difficile et meme illusoire 
d'etudier dans leur ensemble et comme 8i Ie Canada 
possedait un gouvernement unique, l'incidence du 
regime fiscal au Canada, les services assures par 



l'administration, et les transports de recettes qui en 
resultent. Toutefois, Ie regime fiscal au Canada, 
malgre lacomplexite et parfois meme 131 confusion 
ou les contradictions qu'on y trouve, presente cer
taines caract6ristiques remarquables. 

En general, ce regime, si on Ie compare a ceux des 
autres pays, est hautement n~gressif, avec ceci en 
plus qu'il est fort progressif pour les groupes a 
revenus eleves. Comme les taxes de consommation 
constituent pres de 60 p. 100 des recettes gouver
nementales (lesquelles, ne l'oublions pas, represen
tent environ 30 p. 100 du revenu national), et 
comme les diverses sortes d'impots commerciaux 
constituent 30 p. 100 du meme total, il ne reste, 
des recettes gouvernementales globales, que 10 p. 
100 d'impots auxquels on puisse appliquer les prin
cipes scientifiques de 131 progression pour compenser 
131 regression inherente aux lourds impots de consom
mation per~ms au Canada. En outre, les trois quarts 
de ces 10 p. 100 proviennent de revenus personnels 
depassant $10,000 et de fortunes relativement con
siderables; 35 p. 100, du groupe a revenus annuels 
de $50,000 et plus; l'impot federal sur les revenus 
tres considerables est l'un des plus eleves du monde, 
et l'impot conjugue, federal et provincial, dans les 
quatre provinces de l'Ouest est peut-etre Ie plus 
eleve qui soit. Quand on constate que l'addition de 
l'impot federal et provincial atteint meme 105 p. 
100 du revenu total, comme cela se voit, par exemple, 
en Alberta, dans Ie cas d'un revenu d'un million de 
dollars, on peut dire que Ie principe de 131 progres
sion a ete pousse a l'extreme. Entre l'homme tres 
riche, assujetti a l'un des plus lourds impots sur Ie 
revenu qu'il y ait au monde, et l'homme tres pauvre, 
qui doit supporter l'un des plus lourds fardeaux a 
l'egard de 131 consommation, se trouve Ie groupe 
considerable a revenus moyens qui s'en tire a assez 
bon compte. C'est surtout en mettant au point la 
courbe de progression de l'impot sur Ie revenu qu'on 
peut faire disparaitre Ie creux qui se trouve dans Ie 
graphique de 131 progression du regime en general, 
et qu'on peut modifier les impositions extremes a 
chaque extremite du graphique. L'etat de choses 
existant parait injuste, bien qu'on doive reconnaltre 
qu'il est impossible de definir ici "l'equite" en termes 
absolus. L'equite entre les diverses categories de 
revenus est fondamentalement une question de doc
trine sociale, et c'est 131 doctrine predominant dans 
un paY's qui doit determiner, par exemple, si l'impot 
sera progressif et, Ie cas echeant, a queUe eche11e il 
Ie sera. 12 

12 Voir Volume II, Partie B, c. VIII ,au chapitre de l'equite et 
de l' efficaci te d u regime fiscal. 
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II importe toutefois de signaler les obstacles qui 
se presentent contre l'emploi de l'impot sur Ie revenu 
comme instrument d'une doctrine sociale ou d'un 
regime fiscal efficace, obstacles dus a 131 repartition 
actuelle des pouvoirs fiscaux et a l'exploitation de 
ce domaine a 131 fois par les gouvernements du 
Dominion et des provinces et meme par les munici
palites. Le Volume II 13 contient un tableau indi
Quant Ie montant de l'impot que les citoyens de 
chaque province doivent payer sur des revenus de 
$3,000, $10,000 et $100,000. Pour ce dernier 
groupe,14 l'impot payable aux gouvernements du 
Dominion et des provinces (ou des municipalites) 
varie de 33 p. 100 du revenu total, comme dans 131 
Nouvelle-Ecosse (Halifax) et Quebec (ville de Que
bec), a 58 p. 100 comme dans 131 Saskatchewan 
(Regina). Outre ces ecarts si notables des sommes 
a payer, il existe aussi des differences importantes 
Quant aux exonerations et a 131 determination du 
revenu imposable dans les diverses juridictionsY; 
Outre l'injustice manifeste de ces variations, l'ex
ploitation simultanee de ce domaine rend impossible 
l'elaboration d'un regime d'impot sur Ie revenu qui 
en lui-meme s'appliquerait aux diverses categories 
de revenus d'une fagon consideree com me equitable 
et adaptable au degre de progression qu'on desire
rait obtenir du regime considere dans son ensemble. 
Une autre caracteristique importante du regime 
fiscal canadien, c'est la proportion elevee de la taxa
tion des prix de revient, en regard de 131 faible 
proportion de l'impot sur les excedents et les revenus 
nets, ainsi que Ie montant d'un impot d'une nature 
te11e qu'il peut, en temps de crise, passer du domaine 
des impots sur les excedents a celui des impots sur 
Ie capital ou sur les prix de revient. Un impot qui 
frappe directement les entreprises commerciales 
comme te11es; un impot fonde sur une capitalisation 
arbitraire de revenus qui de fait ne se realise pas; 
un impot qui releve Ie cout de 131 vie au point de ne 
laisser aux gens que 131 subsistance et qui, consequem
ment, ou bien augmente en definitive les sommes 
payees en salaires et les frais d'exploitation des culti
vateurs et autres entrepreneurs, ou bien force une 
grande partie de 131 population it accepter une norme 
de vie inferieure au niveau minimum desirable; 
toutes ces taxes sont des impots sur les prix de 
revient. L'autre terme de l'alternative se trouve 
dans l'impOt destine a atteindre les revenus person-

13 Partie B. c. III, p. ll5. 
14 Anterieurement au relevt'ment de 20 p. 100 des taux federaux, 

efrectue en septembre 1939. 
15 Voir Volume II, p. 166, pour un exemple de l'effet du double 

impot sur Ie revenu dans lea provinces de 1'0uest en regard de ce 
qUl se passe en Ontario, ou, grace a la definition provinciale du 
revenu imposable, on exonere l'impot paye au Dominion. 
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nels depassant cequi est necessaire it la subsistance 
des individus. Cela pose Ie probleme general de 
"l'efficacite" du present regime fiscaL Au sens Ie 
plus etroit de ce mot, on peut dire que "l'efficacite" 
consiste en l'economie pratiquee dans la perception 
des impots existants. En un sens plus large et beau
coup plus important, c'est l'art de percevoir un 
montant donne de revenus en pesant Ie moins pos
sible sur Ie revenu nationaL Dans ces deux sens, Ie 
regime fiscal canadien est fautif. Un double meca
nisme fiscal, une competence boiteuse et partagee 
(comportant des organismes encombrants et cou
teux pour accomplir indirectement ce que la consti
tution empeche de faire directement), Ie de£aut 
d'uniformite, tout cela produit des depenses inutiles 
et abaisse Ie rendement des impots. Chose enorme
ment plus importante, Ie dMaut de coordination des 
mesures fiscales et Ie fardeau presque sans exemple 
des impots canadiens pesant sur les prix de revient 
plutot que sur les benefices, reduisent gravement Ie 
revenu national canadien. I~ revenu national est 
atteint de deux fa<;ons: d'une fa<;on positive par la 
restriction imposee aux petits placements it la pro
duction et it l'embauchage, et d'une fagon negative 
parce que Ie regime empeche l'emploi de la politique 
fiscale comme stimulant. Ce sont lit des critiques 
dirigees en partie contre la politique fiscale en gene-

ral et en partie c~ntre la repartition effective des 
pouvoirs fiscaux entre les differents echelons gou
vernementaux. K ous examinerons plus tard d'une 
fagon plus detaillee l'importance de cette repartition. 

3. RECETTES ET DEPENSES D' ORDRE FEDERAL 

II semble generalement reconnu que, d'apres les 
intentions des auteurs de la Confederation,-en rea
lite, c'est l'unique principe fondamental qui put 
etayer l'etablissement du Dominion,-les recettes 
et les depenses d'ordre national devraient etre attri
bW3es au gouvernement central, les recettes et les 
depenses d'ordre local ou provincial aux provinces et 
aux municipalites. En tout temps, la difficulte 
consiste it trouver l'application de ces principes ge
nerauxen fonction de taxes et d'obligations deter
minees et it pourvoir it des compensations, en cas 
de desequilibre entre les recettes et les depenses, 
sans empieter sur l'autonomie de chaque gouver
nement dans sa propre sphere. Comme il ressort 
de notre etude historique, un autre obstacle, fut 
la modification de la nature de plusieurs obligations 
et recettes des gouvernements, it mesure que l'eco
nomie a evolue et que l'activite gouvernementale et 
les finances publiques se sont developpees. 

TABLEAU 85.-REPARTITION DES DEPENSES D'ADMINISTRATION ENTRE LE DOMINION, LES PROVINCES I<~T LES 

MUNICIPALITES, 1937 

Quote-part de chaque 
gouvernement dans 

-- les depenses globales 

Dom. Prov. Mun. I Total 

1. Fonctions essenticlles:(aJ 
Defense nationaie, pensions et soina uiterieurs aUK soldats. 100 - 100 
Legislation, administration de la justice et divers ........ 31 25 44 100 

Sous-total ....... ........................ 57 16 27 100 

2. Instruction publique(a) ................................... - 28 72 100 

3. Mise en valeur et transports"). . ... , ...... .......... .. , . 56 28 16 100 

4. Services sociaux:(a) 
Assistance .......................... .. , ............. , 33 13 100 
Autres oeuvres ........ ' .. " ... , ... , ... , .... , ......... : (b) 37 35 100 

5. Subventions aux provinces ............................... - - -

Service global de la dette( 0) .•.••••••..•••.•••••••••••••• (62) (19) 
i 

(20) i (100) 

TotaL ............................... ........... I (d) 26 

C.)Y compris Ie service de la dette. 
(b)Y compris $8,900,000 pour Ie maintien d 'un fonds de reserve des rentes viageres. 
(0) Deja inclus dans les articles precedents. 
(dlY compris les subventions aux provinces. 

28 i 100 

Repartition des depenses 
en tre les divers 
gouvernements 

Dom. Prov. Mun. Total 

23 - 11 
12 18 28 18 

35 18 28 29 

13 32 12 

35 32 17 30 

17 19 7 15 
9 18 16 14 

4 -
(35) I (20) i (20) (27) 

100 100 100 100 



En 1937, Ie gouvernement federal effectua envi
ron la moitie de toutes les depenses publiques. 
Presque 60 p. 100 des decaissements globaux du 
gouvernement federal sont absorbes par la defense 
nation ale, l'etablissement et l'entretien de reseaux 
de voies ferrees ou de voies navigables et par des 
entreprises de mise en valeur, toutes choses qui 
representent des fonctions nationales essentjelles 
pour l'accomplissement desquelles Ie Dominion a 
ete cree. U ne autre tranche de 12 p. 100 des de
penses federales est affectee it la legislation, it la 
justice et it l'administration generale, 4 p. 100 au 
paiement de subventions inconditionnelles aux pro
vinces, et Ie reste, soit 26 p. 100, a l'assistance et a 
d'autres services sociaux. Sauf ces dernieres, cela 
ne constitue aucun ecart marquant par rapport aux 
fonctions qu'a l' origine on entendait attribuer au 
federaL On a generalement regarde Ies services 
sociaux comme relevant d'abord des provinces et 
des municipalites. Dans les chapitres precedents, 
nous avons indique comment, par la force des 
circonstances, Ie Dominion a dO prendre a sa charge 
un pourcentage croissant des frais des services so
ciaux et d'assistance. Mais la fagon dont Ie Domi-
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mon a assume certaines des obligations financieres 
relatives a ces services constitue Fun des points 
faibles du regime financier du Canada. Bien qu'il 
ait acquitte 44 p. 100 de tous les frais des services 
sociaux (75 p. 100 des pensions de vieillesse et 
54 p. 100 des frais d'assistance), Ie Dominion exerce 
tres peu de contrOle sur l'emploi de ces fonds ou 
sur la politique d'ordre general a cet egard, puisque 
l'emploi des fonds est du ressort des provinces et 
des municipalites. 

Les provinces et les municipalites assument cha
cune un peu plus du quart des frais administratifs 
globaux. Elles payent pres de 70 p. 100 des de
penses glob ales affectees aux fonctions essentielles 
de legislation, de reglementation, de protection et 
d'administration. Presque les trois quarts des de
penses globales pour l'instruction publique se sol
dent a me me Ies sources fort decentralisees de re
venu des municipalites. Les sources de recettes 
quelque peu plus amples des provinces servent it 
acquitter les autres 28 p. 100 de ces depenses. 
Avant 1914, de beaucoup Ia majeure partie des 
frais de transport et de mise en valeur etait it 
la charge du gouvernement federal. Du fait de 

TABLEAU 86.-REPARTITION DES REVENUS D'ADMINISTRATION ENTRE LE DOMINION, LEiS PROVINCES ET LES 

~IUNICIPALITES, 1937 

Quote-part de chaque 
gouvernement dans Ie 

revenu global 

Repartition des revenus 
entre les divers 
gouvernements 

Dom. Provo Mun. Total Dom. Provo Mun. Total 

GROUPE I (Principalement impots de consommation): 
Douanes (boissons alcooliques exceptees) . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
Accise (boissons alcooliques exceptCcs). . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
Taxes sur les articles ouvres. . . . . . . . . . .. .... .. ...... 100 
Taxes sur les ventes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 
Taxes sur les boissons alcooliques et benefices de la vente 

des boissons alcooliques.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 
Impots sur l'essence .. ................... " . . . . . .. . . . . . -
Permis d'automobilistes .............................. . 
1mpots fonciers sur les ameliorations. . . .. .. . ......... . 
Taxes et recettes diverses .............. , . . . . . . . ... . . .. . 37 

58 
GROUPE II (Principalement taxes sur les valeurs >w Jul.les 

et les valeurs determinees par la rarete): 
Taxes sur les compagnies.. .... . . .. . . . .. . . . . . .. ....... 68 
Redevances. permis des compagnies, etc.. . . . . . . . . . . . . . . . 11 
Domainc public... . . . . . . .. . . . .. ...................... 10 
Taxes sur les locaux commerciaux ..................... . 
Taxes immobilieres ................................... . 

GROUPE III (1m pots progressifs): 
Jmpots sur Ie revenu des particulicrs .................... . 
Droits de succession .................................. . 

Subventions du Dominion aux provinces .................... . 

TOTAL ................................................. . 

25 

79 

50 

47 

1 

53 
100 
100 

3 
16 

18 

32 
39 
90 

2 

21 

18 
100 

48 

22 

3 

97 
46 

24 

50 

100 
98 

54 

3 

2 

100 
100 
100 
100 

100 
100 
100 
100 
100 

100 

100 
100 
100 
100 
100 

100 

100 
100 

100 

31 , 100 

23 
7 
4 

30 

6 

4 

74 

15 

15 

11 

11 

1 

12 
16 
11 
1 
4 

45 

14 
3 
9 

1 

27 

5 
15 

20 

8 

100, 100 

1 

36 
7 

44 

3 

5 
47 

55 

1 

1 

100 

11 
3 
2 

14 

6 
4 
3 

12 
4 

59 

11 
2 
2 
1 

15 

31 

6 
4 

10 

100 
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l'avenement de l'automobile et de la cadence ra
lentie de l'expansion nationale, une part croissante 
de ces obligations est retombee sur les provinces. 
A l'heure actuelle, les depenses de voirie effectuees 
par les provinces et les municipalites pour aider 
des industries locales et pour encourager l'exploi
tation des ressources provinciales constituent 44 
p. 100 des frais globaux d'administration en matiere 
de transport et de mise en valeur. Cependant, la 
ou l'accroissement des charges publiques a ete Ie 
plus grand, c'est dans Ie domaine des services so
ciaux. D'une importance pour ainsi dire insigni
fiante au debut, ceux-ci se sont developpes au point 
d'absorber presque 30 p. 100 des frais globaux d'ad
ministration. Les provinces et les municipalites 
regoivent maintenant une aide financiere impor
tante du Dominion pour ces services, mais elles 
acquittent encore plus de la moitie des depenses 
glob ales. 

Du fait des changements d'ordre economique et 
social survenus dans Ie cadre de la constitution 
canadienne, les provinces et les municipalites 
jouent maintenant dans Ie regime des finances pu
bliques un role fort important qU'elles ne sauraient 
remplir efficacement, etant donne leurs sources de 
revenu necessairement limitees. Cette situation 
s'aggrave particulierement par Ie fardeau croissant 
de la dette absolue, dont Ie service represente main
tenant un cinquieme des depenses reunies des mu
nicipalites et des provinces. 

Une etude du partage actuel des revenus et des 
charges entre les differentes categories de gouver
nements indique clairement que certaines taxes et 
fonctions sont par excellence d'ordre national ou 
local, mais qu'il en existe plusieurs dont Ie classe
ment n'est pas si simple et satisfaisant. Parmi les 
recettes federales, les droits de douane et d'accise 
ne sont pas seulement des taxes essentiellement du 
ressort d'un gouvernement central mais constituent 
aussi l'essence me me d'un gouvernement central. 
La chose est si generalement reconnue qu'il n'y a 
pas lieu d'insister, sauf pour noter la possibilite de 
s'ecarter du principe et de contrecarrer l'idee qui 
a inspire ce partage fondamental, en imaginant des 
formes protectrices de taxes et de depenses locales. 

Notre etude historique et economique a indique 
dans quelle mesure la politique federale en matiere 
de tarif douanier et de chemins de fer, ainsi que 
d'autres initiatives nationales necessairement con
nexes, ont servi a l'etablissement d'une economie 
interdependante. Ces initiatives nationales ont 
entierement fagonne la nature de l'activite econo
mique et la structure de l'entreprise privee au Ca-

nada et, ce qui est d'une importance particuliere 
pour Ie regime des finances publiques, elles ont 
largement contribue a fixer Ie revenu net provenant 
d'entreprises nationales. Certaines repercussions 
dans Ie domaine des finances publiques en decou
lent naturellement. 

Le Dominion, par sa vaste intervention dans la 
vie economique du pays et comme consequence de 
la mise en ceuvre voulue de moyens choisis de 
stimulation, de protection et de controle, a incon
sciemment pris de nombreuses responsabilites pour 
Ie maintien du bien-etre economique. Par ailleurs, 
il s'est cree un droit d'imposer tous excedents de 
recettes et de fortunes accumuIes dans Ie cadre de 
ses initiatives. 

Ces repercussions, ainsi que nous l'avons note 
dans notre partie historique, n'ont pas e18 recon
nues de fag on generale et une serie d'{wenements 
fortuits a, jusqu'a ces dernieres annees, voile 
la necessite de les reconnaitre. Nous avons 
fait observer comment Ie Dominion, mis suc
cessivement en face des problemes de guerre, 
de la debacle financiere de son programme d'ame
nagement et de la crise, eut recours a la 
perception ad hoc et quelque peu aveugle de 
taxes dans presque tous les domaines et comment 
aussi il a assume, d'une fagon experimentale et 
inefficace, une part des obligations qui, en ma
tiere d'amenagement d'assistance-chomage et de 
soulagement de la misere causee par la secheresse, 
ont accable les gouvernements provinciaux et mu
l11Clpaux. On n'a jamais examine ni vraiment 
affronte cet etat de choses. En consequence, Ie 
regime federal ne comporte ni l'obligation rt~ene 
de maintenir dans les services de l'administration 
certaines normes minima, ni la haute-main indis
cutee sur les principaux instruments de taxa
tion des recettes nation ales nettes qu'on pour
rait attendre comme consequence essentielle des 
obligations que Ie Dominion a contractees et 
du genre d'economie ne sous sa direction. Au 
lieu de cela, Ie Dominion a ajoute a ses sources 
fondamentales de recettes que sont la douane et 
l' accise un impOt de consomma tion particuliere
ment eleve, une lourde taxe sur les compagnies et 
un impot sur Ie revenu personnel qui se monte 
brusquement arrive aux categories superieures. 

A cause de cette croissance non dirigee, Ie regime 
financier du Dominion prete a critique tant pour 
ce qu'il contient que pour ce qu'il omet. Sa fisca
lite ne s'adapte pas au revenu national net et eUe 
ne Ie peut avec Ie present mode de repartition des 
pouvoirs fiscaux; meme l'impot sur Ie revenu per-



sonnel, produisant 11 p. 100 des recettes federales 
et 5 p. 100 des recettes provinciales globales, pre
leve une proportion fort variable selon la province 
du meme revenu. L'impot sur Ie revenu des 
compagnies (que les provinces prelElVent aussi it 
divers degres) est un impot uniforme qui ne tient 
pas compte du revenu de l'actionnaire et du pro
prietaire. Comme tel il est en contradiction avec 
les principes, reconnus de tous, au sujet de l'equite 
fiscale. Les au tres impots federaux (trois quarts 
du total) n'ont aucun rapport direct avec Ie revenu 
net (bien que dans certains cas Ie rapport puisse 
etre indirect), si on les considere soit comme cate
gories de revenus soit d'un point de vue regional. 

Les recettes globales des gouvernements provin
ciaux equivalent it peu pres a la moitie de celles 
du Dominion; les recettes globales des municipa
lites sont it peu pres les deux tiers des recettes 
federales. Mais, tan dis que les recettes municipales 
proviennent en grande partie de la taxation des 
proprietes foncieres, les recettes provinciales pro
viennent de sources tres diverses. Les taxes de 
consommation, surtout les impots sur les automo
biles (essence comprise) et sur les boissons alcooli
ques sont de premiere importance pour les gouver
nements provinciaux et entrent pour pres de la moi
tie dans les recettes provinciales, avant les subven
tions. Les taxes sur les affaires (y compris les recettes 
du domaine public, a titre d'operations ayant dans 
l'ensemble un caractere essentiellement semblable 
depassent un peu Ie quart du total; les impots sur Ie 
revenu et sur les heritages, un peumoins du quart. 
Dans notre apeqiu historique, nous avons expose 
l'importance de l'evolution survenue apres-guerre 
dans les taxes provinciales de consommation, mais 
bien qu'elles accusent, en especes, Ie total Ie plus 
considerable et qu'elles aient joue un rOle impor
tant dans Ie de placement de l'equilibre entre Ie 
pouvoir du Dominion et celui des provinces, les 
taxes provinciales sur les affaires, sur les revenus 
et sur les biens de succession revetent peut-Hre 
une importance plus particuliere aux fins de la 
presente etude. Nous avons signale comment les 
provinces aux abois se sont lancees dans de nou
veaux domaines d'impot, ainsi que les methodes 
embarrassantes auxquelles les limitations de com
petence les ont obligees de recourir a l'occa
sion. A cause de la repartition fort inegale 
du revenu des societes et des entrepreneurs et de la 
richesse accumuIee dans tout Ie pays (attribuable 
en partie a l'execution des initiatives nationales), 
cette valeur imposable varie grandement entre les 
provinces et a peu de rapport avec leurf$ obliga-

237 

tions particulieres. C' est dans l' emploi de ces 
modes de taxation que les plus fortes divergences 
existent entre les provinces (et, bien entendu, les 
plus fortes variations dans les consequences quant 
aux contribuables); la vigoureuse application de 
ces impots en Ontario pendant la periode de releve
ment des affaires a rapporte it la province un joli 
surplus; aucune vigueur imaginable d' applica tion 
ne pouvait remedier it la situation de l'Ouest; la 
repugnance it accroitre ces genres d'impots a laisse 
Quebec, et, dans une moindre mesure, les provinces 
Maritimes, dans l'impuissance d'equilibrer leurs 
budgets. 

4. FINANCES PROVINCIALES 

Dans l'expose qui suit de la situation financi(~re 
de chaque province prise en particulier, nous nous 
sommes servis des chiffres de recettes et de depenses 
par habitant afin de faciliter les comparaisons. II 
importe d'examiner cette statistique en fonction du 
revenu provincial, particulierement de l'excedent 
de recettes imposables, des services fournis par des 
entreprises publiques plutOt que privees, et d'au
tres circonstances speciales qui peuvent faire qu'une 
comparaison immediate entre deux provinces in
duise en erreur. Afin de donner pour chaque pro
vince un tableau aussi fidele et complet que pos
sible de l'etat financier nous avons reuni recettes 
et depenses provinciales et municipales. La chose 
est necessaire surtout si l'on veut etablir des com
paraisons entre des provinces, a cause des fortes 
variations dans la repartition des obligations rela
tives it des fonctions telles que l'instruction publi
que, les services sociaux et la voirie. La propor
tion du cout global de chacun de ces services a la 
charge du gouvernement provincial varie fort, tant 
entre les provinces qu'entre lesperiodes dans une 
meme province. Dans to us les cas, mais plus par
ticulierement en ce qui concerne les depenses de 
voirie et d'assistance, Ie gouvernement provincial 
tend it assumer une part croissante des frais et de 
la gestion. 

II n'est pas necessaire d'examiner d'une faQon 
egalement detailIee les recettes et les depenses de 
chaque province; l'attention s'est surtout portee sur 
les postes qui accusent des divergences importantes 
entre certaines provinces et qui ont une portee spe
ciale quant aux relations entre Ie Dominion et les 
provinces. N ous nous sommes arretes aussi dux 
postes qui presentent une importance particuliere 
pour Ie regime fiscal et l' economie de la province 
en cause. N ous rapprochons dans notre etude les 
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importantes fonctions de !'instruction publique et 
des services sociaux (autre que l'assistance) qui 
figurent pour 35 p. 100 dans les depenses provin
niales et municipales, vu qu'eHes ont normalement 

des caracteristiques analogues. Nous avons analyse 
assez longuement, au chapitre IV, les frais d'assis
tance dans chaque province au cours des dernieres 
annees. 

L'ILE DU PRINCE-EDOUARD 

TABLEAU 87.-REVENUS, COMPTE COURAN'!'-PAR TETE, 1937 

Provinciaux et municipaux i Provinciaux Municipaux 

$ Par Mte 
p.100 

! 
-- du revenu $ Par Mte $ Par Mte 

1. du 
P.-E. 

Impbts fonciers ........................................... 4.43 

Imp6ts sur I'essence, permis de vehicules Ii. moteur ............ 4.45 

Domainepublic ........................ , .................. -
Regie des ainools ..................... .................... 0.43 

Imp6ts divers, permis et droits, etc .......................... 3.14 

Sous-total. .............. ................. ~ .. 12.45 

Taxes de vente ............................................ 

Impots sur les corporations ................................. 1.77 

Imp6ts sur Ie revenu des particuliers ....... ' ................. 0.37 

Droits sur les successions ............ , ....... , ....... ' ...... 0.48 

Revenu total provenant de sources provineiaies ............ , .. 15.07 

Subventions federales ....................... , ..... , ........ 7.06 

TOTAL, ................ , .. " ... ,", ......... 22.13 

Budget de recettes 
Les comparaisons statistiques entre une agglome

ration dont la population ne depasse pas Ie dixieme 
de celIe de la region metropolitaine de Toronto et, 
disons la province d'Ontario, n'ont ni une grande 
valeur ni beaucouJ? de sens. Pour plusieurs motifs, 
il importe d'etudicr a part I'De du Prince-Edouard. 
S'il nous faut, cependant, la comparer a d'autres 
provinces, ce qui nous frappe Ie plus dans la consti
tution des recettes provinciales et municipales de 
cette province, c'est que les subventions federales y 
atteignent une proportion relativement tres consi
derable, soit plus de trois fois la moyenne de toutes 
les provinces par habitant. D'autre part, Ie chiffre 
global des recettes provinciales et municipales, per
Ques au sein meme de la province, ne represente 
qu'un tiers de la moyenne de toutes les provinces 
par habitant, et aucun impot ou groupe d'impot 
n'y atteint Ie chiffre de la moyenne. II existe, 

total 

Toutes I. du I Toutes ! I. du Toutes I. du Toutes 
provo P.-E. provo P.-E. provo P.-E. provo 

22.60 20 45 1.13 0.53 3.30 22.07 

5.84 20 12 4.45 5.84 -
1.90 - 4 1. 90 - -
2.68 2 5 0.43 2.68 -
6.85 14 15 1.36 1.64 1.78 5.20 

39.87 56 81 7.37 12.59 5.08 27.27 

0.57 - 1 - 0.17 0.40 

3.06 8 6 1.77 3.06 - -

1.24 2 2 0.37 
1.07 : - 0.17 

3.22 2 6 0.48 3.22 - -

47.96 68 96 9.99 20.11 5.08 27.84 

1.91 32 4 7.06 1.91 - -

49.87 100 100 17.05 22.02 5.08 27.84 

certes, des cireonstances particulieres qui expliquent 
ce fait et rien ne nous autorise a tirer de eette 
comparaison la conclusion que l'IIe du Prince
Edouard n'impose pas de taxes suffisantes. La me
diocrite de l'economie, la faible moyenne de la va
leur nette de la production agricole et Ie peu d'im
portance des agglomerations urbaines se refietent 
dans Ie rendement de l'impot foncier qui ne depasse 
pas Ie cinquieme de la moyenne. par tete de la po
pulation. qu'il atteint dans l'ensemble du pays. La 
province ne possedant aucun domaine public, 
ne peut, cela va de soi, tirer quoi que ce soit de 
cette source. Ajoutons que la regie provinciale 
des boissons alcooliques ne rapporte qu'une faible 
proportion des recettes qu'en retirent les autres 
provinces. Les revenus et les biens des compagnies 
ou des particuliers n'etant guere concentres, il s'en
suit qu'il y est impossible de retirer de gros mon
tants de l'impot sur Ie revenu ou des droits sur les 



successions, bien qu'on ait pris certains moyens 
d'encourager les compagnies a se constituer en cor
poration sous Ie regime des pouvoirs attribues au 
gouvernement de cette province. 

Le budget des recettes souffre non seulement du 
manque de concentration des richesses dans les 
villes, dans les industries et chez les particuliers, 
mais aussi de la moyenne relativement faible du 
revenu (a peine la moitie de la moyenne du Ca
nada): la marge imposable du chef de l'impot ge
neral de consommation n'est pas grande. Bien que, 
du point de vue geographique, l'Ile du Prince
Edouard soit la plus parfaite de toutes les pro
vinces, eUe ne forme pas une entite satisfaisante du 
point de vue des finances publiques et surtout des 
sources de revenu. L'inhabilete evidente d'une pe
tite industrie agricole, sans excedent imposable, it 
constituer un revenu provincial et it faire les fonds 
de services aussi importants que dans Ie reste du 
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Canada a, des Ie debut retenu l'attention et influe 
sur Ie calcul de la dette reconnue et de la subven
tion accordee en remplacement de terrains lors de 
l'entree de I'Tle du Prince-Edouard dans la Confe
deration. A ussi bien l'histoire des finances de cette 
province a-t-eUe ete inevitablement, depuis cette 
epoque, une suite de reclamations et de mises au 
point, au chapitre des subventions. Les augmen
tations speciales accordees en 1887, 1901, 1911 ct 
1935 ont continue it faire de ces subventions la plus 
importante source de revenu dans l'ile. 

Par suite de la proportion relativement conside
rable des recettes provenant de la subvention obli
gatoire et aussi du montant peu eleve que rappor
tent les sources normalement variables que consti
tuent Ie domaine public, la regie des boissons alco
oliques et l'impot progressif, les recettes de cette 
province sont exceptionnellement stables, mais aussi, 
limitees. 

TABLEAU 88.-DEPEN8ES, COMPTE COURANT-PAR 1937 

Provinciales et municipales Provinciales Municipales 

$ Par tete 
p.100 

des depenses $ Par tete $ Par Mte 

I. du 
P.-E. 

Service net de la dettc ......... .. "., .. , ......... , ........ 3.61 

Assistance sociale: 
Secours .............................................. 0.84 
Autre ................................................ 2.96 

Instruction pubJique ....................................... 5.90 

Agriculture et domainc public ............................... 0.49 

Transports ............................................... 4.35 

Administration generale et divers ...................... ..... 1 3.17 

TOTAL ...................................... 21.32 

Revenu provincial par tete, $ ............................... 194 

Dette par tete, $ .......................................... 

Depenses courantes en pourcentage du revenu prOvincial ....... 

Dette exprimee en poureentage du revenu provincial. .......... 

Budget de depenses 
Tenant compte de la rigidite et de la restriction 

des recettes, les autorites provinciales et munici
pales se sont acquittees de leurs fonctions avec 
beaucoup de sobriMe et d'economie. Son peu 
d'etendue et sa faible population ont permis it 
cette province de se dispenser d'une organisation 

92 

11 

47 

totales 

Toutes L du ! Toutes 1. du Toutes I. du I Toutes 
provo P.-E. provo P.-E. proVo P.-E. provo 

9.52 17 20 2.38 4.59 1.23 4.94 

5.45 4 11 0.52 3.86 0.32 1.59 
7.26 14 15 2.74 4.05 0.22 3.21 

9.78 28 20 3.76 2.89 2.15 6.89 

1.86 2 4 0.50 1.86 

5.03 20 10 3.60 2.27 0:75 2.75 

9.80 15 20 2.26 i 3.77 0.89 i 6.02 

48.70 100 100 15.76 ! 23.29 5.56 25.41 

345 - - -

291 - -- 64 177 28 115 

14 -- - 8 7 3 7 

84 - - 33 51 14 33 

municipale compliquee, mais, d'autre part, un gou
vernement provincial doit assurer certains services 
essentiels. Lors meme que les premiers frais de ces 
services sont reduits au minimum, ils n'en sont pas 
moins obligatoires et relativement cleves par rap
port au chiffre de la population. Les services de 
l'administration, sans exception, cofltent beaucoup 
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mains cher que dans les autres provinces par habi
tant. Cela tient en partie a la simplicite de ces 
services en une si petite province; aussi a la modi
cite du chapitre des salaires dans. une agglomeration 
qui vit de ses propres ressources et en fin a I'impos
sibilite ou se trouve Ie gouvernement de faire da
vantage. 

Par Ie passe, Ie service de la dette est reste it un 
chiffre relativement peu eleve (environ Ie tiers de 
la moyenne par tete d'habitant au Canada) parce 
que cette province n'a pas eu a etablir des moyens 
couteux de transport et de mise en valeur des terres 
encore inexploitees.* Cette situation a tout de meme 
subi quelque modification du fait de la mise it 
execution, depuis quelques annees, du programme 
d'etablissement de routes et de secours aux cho
meurs. C'est ainsi que les frais de l'interet ont plus 
que double au cours des dix dernieres annees. Les 
emprunts comportent des taux d'interet relative
ment avantageux et, du point de vue technique, la 
dette de cette province se trouve dans une situation 
exceptionnellement favorable. A l'heure actuelle 
les obligations en cours sont toutes remboursables 
en monnaie canadienne; les dates d'echeances s'es
pacent regulierement et Ie fonds d'amortissement 
est solide. 

Les depenses pour fins d'enseignement public 
sont d'environ 40 p. 100 moins elevees que la 
moyenne par tete d'habitant pour tout Ie pays et 
les depenses au chapitre du bien-etre public (autre 
que les secours) sont de 60 p. 100 plus bas. II est 
vrai qu'on n'y a pas besoin d'une specialisation 
aussi variee et aussi poussee; que les installations 
materielles y coutent moins cher; que la modicite 
du cout de la vie permet d'abaisser les sal aires 
et que l'esprit de solidarite familiale ainsi que Ie 
desir de pourvoir a ses propres besoins font accep
ter aux particuliers bien des charges laissees au 
gouvernement dans les autres provinces. En depit 
de tous ces elements, cependant, il est evident que 
les normes sont insuffisantes et au-dessous de Ia 
moyenne dans bien des cas. 

On a maintenu a un chiffre plutOt negligeable les 
depenses pour fins de secours direct, mais Ie pro
gramme de travaux publics du gouvernement pro-

.. II taut noter toute£ois, que Ill. province, ava.nt d'entrer dana 
la Confederation, {ut ll.ccuJee iI. Ill. fa illite par suite de I'expa.nsion 
ferroviaire. 

vincial a atteint des proportions considerables au 
point de porter les depenses globales pour fins de 
secours, de travaux de secours et d'autres travaux 
publics, a une proportion egale, par rapport aux 
recettes provinciales, a celle des depenses du meme 
genre dans la province d'Ontario. 

Les depenses relatives aux transports se rappro
chent plus de la moyenne de tout Ie pays que celles 
de la plupart des autres services et les efforts que 
ron fait pour encourager Ie commerce touristique 
sont de nature it en augmenter Ie chiffre. Les de
penses au chapitre de l'agriculture et de la mise en 
valeur des autres ressources sont peu elevees, en 
partie it cause du fait que la province ne possede 
aucun domaine public, mais c'est peut-etre ici un 
de ces champs d' action ou l' economie imposee ~ 
quand meme coute cher a cette province qui dut 
utiliser et coordonner ses ressources limitees de 
fac;on it en retirer Ie plus d'avantages. 

Sommaire 

Comme les subventions federales suffisent a ac
quitter environ Ie tiers de toutes les depenses de la 
province et des municipalites; vu aussi les res
sources fiscales inutilisees jusqu'ici (reserve plutot 
restreinte a cause de l'etat economique de l'agricul
ture dans la province en general), il serait sans 
doute possible de maintenir et graduellement ame
liorer Ie regime actuel. Vile regIe avec economie 
son budget de depenses; son credit est bon de 
meme que ses perspectives de stabilite financiere. 
D'autre part, Ie mode actuel de gestion ne donne 
que bien peu de raisons d'esperer que Ie gouver
nement de cette province tire jamais, des sources 
de recettes dont il dispose, des impots suffisants 
pour relever ses services a un niveau reellement egal 
it celui des autres provinces canadiennes. Cet ele
ment prend une importance de plus en plus grande 
parce qu' a cesse l' emigration qui, par Ie passe, 
absorbait l'augmentation naturelle de Ia population 
de File. Pour faire face it cette augmentation de la 
population, il faudrait de toute necessite ou pousser 
activement la mise en valeur de quelque ressource 
indigene, dont on n'aperc;oit pas cependant Ie fon
dement economique it l'heure actuelle, ou bien four
nir aux emigrants eventuels une formation et une 
education au moins aussi bonnes que celles des 
au tres Canadiens. 
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N OUVELLE-EcOSSE 

TABLEAU 89.~REVENUS, COMPTE COURA~T-PAR 1937 

Provinciaux et municipaux Provinciaux Municipaux 

p. 100 
$ Par tete du revenu $ Par tlite $ Par tlite 

N.-E. 

Impots fonciers ........................................... 13.02 

ImpOts sur l'essence, permis de vehicules a moteur ............. 6.24 

Domaine public ........................................... 1.54 

Regie des alcools .......................................... 2.66 

ImpOts divers, permis et droits, etc ......................... 5.43 

Sous-total. ...............•................... 28.89 

Taxes de vente ............................................ -

ImpOts sur les corporations ................................ 2.07 

ImpOts sur Ie revenu des particuliers ........................ 0.09 

Droits sur les successions ................................... 0.93 

Revenu total provenant de sources provinciales ............... 31.98 

Subventions federales ..................................... 3.60 

TOTAL ...................................... 35.58 

Budget des recettes 

Les revenus de la Nouvelle-Ecosse, par tete de 
la population, atteignent les deux tiers, environ, de 
la moyenne generale du Canada; les revenus pro
vinciaux se chiffrent par 85 p. 100 et les revenus 
municipaux par 60 p. 100 seulement de cette 
moyenne. Quand on compare cette province a 
la plupart des autres provinces canadiennes, on 
est frappe du faible rendement de l'impot fon
cier et de la proportion relativement elevee du 
revenu total fournie par la subvention fede
rale. L'etat economique defavorable qui existe 
depuis si longtemps, l'epuisement des plus im
portantes sources de revenus, l'existence trop fre
quente d'industries n'offrant qu'une maigre subsis
tance et l'etat precaire des industries specialisees 
de cette province, voila autant de causes qui ex
pliquent la mediocrite de rendement de sa fiscalite. 
Tout effort de la part de l'administration en vue 
d'augmenter ses recettes sans diminuer davantage 
Ie revenu de ses administres presente des difficultes 
particulieres: Ie moyen ordinaire d'y arriver, c'est
a-dire l'impot progressif, ne donnerait que des re-

total 

Toutes N.-E. Toutes N.-E. Toutes N.-E. Toutes 
provo provo provo provo 

22.60 37 45 0.88 0.53 12.14 22.07 

5.84 18 12 6.24 5.84 - -

1.90 4 4 1.54 1.90 - -

2.68 7 5 2.66 2.68 - -

6.85 15 15 0.73 1.64 4.70 5.20 

39.87 81 81 12.05 12.59 16.84 27.27 

0.57 1 - 0.17 - 0.40 

3.06 6 6 2.07 3.06 

1.24 2 - 1.07 0.09 0.17 

3.22 3 6 0.93 3.22 -

47.96 90 96 15.05 20.11 16.93 27.84 

1.91 10 4 3.60 1.91 -
49.87 100 100 18.65 22.02 16.93 27.84 

sultats peu importants. Faute de mieux, Ie gou
vernement s'est rabattu sur l'impot a la consom
mation qui frappe certaines denrees determinees. 
L'impot sur les boissons alcooliques et sur I'essence, 
qui produit 17 p. 100 des recettes globales dans 
toutes les provinces, atteint ici Ie pourcentage de 
25 p. 100. Le produit du domaine public, dont les 
redevances de l'exploitation houillere constituent 
Ia plus forte partie, forme une categorie a part: 
une bonne partie de la production ne se trouve, 
en effet, que grace aUx subventions federales et a 
Ia protection. En un sens, par consequent, Ies 
recettes que la province tire de son domaine public 
proviennent du Tresor federal. Les recettes repo
sent donc sur un fondement restreint et limite. Le 
rendement du domaine public est fonction de l'aide 
que Ie gouvernement federal veut bien accorder a 
l'industrie miniere. D'autre part, Ie taux de l'im
pot sur l'essence est tempere par Ie desir d'attirer 
Ie touriste americain. N otons, toutefois, qu'un 
impot eleve sur l'essence constitue, en Nouvelle
Ecosse, un fardeau moins lourd que dans une pro
vince comme Ia Saskatchewan, ou les distances 
sont beaucoup plus Iongues. Quant aux impots 

88151-16 
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sur les boissons alcooliques, Ie Dominion en prend, 
evidemment, sa part et les recettes de la province 
restent subordonnees a toute modification de la 
politique federale. L'impot sur Ie revenu et sur 
les successions ne peut donner que de maigres re
sultats a moins que les revenus assez modiques ne 
soient frappes d'un impot relativement eleve. La 

nature precaire de l'economie rend inopportun l'im
pot general de consommation, y compris l'impot 
immobilier et la taxe de vente. De la, naturelle
ment, la forte tentation de se tourner vers l'impot 
sur les corporations commerciales et la necessite 
constante de demander au gouvernement federal 
l'accroissement de ses subventions. 

TABLEAU 90.-DEPENSES, COMPTE COURANT-PAR TETE, 1937 

i Provinciales et municipales Provinciales Municipales 

p.100 
- $ Par tete des depenses 

i 
$ Par tllte $ Par tete 

N.-E. 

Service net de Ill. dette .................................... 7.15 

Assistance sociale: 
Secours ........................... 1.15 
Autre .............................. : : : :: : : : : : :: : :: : : : 6.30 

Instruction publique ....................................... 7.78 

Agriculture et domaine pUblic ............................... 1.06 

Transports ............................................... 4.65 

Administration generale et divers ............................ 5.66 

TOTAL .......................................... 33.75 

Revenu provincial par tlite, $ ............................... 290 

Dette par tElte, :5 .......•...•...........•..•..•...•..•..... 215 

Depenses courantes en pourcentage du revenu provincial ....... 

Dette expdmee en pourcentage du revenu provincial, .......... 

Budget de depenses 

Si Ie service de la dette provinciale, par tete de 
la population, est au me me chiffre que dans les 
autres provinces (et absorbe, par consequent, une 
plus forte partie des recettes du gouvernement pro
vincial), celui de la dette municipale n'est que de 
moitie aussi eleve. Le service total de la dette ne 
represente donc que les trois quarts, environ, de la 
moyenne du Canada. (En 1937, Ie revenu provin
cial, par tete de la population, atteignait 84 p. 100 
de la moyenne du Canada.) La dette de la province 
a double au cours des annees de la periode de 1930; 
les trois quarts de cette augmentation se rattachent 
a la voirie et Ie reste aux deficits courants, y com
pris les secours aux chomeurs. Les dates d'eche
ance se repartissent assez egalement jusqu'en 1952. 
Pres de la moitie de la dette est remboursable, au 
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totales 

Toutes N.-E. Toutes -I N.-E. Toutes I N.-E. Toutes 
provo provo provo provo 

9.52 21 20 4.83 4.59 2.32 4.94 

5.45 3 11 0.83 3.86 0.32 1.59 
7.26 19 15 3.24 4.05 3.06 3.21 

9.78 23 20 2.37 2.89 5.41 6.89 

1.86 3 4 1.06 1.86 - -

5.03 14 10 3.75 2.27 0.90 2.75 

9.80 17 20 2.01 I 3.77 3. 65 1 6.03 

48.70 100 100 18.09 23.29 15.66 25.41 

345 - - - -

291 - - 172 177 44 115 

14 - 6 7 5 7 

84 - 59 51 15 33 

choix, en monnaies etrangeres et comporte une date 
d'echeance assez eloignee comme un taux d'interet 
relativement eleve. De recents emprunts, a des 
conditions favorables, ont abaisse Ie taux moyen 
d'interet a moins de 4 p. 100, mais la plus forte 
partie des obligations portant un taux eleve d'inte
ret ne pourra etre remboursee avant quelque temps. 

Les depenses generales d'administration, par tete, 
sont inferieures a 60 p. 100 de la moyenne du pays 
et une etude comparee de ces depenses demontre 
que Ie gouvernement a un sens tres developpe de 
l'economie. D'un autre cote, on a pretendu qu'a 
la longue il serait plus economique de constituer 
un personnel administratif mieux retribue. 

La Nouvelle-Ecosse depense actuellement pour 
l'instruction publique et Ie bien-etre (sauf les se
cours aux chomeurs) une plus forte partie de ses 



revenus provinciaux et mumclpaux que certaines 
autres provinces. N'empeche que ces depenses par 
tete de la population restent encore de 20 p. 100 
inferieures a la moyenne nationale. On constate 
des progres marques dans ces services depuis les 
decisions des Commissions Duncan et White. Dans 
une certaine mesure, Ie niveau des depenses infe
rieur a la moyenne s'explique par la modicite com
parative des frais, loin d'indiquer une inferiorite 
des normes. Toutefois, certaines exigences se font 
sentir la plus qu'ailleurs: Ie pourcentage eleve des 
vieillards, l'existence de regions rurales plus parti
culierement pauvres, la necessite de sauvegarder la 
mobilite de la population et de procurer aux emi
grants des connaissances techniques qui leur pet
mettront de se tirer d'affaires: autant de sources 
de besoins speciaux. L'importance des conditions 
nouvelles et des progres de la concurrence a peut
etre pris quelque temps a se faire pleinement sentir, 
parce qu'on disposait de reserves accumulees au 
cours de la periode de plein epanouissement d'un 
regime scolaire qui etait au debut bien outilIe et 
bien administre. 

Au cours de ces dernieres annees, c'est en grande 
partie au moyen de travaux provinciaux de cho
mage et de l'etablissement de routes, ainsi que 
grace a l' aide federale accordee aux exploitations 
houilleres et siderurgiques qu'on a reussi a faire 
face au probleme du chomage. Le gouvernement 
provincial a juge bon de profiter du temps de crise, 
ou Ie loyer de l'argent s'abaisse, pour ameliorer sa 
voirie et mettre a profit une main-d'reuvre qui, au
trement, semit restee inoccupee. On esperait ainsi 
raffermir l'economie du pays en attirant les tou
ristes et en diminuant les frais de transport; il est 
encore trop tot pour se prononcer sur la rentabilite 
de ce placement et sur ce que sera l'etat de la main
d'reuvre apres l'achevement de ces travaux. 

243 

La proportion des revenus provinciaux, affectee 
a l'amelioration des moyens de transport depasse 
quelque peu la moyenne, mais on espere que Ie nou
veau reseau routier fera tomber les frais d'entretien. 
Ces depenses illustrent a merveille l'ecart, d'une re
gion a l'autre en notre pays, dans la repartition entre 
la province et les municipalites des frais qu'entrai
nent les divers services. En Nouvelle-Ecosse, Ie 
gouvernement provincial acquitte plus des quatre 
cinquiemes des depenses courantes qu'occasionnent 
rues et routes, alors que, dans les autres provinces, 
il en acquitte moins de la moitie. Les depenses 
attribuables au domaine public ont peu d'impor
tance et varient peu. Les decaissements au cha
pitre de l'agriculture ont augmente, mais les cre
dits forestiers ont diminue a un chiffre peut-etre 
inferieur a celui qui serait strictement necessaire 
dans un pays ou la conservation et la protection 
des forets s'imposent. 

Sommaire 

On retrouve dans Ie budget des recettes provin
ciales en Nouvelle-Ecosse les traces des longues 
luttes que dut s'imposer cette region pour vaincre 
de gran des difficultes economiques. La proportion 
relativement faible et variable des revenus en es
peces et l'importance du revenu excedentaire et 
de la richesse attires vers Ie Canada central a la 
fois imposent des limites au regime fiscal et font 
naitre des occasions particulieres de depenses. La 
tentative actuelle de renforcer l'economie au moyen 
de forts placements de capitaux a augmente sensi
blement les frais obligatoires et l'etat de la dette 
est tel qu'on ne peut guere s'attendre a la voir 
abaisser par Ie moyen ordinaire des rembourse
ments. Sous Ie regime actuel, les demandes con
tinuelles en vue du relevement de subventions fede
rales et de services provinciaux au-dessous de Ia 
moyenne semblent inevitables. 

88751-ISi 
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N OUVEAU-BRUNSWICK 

TABLEAU 91.-REVENUS, COMPTE COURANT-PAR TETE, 1937 

Provinciaux. et municipaux Municipaux. 

p.1oo 
$ Par tete du revenu tete $ Par tete 

N.-B. 

Imp6ts fonciers ................ .......................... 10.11 

Imp6ts sur l'essence, permis de vehicules a moteur ............ 5.72 

Domaine public ...................... '" .............. .. 2.47 

Regie des alcools ......................................... 2.51 

Imp6ts divers, permis et droits, etc ......................... 5.37 

SoliS-totaL ................................... 26.18 

Taxes de vente ............................................. -

Imp6ts sur les corporations ................................ 1.18 

Imp6ts sur Ie revenu des particuliers ........................ 0.29 

Droits sur les successions ................................... 0.90 

Revenu total provenant de sources provinciales ............... 28.55 

Subventions federales ................................. .... 3.56 

TOTAL .................................................. 32.11 

Budget des recettes 
Les revenus globaux de la province et des muni

cipalites du Nouveau-Brunswick ne sont que les 
deux tiers de la moyenne du revenu national par 
habitant et, a l'exclusion de l'Ile du Prince-Edou
ard, les moins eleves du Canada. Comme pour les 
autres provinces Maritimes, la taxation immobiliere 
est fort au-dessous de la moyenne (moins de la 
moitie de la moyenne par habitant dans Ie Nou
veau-Brunswick) et les impots progressifs ne rap
porte que tres peu. On compte done sur les taxes 
qui frappent certains articles de consommation 
(1' essence et les boissons alcooliques), sur Ie pro
duit du domaine public et sur les subventions fe
derales. Ces dernieres representent 11 p. 100 de 
toutes les recettes de la province et des munici
palites dans Ie Nouveau-Brunswick alors que la 
moyenne dans tout Ie pays n'est que de 4 p. 100. 
Nous avons deja examine, au chapitre VII, la na
ture de l'economie et du revenu de la province (qui 
n'est que de 70 p. 100 de la moyenne du revenu 
national), ou nous trouvons l'explication du peu 
d'expansion que revet Ie fondement sur lequel re
pose Ie budget de recettes. II y a tant de ressources 

total 

Toutes N.-B. Toutes Toutes N.-B. Toutes 
provo provo provo provo 

22.60 31 45 0.53 9.85 22.07 

5.84 - 12 5.84 -
1.90 8 4 1.90 -

2.68 8 5 2.68 - -

6.85 16 15 0.55 1.64 4.82 5.20 

39.87 81 I 81 I 11.51 12.59 14.67 27.27 

0.57 1 0.17 0.40 

3.06 4 6 1.18 3.06 -
1.24 1 2 - 1.07 0.29 0.17 

3.22 31 6 0.90 3.22 -

47.96 89 • 96 13.59 20.11 14.96 27.84 

1.91 11 4 3.56 1. 91 - -

49.87 100 100 17.15 22.02 14.96 27.84 

mediocres et tant de revenus permettant a peine 
de subsister qu'un reliwement des impots sur les 
prix de revient ruinerait une partie importante du 
regime economique. Dans une telle region, il s' est 
constitue peu de richesses ou de revenus en exce
dent. n n'est pas sur, cependant, que la province 
ait tente avec la plus grande vigueur a percevoir 
l'impot sur les revenus en excedent qui existent; 
on y a abandonne aux municipalites l'impot sur Ie 
revenu et la rigueur des droits de succession est, a 
tout prendre, moindre que la moyenne. L'impot 
municipal sur Ie revenu (sauf la surtaxe de Saint
Jean) se per~oit selon une cote fonciere souvent 
arbitraire, au taux de la taxe immobiliere de cha
que en droit , moins les abattements a la base qui 
varient d'une municipalite it l'autre. II s'agit, en 
realite, de la fusion d'une faible capitation et d'un 
regime qui ressemble en gros a l'impot foncier, mais 
meme lorsqu'on y joint l'impot sur la propriete 
batie, Ie produit total n'atteint pas a la moitie de 
la moyenne, par habitant, du Canada. Voila sans 
doute la cause, en bonne partie, des embarras finan
ciers ou se trouve Ie Nouveau-Brunswick. Les mu
nicipalites ne peuvent prendre a leur charge une 



part aussi grande que dans les autres provinces 
des frais de l'instruction publique, de l'assistance 
sociale et de la voirie. De son cote, Ie gouverne
ment provincial manque des ressources financieres 
et des possibilites de taxation necessaires pour com
bIer la difference. Cependant, point n'est besoin 
d'ajouter qu'il serait peu sage de doubler l'impot 
immobilier au Nouveau-Brunswick; et meme toute 
augmentation sensible exigerait une telle mise au 
point des loyers et des salaires, eBe causerait un si 
fort accroissement des prix de revient en plusieurs 
entreprises peu remuneratrices que Ie revenu pro
vincial et les facultes fisc ales en souffriraient serieu
sement. Les recettes du domaine public depassent 
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la moyenne, mais dependent beaucoup des fluctua
tions dans l'etat de l'industrie forestiere: par exem
pIe, les droits et les taxes de coupe se sont multi
plies par six de 1933 it 1937. Toutefois, Ie declin 
relatif du pouvoir de concurrence qu'offrent plu
sieurs des ressources naturelles du N ouveau-Bruns
wick limite leurs possibilites de revenus. On a 
hausse dernierement l'impot sur les entreprises com
merciales et on en a etendu l'application: il a, de
puis, double son rendement. Mais, de toute evi
dence, it moins d'etablir des formes differentielles 
d'impot sur les entreprises dont Ie siege est en 
dehors de la province, ce ne sera jamais une 
source de revenus importants. 

TABLEAU 92.-DEPENSES, COMPTE COURANT--PAR TETE, 1937 

Provincirues et municipales Provinciales Municipales 

p. 100 
- $ Par tIlte des depenses $ Par tIlte $ Par tIlte 

N.-B. 

Service net de la dette .................................... 8.80 

Assistance sociale: 
Secours ............................ . . .. . .. ~ .... ~ ... 0.59 
Autre ............................................... 4.42 

Instruction publique ................................ •••• * 6.08 

Agriculture et domaine public .............................. 1.49 

Transports ............................................... 3.67 

Administration generale et divers ............................ 4.13 

TOTAL .................................................. 29.18 

Revenu provincial par tete, $ ............................... 239 

Dette par tete, $ .......................................... 233 

Depenses courantes en pourcentage du revenu provincial. ...... 

Dette exprimee en pourcentage du revenu provincial. .......... 

Budget de depenses 

Le tableau ci-dessus n'indique pas l'augmentation 
notable qui s'est produite dans Ie service net de la 
dette en ces dernieres annees. Cependant, meme 
en 1937, bien que les frais de la dette municipale 
n'aient atteint que la moitie de la moyenne du Ca
nada, Ie total du service de la dette provinciale et 
municipale a presque egaIe la moyenne nationale et 
absorbe 30 p. 100 du revenu, comparativement· a 
20 p. 100 pour tout Ie Canada. C'est de beaucoup 
la proportion la plus elevee au pays, consequence 
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totales 

Toutes N.-B. Toutes N.-B. Toutes N.-B. Toutes 
provo provo proVo provo 

9.52 30 20 6.33 4.59 2.47 4.94 

5.45 2 11 0.42 3.86 0.17 1.59 
7.26 15 15 2.32 4.05 2.10 3.21 

9.78 21 20 1.66 2.89 4.42 6.89 

1.86 5 4 1.49 1.86 - -

5.03 13 10 2.62 2.27 1.05 2.75 

9.80 14 20 1.49 3.77 2.64 6.03 

48.70 100 100 16.33 23.29 12.85 25.41 

345 - - - - -

291 186 177 46 115 

14 - - 7 7 5 7 

84 - 78 51 19 33 

des travaux publics et autres entreprises du gou
vernement dans Ie passe pour aider et ameliorer Ie 
regime economique. Ces tentatives ont, neanmoins, 
echoue it cause des faiblesses economiques qui ont 
empechEi Ie Nouveau-Brunswick de stimuler Ie re
venu et les facultes fiscales d'une maniere impor
tante. L'augmentation a etC alarmante en ces deux 
dernieres annees et par suite du montant deja 
excessif de la dette absolue, ce fardeau menace gra
vement Ie credit de la province. Presque la moitie 
de la dette du gouvernement provincial est rem-
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boursable en devises etrangeres au choix du preteur, 
et les quatre cinquiemes des obligations portant 
interet a 4! p. 100 ou plus n'arriveront pas a echean
ce avant dix ans au moins. II en resulte qu'on ne 
pourra pas faire beaucoup d'economies au moyen 
de remboursements dans un avenir prochain. 

Au cours de la crise on a diminue sensiblement 
les depenses administratives d'ordre general, parti
culierement en ce qui a trait a l'administration 
de la justice; eUes sont les plus basses, par 
tete, dans Ie Dominion. Peut-etre a-t-on effec
tue ces economies aux depens de l'efficacire des ser
vices. Pour ce qui est de l'instruction publique et 
du bien-etre public, Ie Nouveau-Brunswick ne de
pense qU'enviran 60 p. 100 de la moyenne de tout 
Ie pays, par tete d'habitant. Neanmoins, la pau
vrete qui limite les revenus de cette province en
traine un plus grand besoin de depenses en services 
sociaux de toutes sortes que dans Ie reste du pays, 
en moyenne. Le Nouveau-Brunswick compte la 
plus forte proportion d'ouvriers tres jeunes ou tres 
vieux au Canada par rapport au total de sa popula
tion et on y trouve aussi un certain nombre de re
gions au lacrise se fait sentir gravement, ou Ie train 
de vie est tombe au niveau de simple subsistance. 
Le chomage, comme nous l'avons indique, n'a pas 
cause d'ennuis en ces derniers temps, mais Ia pau
vrete generale et chronique est un des plus graves. 
Les sommes affectees au bien-etre et a l'enseigne
ment sont tres faibles si on les compare aux besoins 
et eUes sont de beaucoup inferieures a Ia moyenne 
pour Ie Canada, meme compte tenu de la rarete re
lative des agglomerations urbaines et de l'inferiorite 
des salaires. 

Comme dans les autres provinces Maritimes Ie 
regime economique repondait aux besoins et par Ie 
fait meme Ie gouvernement n'etait pas oblige d'ac
corder des secours considerables, mais Ie facteur qui 
a contribue Ie plus a alIeger Ie chomage au Nou
veau-Brunswick residait dans Ie vaste programme 
routier lance par ce gouvernement. Apres avoir 
comprime Ie plus possible les immobilisations au 
pire moment de la crise, on se mit a etablir des 
routes, et, en ces dernieres annees, on a donne a 
cette entreprise une envergure sans precedent, au 
point d'y consacrer quelque 10 p. 100 du revenu 
provincial. Directement et indirectement on a ainsi 
regIe la question du chomage pour Ie moment, mais 
Ie gouvernement se trouve en face d'un probleme 
financier de premiere importance. II semble evi
dent qu'au debut Ie programme du Nouveau-Bruns
wick arrivait a point et comportait l'execution de 
travaux necessaires et productifs a des conditions 
tres favorables, mais il est egalement clair qu'on ne 

saurait continuer ce programme au meme rythme. 
II est encore trop tot pour etablir Ie cout et les 
avantages du reseau routier en voie d'etablissement 
ou pour decider s'il serait avantageux de completer 
ce reseau par un reseau aussi important de routes 
secondaires, mais il faut admettre qu'une diminu
tion substantielle des travaux d'etablissement fera 
revivre Ie chomage et ses problemes (a moins qu'on 
n'ait recours a un autre stimulant). 

Les depenses courantes au chapitre du domaine 
public et des moyens de transport sont un peu plus 
elevees comparativement au revenu bien qu'un peu 
inferieures a la moyenne du pays, par tete. Les 
frais d'entretien de la voirie ont diminue et diminue
ront peut-etre davantage par suite de l'amelioration 
du f(3SeaU routier, actuellement en voie d'execution. 
Cependant, les depenses relatives au domaine pu
blic ne suffisent peut-etre pas a la conservation et a 
l'amenagement efficaces des ressources. 

Sommaire 

Le present programme routier ne represente que 
la plus recente d'une suite d'entreprises visant a 
ameliorer les moyens de transport (qui, a cause du 
grand nombre de ponts a construire dans "la re
gion la mieux arrosee de l'univers ", ont toujours 
ere couteux) et a encourager la mise en valeur du 
pays. Dans Ie passe la tendance plutot dMavorabie 
des evenements economiques a contrecarre ces pro
jets et greve la province d'un fardeau onereux de 
dettes absolues et de depenses courantes exagerees. 
Les difficultes economiques de la province ont en 
meme temps augmente Ie besoin de mesures prati
ques en vue d' assurer une meilleure instruction, de 
faciliter les recherches et Ie progres, de proreger les 
habitants en etablissant des services d'hygiEme ou 
sociaux. Comme cette province ne peut pas sup
porter de lourds impots et vu qu'on n'a pas ose 
recourir a l'impot direct, il a ete impossible d'obte
nir des revenus suffisants pour faire les fonds a la 
fois d'un programme intensif de mise en valeur et 
des services educatifs, sociaux et d'hygii'me publi
que egaux a ceux de la moyenne du Canada. Les 
frais de la dette et de l'entretien des routes absor
bent 55 p. 100 des depenses actuelles du gouverne
ment tandis que la moyenne pour Ie reste du Ca
nada n'est que de 30 p. 100. Meme en augmentant 
sensiblement les impots preleves par la province, Ie 
Nouveau-Brunswick pourrait difficilement s'acquit
ter de ses obligations actuelles et se verrait encore 
oblige de demander un reliwement des subventions 
federales pour etendre les services qui sont main
tenant de beaucoup inferieurs a la moyenne can a-
dienne. . 
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QUEBEC 

TABLEAU 93.-REVENUS, COMPTE COURANT--PAR TETE, 1937 

I Provinciaux et municipaux Provinciaux Municipaux 

p. 100 
$ Par tiite 

! 
$ Par tiite -- du revenu $ Par Mte 

Que. 

Impllts fonciers .......................................... 19.28 

Imp6ts sur l'essence, permis de vehieules a moteur ............ 4.62 

Domaine public .......................................... 2.03 

Regie des alcools ......................................... 2.25 

Impllts divers, permis et droits, etc ......................... 7.42 

Sous-total. .................................. 35.60 

Taxes de vente ........................................... 1.41 

Impllts sur les corporations ................................ 3.08 

Impllts sur Ie revenu des particuiiers ........................ 0.54 

Droits sur les successions .•................................ 3.57 

Revenu total provenant de sources provinciales ............... 44.20 

Subventions federales ..................................... 0.83 

TOTAL .................................................. 45.03 

Budget des recettes 

Le budget des recettes dans la province de Que
bec cotoie d'assez pres la moyenne statistique, sauf 
que Ie pouvoir de frapper d'impots les revenus et 
les ventes passe des autorites provinciales aux auto
rites municipales et que la proportion du total des 
recettes provinciales-municipales obtenues par les 
municipalitt~s y est un peu plus elevee. Le facteur 
primordial, en fonction des recettes provinciales, 
est l'absence d'un impot progressif d'une large ap
plication. Dans la province de Quebec, Ie revenu 
par tete de la population reste un peu au-dessous 
de la moyenne, mais les revenus y sont distribues 
entre des extremes dont l'ecart depasse de beaucoup 
la moyenne. La province compte un petit nombre 
de revenus eleves et un grand nombre de tres fai
bles revenus. L'impot sur Ie revenu personnel est 
neanmoins restreint au domaine municipal et it la 
region metropolitaine de Montreal; pendant les dix 
annees terminees avec 1937, Ie produit des droits 
sur les successions s'est etabli exactement it la 
moyenne par tete pour la nation, fait qui peut s'ex
pliquer en partie par l'histoire financiere de Que
bec, durant les annees ou la position de la province 

total 

Toutes Que. Toutes Que. Toutes Que. Toutes 
provo provo provo provo 

22.60 43 45 - 0.53 19.28 22.07 
, 

5.84 ]0 12 4.62 5.84 - -
1.90 5 4 2.03 1.90 - -
2.68 5 5 2.25 2.68 -
6.85 16 15 1.97 1.64 5.45 5.20 

39.87 79 81 10.87 12.59 24.73 27.27 

0.57 3 1 - 0.17 1.41 0.40 

3.06 7 6 3.08 3.06 -

1.24 1 2 1.07 0.54 0.17 

3.22 8 , 6 3.57 3.22 -
47.96 98 I 96 17.52 20.11 26.68 27.84 

1.91 2 1 
4 0.83 1.91 - -

49.87 100 100 18.35 22.02 26.68 27.84 

etait des plus solides. Alors Ie domaine public et 
la regie des boissons alcooliques rapportaient beau.:. 
coup et la province pouvait se dispenser d'elever 
ses impots au niveau de ceux des autres provinces. 
Mais Ie fIechissement que provo qua la crise econo
mique, d'une part dans les benefices provenant de la 
regie des boissons alcooliques (d'un maximum de 
12.3 millions it un minimum de 2.4 millions de 
dollars), et d'autre part dans les recettes fournies 
par Ie domaine public (de 7.4 millions it 2.9 mil
lions de dollars) modifia l'agencement du budget 
des recettes. Les budgets des municipalites, dans 
un etat financier tout aussi deprimant, entravaient 
cependant la province dans sa recherche de recettes 
nouvelles. 

Par Ie rOle unique qu'elle a joue dans la province 
de Quebec, l'Eglise a singulierement complique l'en
semble des taxes municipales et de l'impot foncier. 
Elle y assume, en efIet, surtout dans Ie double do
maine de l'enseignement et de la bienfaisance, plu
sieurs fonctions qui dans d'autres provinces sont 
devolues aux administrations municipales ou aux 
autorites provinciales. Ceux qui remplissent ces 
services ne sont que maigrement remuneres. il est 
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vrai, mais il se produit tout de meme des frais admi
nistratifs, eleves et ineluctables, que doivent en 
definitive solder les memes revenus que frappe Ie 
fisc provincial ou municipal. Par consequent, Ie 
contribuable de Quebec soutient, plus genereuse
ment que ne Ie laisserait entendre la statistique, des 
services qui ailleurs restent en majeure partie 
it la charge de l'Etat. Ces depenses ont leurs 
repercussions sur la propriete fonciere, direc
tement d'abord, puis indirectement par l'exone
ration fisc ale dont jouissent la plupart des biens 
de l'Eglise. C'est en partie it cause de cet 
etat de choses que les municipalites ont insti
tue la taxe de vente et l'impot sur Ie revenu 
ou exige des permis et des redevances qui consti-

tuent en realite, dans certains cas, un impot sur 
les compagnies. Ces mesures it leur tour ont res
treint la liberte d'action de la province. Dans sa 
course aux recettes additionnelles celle-ci a nean
moins fortement augmente les taxes des entreprises 
commerciales. 

Les subventions federales ne comptent it peu pres 
pas dans Ie budget des recettes de Quebec; elles ne 
representent pas meme 2 p. 100 des recettes pro
vinciales-municipales. II importe encore de sou
ligner que les octrois de la province it ses munici
palites representent it peine Ie cinquieme de ceux 
que verse l'Ontario.1 6 

16Volume III, tableau 61. 

TABLEAU 94.-DEPENSES, COMPTE COURANT--PAR TETE, 1937 

Provinciales et municipales Provinciales Municipales 

p.100 
-- $ Par Mte des depenses $ Par tete $ Par Mte 

totales 

Que. Toutes Que. Toutes Que. Toutes Que. Toutes 
provo provo provo provo 

Service net de la dette ..................................... 9.44 9.52 20 20 2.19 4.59 7.25 4.94 

Assistance sociale: 
Secours .............................................. 6.65 5.45 14 11 4.15 3.86 2.50 1.59 
Autre(a) .............................................. 5.56 7.26 12 15 3.37 4.05 2.19 3.21 

Instruction publique(a) ..................................... 7.24 9.78 15 20 1. 97 2.89 5.27 6.89 

Agriculture et domaine public ............................... 3.49 1.86 7 4 3.49 1.86 - -

Transports ............................................... 4.87 5.03 10 10 2.37 2.27 2.50 2.75 

Administration generale et divers ............................ 10.10 9.80 22 20 3.98 3.77 6.12 6.03 

TOTAL .................................................. 47.35 48.70 100 100 21.52 23.29 25.83 25.41 

Revcnu provincial par t~te, $ ............................... 299 345 - - - - - -
Dette par tHe, $ .......................................... 242 291 - - 91 177 151 115 

Depenses courantes en pourcentage du revenu provincial. ...... 16 14 - - 7 7 9 7 

Dette exprimee en pourcentage du revenu provincial. .......... 81 84 - - 30 51 51 33 

(.) On trouvera dans Ie texte les mises au point necessaires pour qu'il devienne possible de comparer ces depenses indiquees 
pour Quebec aux depenses des aut res provinces pour les memes services. 

Budget de depenses 

Le service net de la dette s'etablissait, en 1937, 
it la moitie de la moyenne par tete pour Ie pays; 
par contre, celui des dettes municipales haussait Ie 
total au niveau de la moyenne. Nous n'avons pas 
la statistique relative au service de la dette des 
institutions religieuses qui s'occupent de services 
publics. Le service net de la dette provinciale est 
passe du niveau extremement bas de 5 p. 100 des 
recettes provinciales en 1930 (la moyenne pour Ie 

Canada s'etablissait it 17 p. 100) it 12 p. 100 en 
1937. Le service de la dette municipale, invaria
blement au-dessus de la moyenne du Canada par 
rapport aux recettes, est passe it 27 p. 100 des 
recettes municipales. Les frais par tete des dettes 
municipales, qui representaient environ 50 p. 100 
de la moyenne du pays, rendent particulierement 
grave l'augmentation rapide des dernieres annees 
dans ceux de la dette provinciale. La dette pro
vinciale a pour ainsi dire triple de 1929 it 1937. 



L'actif tangible (routes principalement) ne reprt3-
sente qu'un peu plus du tiers de cette augmenta
tion; Ie soIde englobe les secours, les avances aux 
necessiteux et les deficits courants. La province 
jouissait d'un excellent credit qui lui permettait 
d'emprunter a des conditions avantageuses, et a 
cause de cela comme aussi du recours a des titres 
it courte echeance Ie taux moyen des coupons d'in
teret sur les obligations passait de 4* p. 100 en 1929 
a 3* p. 100 en 1937. Presque tous les emprunts 
de cette periode etaient remboursables en devises 
canadiennes. Le montant assez considerable de 
titres a courte echeance rendrait vulnerable la po
sition de la province de Quebec, si son crooit venait 
it fiechir ou les taux d'interet a monter. Pendant 
que les dettes municipales augmentaient ainsi du 
tiers, celles des autres provinces ne variaient que 
tres peu. Les plus fortes hausses relatives appa
rurent dans la region metropolitaine de Montreal, 
mais celles des autres (I municipalites urbaines et 
rurales " etaient deja sensibles. Le remboursement 
a des taux d'interet inferieurs procura certains avan
tages, mais les charges absolues allerent en augmen
tant a mesure que se multipliaient les deficits suc
cessifs des municipalites. 

Les depenses administratives d'ordre general sont 
un peu plus elevees que dans les autres provinces 
du Canada, par tete comme en fonction des depen
ses globales, tant pour la province que pour les 
municipalites. II en a toujours ete ainsi. L'instruc
tion publique et les services de bienfaisance (l'as
sistance exceptee) accusent des frais au-dessous de 
la moyenne pour Ie pays, fait qu'il convient d'at
tribuer partiellement a l'apport deja mentionne de 
l'Eglise. Les exigences croissantes du service de la 
dette absolue et la pression qu'exercent les frais 
d'assistance sur Ie budget des municipalites ont 
aussi eu pour effet de contracter ces depenses. Ces 
services de Quebec presentent plusieurs aspects par
ticuliers qui enlevent de leur precision aux compa
raisons fondees sur les donnees de la statistique et 
empechent d'evaluer les normes correspondant a 
celles des autres provinces. Non seulement l'Eglise 
a-t-elle toujours assume directement une large part 
de la responsabilite de l'enseignement et du bien
etre social, mais elle a encore engage de toute son 
autorite les familles a prendre a leur compte ces 
memes services, attitude qui a produit des n§per
cussions importantes sur les autres charges devolues 
a l'Etat. Ainsi, dans la comparaison avec la de
pense des autres provinces, importe-t-il absolument 
de tenir compte et du precieux apport de l'Eglise 
et de la contribution, plus elevee que la moyenne, 
versee par les beneficiaires eux-memes et leurs pa-
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rents, sans qu'il soit possible d'en estimer avec pre
cision la valeur en argent.17 

Le probleme particulierement grave de l'assis
tance dans la province de Quebec a fait l'objet des 
chapitres VI et VII. II s'y est agi surtout des 
fortes agglomerations de sans-travail, constituees 
de main-d'amvre inexperimentee, particulierement 
dans la region metropolitaine de Montreal. Les 
secours directs verses sur une grande echelle it 
Montreal, Ie mouvement de retour a la terre, les 
programmes de colonisation, les projets intermit
tents de travaux publics, ont augmente les deficits 
provinciaux-municipaux du compte courant au 
rythme d'environ 20 millions de dollars par annee 
et comptent pour un peu plus de la moitie de 
l'augmentation de 310 millions de dollars dans la 
dette provinciale-municipale, de 1929 it 1937 (les 
entreprises routieres absorbent presque tout Ie 
soIde). 

Dans Quebec, les depenses aux fins du domaine 
public et de l'amenagement depassent de beaucoup 
la moyenne, ce qui est tout it fait naturel dans Ie 
cas d'une province qui possede des ressources na
turelles aussi abondantes et qui a de si nombreux 
problemes economiques d'ordre regional a resou
dre. 18 Ces problemes sont graves et l'on devra ne
cessairement recourir a des mesures convenables de 
conservation et d'amenagement ou effectuer des re
cherches appropriees pour assurer it l'economie de 
Quebec un equilibre durable et des revenus stables. 

Dans Ie passe, les depenses effectuees pour l'en
tretien des routes dans Quebec ont depasse la 
moyenne et c'est la, jusqu'a un certain point, Ie 
corollaire de l'inferiorite des depenses de premier 
etablissement. On prevo it que les s~mmes consi
derables recemment affectees a l'amelioration des 
routes auront pour effet d'abaisser les frais d'entre
tien, mais il est douteux que la province de Quebec 
puisse tirer des depenses de voirie qu'elle a faites 
a titre de travaux de secours autant de profit que 
les provinces Maritimes, par exemple, car les entre
prises ne semblent pas y avoir ete aussi bien con
gues ou executees aussi economiquement que dans 
ces dernieres provinces. 

Sommaire 

La situation financiere de Quebec, longtemps 
considen~e au point de vue fiscal comme Ie Gibral
tar des provinces canadiennes, s'est affaiblie d'une 
fagon alarmante pendant la crise. La tres forte 
posture financiere du gouvernement provincial au 

1'1 Voir Appendi(lC 5, Esdras Minville, La ~egislatiQn ouvriere 
et Ie regime 80cial dans la province de Quebec, pp. 47·49. 

18 Voir chapitre VII. 
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debut de la crise, realisee en partie aux depens des 
municipalites et des institutions publiques, a long
temps contribue a dissimuler Ie veritable etat de 
choses et la grande importance du changement sur
venu dans les circonstances. Le gouvernement de 
Quebec, devant l'effondrement de la tres impor
tante branche de l'economie provinciale qui de
pend du commerce mondial et conscient de la 
detresse generale qui regnait tant dans ces villes 
que dans les regions rurales, fut contraint de de
penser des sommes en ormes en secours et d'adopter: 
des mesures d'ordre pratique a une epoque ou la 
productivite de plusieurs de ses principales sources 
de revenu diminuait rapidement. 

Les finances des municipalites et des institutions 
publiques furent aussi fortement mises a contribu
tion et elles devinrent a peu pres incapables de 
supporter un plus lourd fardeau. On s'apen;ut que 

Ie regIme fiscal provincial ne convenait qu'a une 
epoque de prosperite, mais la situation precaire des 
municipalites mit obstacle aux efforts qu'on voulait 
tenter en vue de l'etablir sur une base plus large. 
A cause du retard qu'on mit a reconnaitre la neces
site de reviser entierement Ie regime financier de la 
province et des municipalites en tenant compte du 
changement de fond survenu dans l'etat economi
que, la dette absolue s'accrut fortement. Quebec 
semble posseder encore des reserves latentes de 
credit et des sources virtuelles d'impots, mais ce 
n'est que par une revision assez complete de la 
repartition des recettes et des obligations entre Ie 
gouvernement provincial et les municipalites, de 
meme que par l'etablissement du regime de la ta
xation de la province et des municipalites sur une 
base sensiblement plus large qu'elle pourra parer a 
l'accroissement des depenses et de la dette. 

ONTARIO 

TABLEAU 95.-REVENUS, COMPTE COURANT-PAR TETE, 1937 

Provinciaux et municipaux Provinciaux I Municipaux 

p.100 
- $ Par tIlte du revenu $ Par tIlte $ Par tete 

Onto 

Impflts fonciers .......................................... 29.10 

Imp6ts sur I'essence, permis de vehicules il. moteur ............. 7.12 

Domaine public ........................................... 1.44 

Regie des alcools .......................................... 2.82 

Imp6ts divers, permis et droits, etc .......................... 6.18 

Sons-total. ................................... 46.66 

Taxes de vente ............................................ -
Imp6ts sur les corporations ........... , , . , , .. , . , . , , ... , ... , . 2.80 

Impflts sur Ie revenu des particuIiers, .. "., ... , ............. 1.63 

Droits sur les successions ................................... 5.45 

Revenu total provenant de sources provinciales ............... 56.54 

Subventions federaies ...................................... 0.79 

TOTAL ........................... '" .................... 57.33 

Budget de recettcs 

La principale caracteristique du budget de recet
tes en Ontario est Ie fort rendement, tant propor
tionnel qu'absolu, de l'impot foncier. Cette source 
d'impot forme depuis longtemps Ie principal ele-

total 

Toutes Onto Toutes Onto Toutes Onto TTUtes 
provo provo provo provo 

22.60 51 45 0.06 0.53 29.04 22.07 

5.84 12 12 7.12 5.84 - -

1.90 2 4 1.44 1.90 

2.68 5 5 2.82 2.68 

6.85 11 15 1.50 1.64 4.68 5.20 

39.87 81 81 12.94 12.59 33.72 27.27 

0.57 - 1 - 0.17 0.40 

3.06 5 6 2,80 3,06 -
1.24 3 2 1.63 1.07 

I 

0.17 

3.22 10 6 5.45 3.22 - -

47.00 99 00 22.82 20.11 33.72 27.84 

1.91 1 4 0.79 1. 91 -

49.87 100 100 23.61 22.02 33.72 27.84 

ment de solidite des finances publiques de l'Onta
rio, et cela n,est que plausible par suite du carac
tere nettement urbanise de l'economie. C'est sur
tout grace a l'impot foncier que les gouver
nements y ont pu profiter de la concentration 



des richesses et des revenus que des avantages 
naturels et certaines politiques d'ordre national ont 
assuree a cette province. En outre, l'Ontario s'est 
trouve particulierement bien place pour appliquer 
l'impat sur Ie revenu et les droits de succession de 
fa<;)on a atteindre les memes excedents imposables. 
Au cours de la peri ode decennale terminee en 1937, 
l'Ontario a per<;)u 100 millions de dollars en droits 
de succession, alors que la somme per<;)ue de ce chef 
dans tout Ie Canada etait de 180 millions. En 
1937, les droits de succession et l'impat sur Ie re
venu ont represente $7.00 par tete, soit pres de la 
moitit~ des recettes globales du gouvernement pro
vincial de Quebec, par exemple. 

Le taux des autres taxes est normalement moins 
eleve mais ces impats rapportent autant par tete 
que dans tout Ie reste du pays. Les taxes sur les 
compagnies rapportent effectivement moins par 
tete, en depit de la tres forte concentration des com
pagnies dans l'Ontario, la posture financiere gene
ralement solide du gouvernement provincial lui 
ayant permis, dans Ie passe, d'eviter de pousser jus
qu'aux limites, jugees necessaires dans la plupart 
des autres provinces, l'application de cette forme 
particulierement in desirable d'impat. Les recettes 
du domaine public, d'une nature fort semblable, 
sont egalement au-dessous de la moyenne; par 
exemple, l'importante industrie miniere rapporte 
moins d'un demi-million de dollars par an en 
droits et permis. C' est Ht un fait partieulie
rement notable, etant donne la rapidite d'epui
sement de Factif de cette industrie, Ie taux 
courant eleve de ses benefices, les fortes de
penses de fonds publics effectuees en vue de faei
liter l'exploitation miniere et les debourses consi
derables de deniers publics qui deviendront neces-
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saires lorsque les mines seront epuisees. L'Ontario 
a dejil vu disparaitre presque completement des 
industries autrefois fiorissantes, fondees sur la mise 
en valeur des ressources naturelles, comme par 
exemple la coupe du bois dans la vallee de l'Ottawa 
et l'exploitation des mines d'argent de Cobalt. II 
semblerait donc a desirer que l'on pdt des mesures 
suffisantes de conservation dans les cas ou la valeur 
economique des ressources exploitees peut etre 
maintenue, ou qu'on pourvfit financierement a la 
readaptation necessaire dans Ie cas des ressources 
epuisables. 

Grace au niveau eleve de Fimpat foncier, la pos
ture financiere des municipalites de l'Ontario est en 
general favorable. En outre, Ie rendement relati
vement eleve des impats provinciaux a permis au 
gouvernement de la province de venir en aide aux 
municipalites. Naturellement, cette situation n'est, 
au fond, qu'une consequence du fait que Ie revenu 
moyen par tete est beaucoup plus eleve dans l'On
tario (en 1937 il a ete de 43 p. 100 plus conside
rable que dans Ie reste du Canada). Cependant, 
bien que les programmes politiques d'ordre natio
nal fassent augmenter les revenus dans l'Ontario, 
les impots federaux frappent une partie conside
rable de l'excedent de revenu imposable, et Ie re
gime fiscal de la province subit plus que celui des 
autres provinces l'effet des programmes politiques 
d'ordre federal en matiere de fiscalite. Dans Ie do
maine de l'impot progressif, par exemple, l'initia
tive de l'Ontario se trouve restreinte et l'orienta
tion future de cet impat dependra surtout des me
sures federales. En fait de revenu, les subven
tions federales sont relativement faibles (en 1937 
eUes ont represente moins de Ii p. 100 des recettes 
de la province et des municipalites). 
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TABLEAU 96.-D;EPENSES, COMPTE COURANT-PAR TETE, 1937 

Provinciales et municipales Provinciales Municipaies 

p.100 
- SPar t(jte des depenses $ Par Mte $ Par t(jte 

I 

I Onto 

Service net de Ill, dette .................................... 9.46 

Assistance sociaIe: 
Secours .................. ~ ................... ~ ...... 4.15 
Autre •••••••••••••••••••• , ••••••••••••••••••••••• 0 ••• 8.63 

Instruction publique ....................................... 12.01 

Agriculture et domaine public ............... ............... 0.98 

Transports ............................................... 5.76 

Administration generale et divers ............................ 10.69 

TOTAL .* •••••••••••••••..••.•••••••••••••••••••••••••• •• 51.68 

Revenu provincial par Mte, $ .............................. 

Dette par Moo, $ ......................................... 

Depenses couranOOs en pourcentage du revenu provincial, ..... 

Dette exprimee en pourcentage du revenu provincial .......... 

Budget de depenses 

Pres de la moitie de la dette du gouvernement 
provincial en Ontario et surtout la partie de cette 
dette attribuable a la Commission d'energie hydro
electrique, est directement rentable. Bien que les 
interets bruts verses en 1937 se soient chiffres par 
33 .. 2 millions de dollars, la somme nette des inte
rets n'a ete que de 18.5 millions. Le total des 
charges nettes de la dette provinciale-municipale 
represente presque exactement la moyenne par tete 
pour Ie Canada. II s'est accru un peu moins rapi
dement que la moyenne au cours des annees de la 
periode de 1930, bien que Ie service net de la dette 
provinciale ait a lui seula peu pres double. De 
fait, les charges municipales ont diminue et conse
quemment Ie total des charges provinciales et mu
nicipales n'a augmente que de 30 millions de dollars 
qu'il etait en 1930, it 35 millions de dollars en 1936. 
Le taux d'intE~ret sur la dette du gouvernement pro
vincial est relativement eleve (4.3 p. 100 en 1937); 
c'est Ie resultat de gros emprunts negocies aux 
taux eleves qui avaient cours dans les premieres 
annees de la periode de 1920 et de nouveau dans 
les premieres annees de la periode de 1930. Toute
fois, un total de 100 millions de dollars des obliga
tions a 4! p. 100 et a interet plus eleve arrivera a 

430 

338 

12 

79 

tot ales 

Toutes Ont. Toutes Ont. Toutes Onto I Toutes 
provo provo provo provo 

9.52 18 20 4.99 4.59 4.47 4.94 

5.45 8 11 2.75 3.86 1.40 1.59 
7.26 17 15 4.55 4.05 4.08 3.21 

9.78 23 20 3.19 2.89 8.82 6.89 

1.86 2 4 0.98 1.86 - -

5.03 11 10 2.11 2.27 3.65 2.75 
i 

9.80 21 20 4.00 3.77 6.69 I 6.03 

48.70 100 100 22.57 23.29 29.11 i 25.41 

345 - - -

291 218 177 121 115 

14 - - 5 7 7 7 

84 - 51 51 28 33 

echeance en 1942 et 1943; pres des deux tiers de 
cette dette seront dus en 1950. Les echeances 
s'!~chelonnent assez egalement, resultat partiel d'un 
certain nombre d'emissions par serie representant 
30 p. 100 de la dette existante, mais les reserves 
pour l'amortissement du reste de la dette sont rela
tivement faibles. Un peu plus de la moitie de la 
dette est aujourd'hui payable uniquement en fonds 
canadiens; en 1931, moins d'un tiers de la dette se 
trouvait dans cette position. La dette municipale, 
qui en 1930 depassait de pres de 50 p. 100 -celle de 
Quebec, etait moindre en 1937 et elle diminuait a 
une allure d'environ 3 p. 100 par annee. Cette 
reduction se manifeste surtout dans Ie cas des 
dettes contractees pour la voirie au milieu des an
nees de la periode de 1920 et qui ont ere rembour
sees dans un temps relativement court au moyen 
de paiements echelonnes. 

Les depenses de l'instruction publique et Ie bien
etre social correspondent au niveau eleve de l'im
pot foncier pen,;u dans l'Ontario, ainsi qu'a l'aide 
financiere, plus considerable que la moyenne, accor
dee par Ie gouvernement provincial aux munici
paliMs. Les depenses municipales pour ces services 
sont d'environ 20 p. 100 plus elevees que la moyen
ne nationale et Ie total des depenses provinciales-



municipales de ce chef depasse de 21 p. 100 la 
moyenne du pays. Neanmoins l'Ontario, pour un 
certain nombre de ces services, ne bat plus la mar
che comme elle Ie faisait au cours des annees de 
la periode de 1920. 

Les depenses pour Ie soulagement du chomage 
dans l'Ontario, surtout dans les centres industriels 
qui dependent du pouvoir d'achat que possede Ie 
reste du pays, ont atteint 60 millions de dollars en 
1934, mais elles ont, d'une faQon relativement ra
pide, baisse de pres de moitie jusqu'en 1937. Sans 
tenir compte de Ia reprise relative des affaires au 
cours de cette annee-Ia, Ie chomage dans l'Onta
rio s'allegea gran dement grace a l'expansion sensa
tionnelle de l'industrie miniere qui fournit direc
tement de l'emploi dans les mines et en meme 
temps stimula les industries des produits ouvres et 
de la construction, puis augmenta les revenus d'une 
faQon generale dans toute la province. 

Ces amenagements fournirent au gouvernement 
provincial et aux municipalites une occasion d'exe
cuter des travaux publics utiles. L'experience a 
demontre combien il en coute pour alleger Ie cho
mage au moyen de travaux publics qui ne sont pas 
necessaires. D'une faQon generaIe, Ie gouvernement 
provincial et les municipalites ont fait ce que l'on 
considerait des depenses suffisantes de premier eta
blissement durant les annees de Is periode de 1920. 
Quand la crise survint, les travaux publics executes 
furent, dans un grand nombre de cas, juges plus 
que suffisants et une stricte economie devint de re
gIe. Les municipalites atteintes les premieres par 
Ie chomage furent ainsi portees a entreprendre des 
travaux qui n'etaient pas necessaires et a creer des 
emplois superfetatoires. Cette politique, meme dans 
son application Ia plus etendue, ne profita qu'a 
une faible proportion du nombre total des cho
meurs,19 et les frais occasionnes ainsi que la dette 
absolue qui en resulta furent fortement dispropor
tionnes au cout de l'autre expedient que consti
tuent les sec ours directs. Cela etait partiellement 
du a ce que les municipalites n'etaient nullement 
en mesure d'elaborer les plans de travaux publics ou 
d'en fixer la date d'execution et a ce que leur credit 
etait trop restreint pour leur permettre de faire 
les fonds des deficits que ces travaux entrainaient. 
II en etait de meme, bien qu'a un degre moindre, 
quand les provinces se mettaient a adopter des mesu
res semblables apres l'epuisement des ressources des 
municipalites. Bref, quand Ie gouvernement federal 
ne se charge pas d'elaborer des plans a longue echean-

19 Voir Appendice 6, A. E. Grauer, A.8$istance pubrique et 
assurance 8ociaZe. p. 12. 
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ce et d'une vaste portee en vue de travaux publics et 
de la gestion des fonds, lui qui seul peut decreter les 
mesures financieres necessaires a leur egard, les gou
vernements provinciaux et les municipualites ne 
devraient entreprendre de travaux destines a alle
ger Ie chomage que dans les cas ou ces travaux s'ave
rent reellement necessaires. Nous avons deja dit que 
Ie besoin de routes modernes dans les provinces Ma
ritimes motivait des depenses considerables de ce 
cote. De meme Ia mise en valeur des ressources 
minieres de l'Ontario septentrional rendit necessai
res des travaux provinciaux et municipaux (chemins, 
ecoles, etc.) et c'est pour cette raison que l'Ontario 
fut, plus que d'autres provinces, en etat de recourir 
a une politique de travaux publics. 

Pour l'agriculture et Ie domaine public, l'Ontario 
s'est borne a des depenses relativement faibles mais 
il ne faut pas oublier combien Ia Commission d'ener
gie hydroelectrique de l'Ontario, Ie chemin de fer 
Temiskaming and Northern Ontario et Ia Commis
sion des prets agricoles de l'Ontario ont contribue a 
l'amenagement des ressources de cette province. 
Nous avons deja. fait remarquer, toutefois, que l'On
tario ne realise peut-eke pas tout ce qu'il faudrait 
pour assurer la conservation et I'exploitation Ia plus 
economique de ses ressources naturelles 'ou pour 
parer a Ia situation qui se presentera Ie jour ou cer
taines de ces ressources seront epuisees. Les depen
ses engagees par les gouvernements de l'Ontario pour 
ameliorer les moyens de transport refietent l'etat fi
nancier des municipalites, position plus forte que 
la moyenne, et montrent que les gouvernements de 
cette province assumerent plus tot qu'ailleurs Is 
charge d'elaborer et d'executer un plan vaste con~ 
venable de travaux de voirie. 

Sommaire 

On ne saurait etudier les finances publiques de 
l'Ontario, sans tenir compte de Ia situation supe
rieure que l'Ontario occupe dans l'economie na
tionale. On en a grandement tire parti pour les 
finances publiques en imposant de lourds impots 
fonciers. II en resulte que les municipalites de l'On
t~~io en general, ainsi que les services auxquels par
t1~lpeAnt les. municip~lites (instruction publique, 
blen-etre SOCIal et vome) sont dans un etat financier 
bien meilleur que partout ailleurs dans Ie pays. (II 
y a certes d'importantes exceptions, telles les villes 
a industrie unique et quelques zones metropolitai
nes.) Cette superiorite a toutefois 15M acquise au 
prix d'un fardeau souvent injuste impose a une cate
gorie particuliere de richesses. Du fait que l'Onta-
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rio possede une si grande proportion du revenu im
posable de l'economie ~anadienne, la politique fis
cale du Dominion est un facteur de grande impor
tance a l'endroit des finances de cette province. On 
a laisse dans Ie passe au fisc provincial une latitude 
suffisante pour lui permettre, en taxant d'une fa-

~on relativement moderee, d'etablir les services admi
nistratifs sur un niveau depassant la moyenne. Tou
tefois, une taxation directe intense de la part du 
Dominion, s'ajoutant au niveau deja eleve de l'im
pot foncier, mettrait Ie gouvernement provincial 
dans une situation precaire. 

MANITOBA 

TABLEAU 97.-REVENUS, COMPTE COURANT-PAR TETE, 1937 

i 
Provinciaux et municipaux Provinciaux Municipaux 

p. 100 
- $ Par tete du revenu $ Par tete :J; Par tete 

total 

Man. Toutes Man. Toutes Man. Toutes Man. Toutes 
provo provo provo provo 

Imp6ts fonciers ........................................... 23.71 22.60 48 45 1.03 0.53 
! 

22.68 22.07 

Imp6ts sur I'essence, permis de vehicules a moteur ............. 5.08 5.84 10 12 5.08 5.84 i -

Domaine public ........................................... 0.84 1.90 2 4 0.84 1.90 

Regie des alcools .......................................... 2.44 2.68 5 5 2.44 2.68 -

Imp6ts divers, permis et droits, etc .......................... 6.73 6.85 
! 

14 15 1.48 1.64 5.25 : 5.20 

SOllS-total. ................................... 38.80 39.87 79 81 10.87 12.59 27.93 27.27 

Taxes de vente ............................................ - 0.57 - 1 0.17 0.40 

Imp6ts sur les corporations ................................. 2.58 3.06 5 6 2.58 3.06 
: 

Impats sur Ie revenu des particuliers ......................... 3.89 ! 
1.24 8 2 3.89 1.07 0.17 : -

Droits sur les successions ................................... 0.56 3.22 1 6 0.56 3.22 - -
Revenu total provenant de sources provinciales ............... 45.83 

Subventions federales ...................................... 3.42 

TOTAL .................................................. 1 49.25 

Budget de recettes 

Le rendement considerable de l'impot foncier, 
particulierement a Winnipeg, est un des princi
paux elements du budget de recettes provincial
municipal au Manitoba. Un second element d'in
teret particulier, comparativement aux autres pro
vinces, est l'importance des contributions directes. 
L'impot provincial sur Ie revenu, longtemps Ie plus 
lourd en Amerique du Nord a l'egard des traite
ments peu eleves, et les droits de succession provin
ciaux representaient, en 1937, environ un cinquie
me du revenu total au Manitoba. Ce rendement, 
qui peut paraitre excessif dans une economie agri
cole, provient, dans une certaine mesure, du fait 
que cette economie est plus diversifiee qu'on ne Ie 
croit en general, ainsi que de la concentration, dans 
la ville de Winnipeg, d'une partie relativement 

47.96 93 96 17.90 : 20.11 27.93 27.84 

1. 91 7 
! 

4 3.42 i 1.91 -

49.87 100 100 21.32 22.02 27.93 27.84 

forte du revenu excedentaire et imposable des Prai
ries. En outre, Ie gouvernement provincial a 
promptement adopte des mesures efficaces desti
nees a maintenir Ie chiffre de son revenu, si bien 
que, des 1933, annee ou les revenus provinciaux 
atteignaient, dans leur ensemble, Ie point Ie plus 
bas enregistre durant la crise, soit une diminution 
d'environ 20 p. 100 sur ceux de 1929, Ie revenu 
manitobain, ayant repris Ie terrain perdu jusqu'en 
1931, atteignait Ie chiffre maximum etabli en 1929, 
De plus, la province re~ut du gouvernement fede
ral, en 1937, une avance speciale s'elevant a pres
que 50 p. 100 de plus que la subvention habituelle. 
Au terme d'une periode extraordinairement diffi
cile, Ie budget de recettes du Manitoba semble 
aujourd'hui l'un des mieux equilibres et des plus 
progressifs au Canada. 
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TABLEAU 98.-DEPENSES, COMPTE COURANT-PAR TETE, 1937 

Provinciales et municipales Provinciales Municipales 

p.100 
$ Par tlite des depenses $ Par tilte $ Par tlite 

Man. 

Service net de la dette ..................................... 10.39 

Assistance sociale: 
Secours .............................................. 6.96 
Autre ................................................ 7.47 

Instruction puhlique ....................................... 9.63 

Agriculture et domaine public ............................... 1.02 

Transports ............................................... 4.04 

Administration generale et divers ............................ 9.24 

TOTAL .................................................. 48.75 

Revenu provinCial par tete, $ ............................... 

Dette par ti)te, $ .......................................... 

Depenses courantes en pourcentage du revenu provincial ....... 

Dette exprimee en pourcentage du revenu provincial. .......... 

Budget de depenses 

Le service net de la dette (province et municipa
lites) a presque double durant la periode de crise 
qui suivit 1930, mais il n'a accuse, depuis quelques 
annees, aucune augmentation. On peut attribuer 
presque exclusivement au cout des secours aux ch6-
meurs, l'accroissement de la dette du gouverne
ment provincial (21 millions de 1929 a 1937), car 
Ie montant des immobilisations fut energiquement 
comprime. Bien que Ie Manitoba n'ait pu, a cause 
de sa situation financiere defavorable, effectuer des 
economies par Ie moyen d'emprunts de conversion, 
Ie Dominion lui consentit, sous forme de bons du 
Tresor a 3 p. 100, les nouveaux prets dont il eut 
besoin. Presque toutes les obligations a 6 p. 100 
parviendront a echeance en 1947, mais la majeure 
partie des obligations a 4!, 5 et 5! p. 100 n'echer
ront pas avant 1950, et les deux tiers de la dette 
sont remboursables, au choix, en devises autres que 
la monnaie canadienne. II s'ensuit done que Ie servi
ce des interets n'offre aucune souplesse et demeure 
assujeti aux fluctuations du change. Par suite sur
tout du remboursement de la dette contractee en 
vue de l'amenagement de routes et de services d'uti
lite publique, la dette municipale en souffrance a eM 
reduite d'environ 10 p. 100 entre 1930 et 1937, mal
gre l'accroissement des depenses en secours a Win-

361 

292 

14 

81 

totales 

i Toutes Man. Toutes Man. Toutes Man. Toutes 
provo provo proVo provo 

9.52 21 20 5.16 4.59 5.23 4.94 

5.45 14 11 4.10 3.86 2.86 1.59 
7.26 15 15 4.45 4.05 3.01 3.21 

9.78 20 20 2.33 2.89 7.30 6.89 

1.86 2 4 1.02 1.86 -

5.03 8 10 1.25 2.27 2.79 2.75 

9.80 20 20 2.69 3.77 6.56 6.03 

48.70 100 100 21.00 23.29 27.75 25.41 

345 - -

291 - 171 177 122 115 

14 - 6 7 8 7 

84 - - 47 51 34 33 

nipeg et la secheresse qui sevit dans la partie sud
ouest de la province. 

Bien que les depenses de toutes les provinces et 
municipalites se soient accrues de 5 p.,lOO dans l'en
semble, entre 1930 et 1937, les debourses effectues au 
Manitoba, au chapitre de l'enseignement et du bien
etre (a l'exclusion des secours), diminuerent d'envi
ron 10 p. 100 durant cette periode. A l'heure actuelle, 
les depenses du Manitoba a cet egard sont a peu 
pres egales a la moyenne depensee par tete d'habi
tant au Canada, malgre l'existence de certains fac
teurs qui contribueraient, en temps ordinaire, ales 
porter au dela de cette moyenne. En effet, au Mani
toba, comme dans toutes les provinces des Prairies, 
Ie manque d'universites, d'hopitaux et d'autres 
amenagements publics subventionnes par des parti
culiers, greve beaucoup plus lour dement que dans 
l'Est Ie budget de depenses. 

Le probleme des secours s'est pose principale
ment dans la region metropolitaine de Winnipeg, 
bien qu'il eut fallu venir en aide egalement aux 
municipalites de Ia region dessechee du sud-ouest 
et que Ie marasme chronique, qui sevissait dans la 
region comprise entre les lacs, se flit aggrave. Win
nipeg (et la banlieue) dut fatalement subir les lour
des consequences de sa sujetion a l'industrie du hIe 
des Prairies, et devint en outre Ie centre Iogique de 
ralliement de la nomhreuse main-d'reuvre amhu-
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lante, qui est un des principaux elements de l'econo
mie des Prairies. Les recoltes deficit aires, et la vir
tuelle cessation de toute activite du batiment, redui
sirent ces gens a l'indigence, aggravant ainsi Ie pro
bli~me du chomage deja serieux dans la region de 
Winnipeg. Les municipalites furent appelees a 
defrayer une part du cofit des secours plus conside
rable que la moyenne (27 p. 100 entre 1930 et 
1937, tandis que la moyenne nationale etait de 18 
p. 100), par suite, dans une certaine mesure, de la 
situation financiere excellente de la ville de Winni
peg propre au debut de la crise. Toutefois, plu
sieurs de ses banlieues d'habitation se trouverent 
dans une position beaucoup moins favorable, a ce 
moment-la, et furent vite accuIees a la faillite, du 
fait que leurs recettes provenant d'impots dimi
nuerent presque aussi rapidement que s'accrurent 
les frais de secours. Cette experience demontra 
l'inanite de la politique qui consiste a grever des 
collectivites, peu importantes et arbitrairement divi
sees, du fardeau de desastres dus aux variations du 
climat et du commerce international, ainsi que l'ac
tuelle inefficacite de l'organisation municipale des 
regions metropolitaines. Les excellentes recoltes de 
ces dernieres annees, en sus de taux d'imposition 
plus eleves que la moyenne et d'une energique com
pression des depenses, ont permis au gouvernement 
provincial et ala plupart des municipalites de regler 
leur quote-part du cofit des secours, tout en creant, 
cependant, une impression de traitement injuste et 
illogique. 

Les depenses aux chapitres de l'administration 
generale, du domaine public et de l'entretien des 
routes, refletent clairement la politi que d'econo
mies adoptee par Ie gouvernement manitobain. 
Dans certains cas, l'on a differe des depenses essen
tielles d'entretien a tel point qu'il pourra en couter 
tres cher plus tard. Dans Ie domaine de l'amena
gement, il semblerait opportun d'effectuer une cer
taine expansion profitable des depenses. 

Sommaire 

La situation financiere du Manitoba presente 
l'aspect d'une economie durement eprouvee. Tou
tefois, les autorites ont comprime les depenses, se 
sont prevalues de certaines ressources insoup<;on
nees jusque-lil, et ont choisi promptement une me
thode directe et efficace, sinon populaire, de main
tenir Ie chiffre de leurs recettes. Ces mesures, ajou
tees a l'aide du gouvernement federal, ont permis 
au Manitoba de traverser les pires moments de la 
crise et la province a ete favorisee, depuis quelques 
annees, de recoltes exceptionnellement bonnes. 
Deux facteurs, cependant, concourent il empecher 
son relevement integral: un regime inflexible de 
dette publique, et Ie probleme de chomage chro
nique dans les regions metropolitaines, particulie
rement grave dans les municipalites des banlieues. 
Si la situation actuelle se prolonge, Ie credit et la 
stabilite financiere de la province et des munici
palites en seront sfirement atteints. 
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SASKATCHEWAN 

TABLEAU 99.-REVENUS, COMPTE COURANT-PAR TETE, 1937 

-

Impflts fonciers ........................................... 

Imp6ts sur l'essence, permis de vehicules a moteur ........•..•. 

Domaine public .....................•....... , ............. 0.85 

Regie des alcooIs .......•................ " ................ 1.35 

Imp6ts divers, permis et droits, etc .......................... 7.75 

Sous-total. ..•................................ 3Un 

Taxes de vente ..................•......................... 1.38 

Imp6ts sur les corporations ................................. 1.30 

Imp6ts sur Ie revenu des particuliers ......................... 0.38 

Droits sur les successions .................................•. 0.26 

Revenu total provenant de sources provincirues ............... 34.63 

Subventions federales .............................•........ 5.98 

TOTAL .................................................. 40.61 

Budget de recettes 

La crise financiere de la Saskatchewan est assez 
connue de tous pour que no us n'ayons pas it repeter 
que les comparaisons statistiques entre cette pro
vince et Ie reste du Dominion pour les quelques 
annees passees ne fournissent pas un apergu reel 
de la situation. Apres s'etre maintenu pendant 
plusieurs annees au-dessus de la moyenne du pays, 
Ie revenu de la Saskatchewan par tete d'habitant 
n'a atteint que les deux tiers de cette moyenne en 
1937; c'est dire qu'exception faite de l'Ile du 
Prince-Edouard, Ie revenu de cette province a ete 
de beaucoup Ie moins eleve au Canada. Deux ele
ments ont inDue sur Ie budget de recettes de la 
Saskatchewan: Ie caractere de l'economie de cette 
province et Ie fait que pendant la periode d'expan
sion quelques mesures d'imposition relativement 
simples suffirent it faire les fonds des administra
tions qui s'en tenaient, de fagon generale, it une 
politique de stricte economie. Notre tableau com
paratif indique qu'en Saskatchewan l'impot fon
cier ne s'elevait, en 1937, qu'aux trois quarts envi
ron de la moyenne par tete d'habitant de tout Ie 

lPoi"",r et municipaux 
n. Ill!\'" t>,. 

i 
lit:' ~; ,,: ,,,, Ii+'j 

~.v .. uvu.u" Mn';i,,"in"llY , 
-r 

p. 100 I 
$ Par tete 

IilSJ 
tete du revenu S Par tete 

total 

Toutes Sask. Toutes Sask. Toutes Sask. Toutes 
provo provo provo provo 

22.60 43 45 1.03 0.53 16.52 22.07 

5.84 10 12 3.81 5.84 - -
1.90 2 4 0.85 1.90 - -
2.68 3 5 1.35 2.68 -

6.85 19 15 1.87 1.64 5.88 5.20 

39.87 77 81 8.91 12.59 22.40 27.27 

0.57 3 1 1.38 0.17 - 0.40 

3.06 3 6 1.30 3.06 -

1.24 1 2 0.38 1.07 - 0.17 

3.22 1 6 0.26 3.22 - -

47.96 85 96 12.23 20.11 22.40 27.84 

1.91 15 4 5.98 1. 91 -
49.87 100 100 18.21 22.02 22.40 27.84 

pays. Cependant, cette comparaison se fonde sur 
les prelevements et non sur les perceptions en espe
ces; or, en 1937, les municipalites ne pergurent que 
Ie tiers des impOts fonciers. Les autres formes 
d'imposition ont egalement rapporte beaucoup 
moins que la moye,nne du pays. Le revenu au 
chapitre de l'imp6t sur l'essence, par exemple, a 
diminue par suite de l'exemption accordee quant 
it l'essence consommee dans l'exploitation agricole; 
les revenus tires du domaine public ne sont pas 
eleves a cause du peu de variete au point de vue 
ressourccs et de la situation economique peu favo
rable de ces dernieres, it l'heure actuelle. Si Ie 
total des ventes de boissons alcooliques est plutot 
restreint, c'est du a une insuffisance de pouvoir 
d'achat. En depit de taux eleves, les impots pro
gressifs (impOts sur les revenus et droits sur les 
successions) ne rapportent qu'un bien faible revenu, 
et pour les memes raisons, savoir, Ie manque d'une 
concentration suffisante des biens individuels ou de 
corporations, les impots sur les revenus des entre
prises commerciales se sont main tenus it un niveau 
peu eleve. La taxe de vente a pour objet d'eten
dre Ie rayon d'imposition. L'economie de la Sas-

88751-17 
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katchewan se prete mieux que celle des autres pro~ 
vinces A ce genre d'impot et il a donne d'heureux 
resultats, lA ou la plupart des autres formes d'im
position auraient echoue; mais il ne faudrait, y 
voyant un precedent, donner A cet impot un carac
tere de permanence. 

11 ne faut pas nous etonner de la contraction qu'a 
subie Ie revenu de la Saskatchewan, mais plutot 
qu'il n'ait pas decline davantage. Les revenus de 
la province s'accrurent Iegerement de 1930 A 1937, 
tandis que ceux des municipalites, sur Ie pied des 
impots preleves, ne declinaient que du quart. En 

1937, la subvention du Dominion (y compris l'allo
cation temporaire speciale) representait 15 p. 100 
du revenu global de la province et des municipa
lites. La subvention speciale, les prets consentis A 
la province par Ie Dominion (y compris les amor
tissements subsequents) et la responsabilite assu
mee par ce dernier A l' egard des secours aux regions 
dessechees sont Ie meilleur exemple des mises au 
point arbitraires qui s'imposent parfois, etant donne 
la repartition actuelle des pouvoirs et des respon~ 
sabilites, pour maintenir les divers organismes ad~ 
ministratifs dans leurs cadres actuels. 

TABLEAU .100.-DEPENSES, COMPTE COURANT--PAR TETE, 1937 

! 

Provinciales et municipales Provinciales M unicipales 

I 
p. 100 

- $ Par Mte des deJ:lCnses $ Par tete $ Par tete 

Sask. 

Service net de Is dette ..................................... 9.37 

Assistance sociale: 
Secours .............................................. 11.44 
Autre .....•.................................•........ 7.18 

Instruction publique ...........................•.........•. 8.72 

Agriculture et domaine public ............................... 1.35 

Transports ............................................... 3.04 

Administration generale et divers ........................ '" . 8.41 ! 

TOTAL ....... , .....•....•...............•.....•....•.... 49.51 

Revenu provincial par tete, $ ............................... 

.Dette par Mte, S .......................................... 

Depenses courantes en pourcentage du revenu provincial ....... 

Dette exprimee en pourcentage du revenu provinciaL .......... 

Budget de depenses 

Le service des interets (bruts et nets) sur la 
dette provinciale a triple de 1930 A 1937; cepen
dant, une reduction des interets sur la dette muni~ 
cipale a eu pour effet de restreindre l'augmenta
tion du service des interets sur la dette globale 
des provinces et des municipalites, pendant cette 
meme periode, A guere plus de 3 millions de dollars 
(c'est-A-dire de 5.6 A 8.8 millions). Meme A son 
niveau actuel, la dette conjointe des provinces et 
des municipalites (elle represente presque exacte
ment la moyenne par tete d'habitant pour tout Ie 
pays) n'est pas alarmante, sauf si l'on tient compte 
des maigres revenus des provinces depuis quelques 

208 

291 

24 

141 

totales 

Toutes Sask. Toutes I Sask. I 
Toutes Sask. Toutes 

provo provo , provo provo 

9.52 19 20 6.48 4.59 2.90 4.94 

5.45 23 11 10.91 3.86 0.53 1.59 
7.26 14 15 3.85 4.05 3.34 3.21 

9.78 18 20 3.36 2.89 5.36 6.89 

1.86 3 4 1.35 1.86 -
5.03 6 10 1.39 2.27 1.65 2.75 

9.80 17 20 3.24 ! 3.77 5.15 6.03 

48.70 100 100 30.58 . 23.29 18.93 25.41 

345 - - - - - -
291 - - 230 177 62 115 

14 - - 15 7 9 7 

84 111 51 30 33 

annees. Toute reduction du taux d'interet sur la 
dette consolidee de la Saskatchewan, par Ie truche
ment normal des emprunts de remboursement, etait, 
il va sans dire, impossible entre 1930 et 1940, vu la 
situation qui regnait durant cette periode; cepen
dant, la nouvelle dette consistait, pour la majeure 
partie, en bons du Tresor vendus au Dominion A 
des taux anormalement favorables, et l'interet sur 
ces titres fut acquitte au moyen de nouvelles emis
sions de bons du meme genre. Les sommes em
pruntees au Dominion pour des fins de secours 
jusqu'A 1937 depassaient Ie montant de la dette 
provinciale en 1929. Plus de la moitie de la dette 
consolidee de la province represente des titres A 



mode de remboursement facultatif et les deux tiers 
des obligations portant interet a 4! p. 100 ou plus 
n'echerront pas avant 1950 ou meme plus tard, ce 
qui nous met en presence de deux facteurs immua
bles, independants de toute volonte. Toutefois, 
les amortissements speciaux deja effectues par Ie 
Dominion a l'egard de certains emprunts consentis 
a la Saskatchewan; la capitalisation des interets dus 
par cette province au Dominion et Ie fait que Ie 
federal a assume Ie cout total des secours aux culti
vateurs des regions dessechees, nous obligent a 
placer la dette de la Saskatchewan dans une cate
gorie particuliere sans nous permettre de l'evaluer 
d'aprcs les normes conventionnelles. Bien que la 
situation financiere des municipalites de la Saskat
chewan soit desesperee, elle ne se refl?~te pas dans la 
dette provinciale, car entre 1920 et 1930 cette pro
vince n'emprunta qu'a un rythme modere, tandis 
qu'apres 1930 son credit etait dans un tel etat qu'on 
refusait de lui preter. 

Entre 1930 et 1937 les depenses au chapitre de 
l'enseignement et du bien-etre public (non compris 
les secours) se contracterent de 25 p. 100. 
Le domaine de l'instruction publique fut plus grave
ment atteint que les autres, les decaissements de la 
province et des municipalites a cet egard tombant 
de 40 p. 100 et ceux des municipalites rurales des 
deux tiers. Lorsque les personnes atteintes par ces 
reductions parviennent a se trouver de l'emploi 
ailleurs, il en resulte inevitablement un abaissement 
marque du niveau de l'enseignement, et, ainsi que 
no us l'avons deja mentionne, cette remarque s'appli
que non seulement a la Saskatchewan, mais au pays 
tout entier. La compression des depenses au cha
pitre du bien-etre public a une epoque ou les besoins 
s'accroissent de faQon alarmante ne saurait qu'etre 
la source d'une plus grande detresse parmi la popu
lation. Meme si la chose n'a pas lieu de nous sur
prendre, il est tragique de constater que l'espace 
manquait dans les maisons de sante et que les auto
rites durent refuser Ie tiers des cas les plus avances 
a cause du petit nombre de lits disponibles. II est 
vrai que les frais par tete d'habitant ne sont pas 
de beau coup inferieurs it la moyenne du pays, mais 
leur insuffisance est deplorable si l'on considere les 
besoins de la population (ou si on les compare au 
niveau maintenu dans Ie passe). 

La depense du chef de l'assistance a atteint un 
niveau prodigieux en Saskatchewan. Lorsqu'en 1937 
les deux tiers de la population de la province emar
geait it ce budget, la depense globale de toutes les 
administrations en Saskatchewan atteignait Ie dou
ble du revenu, a l'exclusion des subventions dont 
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disposaient et la province et les municipalites. L'aide 
a l'agriculture absorbait une forte proportion des 
disponibilites et la necessite ou l'on se trouvait de 
pourvbir aux frais d'exploitation de la principale 
industrie de la province, au lieu de s'en tenir a une 
simple allocation de subsistance, entrainerent de for
midables depenses. Les methodes employees pre
tent serieusement Ie £lanc it la critique. Bien que Ie 
Dominion eut fourni la majeure partie des fonds, la 
province et les municipalites eurent l'administration 
des prets consentis aux cultivateurs et, ensuite, la 
tache impopulaire du recouvrement indispensable 
au remboursement des avances federales; il y a lieu 
de croire qu'elles ont mis plus d'entrain a remplir Ie 
premier role que Ie second. Les pertes financieres 
inherentes a un regime de ce genre sont beaucoup 
moins graves que l'injustice dont souffre l'emprun
teur honnete et soucieux d'honorer ses obligations. 
Au double point de vue des relations entre Ie Domi
nion et les provinces ou du bon fonctionnement du 
regime federal, l'enorme accroissement des dettes 
inter-gouvernementales et la dependance financiere 
de la Saskatchewan a l'endroit du Dominion pre
sentaient un aspect menaQant. II devint evident 
qu'a l'aide agricole indispensable dans les regions 
dessechees, d'une nature vraisemblablement tempo
raire, s'ajouterait la necessite de faire evacuer certai
nes regions pauvres par une forte partie des habi
tants. Le gouvernement provincial s'est avere im
puissant, naturellement, a tenter par ses propres 
moyens Ie retablissement agricole des regions dans 
Ie marasme ou Ie transport de la population vers les 
terres encore inexploitees du Nord, en lui fournis
sant l'outillage et les fonds convenables. 

Une rigoureuse economie se manifeste partout 
dans les depenses affectees it l'administration gene
rale, a l'agriculture, au domaine public et a la voi
rie. De 1930 a 1937, les affectations a l'entretien 
des routes ont subi une coupe severe atteignant 45 
p.100. Ces reductions se produisaient dans une pro
vince qui, sauf au cours d'une breve periode de
puis 1930, ne s'etait jamais montree prodigue et 
elles ont touche, en plusieurs cas, un niveau infe
rieur au strict minimum convenable. II est a crain
dre qu'a la longue ces travaux d'entretien differes 
s'averent tres couteux. 

Sommaire 

La Saskatchewan offre Ie plus bel exemple des 
insuffisances, en temps de crise, du regime actuel de 
finances publiques bien qu'il faille admettre qu'en 
l'occurrence tout autre mode aurait sans doute 

88751-17i 
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egalement echoue. Quoi qu'il en wit, devant l'ave
nir peu prometteur qui semble reserve a la princi
pale industrie de la Saskatchewan et les enormes de
penses de retablissement qui s'imposent, la Saskat
chewan semble, de toute evidence, incapable de con
tribuer, sous Ie regime actuel, a son propre redresse
ment economique ou de fournir convenablement a 
sa population les services appropries. Malgre l'im
portance des revenus en certaines annees, leur na
ture ne se prete pas aisement aux besoins du fisc et 

la Saskatchewan est depourvue de centres urbains 
ou de grandes entreprises susceptibles d'accumuler 
des excedents ou pourrait puiser Ie Tresor provin
cial. La Saskatchewan a pu comptersur Ie reste 
du pays pour lui venir en aide sur une vaste echelle 
au moment critique de la secheresse, mais elle est 
serieusement exposee it dependre uniquement de 
ses ressources insuffisantes pour parer aux imp or
tants problemes it longue echeance que presentent 
la readaptation et Ie redressement economiques. 

ALBERTA 

TABLEAU 101.-REVENUS, COMPTE COURANT-PAR TETE, 1937 

Provinciaux et municipaux Provinciaux I Municipaux 
, p.100 

-- $ Par Mte du revenu $ Par Mte $ Par Mte m 

Alb. 

Imp6tsJonciers ........................................... 22.35 

Impots)ur l'essence, permis de vehicules a. moteur ............. 5.63 

Domaine public ......•........•.....•...........•......... 2.17 

Regie des alcools ...•.........................•............ 3.33 

Impots divers, permis et droits, etc ..................•....... 8.03 

Sous-total. ..........•........................ 41.51 

Taxcs de vente ......•..................................... 0.77 

Impots sur les corporations ................................. 2.74 

Imp6ts sur Ie revenu des particuliers ......................... 0.85 

Droits sur les successions ................................... 1.70 

Revenu total provenant de sources provineiales ............... 47.57 

Subventions federales ...................................... 2.28 

TOTAL .......•.......................................... 49.85 

Budget de recettes 

Le budget de recettes de l'Alberta a conserve de 
l'impot immobilier provincial certains traits qui Ie 
caracterisent (comme en Saskatchewan) et qui 
portent encore la marque de l'idee de la taxe 
unique. Malgre des taux eleves (et en depit 
du rendement anormal des droits de succes
sion en 1937) , Ie produit de l'impot progres
sif est inferieur a la moyenne. Les impots sur les 
corporations commerciales ont subi recemment une 
forte revision ascendante qu'il ne faudrait pas attri
buer uniquement a de simples considerations fisca-

total 

Toutes Alb. Toutes Alb. Toutes Alb. Toutes 
provo provo proVo provo 

22.60 45 45 1.52 0.53 20.83 22.07 

5.84 11 12 5.63 5.84 - -
1.90 4 4 2.17 1.90 -

! 2.68 7 5 3.33 2.68 - -
6.85 16 15 3.28 1.64 4.75 5.20 

39.87 83 81 15.93 12.59 25.58 27.27 

0.57 2 1 0.77 0.17 - 0.40 

3.06 5 6 2.74 3.06 -

1.24 2 2 0.85 1.07 - 0.17 

3.22 3 6 1.70 3.22 - -
47.96 95 96 21.99 20.11 25.58 27.84 

1.91 5 4 2.28 1.91 - -

49.87 100 100 24.27 22.02 25.58 27.84 

les. Une taxe provinciale a la consommation a 
aussi fait l'objet d'une breve experience en 1936 et 
1937. L'expansion rapide dans Ie rendement du 
domaine public provient surtout du nouveau champ 
petrolifere de la vallee Turner. Les recettes du gou
vernement (a l'exc1usion des subventions) flechirent 
de 23 p. 100 en 1931 par rapport a 1929, pour se 
relever sensiblement dans la suite et depasser du 
tiers, en 1937, Ie point culminant de 1929, malgre 
une chute de 30 p. 100 dans Ie revenu provincia1. 
Si l'on excepte l'impot immobilier, presque tous les 
compartiments du revenu provincial sont en aug
mentation sur 1929. Cependant, Ie produit de l'im-



pot immobilier, tant provincial que municipal, n'a 
pas faibli dans la proportion attendue et les recettes 
totales des municipalites et de la province en 1937 
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depassent de 7 p. 100 celles de 1930. La chute des 
valeurs immobilieres, toutefois, a alourdi considera
blement Ie fardeau actuel de l'impot foncier. 

TABLEAU 102.-D.tn>ENSES, COMPTE COURANT-PAR TETE, 1937 

-

Service net de la detoo ..................................... 

Assistance sociale: 
Secours .............................................. 
Autre ................................................ 

Instruction pUblique ...................................•... 

Agriculture et domaine public ............................... 

Transports ............................................... 

Administration generale et divers ............................ 

TOTAL .................................................. 

Revenu provincial par tIlte, $ ..........................•.... 

Detoo par t~oo, $(a) ........................................ 

Depenses couranOOs en pourcentage du revenu provincial(a) ..... 

Dette exprimee en pourcentage du revenu provincial(') ..••..... 

(alHormis inti3ret en souffrance. 

Budget de depenses 

La reduction arbitraire des inrerets de la dette 
par l'Alberta a eveille l'inreret du pays tout entier. 
De toutes les provinces canadiennes, c'est celle de 
l' Alberta qui a toujours verse les inrerets les plus 
eleves et peut-etre n'y a-t-il pas lieu de s'etonner 
que l'attaque se SO it d'abord portee sur cette pro
vince. Le service annuel de la dette absorbait la 
somme nette de $4. 3 millions en 1930; et Ie service 
integral, en 1937, elit exige (abstraction faite des 
interets touches) $5.4 millions; les interets effec
tivement verses s'eleverent a $3.6 millions. La 
dette consolidee de la province n'est rembour
sable en monnaie canadienne que dans la pro
portion de 22 p. 100 seulement, et plus de la 
moitie de la dette portant interet a 4! p. 100 
ou davantage n'echoit qu'apres 1950. II saute 
donc aux yeux que la dette provinciale, aux 
taux d'inreret primitifs, etait dans une situation vul
nerable, sans souplesse et que les procedes ordinaires 
de remboursement n'eussent permis qu'une faible 

Provinciales et municipales Provinciales Municipales 

p. 100 
$ Par Mte des depenses $ Par t~te $ Par Moo 

Alb. 

7.55 

3.76 
7.11 

12.14 

1.14 

5.35 

7.66 

44.71 

312 

284 

14 

91 

totales 

Toutes Alb. I Toutes Alb. TouOOs Alb. Toutes 
provo proVo provo prov 

! 

9.52 17 20 (6)4.58 4.59 2.97 4.94 

5.45 8 11 2.48 3.86 1.28 1.5D 
7.26 16 15 3.82 4.05 3.28 :1.21 

9.78 27 20 3.39 2.89 8.75 6.69 

1.86 3 4 1.14 1.86 - -
5.03 12 10 1.72 2.27 3.63 2.75 

9.80 17 20 3.00 3.77 4.67 6.03 

48.70 100 loo (a)2O.13 23.29 24.58 25.41 

345 - - - - - -
291 - - 218 177 66 115 

14 - 6 7 8 7 

84 - 70 51 21 33 

~-

reduction des inrerets. Les dettes municil'ales sont 
sensiblement inferieures a la moyenne du Canada et 
Ie service des inrerets de cette caregorie de dettes 
ne s'elevait en 1937 qu'a la moitie de la moyenne, 
a cause, en partie, de l'assainissement des finances 
de Calgary et d'Edmonton. La dette des municipa
lites rurales est infime. En general, l'economie rea
lisee par la reduction du taux d'inreret a ere affectee 
aux reuvres d'assistance, ce qui a maintenu au-des
sous de la moyenne l'augmentation de la dette de 
ce chef. De plus, les immobilisations ont ere faites 
avec moderation. Bref, si l'on excepte Ie Manitoba, 
c'est en Alberta qu'on trouve la plus faible augmen
tation des dettes municipales et provinciales au 
cours de la depression. 

Les debourses aux chapitres des reuvres sociales 
(l'assistance-chomage exclue) et de l'instruction pu
blique depassent encore de 13 p. 100 la moyenne 
nationale par tete, malgre une diminution de 3 p. 
100 par rapport a une augmentation generale ,de 5 
p. 100, de 1930 a 1937. Les depenses plus consi-
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derables du gouvernement provincial sous ces rubri
ques ont contre-balance en partie la reduction forcee 
des depenses municipales au chapitre de l'instruc
tion publique. Certains facteurs, tels que la vie 
chere et l'eparpillement de la population, tendent 
a porter les frais de ces services au-dessus de la 
moyenne indispensable a l'etablissement de normes 
comparables a celles des aut res provinces. De plus, 
l'Alberta a fait l'essai, plus que les autres provinces, 
de methodes avancees d'assistance et d'enseignement. 
En cela comme pour l'amenagement de l'outillage 
public, l'Alberta n'a pas cesse, et c'est la ce qui 
caracterise les economies nouvelles appelees a une 
expansion rapide, d'incliner a utiliser Ie credit et 
l'effort commun a hater l'evolution a ameliorer 
l'existence. Une teIle politique, va sans dire, en
tralne inevitablement une augmentation des frais 
obligatoires, mais elle peut, en retour, accroitre Ie 
revenu effectif de la province. 

Si l'assistance agricole a constitue un lourd far
deau pour l'Alberta, elle a ete infiniment moins 
onereuse qu'en Saskatchewan, ou les moissons 
etaient plus maigres et les cultures moins variees. 
La misere venait moins d'une temperature calami
teuse que de l'avilissement ruineux des prix joint 
aux frais obligatoires (tels que service de la dette 
agricole et provinciale, tarifs ferroviaires, depenses 
d'irrigation) probablement les plus eleves au Ca
nada. Le gouvernement de la province, qui avait 
fourni la plus grande partie des fonds necessaires a 
l'assistance agricole, recouvra une proportion beau
coup plus grande de ses prets que la Saskatchewan, 
laquelle pretait des sommes empruntees a l'echi
quier federal, partiellement en raison de meilleures 
recoltes en Alberta et d'un abaissement survenu 
dans Ie service des dettes privees. Les villes d'Ed
monton et de Calgary constituent pour l'Alberta 
un probleme assez semblable, bien que beaucoup 
moins serieux, a celui de Winnipeg, car les cho
meurs nomades des provinces de l'Ouest sont atti
res vers ces deux points. L'exploitation petroliere 
de la vallee Turner et les mines des territoires du 
Nord-Ouest ont servi a Calgary et Edmonton, mais 
d'une faGon restreinte. Malgre des avances depas
sant 2 millions et demi de dollars, consenties aces 
deux villes par Ie gouvernement provincial, Ie far
deau ne s'en est pas moins avere excessif et elles 
ont ete contraintes de reduire Ie service de leur 
dette. L'abaissement arbitraire par Ie gouverne
ment du taux d'interet a reagi de faQon apprecia
ble, et probablement inattendue, sur la methode 
employee en vue de faire les fonds de l'assistance. 
En 1937 (plus exactement: l'annee financiere 1937-
1938), premiere periode ou Ie budget a accuse tout 

l'effet produit par l'abaissement de moitie du taux 
d'interet des titres provinciaux et derniere periode 
pour laquelle on peut se procurer une statistique 
complete de l'assistance-chomage, la province et les 
municipalites ont affecte quelque 4 millions de 
leurs propres fonds a l'assistance. Le gouverne
ment provincial a diminue de 3.4 millions de dol
lars les versements d'interets. En somme, l'assis
tance a tire ses fonds d'une levee obligatoire impo
see aux detenteurs d'obligations et non de prets 
federaux, comme dans les autres provinces de 
l'Ouest; du point de vue disponibilites immediates, 
Ie pouvoir central beneficia de la mesure prise par 
l'Alberta et fut ainsi dispense d'autres prets a la 
province. Cependant, c'est Ie gouvernement pro
vincial qui porte l'odieux du de£aut de paiement. 

Le fait que l'Alberta possede les dernieres regions 
importantes de colonisation influe sur les depenses 
occasionnees par Ie domaine public, l'agriculture et 
Ie reseau routier. La mise en valeur de ces regions 
encore vierges, ainsi que des ressources minerales et 
petroliferes recemment decouvertes, exige des frais 
d'etablissement' considerables et des depenses ac
crues au compte courant. La topographie et les 
distances considerables separant les regions coloni
sees rendent les frais relatifs a l'etablissement et 
l'entretien des routes plus eleves que la moyenne. 

Sommaire 
II convient d'envisager la situation financiere de 

l'Alberta en fonction de son economie actuelle et 
de sa mise en valeur virtuelle, aussi bien que de Ia 
situation de fait nee du dMaut de paiement. Les 
frais eleves de la dette constituent sans aucun doute 
une caracteristique saillante et importante, non 
seulement des finances publiques de l'Alberta mais 
encore de I'economie tout entiere et il en resulte un 
etat de choses alarmant lorsque Ie revenu subit une 
contraction brusque. Le malaise s'intensifie natu
rellement du fait que la plus grande partie de la 
dette est detenue a l'exterieur et que les creanciers 
echappent en consequence a l'emprise du fisc alber
tain. Voila pourquoi il arrive que la structure ri
gide de la dette met l'economie fortement a contri
bution et, par voie de consequence, rend la position 
des creanciers tres vulnerable. Une methode finan
ciere plus souple et mieux appropriee que celle des 
taux d'interet fixes pour l'agriculture et les autres 
domaines de l'activite economique ameliorerait 
sensiblement les perspectives de stabilite de l'echi
quier provincial. Le besoin de capitaux nouveaux, 
pour assurer l'amenagement que semblent motiver 
les ressources albertaines, fait de cette considera-



tion un element d'extrf~me importance. Si les finan
ces publiques et privees etaient ordonnees en fonc
tion de ses particularites r~gionales et de ses la-
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cunes economiques, l'Alberta devrait etre en me
sure de maintenir son train de vie et ses services 
sociaux it un niveau eleve. 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 

TABLEAu 103.-REVENUS, COMPTE COURANT-PAR TETE, 1937 

Provinciaux et mWlicipaux Provinciaux Municipaux 

p.l00 
$ Par Ute I du revenu $ Par tHe $ Par Mte 

C.-B. 

Imp6ts fonciers ........................................... 26.11 

Imp6ts Bur l'essence, permis de vehicules a moteur ............. 8.03 

Domaine public ........................................... 5.88 

Regie des alcools .......................................... 5.45 

Impots divers, permis et droits, etc .......................... 7.70 

Bous-total. ................................... 53.17 

Taxes de vente ....................................•....... -
Imp6ts sur lea corporations ..........•.•.••................. 9.25 

Imp6ts sur Ie revenu des particuliers ......................... 2.67 

Droits sur les successions ................................... l.90 

Revenu total provenant de sources provinciales ............... 66.99 

Subventions federrues ...................................... 2.16 

TOTAL .................................................. 69.15 

Budget de recettes 

Le trait Ie plus saillant du tableau ci-dessus, c'est 
la comparaison entre les receUes du gouvernement 
provincial, au prorata de la population, et la moyen
ne pour toutes les provinces canadiennes. Le chiffre 
relatif it la Colombie-Britannique est presque Ie 
double de la moyenne. Les recettes des munici
palites egalent la moyenne de celles des autres mu
nicipalites canadiennes, bien que Ie regime munici
pal soit moins repandu en Colombie-Britannique que 
dans la plupart des autres provinces. 

Le rendement de presque toutes les sources de 
recettes est plus grand que dans Ie reste du Canada, 
mais l'augmentation est surtout accusee en ce qui 
regarde la taxe sur les compagnies et les recettes du 
domaine public. En ce cas Ie rendement est Ie triple 
de la moyenne canadienne au prorata de la popu
lation. Ces resultats ont pour causes la richesse 
de certaines des ressources naturelles de la Colom-

total 

Toutes I C.-B. Toutes C.-B. Toutes C.-B. Toutes 
provo provo provo provo 

22.60 38 45 2.74 0.53 23.37 22.07 

5.84 12 12 8.03 5.84 - -
1.90 8 4 5.88 1.90 -
2.68 8 5 5.45 2.68 - -
6.85 11 15 3.62 1.64 4.08 5.20 

39.87 77 81 25.72 12.59 27.45 27.27 

0.57 - 1 - 0.17 0.40 

3.06 13 6 9.25 3.06 

1.24 4 2 2.67 1.07 - 0.17 

3.22 3 6 1.90 3.22 -

47.96 97 96 39.54 20.11 27.45 27.84 

1.91 3 4 2.16 1.91 - -

49.87 100 100 41.70 22.02 27.45 27.84 

bie-Britannique et la forme concentree d'organisa
tion par compagnies puissantes et peu nombreuses 
adoptee pour les exploiter. L'impot sur l'essence, 
les recettes de la regie des alcools et l'impot foncier 
depassent tous sensiblement les moyennes nations
les; ils refietent la superiorite des revenus et de la 
puissance d'achat en Colombie-Britannique au pro
rata de la population. D'autre part, Ie rendement 
des droits de succession excede it peine la moitie de 
la moyenne nationale, en partie parce qu'il ne s'est 
pas ecoule une periode de temps assez longue pour 
permettre 1'accumulation de grandes fortunes per
sonne11es et en partie parce que Ie gouvernement 
provincial a pour programme d'attirer sur Ie littoral 
les gens riches retires des affaires. Les recettes, sur
tout celles qui proviennent de l'impot sur les compa
gnies provinciales, de l'impot sur l'essence, de la 
regie des boissons alcooliques et du rendement du 
domaine public, accusent un relevement remarqua
ble par rapport au faible point atteint en 1933. En 
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1937, les recettes de la province depassaient presque 
d'un quart celles de 1929. Cependant a eause du 
rendement moindre de la taxe fonciere a Vancou
ver, les recettes globales des municipalites accusent 
un leger declin et les recettes reunies du gouverne
ment provincial et des municipalites n'ont augmente 
que d'environ 11 p. 100 de 1930 a 1937, soit un 
accroissement legerement inferieur it celui qu'on a 
enregistre pour toutes les provinces et toutes les 
municipalites. L'importance dominante des taxes 
sur les oompagnies et du rapport du domaine public 
ressort du tableau precedent. Au prorata de la 
population, ees deux sources de revenus representent 
les trois quarts des recettes reunies de tous les gou
vernements provinciaux it cet egard ou equivalent 
presque aux recettes globales du gouvernement de 
Ia province de Quebec. Elles sont Ie reflet du pro
duit, superieur it la moyenne, de l'exploitation en 
grand des ressources naturelles de Ia CoIombie-Bri
tannique, laquelle est devenue possible dans les deux 
dernieres periodes decennales par Ie progres de Ia 
technique et d'importantes reductions des frets ocea
niques. Plusieurs de ces ressources sont epuisables 
et, de toute evidence, Ia provinee s'efforce, pendant 
qu'elle en a l'oceasion, de s'assurer une part impor
tante des benefices resultant de leur exploitation. 
Outre Ie rendement direct obtenu par Ie gouverne-

ment provincial des ressources naturelles de la pro
vince, les revenus superieurs it la moyenne en Colom
bie-Britannique proviennent dans une mesure im
portante de l'exploitation tres rapide de ees ressour
ces et de l'activite de l'industrie du batiment qui 
en est resultee dans les deux dernieres periodes de
cennales. Ces revenus se font sentir dans Ie rende
ment generalement eleve de l'impot de consomma
tion et d'autres taxes. 

L'impot provincial sur Ie revenu, Ie premier etabli 
au Canada, se preleve it partir d'un chiffre relative
ment bas (Ie montant de l'abattement a la base 
pour les celibataires est de $600) et est progressive
ment majore jusqu'au taux de 10 p. 100 sur tous 
les revenus imposables, plus une surtaxe qui s'eleve 
jusqu'a 18 p. 100 sur les revenus considerables. 
Etant donne qu'aucune exemption n'est accordee 
pour l'impOt federal sur Ie revenu,* Ia taxe sur les 
revenus eleves est relativement forte. L'impot s'est 
revele une source stable de recettes et son rende
ment est considerablement superieur, au prorata 
de la population, it celui du meme impot dans l'On
tario, par exemple, mais la double taxation souleve 
du mecontentement. 

*Bien qu'il soit loisible a quiconque re~oit des diVlidendes de 
Colombie-Britannique de faire deduction, pour les fins de l'impot 
personnel Bur Ie revenu, des impots payes au I!0uvernement pro
vincial par les corporations de Colombie-Britanlllque. 

TABLEAU 104.-DEPENSES, COMPTE COURANT-PAR TETE, 1937 

Provinciales et municipales Provinciales Municipales 

r p. 100 
$ Par tllte des depensea S Par tete $ Par tl\te 

totales 

C.-B. Toutes C.-B. Toutes C.-B. Toutes C.-B. Toutea 
provo provo provo provo 

Service net de la dette ................................ " ... 14.37 9.52 21 20 8.71 4.59 5.66 4.94 

Assistance sociale: 
Secours .............................................. 6.09 5.45 9 11 5.09 3.86 1.00 1.59 
Autre ................................................ 10.47 7.26 15 15 6.25 4.05 4.22 3.21 

Instruction publique ....................................... 12.47 9.78 18 20 5.69 2.89 6.78 6.89 

Agriculture et domaine public ............................... 2.53 1.86 4 4 2.53 1.86 -

Transport ................................................ 6.18 5.03 9 10 3.83 2.27 2.35 2.75 

Administration generale et divers ............................ 15.74 9.80 24 20 7.04 3.77 8.70 6.03 

TOTAL ..........................•....................... 67.85 48.70 100 100 39.14 23.29 28.71 25.41 

Revenu provincial par tete, $ ............................... 425 34fi - - - - -

Dette par tete, $ .......................................... 379 291 - 238 177 141 115 

Depenses courantes en pourcentage du revenu provinciaL ...... 16 14 - - 9 7 7 7 

Dette exprimee en pourcentage du revenu provincial. .......... 89 84 - - 56
1 

51 33 33 



Budget de depenses 

Le service de la dette nette reunie des gouverne
ments provincial et municipaux depasse de 50 p. 
100 la moyenne canadienne, au prorata de la popu
lation, mais il n'a augmente que de 10 p. 100 de 
1930 a 1937, par comparaison avec un accroissement 
moyen de 24 p. 100. Ce service a meme diminue 
Iegerement depuis 1932, alors que la prime au change 
constituait un element important. 

Depuis 1933, presque toute l'augmentation nette 
de la dette provient d'emprunts obtenus du Domi
nion par Ie moyen de bons du Tresor a 3 p. 100. 
On a aussi contracte quelques emprunts publics, 
surtout pour des fins de remboursement, a 3 et 3J 
p. 100. Ces dernieres annees, on a reduit dans une 
certaine mesure la dette provinciale payable a 
l'etranger, mais pres des quatre cinquiemes de la 
dette consolidee sont encore payables au choix en 
devises etrangeres. Les trois cinquiemes de la dette 
provinciale portant interet a 4t p. 100 ou plus arri
vent a echeance avant 1950, les echeances etant 
particulierement elevees dans les premiBres annees 
de la periode de 1940. Le gouvernement a main
tenu d'importants soldes et fonds liquides d'amor
tissement en prevision de ces echeances. II parait 
etre en excellente posture financiere pour les rem
bourser a des conditions avantageuses. II n'y a 
pas eu de fluctuations importantes dans la dette 
municipale, ces dernieres annees. 

Les depenses au chapitre de l'instruction publi
que et des services sociaux (non compris l'assistan
ce) depassent d'environ un tiers la moyenne natio
nale par habitant, bien qu'elles n'absorbent pas un 
montant tout a fait aussi fort des recettes munici
pales-provinciales qu'en d'autres provinces. Le 
rendement passablement eleve du domaine public 
et de la taxation des compagnies a permis a la 
province de fournir des services d'ordre plus eleve 
que la moyenne et au gouvernement provincial de 
contribuer dans une proportion notablement plus 
forte du total qu'aucune autre province (sauf rIle 
du Prince-Edouard). La chose est surtout remar
quable dans Ie domaine de l'instruction publique, 
ou Ie gouvernement provincial contribue dans une 
proportion de 45 p. 100 des depenses, comparative
ment a une contribution moyenne de 30 p. 100. 
Dans plusieurs domaines importants des services 
sociaux, la Colombie-Britannique a fraye Ie chemin 
et, si l'on y ajoute Ie coilt plus eleve de la vie, de 
plus forts salaires et une population clairsemee en 
dehors de la region metropolitaine de Vancouver, 
tout cela a contribue a elever la moyenne des 
depenses en Colombie-Britannique. Cependant, 
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meme apres avoir fait la part de ces elements, il 
semble clair que cette province fournit des normes 
superieures a la moyenne dans ces services. 

Les frais d'assistance en Colombie-Britannique 
ont subi un relevement marque au debut de la crise 
et se sont main tenus passablement au-dessus de la 
moyenne nationale pendant toute sa duree. La 
province s'est vue forcee, mais non d'une maniere 
aussi grave que les provinces des Prairies relative
ment au revenu provincial, de recourir des 1931 a 
un emprunt federal et, malgre la rentree soutenue 
des recettes au cours des dernieres annees, les char
ges de l'assistance ont empeche Ie retablissement 
complet du credit provincial. Le marasme extreme 
des industries primaires d'exportation (et de celles 
qui alimentent les Prairies), leur contre-coup sur 
les industries des services publics, de l'approvi
sionnement et des expeditions de Vancouver, 1'00-
migration de sans-travail attires par Ie climat du 
littoral, les normes plus elevees, tout contribuait 
a aggraver Ie probleme. A l'instar du reste du pays 
on entreprit de vastes travaux publics dans les pre
mieres annees de la crise, mais depuis 1932 Ie gros 
des depensea portait sur Ie secours direct. Cepen
dant, depuis 1935, la proportion municipale des 
charges globales declina a mesure que les recettes 
provinciales permettaient au gouvernement d'en 
prendre une plus large part. En outre, les depenses 
affectees par Ie gouvernement provincial aux tra
vaux publics, lesquels furent reduits a presque rien 
au plus fort de la crise, ont a peu pres repris leurs 
niveaux d'avant la crise et ont contribue a reduire 
Ie chomage. 

Lea depenses relatives au domaine public et aux 
transports ont depasse les depenses moyennes par 
habitant, et cela est naturel par suite du caractere 
topographique de la province et de l'importance de 
la mise en valeur de ressources vastes, mais parfois 
presque inaccessibles. II semble evident qu'il de
viendra necessaire d'affecter d'importantes sommes 
additionnelles a la conservation de certains genres 
de ressources et a la mise en amvre d'autres moyens 
de subsistance pour la population dont la vie depend 
de ressources epuisables. 

Les depenses d'administration gemkale sont eton
namment plus elevees que la moyenne. Le chiffre 
est plus que Ie double des depenses globales des trois 
provinces Maritimes, par exemple, et pres du dou
ble des depenses du Manitoba ou de l' Alberta qui 
ont chacune a peu pres la meme population. Cela 
peut t(mir, en partie, aux frais plus eleves dus a la 
nature meme de la region et aux traitements plus 
considerables afin de former un corps de fonc
tionnaires competents pouvant repondre aux be-
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soins de la province en rapide expansion. On peut, 
cependant, comparer l'augmentation de 10 p. 100 
qui s'est produite en ces depen ses, de 1930 It 1937, 
a la diminution de 4 p. 100 dans les depenses d'ad
ministration generale de toute les provinces du Ca
nada pendant la meme peri ode. 

Sommaire 

Le revenu considerable des habitants de la Col om
bie-Britannique s'ajoutant aux taux eleves des im
pots en cette province procurent au gouvernement 
provincial un revenu beau coup plus imposant que 
la moyenne. C'est ce qui a rendu possible l'etablis
sement de services administratifs de haute qualite. 
Dans une importante mesure, cependant, cette pro
vince a vecu de son capital et l'on ne peut guere 
escompter que se repetera Ie concours fortuit de cir
constances economiques qui furent si encourageantes 
et si avantageuses pour elle depuis vingt ans. II est 
evident qu'il faut, de toute necessite, avant que les 
meilleures ressources soient epuisees, amortir la dette 
encourue pour l'execution des travaux publics et 
particulierement Ie Pacific Great Eastern qui s'avere 
deja un projet imprevoyant et peu profitable. 11 est 
egalement important d'utiliser Ie plus economique
ment possible les autres ressources et d'elaborer des 
moyens de renforcer l'economie en vue de l'avenir. 
Les frais generaux de l'administration, tres eleves 
et apparemment incompressibles, constitueront une 
obligation onereuse lorsque les ressources seront 
epuisees, d'autant plus que Ie budget actuel des 
recettes, si riche et si avantageux depuis quelques 
annees, se trouvera alors singulierement appauvri. 
Quoi qu'il en soit, les habitants de la Colombie
Britannique jouissent dans l'intervalle des avantages 
d'un enseignement et de services communaux meil
leurs que ceux dont beneiicient en moyenne les autres 
citoyens canadiens. Ajoutons qu'ils ont manifeste 
Ie desir de maintenir ces services It un haut niveau 
en acceptant de payer des impots plus eleves que 
la moyenne. 

5. LE CONTRASTE: 1867 ET AUJOTJRD'H"CI 

Dans les limites etroites des chapitres qui prece
dent nous avons essaye de decrire les changements 
importants d'ordre economique, financier, politique 
et social qui constituent Ie fonds meme des proble
mes que posent les finances publiques et les rela
tions entre Ie Dominion et les provinces. Pour bien 
com prendre ces problemes, nous avons juge neces
saire de passer en revue l'histoire de la Confedera
tion, d'analyser les elements qui ont oriente l'essor 
de la nation canadienne et qui ont fait Ie Canada 
d'aujourd'hui. N ous avons indique les mouvements 
d'idees qui ont amene la Confederation, l'attribu
tion au federal de pouvoirs financiers et de res
ponsabilites en 1867 et les objectifs politiques et 
economiques du present Dominion britannique 
autonome de l'Amerique du Nord. Nous avons 
montre comment, dans ce cadre politique, les 
regions isolees et les noyaux d'etablissements comp
tant moins de trois millions et demi d'habitants se 
sont accrus au point de former une nation de plus 
de onze millions d'ames et dont l'organisation eco
nomique s'etend a tout un continent. Nous avons 
dit, notamment a propos du fonctionnement du 
regime fiscal federal, comment les villes grandes 
ou petites se sont transformees en vastes agglo
merations urbaines et en grands centres me
tropolitains; comment l'independance du foyer 
et de la famille a fait place a des occupa
tions hautement specialisees dependant etroite
ment du fonctionnement harmonieux d'une eco
nomie d'echange compIiquee, comment Ie revenu, 
maigre mais relativement stable, a augmente au 
point de suffire aux exigences d'un niveau de vie 
bien plus eleve, mais aussi bien plus precaire; com
ment enfin la politique de laisser-faire des autorites 
s'est changee en une intervention de plus en plus 
frequente, dans Ie but d'ameliorer les situations 
economiques et sociales. Ces changements gros de 
consequences ont produit un profond efi'et sur les 
finances publiques et particulierement sur celles de 
notre regime federatif. 
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TABLEAU 105.-AcCROISSEMENT DES DEPENSES D'ADMINISTRATION DEnrrS LA CONFEDERATION ET AUGMENTATION 

DE LA QUOTE-PAR'1' DES PROVINCES ET DES MUNICIPALITEs 

(en millions de dollars) 

I Pourcentage 
Total(a) I Dominion Provinces I Municipalites du Dominion en 

-
1874 1937 1874 

Service net de Ill. dette .................... 

Defense nationale et pensions de guerre ..... 

Assistance sociale: 
Secours ............................. 
Autre ............................... 

Instruction publique ........... , .......... 

Grandes routes et transports ............... 

Grandes routes et transports (y compris Ie 
service de Ill. dette) ................... 

Domaine public et agriculture .............. 

Administration generale et divers ........... 

Subventions aux provinces ................. 

TOTAL ................................. 

Depenses totales par ttlte {$) ............... 

Depenses totales exprimees en pourcentage 
du revenu national ................... 

WMoins duplioations. 
(b)Estime. 

6.6 

1.3 

-
1.4 

3.0 

5.4 

(9.8) 

1.6 

12.6 

-

31.9 

8.19 

9% 

271.3 

88.0 

126.6 
124.4 

108.9 

73.8 

(240.4) 

38.5 

164.6 

-
996.1 

89.58 

26% 

Le Tableau 105, reproduit plus haut, illustre de 
fa~on frappante Ie changement profond opere de
puis la Confederation dans Ie role de l'Etat au 
double point de vue social et economique. De 1874 
it 1937, Ie total des depenses du gouvernement, par 
tete d'habitant, s'est multiplie onze fois. En meme 
temps, la fraction du revenu national absorbe par 
les depenses de l'Etat passait de moins d'un dixieme 
it plus d'un quart. Les efforts communs tentes en 
vue d'aider au progres economique et l'acceptation 
par la collectivite de la responsabilite en ce qui 
concerne Ie soulagement des miseres individuelles 
et Ie relevement du niveau du bien-etre et de l'ins
truction ont fini par occuper, dans la vie economi
que du pays, une place de tout premier plan. Au 
temps de Ia Confederation, il eut ete bien difficile 
de prevoir Ie role preponderant que viendraient it 
jouer ces facteurs et d'inclure dans la Constitution 
des dispositions it leur egard. Les sommes depen
sees en vue du progres economique du pays, ajou
tees aux interets de la dette de guerre et des deficits, 
ont rebondi de 14 it 384 millions de dollars. Les 
frais aux chapitres du bien-etre et de l'instruction 

5.4 

1.3 

-
0.2 

2.8 

(7.2) 

0.9 

6.0 

3.8 

20.4 

5.24 

6% 

regard du total 

1937 1874 , 1937 1874 1937 1874 1 1937 
.---'---'-

(b) 

167.0 0.6 50.9 1.8 54.8 82 62 

88.0 - - - - 100 100 

66.1 - 42.9 - 17.6 - 52 
43.8 0.7 45.0 0.5 35.6 14 35 

- 1.4 32.1 1.6 76.5 - -
18.0 1.2 25.2 1.4 30.6 52 24 

(143.0) (1.2) (51.6) (1.4) (45.8) (73) (59) 

17.9 0.7 20.6 - 56 46 

56.2 3.9 41.8 2.7 66.9 48 34 

21.2 I - - - -
I 

478.2 7.3 258.5 8.0 282.0 64 48 

43.00 1.87 23.25 2.05 25.36 - -

12% 2% 7% 2% 7% - -

publique ont paSse du chiffre presque insignifiant 
de 4 millions it celui de 360 millions de dollars. En 
toutes circonstances, de teIles augmentations au
raient ete de nature it creer de serieuses difficultes 
financieres, mais ces difficultes s'aggraverent serieu
sement du fait de notre regime federatif. La divi
sion des pouvoirs et des responsabilites etablie lors 
de la Confederation se fondait sur les circonstances 
alors exist antes. Le gouvernement federal etait 
charge des problemes qui etaient alors de portee 
nationale, et dont les principaux etaient la defense 
et l'amenagement economique du pays, tandis que 
les questions d'interet surtout regional,-notam
ment l'instruction publique, Ie bien-etre social et 
les travaux d'interet local,-~etaient confiees aux 
provinces et it leurs municipalites. L'accroissement 
des depenses et des fonctions de l'Etat a deborde 
les cadres simples Mablis en 1867. Certaines ques
tions administratives autrefois d'interet local ont 
maintenant une importance nation ale. Par ailleurs, 
les provinces ont assume de fortes obligations au 
sujet de l'amenagement economique. L'invention 
de la voiture automobile a augmente forternent les 
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depenses des provinces au chapitre du transport. 
Le bien-etre public comporte un certain nombre de 
services indispensables ou importants qui consti
tuent encore aujourd'hui les plus importantes char
ges des gouvernements locaux mais qu'on ne sau
rait rendre efficaces a moins de les traiter d'un 
point de vue national. Au moment de la Confede
ration on ne pensait pas que les provinces auraient 
a contracter de fortes dettes, mais en 1937 les inte
rets seuis absorbaient un cinquieme de leurs recet
tes courantes. A cette meme date, Ie bien-etre 
public, qui entrainait des depenses negligeables en 
1874, accaparait un tiers des revenus provinciaux. 
C'est ainsi que des besoins pratiquement inexistants 

lors de la Confederation ont fini par absorber 60 p. 
100 des recettes courantes des provinces en 1937. 
L'accroissement de ces depenses provinciales, s'ajou
tant a la quote-part exigee des municipalites, a pro
fondement modifie l'importance relative des divers 
etages d'administration dans notre systeme federal. 
Le gouvernement federal avec Ie plus grand pou
voir d'imposition defrayait, autrefois, les deux tiers 
du cout total d'administration alors qu'aujourd'hui 
il n'en supporte un peu moins que la moitie. De 
plus, une forte partie des depenses £ederales actuel
les, notamment les secours aux chomeurs et les 
pensions de vieillesse, sont distribuees par les pro
vinces. 

TABLEAU 106.-AcCROISSEMENT DES REVENUS DE L'ADMINISTRATION DEPUIS LA CONFEDERATION 

(en millions de dollars) 

Revenu provenant de sources creees a la Con-
federation: 

Douanes ........................... . 
Accise .............................. . 
Domaine public ..................... . 
Licences, permis et droits ............. . 
Impots fonciers ..................... . 
Divers ............................. . 

Sous-total .•..............•.. 

Revenu provenant de sources crUes depuiB la 
C cmJUeration: 

Taxes de ventes ..................... . 
Imp6ts sur l'essence et permis de ve-

hicules a. moteur ................. . 
Regie des akools .................... . 
Taxes des manufacturiers ............. . 
Taxes d'amusement .................. . 
Imp6ts divers ...................... .. 
Imp6ts sur les corporations ........... . 
Implits sur Ie revenu des particuliers .. . 
Droits sur les successions ............. . 

Sous-total. ................. . 

Revenu global de chaque type d'adminis-

I 
Total(a) Dominion Provinces 

: 
1874 1937 i 1874 

14.4 
5.6 
1.8 
1.2 
6.5 
1.5 

31.0 

112.1 14.4 
52.0 5.6 
23.6 0.4 
21.9 -

250.8 -
39.1· 0.4 

499.5 20.8 

144.4 

64.8 
29.8 
17.2 
2.8 

30.8 
i 105.7 

64.4 
35.8 

495.7 

1937 i 1874 

112.1 
52.0 
2.5 
2.5 

10.2 

179.3 

138.1 

17.2 

7.4 
71.7 
50.6 

285.0 

1.4 
0.7 

0.1 

2.2 

1937 

21.1 
8.9 
5.9 
3.3 

39.2 

1.9 

64.8 
29.8 

2.8 
3.1 

34.0 
11.9 
35.8 

184.1 

20.8 tration.............................. 31.0 I 2.2 223.3 995.2 464.3 

M unicipalites 

1874 i 1937 

(bl 

0.5 
6.5 
1.0 

8.0 

8.0 

10.5 
244.9 
27.0 

282.4 

4.4 

20.4 

1.9 

26.7 

309.1 

Tous 
gouvernements. 

Pourcentage, 
revenu global 

1874 1937 

46 
18 
6 
4 

21 
5 

100 

11 
5 
2 
2 

25 
5 

50 

15 

6 
3 
2 

3 
11 
6 
4 

50 

100 100 

Subventions federales aux provinces........ - i - - - 3.8 21.2 
1---3-1-.0-11.~ -9-9-5.-2-1-~20~.-8-1--~-4-.-3-i---6-.-0-!--24-4-.-5-1---8-.0-1---30-9-.1- 1----1-00-i'-----10-0 GRAND TOTAL ....................... . 

Revenus de chaque type d'administration 
exprimes en pourcentage du revenu 
global. .. .. .. .. .. .. .. . .. . . . . . . . .. .. . . 100% 100% 

(,.)Moins duplications. 
(b)Estime. 

67% 47% 7% 22% 26% 31% 



L'augmentation des revenus necessaires pour sol
der la forte hausse des depenses administratives 
exerce une forte tension sur la repartition consti
tutionnelle des pouvoirs effectuee au moment de la 
Confederation. Les sources de revenus utilisees en 
1874, dont les droits de douane et d'accise pergus 
par Ie Dominion representaient les deux tiers, ne 
produisaient que la moitie des recettes globales du 
gouvernement en 1937. Cette somme comprenait 
les taxes immobilieres qui ont continue de porter 
presque entierement les frais de services munici
paux fortement accrus. En 1874, Ie Dominion ne 
comptait guere que sur les sources de revenus essen
tiellement nationales que constituaient les droits de 
douaneet d'accise sur quelques articles de luxe, 
mais illes a augmentees surtout au moyen de lourds 
impots sur des articles de consommation generale, 
sur les compagnies et sur les revenus nets des parti
culiers. Les provinces, qui lors de la Confederation 
obtinrent Ie droit de prelever des impots directs, mais 
qui etaient censees compter sur les subventions fede
rales fixes et sur les recettes provenant du domaine 
public et de divers permis et droits, ont obtenu 
moins du quart de leur revenu de ces sources en 
1937. Les subventions federales accordees sans 
condition representaient presque les deux tiers des 
revenus provinciaux en 1874, moins d'un dixieme 
en 1937. Les provinces tirent actuellement la plus 
forte partie de leurs recettes de sources qui ont eM 
considen'ies comme etant du domaine de la juri
diction des provinces, mais auxquelles on aurait 
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pu difficilement songer au moment de la Confe
deration. Certaines de ces sources viennent en 
conflit direct avec celles que Ie Dominion utilise, 
et plusieurs autres constituent des impositions one-' 
reuses et non economiques sur la consommation et 
les frais de production. Comme Ie Dominion et les 
provinces ont tous deux recours it l'impot direct, ils 
n'ont pu, ensemble ou separement, utiliser Ie mode 
progressif d'imposition dans une mesure it la fois 
economique et desirable, du point de vue social. 

II est clair que la situation actuelle des finances 
publiques au Canada s'ecarte fort de la conception 
que s'en etaient faite les Peres de la Confederation et 
de l'esprit du reglement financier qu'ils avaient 
elabore. De lourdes obligations administratives, 
maintenant d'envergure nationale, retombent sur 
les revenus regionaux et locaux. Des sources de 
recettes qui ont pris un caractere national sont 
employees par des administrations regionales et 
locales it l'exclusion complete ou partielle de l'au~ 
toriM centrale. N ous avons vu qu'une nouvelle 
repartition des fonctions entre Ie Dominion et les 
provinces est necessaire it l'efficacite de l'adminis
tration dans les conditions actuelles. Pour eviter 
Ie gaspillage croissant et les injustices dans Ie do
maine de l'impot, une repartition plus logique deS 
obligations et des pouvoirs fiscaux s'impose. II fau
dra, en troisieme lieu, adapter les sources de revenus 
aux fonctions, de sorte que chaque administration 
possedera les ressources financieres requises pour 
exercer les responsabilites qui lui incombent. 



CHAPITRE IX. 

LA CONSTITUTION D'AUJOURD'HUI 

Dans unchapitre precedent, nous etudions brie
vement les decisions rendues par Ie Conseil prive 
avant 1896 au sujet de la signification de l'Acte de 
l' Amerique britannique du Nord et indiquons la 
portee de ces decisions Quant it l'interpretation futu
re de la constitution. 1 De 1896 it nos jours, Ie nom
bre des jugements rendus par Ie Conseil prive, dans 
des causes comportant l'interpretation de certaines 
dispositions de l'Acte de l'Amerique britannique du 
Nord, depasse de beaucoup la cen taine. Ces causes, 
parfois, ne mettaient en jeu que des questions d'im
portance secondaire, mais dans la grande majorite 
des cas Ies decisions ont ete incorporees it la consti
tution. L'expose precis et complet de la constitu
tion actuelle comprendrait forcement une analyse 
de ces causes, et une etude de la portee des decisions 
rendues et des modifications, expresses ou sous-en
tendues, apportees aux jugements anciens par les 
jugements plus recents. Cette etude minutieuse 
depasse les cadres du present rapport et necessiterait 
une longue digression sur les subtilites constitution
nelles qui interessent surtout les specialistes. 

Cependant, les interpretations du Conseil prive 
ont delimite Ie pouvoir Iegislatif du Dominion et 
des provinces. Elles ont determine entre autres 
choses l'etendue de la competence fiscale des provin
ces. Les decisions du Conseil prive ont ainsi deter
mine it qui reviennent les nouvelles fonctions dont on 
croit devoir charger les gouvernements et Ia limite 
des sources de revenus oil peuvent puiser les provin
ces en vue de leur activite propre. L'effort tente en 
vue de realiser les nouvelles initiatives exigees des 
gouvernements, tout en restant en de dans de ces 
cadres, a fait surgir, dans les relations entre Ie Do
minion et les provinces, bon nombre de points de 
vue nouveaux. L'interpretation de la constitution 
en fonction des exigences du vingtieme siecle a 
contribue it l'elaboration des relations financieres 
existant aujourd'hui entre Ie Dominion et les pro
vinces et a conduit it l'adoption de divers expe
dients qui comportent la collaboration du Dominion 
et des provinces. Ces essais de cooperation ont, it 
leur tour, complique ces relations que Ia Commis
sion, d'apres ses instructions, avait la mission 
d'etudier. 

L'intelligence des problemes de l'heure exige donc 
un apergu de l'evolution de la constitution. Il im-

1 Voir pp. 31 et sui~antes. 
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porte aussi de se demander comment les provinces 
et Ie Domin~on ont Me accules it ces entreprises en 
commun et de se bien rendre compte des difficultes 
inherentes it ces initiatives. Un bref apergu de l'evo
lution constitutionnelle ne saurait viser it une etude 
convenable des questions les pluscompliquees que 
pose la constitution. L'etude succincte de la repar
tition constitutionnelle de la responsabilite it l'egard 
de la solution des problemes qui retiennent aujour
d'hui l'attention des legislatures doit se limiter aux 
generalites sans entrer dans tous les details des de
cisions judiciaires oil ces questions sontelucidees. II 
serait impossible d'y exposer toutes les restrictions 
auxquelles une proposition d'ordre general peut etre 
soumise, ou de s'arreter it toutes les obscurites qui 
subsistent toujours, sans doute. On trouvera, ci
apres, un expose sommaire des aspects de la consti
tution relevant de l'enquete menee par la Commis
sion et non une etude complete sur Ie droit consti
tutionnel. 

L'interpretation restrictive de l'article 91 

Dans son interpretation de l'Acte de l'Amerique 
britannique du Nord aucours des quarante dernie
res annees, Ie Conseil prive s'en est tenu it la regIe 
generale d'interpretation posee par lord Watson, en 
1896, dans la cause de la prohibition regionale2 oil 
il reconnaissait, aux lois federales ressortissant aux 
categories de sujets enumeres dans l'article 91, Ia 
preponderance sur les pouvoirs conferes aux pro
vinces par l'article 92, mais refusait de reconnaitre 
cette preponderance a la disposition d'application 
generale inseree a l'article 91 et qui confere au Do
minion Ie pouvoir de Iegiferer en vue de la "paix, 
l'ordre et Ia bonne administration du Canada". 
Cette regIe d'interpretation jointe it une interpreta
tion large de l'expression d'ordre general: "Ia pro
priete et les droits civils dans la province", que ren
ferme l'article 92, a restreint l'application de Ia dis
position, dite des pouvoirs non attribues, que ren
ferme l'article 91. Par consequent, et it de rares ex
ceptions pres, lorsqu'une Ioi n'est pas de Ia compe
tence expressement attribuee au Dominion par l'ar
ticle 91, elle sort du domaine legislatif du fMeral et 
tombe dans Ia sphere d'action des differentes proM 
vinces. En d'autres termes la plupart des mesures 
dont Ie besoin se fait maintenant sentir et d'un genre 

2 Voir pp. 62-63 l'ex:amen de cette affaire. 



different de celles que prevoyaient les auteurs de 
l'Acte de l'Amerique britannique du Nord et aux
queUes ils ont pourvu expressement, ne peuvent etre 
adoptees que par les provinces. II est vrai jusqu'it 
un certain point mais exagere aussi, d'un autre cote, 
tie pretendre que l'alinea relatif it la propriete et 
aux droits civils soit devenu, it vrai dire, la veritable 
clause residuaire de la constitution. 

L'alinea 91 attribuant au Dominion "la regle
mentation du commerce" a reQu une interpretation 
restreinte qui accentuait les restrictions evoquees en 
1882, dans l'affaire dite Citizens' Insurance Company 
v. Parsons 3 jusqu'a ce que, en 1925, Ie Conseil prive 
opina que cet alinea ne constituait peu t-etre pas dans 
la pratique une source distincte de competence legis
lative.4 De plus recentes decisions demontrent que 
l'alinea a bien quelque portee,:; mais Ie sens etroit 
qu'on lui donne limite considerablement Ie droit qu'il 
accorde au federal Quant it la reglementation de la 
vie economique. 

Les interpretations tendent donc it favoriser Ie 
pouvoir des provinces. Cependant, de 1930 it 1932, 
Ie Conseil prive a rendu plusieurs decisions visant it 
maintenir en vigueur certaines lois federales d'une 
faQon qui semblait modifier des decisions anterieu
res 6 et, en meme temps, appuyer une interpretation 
plus libre et plus large de l'Acte de l'Amerique bri
tannique du Nord que celle reconnue j'usque
la. 7 D'aucuns consideraient que ces decisions mar
quaient un r'evirement dans la tendance des juge
ments et mettaient en relief la portee et l'etendue 
des pouvoirs federaux. Toutefois, ce revirement. de 
la part du Conseil prive, si revirement il y eut, fut 
de courte duree, comme on put Ie constater par les 
decisions negatives rendues en 1937 au sujet d'un 
certain nombre de mesures federales generalement 
connues sous Ie nom de "Nouveau regime economi
que" de M. Bennett. 

Ces decisions de 1937 ne causerent guere de sur
prise, mais e11es servirent it souligner de nouveau la 
vaste portee des pouvoirs et des responsabilites des 
provinces dans Ie domaine de la legislation econo
mique et sociale d'aujourd'hui. Celles qui se rap
portaient aux limitations imposees aux pouvoirs fis
caux des provinces par l'Acte de l'Amerique britan
nique du Nord et aux ecarts considerables de ren
dement des sources de revenus dans les diverses pro-

S Ve>ir pp. 33·34 au sujet de ces restrictions. 
4 Toronto Electric Oommissioners v. Snider, [1925J A.C. 396, 

p. 410. 
5 Proprietary Articles Trade Association v .• !tto'rney-General 

of Oanada, [1931] A.C. 310, p. 326; Attorney-General of Ontario 
v. Attorney-General of Oanada, [1937] A.C. 405. 

6 Proprietary Articles Trade Association v. Attorney-General 
of Oanada, [1931] A.C. 310; Refere relatif Ii la reglementation de 
l'aeronautiqlle, [1932J A.C. 54; Refere relati! Ii la reglementation 
des radiocommunications, [1932] A.C. 304. 

7 Voir Edwards v. Attorney-General of Oanada, [1930J A.C. 
124. 
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vinces, mettaient bien en relief la crise qui s'etait 
prepan§e peu it peu dans les finances pubJiques du 
Canada. En un certain sens, on peut dire que ces 
decisions ont determine la nature des instructions 
donnees it la Commission, et il est aussi opportun 
qu'interessant que cet exam en de l'etat actuel de la 
question constitutionnelle se fasse autour d'elles. A 
condition de rappeler en meme temps des jugements 
anterieurs et relatifs it certains points particuliers, 
l'etude de ces causes met en lumiere les effets de la 
repartition de la competence legislative entre les 
provinces et Ie Dominion it l'egard des problemes 
critiques de l'heure. 

En 1936, on demanda au Conseil prive de se pro
noncer sur la validite de huit lois federales; il fit 
connaitre ses decisions au debut. de 1937.8 La vali
dite de deux de ces lois etait maintenue sans reser
ve9 et celIe d'une autre l'etait en partie. 10 Comme 
ces trois lois n'ont guere d'importance pour les fins 
de notre etude, point n'est besoin de nous y attarder, 
mais Ie caractere et Ie sort des cinq autres meritent 
un examen serieux. 

Trois de ces cinq lois: la Loi du repos hebdo
madaire dans les etablissements industriels, la Loi 
sur les salaires minima et la Loi sur la limitation des 
heures de travail etablissaient, comme leurs noms 
l'indiquent, des normes nationales Quant. au mini
mum des salaires et au maximum des heures de tra
vail par semaine. Le Parlement les [wait adoptees 
par suite des obligations assumees par Ie Dominion 
en vertu de conventions de l'Office international du 
travail; elles resultaient consequemment d'obliga
tions que Ie Canada avait contractees par traite. Le 
Conseil prive decida que to utes trois touchaient a 
la " propriete et aux droits civils dans la province" 
et que consequemment eUes excedaient la compe
tence legislative du Parlement federal. ll 

Bien que la decision rendue it l'egard de ces lois 
refusat au Dominion Ie pouvoir d'adopter des lois 
ouvrieres etablissant des normes nationales, elle 
contenait deux propositions generales d'une grande 
importance. En premier lieu, Ie Conseil prive inter
pretait l'article 132 de l' Acte de l' Amerique britan
nique du )lord qui donne au Parlement federal Ie 
pouvoir de remplir "envers les pays etrangers, com
me portion de l'Empire britannique, les obligations 
du Canada ou d'aucune de ses provinces naissant de 

8 Voir l'expose complet de ces jugements, par un certain nom
bre de specialistes des questions constitutionnelles dans [1937] 15 
Oanadian Bar Review, 401-507. 

\} RMere relaUf Ii l'article -i98a dll Oode criminel, [1937] A.C. 
368; Refere relatif Ii la Loi d'arrangemen.t entre cultivateurs et 
creanciers, [1937] A.C. 391. 

10 Refere au 8ujet de la Oommission federale du commerce et 
de l'industrie, [1937] A.C. 405. 

11 Le Cons en prive se prononc;;a sur ces trois lois dans un 
seul et meme jugcment. Voir Attorney-General of Oanada v. 
Attorney-General of Ontario, [1937J A.C. 326. 



272 

traites conclus entre l'Empire et ces pays etrangers". 
II declara que Ie pouvoir accorde au Dominion par 
l'article 132 ne s'applique qu'aux "traites de l'Em
pire britannique" negocies par Ie gouvernement im
perial et comportant des obligations assumees par 
Ie Canada en tant que partie de l'Empire britanni
que. Dans les traites internationaux que Ie Domi
nion negocie pour son propre compte a titre de 
corps politique independant, Ie Dominion posse de 
ou non Ie pouvoir de legiferer en vue de remplir les 
obligations d'un traite selon que l'objet de ce traite 
tombe so us Ie coup de l'article 91 ou de l'article 92. 
Cela revient a dire que, par suite de l'interpretation 
large accordee a l'article 92, il existe un grand nom
bre de sujets a propos desquels Ie Dominion ne peut 
donner effet a des traites qu'i1 a seul Ie droit de ne
gocier. Le deuxieme principe pose dans cette deci
sion se retrouve dans Ie jugement rendu a propos 
d'une autre de ces lois, relative au placement et aux 
assurances sociales) et il y a lieu d'examiner les deux 
ala fois. 

La Loi sur le placement et les assurances sociales 
etablissait un regime national d'assurance-chomage 
qui devait fonctionner grace, en partie, aux cotisa
tions obligatoires des patrons et des ouvriers et, en 
partie, a la participation du gouvernement federal. 
Un tel projet, declara Ie Conseil prive, excede la 
competence legislative du parlement federal parce 
qu'il empiete sur "les droits civils et la propriete 
dans la province ".12 A ceux qui pretendaient que Ie 
chomage etait un probleme d'ordre national moti
vant l'intervention du parlement federal en vertu de 
l'alinea (l'article 91) relatif a "la paix, l'ordre et la 
bonne administration", Ie Conseil prive repondit en 
se reportant a une serie de decisions dans lesquelles il 
avait ete decide que cet alinea de l'article 91 ne con
ferait un tel pouvoir au Dominion que dans les cas 
d'urgence. 

Entre 1896 et 1937, Ie Conseil prive avait, a pro
pos de plusieurs causes, examine la remarque de lord 
Watson qui, dans la cause relative a la prohibition 
regionale, avait dit: "Certaines questions d'origine 
locale et provincia Ie peuvent atteindre des propor
tions de nature it modifier Ie statut politique du 
Dominion et 11 justifier Ie parlementcanadien de 
les reglemen ter par voie legislative ... " en vertu 
de l'alinea d'application generale insen§ a l'article 
91. En somme, il avait ete decide dans ces causes 
que, sous Ie coup d'une crise grave telle que la guerre 
1914-1918, Ie parlement federal avait, en vertu de 
l'alinea relatif 11 lila paix, l'ordre et la bonne admi
nistration", Ie pouvoir de fixer les prix des denrees et 
de reglementer totalement d'autres aspects de la vie 

12 Attorney-GeneraZ of Oanada 11_ Attorney-GeneraZ of Ontario, 
[1937] A.C. 355. 

economique au Canada,13 mais qu'une fois la crise 
pas see ce pouvoir de reglementation disparaissait.14 
Dans d'autres decisions, Ie Conseil prive appuya sur 
Ie caractere d'urgence de l'alinea susdit de l'article 
91. 15 Les deux jugements de 1937 que nous exa
minons etablirent enfin clairement que ce pouvoir 
d'ordre general ne pouvait s'exercer que dans un cas 
de crise temporaire et desastreuse telle que la guerre, 
la peste ou la famine. 16 

Le dilemme qui se posait au Canada it propos de 
legislation sociale apparaissait nettement. La consti
tution ne permet pas au gouvernement federal de 
creer une legislation ouvriere uniforme et d'applica
tion generale et, bien qu'il possede un pouvoir fiscal 
illimite, on doute serieusement que Ie Dominion 
puisse validement adopter un regime d'assurances 
sociales 11 participation des interesses et applicable 
a tout Ie pays. 

En vertu de la disposition d'application generale 
contenue 11 l'article 91, Ie Dominion peut Iegiferer 
en vue de remedier 11 des difficultes tres graves et 
passageres, mais quand i1 s'agit d'un malaise social 
profond et de longue duree, qui exige la coordina
tion de taus les efforts de la nation, il n'a aucun 
pouvoir it moins que la question en jeu ne tombe 
dans une des categories de sujets enumeres 11 l'arti
c1e 91. En general, donc, c'est de la competence 
provinciale que relevent ces questions sociales d'in
teret pressant. D'ou la difficulte d'arriver it des 
normes uniformes qu'il importe d'etablir it l'egard 
de nombreuses mesures d'ordre sociaL De plus, les 
provinces n'ont de sources de revenus que celles que 
leur accorde Ie reglement financier de 1867 (et que 
limitent, en pratique, les impOts preleves par Ie 
federal, dans les memes domaines), de sorte que plu
sieurs d'entre elles ne peuvent subvenir aux frais 
que ces mesures entraineraient. 

Naturellement, ces difficultes s'etaient presentees, 
en pratique, bien avant les decisions rendues par Ie 
Conseil prive en 1937. Au cours d'une periode de 
vingt-cinq annees, on a tente maintes fois de les 
surmonter au moyen de subventions conditionnelles 
accordees par Ie gouvernement federal aux provinces. 
En plusieurs cas, ou l'interet national semblait de
mander une action uniforme de la part des gouver
nements, Ie Dominion a mis certaines sommes a la 

13 Fort Frances Pulp and Paper Oompany v. Manito"ba Free 
Press. [1Q23] A.C. 696. 

H Refere relatif Ii la Loi sur la Oommis8ion du commerce, 
[1922] 1 A.C. 191. 

lS Par exemple, voir Toronto Electric Oommissioners v. Snider, 
[1925] A.C. 396, p. 412. 

16 En temps normal, ce n'est que dans de rares cas de peu 
d'importanee, sans aucune portee quant a La presente etude, que 
Ie Conseil prive a maintenu la portee du pouvoir general accorde 
par l'article 91. Pour une Hste de ces cas. voir Plaxton, Oanadian 
Oonstitutional deci8ions of the Judicial Oommittee, 1980-19119, p. 
XXXII. (Ce volume renferme tous lea jugements de quelque 
importance rendus durant cette periode, au sujet de questions 
constitutionnelles.) 



disposition des provinces pour des fins determinees it 
la condition que celles-ci entreprennent la besogne 
selon certaines normes destinees it assurer un degre 
suflisant d'uniformite par tout Ie pays.1T Le Do
minion a cherche it obtenir un droit de regard suf
fisant sur (Jette gestion provinciale afin d'assurer Ie 
respect des. normes voulues. 11 en est resulte de 
Iouables efforts de collaboration administrative entre 
lea provinces et Ie Dominion. Les resultats obtenus 
de cette collaboration son t loin d' etre rassurants,18 
mais nous reviendrons plus tard sur cette question. 

La cinquieme loi federale declaree inconstitution
nelle par Ie Conseil prive en 1937 avait trait it l'or
ganisation du marche des produits naturels. Elle 
prevoyait la reglementation de la vente et de Ia 
distribution des produits naturels par un bureau 
federal d'organisation du marche. Ce bureau etait 
revetu, subordonnement it certaines conditions, du 
pouvoir de determiner l'epoque et l'endroit ou une 
denf(~e pouvait etre mise sur Ie marche, l'organisme 
par l'entremise duquel devait se faire cette mise sur 
Ie marche ainsi que la quantite, la qualite et la 
categorie dont on devait permettre la mise sur Ie 
marche it une epoque quelconque. La loi ne devait 
s'appliquer it un produit naturel quelconque que 
Iorsque Ie principal debouche de ce produit se trou
vait it l'exterieur de la province qui Ie produisait 
ou lorsqu'une partie devait servir it l'exportation. 
Ces (Jonditions se trouvant realisees, Ie reglement 
prevu par la loi devait s'appliquer it toutes les ope
rations de mise sur Ie marche du produit en cause, 
meme celles qui se limitaient it la province produc
tf'ice. En d'autres termes, la loi s'appliquait it une 
partie du commerce purement intra-provincial aussi 
bien qu'au commerce interprovincial et d'exporta
tion. 

Le Conseil prive declara que cette mesure exce
dait Ie pouvoir du parlement federal parce que Ie 
droit de celui-ci de regiementer Ie commerce en 
vertu de I'article 91 (2) ne s'etendait pas it la regle
mentation des aff'aires commerciales, efi'ectuees entie
fement dans une seule province. 19 Cette decision 
confirmait certains jugements anterieurs sur Ie sens 
de ce membre de phrase: IlIa reglementation du 
commerce". QueUe que soit la portee exacte de 
cette expression, elle ne visait que Ie commerce inter-

.l7 Pour plus de details sur ces subventions, voir Subventions 
et allocations du Dominion au(/) Provinoes, par Wilfrid Eggleston 
et C. T. Kraft (Texte polyeopie) pp. 36 et suivantes. La validite 
de ees subventions, au point de vue constitutionnel, laisse quelque 
doute. Attorney-General of Oanada v. Attorney-General of Ontario, 
[1937] A.C. 355, p. 366. 

18 Pour une etude sur l'applica tion pratique de la collaboration 
administrative que comportent ces subventions, voir Appendice 7, 
Dijficultes inMrentes au partage des pouvoirs, J. A. Corry, e. 
VI; voir Eggleston et Kraft, op. cit. 

19 Attorney-General of British Columbia v. Attorney-General 
of Canada, [1937] A.C. 377. 
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provincial et international. D'apres les decisions 
du Conseil prive, elle n'autorise pas la reglementa
tion des methodes financieres des compagnies d'assu
rance, 20 pas plus que la regiementation en gene
ral du commerce des cereales21 au moyen d'un re
gime de permis. Elle ne comprend pas l'interdic
tion des coalitions commerciales ni Ia reglemen
tation des approvisionnements et des prix des objets 
necessaires it la vie. 22 De meme, les dispositions 
obligatoires au sujet des enquetes dans le3 diffe
rends industriels n'en relevent pas non plus. 23 

L'irregularite des mesures federales susmention
nees et visant it reglementer la vie economique 
venait de ce que chacune comportait une ingerence 
dans Ie commerce et les entreprises commercialea 
confines aux limites d'une seule province, au lieu 
de s'appliquer uniquement au commerce dans son 
aspect purement interprovincial ou international. 
Bien que la portee de l'expression: lila regiemen
tation du commerce", ne soit pas encore bien defi
nie, il est etabli qu'elle ne comprend pas la regle
mentation du commerce, des entreprises et des ope
rations commerciales de nature purement provin
ciale. Les provinces ont seules Ie pouvoir d'etablir 
une telle reglementation.24 Par ailleurs, il est 
egalement evident que les provinces n'ont aucune
ment Ie droit de reglementer Ie commerce interpro
vincial et exterieur.2 5 Le Conseil prive, dans son 
jugement de 1937 visant it declarer inconstitution
nelle la Loi federale sur l'organisation du marche 
des produits naturelsJ insista encore une fois sur la 
repartition du droit de reglementer la vie economi
que ajoutant qu'aucune de ces autoritEis ne saurait 
empieter sur Ie domaine de l'autre. 

Pour plus de prudence, toutefois, il faut remar
quer que les autres parties de l'article 91 accordent 
au gouvernement federal un pouvoir fort etendu 
Quant it la reglementation en matiere economique. 
II a un certain droit de regard sur les aff'aires des 
compagnies it charte federale qui sont, de fait, sea 
propres creatures et qui, par consequent, sont dans 
une certaine mesure soumises it sa surveillan(Je. En 
se prevalant de son droit de declarer d'interet general 
au Canada des entreprises d'ordre local, il a ete en 
mesure de reglementer effectivement Ie commerce, 

20 Attorney-General of Oanada v. Attorney-General of Alberta, 
[1916], A.C. 588; Attorney·General of Quebec v. Attorney-General of 
Canad.a, [1932] A.C. 41. 

2~Re(/) v. Manitoba Grain Co., [1922J 2 W.W.R. 113; The King 
v. Eastern Terminal Ele1,ator Co., [1925] S.C.R. 434. 

22 RMere relatif d la Loi sur la Oommission du commerce, 
[1922] 1 A.C. 191. 

23 Toronto Electric Oommissioners v. Snider, [1925J A.C. 396. 
24 Shannon et al v. Lower jlainland Dairy Products Board, 

[1938] A.C. 708. 
25 Lawson v. Interior Tree Fruit and Vegetable Oommittee, 

[1931J 2 D.L.R. 193; Re£ere relatif d la Loi sur l'organisation du 
march6 des eereales, [1931] 2 W.W.R. 146. 

88751-18 
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des cereales.26 Ainsi que l'a confirme Ie Conseil pri
ve, dans une cause relative it la legislation sociale de 
1935 dont il n'est pas particulii~rement question ici, 
Ie parlement du Dominion, en vertu de son pouvoir, 
d'edicter des lois penales, peut interdire des methodes 
economiques (soit certaines especes de coalitions 
commerciales) pourvu que les tribunaux se convain
quent que Ie parlement etait de bonne foi en les 
stigmatisant eomme des delits relevant du Code 
criminel et un'invoque pas la loi penale comme pre
texte ou motif" pour empieter sur les pouvoirs des 
provinces.27 En vertu d'autres autorisations speci
fiques, Ie Dominion exerce un droit de regard etendu 
sur les banques et les affaires monetaires, la failli
te, les transports ferroviaires, aeriens et maritimes 
et les communications interprovinciales.28 Dans 
d'autres domaines et d'autres circonstances, cepen
dant, ces pouvoirs ne peuvent depasser la regle
mentation des aspects interprovinciaux et interna
tionaux de l'activite commerciale. 

Bien ·que l'opportunite de la reglementation d'or
dre general envisagee par la Loi sur l'organisation 
du marche des produits naturels suscite de nom
breuses controverses, la decision du Conseil prive 
concluant it son invalidit€ a confirme des doutes an
terieurs sur la validit€ de plusieurs mesures federales 
beaucoup moins importantes concernant l'organi
sation du marche,29 lois dont l'utiliM etait genera
lement reconnue. Plusieurs lois federales avaient 
decrete l'obligation du classement national Quant a 
de nombreux produits naturels. De temps en temps, 
les provinces avaient pour la plupart cherche it cor
riger les vicesconstitutionnels que ces lois pouvaient 
offrir, grace a des mesures permissives visant a 
autoriser Ie Dominion a imposer l'obligation du 
classement dans les affaires d'ordre purement provin
cial. 30 En 1935 et 1936, plusieurs tribunaux d'ap
pel provinciaux jugerent que cette h:~gislation d'au-

26 Le gouvernement federal a' est prevalu de ce droit decoulant 
de l'exception prevue a l'article 92 (10) pour declarer entre
prises d'interet general au Canada, Ie!! elevateurs qui servaient au 
commerce des cereales dans I'Ouest. La validite de cet expe-
dient n'a pas encore lite aoumise au ,Conseil prive, elle est 
defendue par un homme qui fait autorite, c'est-a-dire juge en 
chef Duff, qui voyait dans cet expedient Ie moyen de con£erer au 
Dominion un droit de r,egard quant au commerce des gr.ains. Voir 
The King v. Eastern Terminal Elevator Co., [1925] S.C.R. 434, 
p.448. 

27 II est difficile de definir la portee ex·acte du pouvoir que 
J:)ossMe Ie Dominion de It~giferer en matiere penale. Comparer 
Refere relatif Ii la Loi de la Commission du commerce, [1922] 
1 A.C. 191 avec Proprietary Articles Trade Association v. Attorney
General of Canada, [1931] A.C. 310. La decision rendue dans 
cette derniere cause a ete confirmee a propos du refere relatif d: 
l'article 498A du Code criminel, [1937] A.C. 368, ct ron estime 
que l'expose incorpore au texte de Ce jugement resume la loi avec 
rtoute la precision ·actuellement possible. 

28 Les pouvoirs du Dominion en ees matieres sont plus ou 
moins etendus selon qu'ils rcntrent ou non dans lea oo·tegories de 
sujets enumeres a l'article 91. 

29Voir ReiD 'V. Oollins, [1926] 59 O.L.R. 453. 
80 Pour un expose de 1a substance de cette legislation provin

dale, voir Appendice 7, J. A. Corry, Difficuites inMrentea au par
tage des pou'Voira, pp. 14·17. 

torisation provinciale, dans la forme ou elle leur 
etait soumise, etait invalide, constituant une dele
gation inconstitutionnelle de pouvoirs au Domi
nion. s1 

La delegation de pouvoirs par une province au 
Dominion et vice versa constituerait un moyen utile 
de resoudre, en pratique, les difficultes surgissant 
de la repartition de l'autorite legislative dans un do
maine unique de l'activite economique entre les pro
vinces et Ie Dominion. La concentration des pou
voirs de reglementation et d'administration en un 
seul gouvernement est parfois it desirer, mais il est 
fort douteux, dans l'etat actuel de la constitution, 
que la delegation de pouvoirs Iegislatifs soit consti
tutionnellement possible. S2 

Un tel pouvoir de delegation donnerait it la cons
titution une souplesse qui pourrait s'averer fort utile. 
Vu Ie degre actuel de concentration economique sur 
Ie plan national, Ie Dominion ou une province peut 
difficilement concevoir des lois portant separement 
et effectivement sur les aspects regionaux ou inter
provinciaux de l'activite economique, selon Ie cas. 
Lorsque les produits naturels sont assembles a l'in
tention du marche national ou international, lorsque 
les industries de transformation et Ie COmmerce de 
detail fonctionnent sur un plan national ou interna
tional, la plupart des grandes institutions indus
trielles et commerciales exercent simultanement leur 
activite et dans Ie domaine provincial et dans Ie do
maine interprovincial. Ces fonctions sont liees it 
tel point qu'il est difficile de distinguer entre celles 
d'un caractere purement provincial et relevant de 
la reglementation provinciale etcelles qui reve
tent un caractere interprovincial et, international, 
et qui sont, de ce fait, uniquement assujetties it la 
reglementation federale. 

Par exemple, Ie classement des produits naturels 
doit, pour atteindre son but, s'effectuer lorsque les 
produits passent des mains du producteur a celles 
du marchand, mais a ce stade il est souvent impos
sible de distinguer si les produits sont destines au 
commerce provincial ou interprovincial, ou encore 
au commerce d'exportation, et impossible aussi, par 
consequent, de savoir laquelle des deux reglemen
tations, la federale ou la provinciale, s'applique en 
l'espece. S'il est impossible de deh~guer en pareils 
cas a un seul gouvernement Ie pouvoir de Iegiferer 
et de reglementer alors qu'une reglementation 
d'une vaste portee parait indiquee, il ne reste au 
Dominion et a la province qu' a formuler un plan 

a1 Rem v. ZlUIlavsky, [1935] 3 D.L.R. 788; Re:r: v. Brodsky, 
[1936] 1 DL.R. 578; Rem v. ThoTaby Tradera Ltd., [1936] 1 D.L.R. 
592. 

S2 Voir une etude sur la validi.ttl constitutionnelle de Ia dele. 
gation de pouvoirs Iegislatifs, Appendice 7, J. A. Corry, Difficul
tea inherente8 au partage dea pouvoirs. DD. 39 et slli¥antes. 



de legislation et de reglementation en commun. 
Pour des motifs enonces plus loin, ces plans com
portent des lacunes inheren tes que la delegation du 
pouvoir legislatif a une autorite unique permet de 
combler.88 

Plusieurs cas se sont presentes ou la reglemen
tation s'averait necessaire, mais ou la constitution 
repartit Ie pouvoir de reglementer entre les provinces 
et Ie Dominion. II a deja ete question de celui 
que posait l'organisation du marche des produits 
naturels. L'attribution au domaine public provin
cial des pecheries interieures, tandis que les peche
ries cotieres appartiennent au Dominion et que ce 
dernier peut etendre sa reglementation au domaine 
tout en tier des pecheries34 a cree une certaine con
fusion. 

Le Dominion peut imposer ses lois relatives aux 
conflits industriels survenus dans des entreprises 
sur lesquelles i1 exerce un pouvoir de reglementa
tion de vaste portee, les chemins de fer interpro
vinciaux par exemple. Les provinces, de fagon gene
rale, ont Ie droit de legiferer en ce qui concerne les 
differends industriels. II peut donc se presenter des 
cas ou deux gouvernements ou plus s'interessent 
au reglement du meme conflit.35 Pour contour
ner les difficultes on a eu recours par Ie passe, 
dans chaque cas, a la delegation des pouvoirs, mais 
cette methode est aujourd'hui ou paralysee ou 
abandonnee parce qu'eUe parait suspecte au point 
de vue constitutionnel. 

Le pouvoir de reglementation relativement aux 
methodes financieres des compagnies d'assurance 
n'appartient exclusivement ni au Dominion ni aux 
provinces. Le Dominion exerce sa competence sur 
les compagnies a charte federale, de meme que sur 
les compagnies d'assurance etrangeres et britanni
ques qui font des affaires au Canada. La validite 
constitutionneUe de cette pratique n'est pas hors de 
tout doute.36 Par contre, les provinces peuvent 
reglementer les affaires de toutes les compagnies 
d'assurance qui font des affaires dans les limites 
provinciales. 37 Un tel etat de choses a fait naitre 
des regimes distincts et paralleles de surveillance 

88 Voir Volume II, Partie A, c. V, partie 2. 
84 La cause des p{)cherie8 [1898J A.C. 700; Attorney-General of 

British Oolumbi.a v. Attorney·General of Oanada, [1914J A.C. 153. 
Le par,tage des pouvoirs dans Quebec differe quelque peu de celu! 
des autres provinces. Voir Attorney·General of Oanada v. Attorney
General of Quebec, [1921] A.C. 413. Voir Volume II, Partie A, 
c. V, partie 3, pour un expose plus complet et les conclusions. 

35 Voir Volume II, Partie A, c. II, pour un expose plus complet 
et les conclusions. 

86 En 1932, Ie Conseil prive declarait inconstitutionnelles les 
mesures It!gislatives adoptees par Ie Dominion relativement il. ces 
compagnies. Voir la <:ause Attorney-General of Quebec v. Attorney
General of Oanada, [1932] A.C. 41. Aprea cette decision Ie parle· 
ment modifia lee mesureset les tribunaux ne se sont pas encore 
llrononces sur les lois ainsi modifiees. 

67 Attorney-General of Ontario v. Reciprocal Insurers, [1924J 
\.C.328. 
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federale et provinciale qui ont multiplie les doubles 
services administratifs, ainsi que les fraia et lea em· 
barras inutiles dont souffrent les compagnies d'as· 
surance.88 

En un mot, la Constitution dans son etat actuel 
partage donc entre les provinces et Ie Dominion la 
competence en matiere de reglementation de toute 
question economique. Une forte proportion de l'ac
tivite commerciale de l'heure est d'ordre national et 
il devient diffidle, pour les fins de reglementation, 
d'etablir la distinction qui semblerait s'imposer entre 
ce qui est du domaine de la province et ce qui 
s'etend au dela. La delegation des pouvoirs legisla
tifs, soit par une province en faveur du Dominion 
soit par Ie Dominion en faveur d'une province, me· 
thode qui permettrait d'unifier l'autorite sans modi
fication profonde de la Constitution dans Ie sens 
d'une augmentation de l'autorite du Dominion, reste 
'suspecte du point de vue constitutionnel. De plus, la 
repartition de l'autorite legislative telle que l'etablit 
actueUement la Constitution fait retomber surtout 
sur les provinces les frais causes par la legislation 
sociale de conception moderne. L'application de 
teUes mesures devient l'un des plus lourds fardeaux 
financiers a la charge des gouvernements. Nous exa
minons ailleurs 39le partage des pouvoirs fiscaux qui 
donne au Dominion Ie plus libre acces aux sources de 
revenu et limite celles ou puisent les provinces. 11 
convient de s'arreter quelque peu ici a la portee que 
Ie Conseil prive reconnait aux pouvoirs provinciaux 
de taxation. 

Interpretation du pouvoir fiscal des provinces 

L'article 92 (2) accorde aux provinces Ie droit "de 
taxation directe dans les limites de la province". 
L'article 92 (9) leur permet aussi d'exiger "des licen
ces de boutiques, de cabarets, d'auberges, d'encan
teurs et autres licences" pour les fins du fisc. La 
portee de l'article 92 (9) n'est pas encore bien eta
blie. On ne sait pas encore au juste s'il autorise 
l'impOt indirect en meme temps que l'impot direct, 
ou s'il est possible d'imposer Ie regime des permis 
a n'importe queUe entreprise commerciale ou a quel
ques-unes seulement, de tel ou tel caractere, dont 
l'enumeration ne mentionne que des exemples spe
cifiques. 4o La question n'offre qu'une importance 
relative pour les fins du presentchapitre, puisque 
les provinces tirent la majeure partie de leurs reve
nus de l'impot direct, conformement a l'article 92 

38 V{}ir Appendice 7, J. A. Corry, Difficultes innerentes au par
tage des pouvoirs, c. II. Pour plus amples details et lea conclu
sions, voir Volume II, Partie A, c. IV, partie 4. 

39 Voir p. 41·48. 
40 Voir Law of the Tazing Power in Oanada, par Kennedy 

et Wells, c. V et VI. 

88751-181 
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(2). Mais si l'on donne suite a nos conclusions 
quant au transport des taxes (formulees au Volume 
II), il importera de bien definir jusqu'a quel point 
on peut percevoir des revenus au moyen de permis. 

n a ete question, dans un chapitre precedent, du 
critere d'impot direct adopte par Ie Conseil prive.41 

On avait etabli la regIe suivante lors de la cause 
Bank of Toronto v. Lambe en 1887; "l'impot direct 
frappe les personnes memes qui, d'apres l'intention 
et Ie desir du legislateur, devraient l'acquitter". 
Certains jugements subsequents ont explique et 
commente cette regIe. On soutenait, en somme, 
qu'en (lreant un impot une legislature provinciale 
doit se proposer d'atteindre aux consequences natu
relIes de son acte; c' est donc "la nature et la ten
dance generale de l'impot, et non ses effets indirects 
en des cas particuliers ou speciaux",42 qui lui don
nent Ie caractere d'un impot direct que les provinces 
ont Ie pouvoir d'imposer. En consequence si, dans 
Ie cours normal deschoses, Ie contribuable vise doit 
vraisemblablement passer a autrui Ie fardeau de 
l'impot, (let impot devient indirect. 

L'application de cette regIe a eu presque exclu
sivement pour effet d'empecher les provinces de 
taxer la production industrielle ou Ie chiffre d'affai
res dans Ie commerce de gros et de limiter Ie pro
duit des impots provinciaux en les restreignant, en 
somme, a des impots sur Ie consommateur ultime. 
L'impot proportionnel sur les recettes brutes des 
entreprises minieres est d'ordre indirectY~ II en 
est de meme de l'impot exige des premiers acheteurs 
de petrole combustible sorti des usines ou a l'impor
tation,44 ainsi que de l'impot perQu sur les ventes a 
terme de cereales.45 D'autre part, l'impot exige 
du (lonsommateur de petrole combustible et prop or
tionne a la quantite consommee est un impot di
rect.46 Ainsi la taxe bien (lonnue sur l'essence et 
la taxe de vente dans Ie commerce de detail, iro
posees par certaines provinces, constituent des im
pOts directs qui reltwent de Ia competence provin
ciale, puisque les provinces, en faisant du detaillant 
Ie percepteur de cet impot pour Ie compte du gou
vernement, sont censees en frapper directement Ie 
consommateur qui ne peut en passer logiquement 
et facilement Ie fardeau a autrui. 

Heureusement pour Ie fisc provindal, les provin
ces ont pu aller au dela de l'impot de consommation 
en imposant des taxes sur les corporations commer-

41 Voir pp. 46-48. 
42 City of Halifail1 v. Fairbanks Estate, [1928] A.C. 117, p. 126. 
43 The King v. Caledonian Collieries Ltd., [1928J A.C. 358. 
44 Attorney-General of British Columbia v. Canadian Pacific 

Railway Co., [1927] A.C. 934. 
45 A.ttorney-GeneraZ of Manitoba v. Attorney·General of Cana

da, [1925J A.C. 56l. 
46 Attorney-General of British Columbia v. Kingcome Naviga

tion Co., [1934] A.C. 45. 

ciales et des droits de succession. La validite de l'iro
pot sur les compagnies a titre de taxe directe a Me 
confirmee en 1887. 47 U ne province a Ie pouvoir de 
prelever une taxe sur toute compagnie agissant 
en vertu de sa charte dans les limites de la provin
ce. 48 Les pretendus droits de succession qui, dans 
la plupart des provinces, sont en partie des droits 
d'homologation preleves sur la propri€t€ comme 
te11e, et en partie des droits sur les heritages prele
yes sur la transmission de la propriete du dMunt aux 
heritiers, sont validement imposes par les gouver
nements provinciaux dans certaines conditions. 

Un droit d'homologation constitue un impot di
rect, mais etant donne que les gouvernements pro
vinciaux n'ont de pouvoir fiscal que "dans les limi
tes de la province", il ne peut s'appliquer qu'a cette 
partie de la 'propriete du defunt situee dans la pro
vince.49 Un droit sur les heritages, ou droit de 
succession proprement dit, cadre avec la definition 
de la "taxation directe dans les limites de la pro
vince", quand il est preleve sur les heritiers domi
cilies ou residant dans la province, au point de 
vue du transfert de la propriete Ieguee, sous Ie re
gime de la loi provinciale. Dans certaines condi
tions, une province peut imposer en substance une 
taxe sur un "bien meuble" situe en dehors de la 
province,50 quand elle prel€lVe un droit sur Ie trans
fert de la propriet8 a un heritier domicilie ou resi
dant dans la province, plutOt que sur la propriete 
elle-meme. 

Dans certaines circonstances, Ie droit de succes
sion impose par une province peut frapper une pro
prieM situee dans une autre province. A deux excep
tions pres, toutes les provinces etendent leurs droits 
de succession a des proprietes situees dans d'autres 
provinces. En meme temps, elles prelevent toutes 
un droit d'homologation sur les proprietes situees sur 
leur territoire. Les successions sont assujeties a 
l'iniquite d'un double impot, quand des Hbiens meu
bles"compris dans la succession sont situes dans 
plus d'une province. De longs efforts tentes par les 
provinces pour a'entendre afin d'eliminer !'imposi
tion de droits doubles de succession ont complete
ment echoue sous l'effet de la crise. 

47 Bank of Toronto v. Lambe, [1887] 12 A.C. 575. 
48 Law of the Tawing Power in Canada par Kennedy at Wens, 

pp. 66 a 78. 
49 Re(lJ v. Lovitt, [1912J A.C. 212. 
60 Un expose precis dudroit que la constitution ,accorde aux 

provinces de prelever Ie droit de succession (c'est-a·dire sur 
les heritages) entrainerait une etude preliminair.e d'autres dis~o
sitions de la loi et une longue discussion qui n'est pas necessalre 
pour les fins pnlsentes. Un expose des dispositions de la loi qui 
f,ait autorite 5e trouve dans Ie jug,ement sur la cause ProvinciaZ 
Treasurer of Alberta v. Kerr, [1933J A.C. 710. Voir Falconbridge: 
"Administration and Succession in the Conflict of Law", [1934] 
12 Canadian Bar Review, 67 pp. 70 a 79, 011 la question est exposl'Je 
a vee dart<!. 



Desaveu des lois provinciales 
A van t de conclure cette etude sur les effets actuels 

de la constitution, il est necessaire d'examiner ou 
en est aujourd'hui Ie pouvoir qu'a Ie federal de desa
vouer les lois provinciales. Bien que l'ampleur de 
ce pouvoir confere par l' Acte de l' Amerique britan
nique du Nord soit juridiquement illimitee, sauf 
Quant au temps, on a reconnu des Ie debut qu'il 
fallait l'exercer avec circonspection et en conformite 
de certains principes directeurs. Les principes sur 
lesquels Ie gouvernement federal s'est appuye pour 
exercer ce droit de desaveu ont varie de temps a 
autre et il est donc impossible de les enoncer avec 
precision. La pratique constante ininterrompue, 
qu'il faudrait, n'existe pas pour etablir une restric
tion constitutionnelle ou conventionnelle de l'exer
cice de ce pouvoir. II y a lieu de croire qu'il n'en sera 
pas fait un aussi grand usage que dans les trente 
premieres annees de la Confederation, mais on ne 
saurait l'affirmer peremptoirement. 

Comme nous l'avons fait remarquer precedem
ment,51 Ie Dominion a exerce souvent Ie droit de 
desaveu de 1867 a 1896. II ne desavouait pas les lois 
provinciales pour Ie seul motif d'inconstitution
nalite ou de conflit avec les interets ou les program
mes d'action imperiaux ou federaux. II Ie faisait 
aussi en invoquant un motif de grande ampleur po
tentielle, celui de l'iniquite d'une loi. De 1896 a 
1911, Ie gouvernement federal a sans cesse invoque 
ce dernier motif comme une raison suffisante pour 
l'exercice de ce droit. Apres 1911, il manifesta une 
tendance a reaffirmer l'opportunite du desaveu 
des lois provinciales qu'il croyait injustes, mais il 
ne s'appuya sur ce motif que dans deux cas seule
ment qui se produisirent en 1918 et 1922. 

La faculte de desaveu resta completement inu
tilisee de 1924 a 1937, alors qu'elle fut employee 
contre plusieurs lois albertaines. De nouveau, en 
1938 et 1939, il y eut desaveu de lois albertaines. 
Sauf l'indication que Ie droit de desaveu n'est pas 
generalement tombe en desuetude, l'emploi recent 
qu'on en a fait ne revele rien de nouveau sur son 
etendue. La plupart des lois albertaines desavouees 
depuis 1937 empietaient sur Ie domaine de la legis
lation federale, venant en conflit avec l'interet et la 
politique du Dominion. Cependant parmi les mo
tifs allegues en faveur du desaveu de deux de 
ces lois, il est expressement fait mention de l'in
justice des confiscations et de l'inegalite de traite
ment qu'elles proposaient. 

II est donc tout a fait impossible de tenir pour 
perime Ie desaveu motive par l'iniquite et l'in-

51 V.oir pp. 51-52. 
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justice. 52 II est vrai qu'en refusant de desavouer la 
Loi quebecoise dite du ca;denas, en 1938, Ie gouver
nement federal a recuse t0ute intention d'interve· 
nir au sujet des actes passes par les legislatures pro
vinciales dans leur sphere de competence. II est 
vrai aussi que, dans Ie cas des lois albertaines Ie 
motif d'empietement sur la politique et les inte~ets 
du Dominion existait et fut invoque a propos. Mais 
la seule conclusion a tirer de l'expose de l'iniquite 
de ces lois et de la confiscation et de l'injuste dispa
rite de traitement qu'elles comportaient, c'est que 
ces caracteristiques tombent sous l'effet du droit 
de desaveu. Neanmoins la tendance dans son en
semble indique un exercice moins frequent du droit. 
Jusqu'el1 1900, 72 lois provinciales avaient ete frap
pees de nullite tan dis que 35 seulement l'ont ete 
depuis. 53 II semble improbable que Ie desaveu 
de lois pour Ie motif d'iniquite et d'injustice soit 
jamais exerce aussi frequemment qu'avant 1896. 

II faut aussi se rappeler qu'en 1867 Ie monde 
avait encore peu d'experience d'un suffrage demo
cratique fort repandu et l'on avait recherche longue
ment les moyens d'empecher les legislatures d'abu
ser ~e leurs pouvoirs. Dans ,cet etat de choses, quels 
qu'a1ent pu etre les motifs particuliers d'inclure Ie 
pouvoir en question dans la constitution canadienne 
il ne faut pas s'etonner que ce pouvoir ait ete large~ 
ment exerce. Avec Ie temps, la confiance dans la 
moderation des legislatures democmtiques s'accrut, 
de meme que l'acceptation des mesures qu'eHes 
edictaient. Autrement dit, on accepte maintenant 
plus completement Ie principe de la souverainete 
legislative qu'en 1867. Les decisions du Conseil 
prive etablissant la souverainete des legislatureB 
provinciales dans leur propre sphere ont contribue 
a leur assurer aussi Ie benefice de cette soumission. 
En consequence, la tendance a la restriction dans 
l'usage du pouvoir se maintiendra probablement, 
bien qu'il soit impossible d'affirmer qu'une politique 
differente ne serait pas suivie dans des circonstances 
particulieres. 

DifficulMs d'une competence partagee 
Sur deux points en particulier, la repartition des 

pouvoirs legislatifs a conduit a des essais de colla
boration etroite entre Ie gouvernement federal et 
les provinces. En premier lieu, quand les ressour
ces financieres des gouvernements provinciaux ne 
sont pas proportionnees a leurs pouvoirs Iegislatifs 

52 Au sujet du pouvoir de desaveu et du pouvoir de reservation, 
[1939J 2 D.L.R. 8, la Cour supreme du Canada a rendu une deci
SIOn it l'effe.t que l'llniqne restriction c'est Ie delai fixe par ]' ~cte 
de l'Amerique britannique du Nord. ' ~ 

53 M emoire sur Ie dcsaveu de loi.~ provinciales par Ie gOllver· 
nement tedcml, ministere de la Justice, Ottawa, 1937. 
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et aux obligations qui en decoulent Quant au main
tien des services sociaux voulus, Ie gouvernement 
federal consent aux provinoos des subventions afin 
de leur venir en aide a cet egard. Dansl'espoir d'as
surer par tout Ie pays Ie respect de certaines nor
mes uniformes a l'egard des services subvention
nes, Ie gouvernement federal impose certaines con
ditions et inspecte periodiquement les services eta
blis par la province. Afin d'assurer, dans les pro
vinces, une administration attentive des fonds 
qu'elles ne prelevent pas elles-memes, Ie Dominion 
complete ses inspections par une verification de
tailIee des depenses provinciales. Des ententes inter
viennent sur Ie plan politique Quant aux conditions 
d'apres lesquelles les provinces doivent etablir ces 
services et Ie federal est tenu de leur venir en aide. 
Des fonctionnaires federaux enquetent constam
ment sur les agissements des fonctionnaires provin
ciaux dans Ie domaine administratif. Les desac
cords sur l'un ou l'autre plan peuvent nuire aux 
relations entre Ie Dominion et les provinces. 

En second lieu, dans Ie domaine de la reglemen
tat ion economique, ou Ie pouvoir Iegislatif se trouve 
partage, Ie Dominion et les provinces ont fait quel
ques tentatives de collaboration, surtout ence qui 
a trait a l'etablissement de reglements uniformes 
par tout Ie pays en vue du classement des produits 
agricoles. On a d'abord mis en pratique un regime 
qui, en substance, revenait a une delegation de pou
voirs des provinces au Dominion, permettant a ce 
dernier d'imposer des reglements de classement pour 
tous les produits. Cependant, des do utes ayant 
surgi quanta la regulari te de cette methode, les 
provinces commencerent a resoudre Ie probleme en 
imposant par Ie moyen de lois provinciales Ie classe
ment et les reglements federaux ou en confiant a 
des inspecteurs et des fonctionnaires federaux Ie 
soin d'agir a titre de fonctionnaires provinciaux. 
Alors ,que Ie regime de la delegation des pouvoirs 
constituait un moyen fort simple de confier a un seul 
gouvernement l'application des reglements relatifs 
au classement, la nouvelle methode comporte la col
laboration 'continue de dix legislatures et de dix 
gouvernements a une administration conjointe. ce 
qui impose un plus haut degre d'harmonie et d'en
tente soutenues. 

Ces tentatives de collaboration ouvrent un nou
veau chapitre des relations entre Ie Dominion et les 
provinces. Si des administrations distinctes doivent 
prendre part au gouvernement de la meme region 
et de la meme population, l'etablissement d'un mi
nimum de -collaboration s'impose toujours. La 
constitution avait pour objet primordial l'etablisse· 
ment d'une repartition bien tranchee depouvoirs 

permettant a chaque gouvernement d'administrer 
separement et sans intervention les affairesqui lui 
sont attribuees et de reduire toutes les difficultes 
intergouvernementales a une question de pouvoir et 
de competence juridique. Parce qu'il etait proba
bleque des gouvernements differents seraient de 
temps en temps en desaccord sur l'etendue de leurs 
pouvoirs respectifs, cesquestions sont toujours sou
mises aux tribunaux qui, a titre d'organismes inde
pendants et impartiaux, leur donnent une solution 
definitive. La collaboration necessaire dans ces cir
con stances entre les gouvernements etait surtout 
d'une nature negative: chacun devrait s'abstenir 
d'intervenir dans les affaires des autres. 

Mais les gouvernements federal et provinciaux, 
main tenant, administrent conjointement des entre
prises dont la bonne execution reclame une collabo
ration positive et pratique. Deux administrations 
distinctes, n'ayant l'une sur l'autreaucune autorite, 
doivent s'accorder sur les buts a atteindre, sur les 
moyens a prendre et sur l'adaptation journam~re de 
ces moyens a de nouvelles situations. Cependant, il 
se presente toujours de nombreuses questions sur les
quelles les interets du Dominion et ceux des provin
ces ne marchent pas de pair. Ces divergences me
nent a des desa:ccords qui ne peuvent etre resolus 
par appel aux tribunaux parce qu'elles ne touchent 
pas a des pouvoirs constitutionnels definis. Ce sont 
des desaccords sur des matieres dont la constitution 
entendait Ie reglement distinct au gre du gouverne
mentcompetent. 

Delegation de pouvoirs 
En consequence, afin de poursuivre les entrepri

ses eonjointes, les gouvernements interesses doivent 
etre leurs propres arbitres. L'arbitrage effectue uni
quement par lesparties interessees occasionne des 
de-Iais et parfois des situations inextricables funestes 
A l'efficacite administrative. II se resout toujours par 
un compromis. Bien que Ie compromis soit inherent 
au regime politique, il contribue rarement a une 
bonne ooministration. L'evolution des programmes 
politiques dans Ie cadre de la constitution conduit a 
l'action conjointe entre Ie Dominion et les provin
ces. Elle est en opposition marquee avec la con
ception primitive du federalismeque ron se repre
sente -comme l'exercice distinct de pouvoirs nette
ment rep artis, et l'experience indique qU'elle nuit 
tant a un sain regime financier qu'a une adminis
tration efficace. On peut maintenant indiquer les 
problemes que souleve l'administration conjointe 
de services publics dont les pouvoirs sont repartis 
entre Ie Dominion et les provinces. Dans toute en
treprise en commun, les legislatures interessees doi-



vent generalement faire Ie premier pas. Comme on 
l'a indique plus haut, on aurait pu faire disparai
tre Ie partage des pouvoirs Iegislatifs quant a laques
tion en jeu en permettant a une des autorites Iegis
lBitives de deleguer sa part de pouvoir a l'autre, si 
les tribunaux n'avaient pas eleve un doute sur la 
constitutionnalite de ce moyen. 54 Si ce procede est 
constitutionnel et si la province ou Ie Dominion, 
selon Ie cas, consentait a deIeguer ses pouvoirs dans 
les circonstances en cause, l'acte de delegation com
pIeterait la collaboration requise. L'autorite legis
lative qui recevrait les pouvoirs pourrait alors eta
blir sesreglemen ts et voir a leur mise en vigueur 
tout comme si cette question avait ete, des Ie debut, 
de son ressort. Dans ce cas, il n'y aurait pas d'ad
ministr3ltion commune de la part de la province et 
du Dominion et tant que l'autorite legislative qui 
deIeguerait ses pouvoirs serait satisfaite des resul
tats obtenus, au moyen de cette deh~gation de pou
voirs, elle n' aurait pas hesoin de prendre d' autres 
mesures. 

Par Ie passe, les autorites federales et provinciales 
n'ont pas eu de grandes difficultes a s'entendre sur 
ce genre de collaboration. On adopta des projets 
d'envergure nationaleconcernant Ie classement obli
gatoire des produits naturels sous la regie du gou
vernemen t federal et les provinces viserent a eten
dre les dispositions de la Loi federale des enquetes 
en matiere de differends industriels it des questions 
entierement de leur ressort grace a des moyens essen
tiellement semblables. L'application de la loi fut 
confiee a un seul gouvernemEmt,55 et on surmonta 
ainsi les difficultes oooasionnees par Ie partage des 
pouvoirs legislatifs en cette matiere. Cependant 
les tribunaux contesterent la validite de cette 
fagon de proceder en 1935. II en est resulte que 
les provinces abandonnent main tenant cette me
thode et ont recours a un moyen plus complique 
qui evite les difficultes d'ordre constitutionnel mais 
qui comporte la communaute d'administration. 
D'apres la nouvelle methode, la province doit adop
ter des mesures Iegislatives essentiellement sem
blables a celles du Dominion, mais qui ne s'appli
quent qu'a son propre territoire et non d'une pro
vince a l'autre, non plus qu'aux exportations. Pour 
citer un exemple, it l' egard des mesures Iegislatives 
etablissant Ie classement obligatoire des produits 
naturels, la province adopte les categories du Do
minion et des reglements destines a les imposer, 
puis elle donne aux classificateurs et aux inspecteurs 
federaux la qualite de fonctionnaires provinciaux 

54 Rel1! v. Zaslav8kll, [1935] 3 D.L.R. 788. 
55 Voir sur l'etendue et Ill. nature de ces plans de collabora· 

tion I'Appendice 7, J. A. Corry, Diffi,cvlte, inherente8 au partage dell 
pouvoirs, pp. 14-17. 
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identiques et les charge d'appliquer les mesures pro
vinciales aussi bien que les mesures federales. 56 Le 
succes decette methode tient a une collaboration 
etroite et soutenue. Toute revision necessaire des 
reglements ou de la definition des classes doit etre 
faite a la fois 'par les aut<>rites provinciales et fe
derales interessees. II faut qU'elles puissent s'en
tendre quant a 131 necessite et a la nature exacte du 
changement. En outre, les ·classificateurs et les 
inspecteurs relevent actuellement de deux autorites, 
Ie ministere federal et Ie ministere provincial inte
resses. II est evident qu' on a l'intention de laisser 
l'initiative des mesures relatives au classement et 
leur application en general au Dominion, et c'est 
ainsi que l'on a agi depuis Ie peu de temps que cette 
methode est en vigueur. Cependant, on finira par 
decouvrir que l'application de mesures Iegislatives 
provinciales par des fonctionnaires qui regoivent 
to utes leurs instructions d'Ottawa constitue une 
violation des principes du gouvernement responsa
ble. La communaute dans l'administration devien
dra alors effective de fait aussi hien que de forme. 51 

Jusqu'a present les mesures appliquees conjointe
ment par Ie Dominion et une province n'ont pas ete 
d'une grande importance ou d'une longue duree au 
Canada. Toutefois,comme on 1'31 deja fait remar
quer, Ie present partage des pouvoirs Iegisla:tifs et 
131 tendance actuelle vers une plus grande regie 
gouvernementale nous ·conduisent rapidement dans 
cette voie. Bien qu'aucune experience directe au 
Canada ne nous permette de juger de son efficacite 
probable, nous pouvons recourir a une experience de 
vingt annees dans Ie domaine des subventions con
ditionnelles au Canada. N ous avons deja signaM 
que Ie Dominion cherche a s'assurer que les sub
ventions conditionnel1es accordees en vue d'aider les 
provinces a fournir certains services sont bien affec
tees aux services qui ont motive la subvention, 
en exergant une surveillance sur l'administration 
provinciale. Cette methode comporte une f.orme de 
collaboration qui se rapproche de l'administration 
commune et pose 131 plus grande partie des proble
mes qui en decoulent. Avant d'etudier Ie mode de 
fonctionnement des subventions conditionnelles au 
Canada, il importe de faire certaines observations 
generales qui portent sur tous les efforts de colla
boration tentes par des gouvernements dans Ie do
maine de l'administration. 

II est evident que Ie manque d'el1tente de la part 
des autorites federales et provinciales dans des en
treprises cooperatives de cette nature aura des 
effets desastreux sur l'administration. 

116 Ibid., pp. 21-22. 
51 Quelques-unes des difficult&! que cette methode pourra Bua. 

citer !lOnt e::x:posees d,anB Corry, op. cit., pp. 24-31. 
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Le but de toute administration, qu'il s'agisse de 
services de l'Etat ou d'entreprises privoos, est d'ar
river a des resultats, d'unir les efforts du personnel 
en vue des objectifs arretes a l'avance. L'une des 
principales differences entre un gouvernement et 
une entreprise commerciale c'est qu'on arrete les 
buts et Ie programme du gouvernement, du moins 
dans les etats democratiques, a la suite de negocia
tions et de compromis entre les divers interets en 
cause. Cependant, lorsqu'un programme est arrete, 
c'est une maxime de toute bonne administration 
que la multitude des avis Quant aux meilleurs 
moyens de Ie mener a bonne fin ne devrait pas en
traver les efforts reunis de ceux qui cherchent a 
atteindrece but. 

Dans les affaires 011 obtient cette unite d'effort 
en confiant la responsabilite de l'ensemble de l'ad
ministration a un seul chef. La constitution des 
Etats-Unis vise a atteindre Ie meme resultat en 
confiant toute l'autorite executive au president. Pour 
ce qui est du regime de la responsabilite ministe
rieHe, les conventions qui necessitent l'unanimite 
et qui imposent la responsabilite ·collective visent a 
assurer unecoordination semblable de toutes les 
mesures administratives. 

Lorsque Ie Dominion et les provinces collaborent 
a l'execution d'un meme programme, il n'y a pas 
d'autorite unique qui puisse imposer sa volonte et 
decider des mesures a prendre au jour Ie jour afin 
d'atteindre la fin visee. 

Le Dominion et les provinces ont des pouvoirs 
exclusifs dans la sphere desquels aucun ne saurait 
l'emporter sur les autres. Afin de maintenir l'union 
et l'harmonie dans l'administration il faut que les 
gouvernements federal et provinciaux arretent d'un 
commun accord les meilleurs moyens d'y arriver. Or, 
cette entente doit se faire sans delai et sans que de 
graves compromis affaiblissent Ia vigueur des me
sures employees. 

On peut fort bien obtenir d'une assemblee legis
lative qu'a un certain moment elle delegue une par
tie de ses pouvoirs. Des qu'elle a definitivement 
posecet acte, il n'est pas probable qu'elle revienne 
sur sa decision tant que l'autorite a laquelle eUe a 
ainsi delegue son pouvoir lui donnera satisfaction. 
II est plus difficile, cependant, de maintenir, de jour 
en jour, l'accord Ie plus complet dans tous les petits 
details de l'administration. Deux raisons principa
les nous portent acroire que cette harmonie sera 
probablement brisee de temps a autre. 

Ce n'est pas leur faire un reproche que de dire 
que les fonctionnaires superieurs de l'administra
tion aiment en general a etendre la sphere de leur 

autorite. Tout comme les autres, Ie fonctionnaire 
energique doit traduire sa personnalite dans ses 
ceuvres. II doit chercher a etablir Ie bien-fonde de 
ses idees en les mettant en pratique et, ainsi, faire 
ses preuves aupres de ses superieurs. II est tout 
naturel, cependant, qu'il tienne a ce qu'on recon
naisse les heureux resultats de son administration. 
Voila pourquoi il ne peut accepter les methodes et 
les coutumes qu'ii croit lui etre prejudiciables. II 
est dans l' ordre des choses que certains elements 
fassent naltre de la rivalite entre les employes supe
rieurs du Dominion et ceux des provinces qui colla
borent a nne administration en COmmun. II suflit, 
pour faire naitre Ie desaccord, de divergences d'opi
nions sinceres et absolument denuees de toute ambi
tion personnelle. Tot ou tard, l'incompatihilite 
d'idees, d'ambitions produira des divergences d'opi
nions dans l'administration. Ces rivalites et ces di
vergences ont. deja, en plusieurs occasions, nui a la 
collaboration entre Ie Dominion et les provinces. 
Elles existent aussi entre les fonctionnaires supe
rieurs d'un meme service administratif ou seule 
l'unite de direction dont jouit Ie cabinet peut em
pecherces obstacles de nuire a l'administration. Les 
employes superieurs justifient leur existence en di
sant que Ie succes de la collaboration du Dominion 
et des provinces dans l'administration depend en tie
rement des "personnalites".59 

En deuxieme lieu, dans une administration en 
commun les fonctionnaires du ministere provincial 
en cause sont comptables, par l'entremise du minis
tre, a l'assemblee legislative, alorsque Ie ministere 
federal releve, de son cote, du parlement. La poli
tique et l'administration sont etroitement unies par 
Ie regime de la responsabilite ministerielle. Le gou
vernement federal et Ie gouvernement de l'une des 
provinces, on Ie sait bien, peuvent ne pas s'a.ccor
der sur la politique a suivre. II arrive meme que de 
veritables conflits d'interets surgissent entre Ie Do
minion dans l'ellsemble et une ou plusieurs provin
ces. Et puis, lorsque l'execution du programme ad
ministratif porte atteinte aux interets des particu
liers ou des groupes, ces derniers ne manquent pas 
de s'en plaindre au gouvernement alors au pouvoir. 
Ainsi done Ie gouvernement se voit sou vent dans 
l'obligation d'intervenir dans l'administration, pour 
des causes d'ordre politique. En consequence, I'ad
ministration en commun pourra se trouver aux pri
ses a des conflits politiques. Lorsque les hommes 
politiques du domaine federal et de I'arene pro
vinciale s'occupent de l'administration, il existe un 
danger constant que Ie desaccord entre Ie Domi-

59 Voir Corry, QP. cit., pp. 10·11. 



nion et les provinces, pour des motifs politiques, 
passe dans la sphere de l'administration en com
mun. 60 

II n'y a pas lieu de {lritiquer les divergences d'opi
nions politiques entre Ie Dominion et une province 
en particulier. II incombe it l'assemblee legislative 
et au gouvernement d'une province de servir les 
interets de Ia province de leur mieux, tout comme 
il est du devoir du parlement et du gouvernement 
du Dominion de favoriser ce qu'ils croient etre l'in
teret national. On peut difficilement eviter ces 
con flits apparents d'inHirets. On doit, cependant, 
vider Ia question dans' l'arEme politique et non se 
Iaisser aller it reprendre Ia lutte dans la sphere de 
l'administration dont Ia vigueur et l'efficacite en 
souffriront. 

Les Etats-Unis ne connaissent pas Ia responsabi
lite ministerielle et les membres de la legislature ne 
peuvent pas intervenir dans l'administration quoti
dienne des affaires publiques. Le service adminis
,tratif s'en trouve donc, dans une large mesure, a 
l'abri des influences politiques. En ,consequence, Ia 
mise a execution encommun de projets par Ie gou
vernement federal et par les gouvernements des 
Mats echappe a l'une des graves difficultes auxquelles 
elle se heurte au Canada. II est donc dangereux 
d'invoquer dans ce domaine l'exemple des Etats
Unis. 

Ces considerations de portee generale ne s'appli
quent pas au me me degre a tous les genres d'action 
en commun. Dans les fonctionsqui peuvent en 
grande partie se ramener a u'n certain nombre d'ope
rations courantes et danslesquelles on n'est pas sans 
cesse auxprises avec de nouvelles situations et de 
nouveaux problemes, Ie danger qu'offrent les diver
gences d'opinions des fonctionnaires superieurs est 
beaucoup moindre. II en est de meme des agisse
ments qui consistent principalement dans l'applica
tion de normes scientifiques. En une ,certaine me
sure, Ia discipline de Ia science rem place la disci
pline imposee par un superieur unique. Or, Ie ca
ractere complexe des problemes qui se posent tend 
a soustraire ces fonctions a l'influence des differends 
politiques des provinces et du Dominion. 

Restriction des subventions conditionnelles 

Dans l'ensemble, cependant,ces considerations 
d'ordre general laissent entendre que l'administra
tion encommun par Ie Dominion et les provinces 
ne donnera probablement pas d'heureux resultats. 
Le releve historique de Ia gestion des subventions 
conditionnelles au Canada nous amene it la meme 

60 Ibid., pp. 19-20, 36-37. 
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conclusion. Depuis 1912, Ie gouvernement. federal 
a accorde les subventions aux provinces pour des 
fins determinees dans certainescirconstances parti
culieres. Les allocations destinees a l'enseignement 
agricole, l'amenagement des routes, l'enseignement 
technique et it la lutte c~ntre les maladies venerien
ne ayant pris fin n'ont pas ete renouvelees. On 
accorde encore des subventions pour les bureaux de 
placement, pour la pension de vieillesse et pour Ie 
soulagement du ch6mage. Les services ainsi assis
tes s~nt, en chaque cas et aux termes de la consti
tution, du ressort des provinces, de sorte qu'ils sont 
en principe administres par elles. Comme on l'a 
deja dit, Ie Dominion consent it aider financiere
ment un service provincial pourvu que la province 
depense it cet effet des sommes equivalentes ou spe
cifiees et maintienne Ie service a un certaine norme. 
Ainsi il faut que Ie Dominion et la province s'en
tendent sur la norme et sur les moyens de l'atteindre. 
La convention est incorporee dans une serie de regle
ments qui doivent regir l'administration, et la 
demande d'aide financiere de la province au Domi
nion depend de l'observance de ces reglements. Desi
reux d'assurer une appliQation soignee et une obser
vance serieuse de la reglementation Ie gouvernement 
federal verifie les depenses provinciales relatives au 
service assiste et, quand c'est possible, juge du res
pect accorde a la norme, au moyen de surveillance 
et d'inspection. 61 

Cette administration est, en un sens, conjointe. 
Les verificateurs et les inspecteurs du Dominion 
verifient les comptes provinciaux et les actes des 
fonctionnaires de la province, tandis que ces derniers 
sont tenus d'obtenir l'approbation des fonctionnai
res federaux pour eviter toute interruption dans les 
paiements de la subvention federale. Tout desac
cord entre les deux groupes de fonctionnaires inte
ressescause des delais, de la confusion et diminue 
l'efficacite de l'administration. Nous sommes con
vaincus que, en somme, la gestion des services qui 
font l'objet de ces subventions conditionnelles n'a 
pas atteint Ie niveau d'une administration raison
nablement bonne, loin de lao Cet echec tient aux 
deux raisons fondamentales mentionnees ci-dessus 
dans la critique generale de l'administration con
jointe. 

Afin de decider si chaque versement en particu
lier s'est fait selon les stipulations applicables en 
l'espece ou si la gestion provinciale atteint la nor
me convenue, il est necessaire d'interpreter les re
glements qui definissent lesconditions auxquelles 
l'aide federale est accordee. Les fonctionnaires fe-

61 Y oir dans Corry, op. cit .. pp. 20·38. un elGPose relatif a 
l'administration des subventions conditionnelles. 
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deraux et provinciaux sont frequemment en desac
cord au sujet de la signification de ces reglements. 
Les regles d'ordre general ne sont jamais entiere
ment claires dans leur application it des cas particu
liers et la plupart des desaccords constituent de sin
ceres et honnetes divergences d'opinions sur la ma
niere dont Ie service devrait s'executer lorsque Ie 
reglement n'est pas absolument clair. II est vrai que 
les desaccords ne surgissent que dans des cas assez 
restreints, mais puisqu'il n'existe pas d'autoriM 
superieure et unique qui puisse y mettre fin, ils suffi
sent it causer des delais et sont de nature a engendrer 
des frictions s'etendant it toute l'administration, 
d'ou, en general, abaissement de l'efficaciM. 

La difficulte est que, dans nombre des services 
assistes par les subventions conditionnelles, il est 
impossible de trouver une norme bien definie a la
queUe on pourrait se rapporter pour juger des resul
tats. II est difficile de decouvrir des criteres reeile
ment objectifs dans Ie domaine humain, et quand la 
norme ne peut s'appliquer automatiquement, il 
s'ensuit des divergences d'opinions. 62 II est ine
vitable que les verificateurs et les inspecteurs fede
raux s'interessent tout d'abord a proteger Ie Tresor 
du Dominion, alors que les fonctionnaires provin
ciaux affectes it l'administration active du service 
s'assurent qu'il realise les fins pour lesqueUes il a 
eM institue. Lorsqu'il se presente une difference 
d'opinion, cette divergence concernant les interets 
en jeu et les buts a atteindre est cause de desac
cords. 

Les fonctionnaires federaux ne peuvent a vrai dire 
insister sur leur interpretation des reglements jus
qu'au point de donner des ordres aux fonctionnaires 
provinciaux charges de l'execution meme du servi
ce. Ces derniers doivent recevoir leurs instructions 
du gouvernement provincial et non pas des verifi
cateurs et inspecteurs du Dominion. Ainsi les de
saccords sont referes it de plus hauts fonctionnaires 
et a des ministres it Ottawa et dans les capitales pro
vinciales et des questions d'administration devien
nent, entre les gouvernements, l'objet de negocia
tions diplomatiques dont Ie reglement comporte de 
longs retards. 63 

Lorsque des questions d'ordre administratif attei
gnent Ie niveau politique, elles tendent it se meIer 
a des problemes politiques et it etre traitees comme 
telles. Aujourd'hui, les programmes d'action du 
Dominion et des provinces empietent les uns sur les 
autres a plusieurs egards. Lorsque, cela s'etant 
produit, des desaccords prononces surgissent entre 
Ie Dominion et une province, il y a grand danger 

62 Ibid., pp. 32-34. 
63 Ibid., p. 34. 

que les difficultes d'une administration conjointe 
s'accroissent. L'intrusion de la politique dans 1'00-
ministration est toujours regrettable, mais elle l'est 
doublement quand un me me service subit l'ingerence 
palitique dans Ie domaine et federal et provincial. 

En faisant observer d'une maniere generale les 
difficultes de l'administration de subventions con
ditionnelles, on s'expose it creer de fausses impres
sions. On doit insister sur Ie fait que les exaspe
rations notees n'existent pas dans toutes les provin
ces ni en tout temps. Si tel etait Ie cas, les subven
tions conditionnelles n'eussent jamais survecu. Mais 
Ie fait se produit assez frequemment pour causer 
des pertes, des frictions et des delais. De plus, eIles 
ne sont pas attribuables a la malice de fonctionnaires 
ou d'hommes politiques. Le regime federal de 
gouvernement a ete con!:iuprecisement par suite du 
manque de complete identite des interets entre Ie 
tout et les parties constituantes. La ou des diffe
rences d'interet existent, elIes se manifestent simple
ment it cause des fonctionnaires et des hommes poli
tiques faisant leur devoir. Si ces divergences d'opi
nions se font sentir dans la sphere d'une activite 
commune, elIes ont inevitablement un effet preju
diciable. 

Ceux qui favorisent les subventions conditionnel
les comme moyen de surmonter les difficultes consti
tutionnelles n'ignorent pas I'objection, souvent pre
sentee, que les gouvernements qui depensent les 
deniers publics devraient etre munis de la pleine 
responsabilite de la perception. Ilssoutiennent que 
deux causes concourent it ecarter cette objection 
et it assurer un empire suffisant sur l'administration 
provinciale. D'abord, la subvention vise un but par
ticulier que Ie Dominion peut definir avec exacti
tude. Puis, grace a la surveillance et a !'inspection, 
il est en mesure de determiner si l'administration 
provinciale se soumet aux conditions de la subven
tion. Sinon, la subvention peut faire l'objet d'une 
roouction it titre de sanction et d'avertissement pour 
l'avenir. Deuxiemement, si cette sanction n'est pas 
efficace, toute la subvention peut etre retEmue jus
qu'a cequ'il ait ete remedie aux erreurs. 

Cet argument ignore certaines difficultes ten aces. 
En premier lieu, nous avons deja fait observer que 
dans plusieurs des services assistes par des subven
tions fooerales il est impossible d'imaginer des nor
mes exactes pour s'assurer de leur application. Las 
opinions different sur lesconditions qui peuvent 
donner droit a une subvention et des differends pren
nent naissance. 11 arrive que les verificateurs fooe
raux refusent d'approuver telle ou telle depense pro
vinciale, sous pretexte que les reglements ne l'auto
risent pas. Attendu qu'il y a, regIe generale, matiere 



a contestation, la province d'ordinaire ne se soumet 
pas a ·cette decision. S'elevant contre une desap
probation qu'elle tient pour injuste, la province se 
sent Ie droit de faire pression sur Ie Dominion. 
Comme elle dirige a elle seule l'administration, elle 
peut recourir a toutes sortes d'expedients pour em
barrasser ou malmener Ie Dominion. Le gouver
nement federal doit donc user de la plus grande pru
dence et ne desapprouver les depensesque dans les 
cas les plus fiagrants, necessairement rares. 64 

La plupart du temps, toutefois, la verification 
que Ie £-ederal. fait des depenses provinciales ne 
peut descendre a la racine meme de l'operation. 11 
faudrait, pour etablir librement la convenance de 
toute affectation provinciale en faveur d'une entre
prise assistee, doubler l'effectif sur place des em
ployes provinciaux, ce qui, il va de soi, est impos
sible. Les verificateurs fMeraux doivent generale
ment secontenter de l'examen des documents et des 
pieces justificatives aux dossiers. Parfois des exa
mens d'epreuve ont lieu dans des cas types ou a 
propos des plaintes d'abus criants. Sans vouloir 
laisser entendre qu'il y aurait lieu de s'assurer de 
l'honnetete de l'administration provinciale, no us 
pen sons, toutefois, qu'il peut se presenter des cas 
ou sa vigilance sur les initiatives assistees ne 
s'exerce aussi rigoureusement que si la province elle
meme avait preleve les fonds qu'elle y a affectes. A 
tout evenement, la verification et la surveillance du 
Dominion ne sauraient descendre jusqu'a la racine 
meme de ces initiatives. 65 

Ensuite, -Ie Dominion ne pourrait exercer que bien 
rarement, dans la pratique, son droit de retirer l'oc
troi a une province qui ne regIe pas son adminis
tration sur les conditions quecomporte l'octroi. Le 
gouvernement federal assiste certains services pro
vinciaux parce qu'ils s'accomplissent dans Ie sens 
d'interets nationaux majeurs. Le retrait d'une sub
vention pour donner une leg on a la province nuirait 
necessairement a ces memes interets nationaux. En 
outre, il deviendrait tres dangereux de pretendre 
qu'une administration provinciale est defectueuse 
au point de s'attirer la perte de l'assistance qu'elle 

6. Voir Corry, op. cit., pp. 35-36. 
63 Ibid., pp. 30-32. 
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regoit, et nulle administration federale ne pourrait 
evidemment formuler pareil reproche a un gouver
nement provincial de la meme nuance politique 
qu'elle-meme. Le gouvernement du Dominion n'o
serait que rarement, aussi, supprimer ses subven
tions a une administration provinciale de couleur 
politique diiferente a cause des reper,cussions qui 
se feraient sentir dans la province en cause. 66 

Le Dominion doit ainsi beaucoup hesiter avant 
de supprimer aucune subvention. Les provinces 
s'en rendent compte, et les menaces acet effet ne 
les inquietent guere. Le pouvoir de suppression 
d'une subvention neconstitue pas une sanction effi
cace, sauf dans les cas d'abuscriants. L'experience 
demontre que lorsque de tels abus se sont reveles, 
la province interessee s'est empressee d'y apporter 
remede. Dans les cas ordinaires, beau coup plus 
nombreux, ou des divergences d'opinion honnetes et 
raisonnables nuisent a l'administration, Ie retrait 
d'une subvention, en vue de faire disparaitre ces 
divergences, est hors de question. 

N ous sommes convaincus, pour ces raisons, que Ie 
regime de la subvention conditionnelle pour des fins 
durables, tel qu'il fonctionne dans l'economie cana
dienne constitue en principe une methode des moins 
satisfaisantes. On peut y recourir en des cas spe
ciaux et pour des fins limitees,comme on Ie verra 
ailleurs. 67 Mais elle nous parait la plupart du 
temps plus couteuse que si un seul gouvernement 
commanditait Ie service en cause. Elle multiplie in
dubitablement les retards et provoque periodique
ment des sujets de dispute entre Ie Dominion et 
les provinces. 

L'histoire des subventions conditionnelles nous 
porte a no us demander si l'administration com
mune des services, par Ie Dominion et une province, 
constitue jamais un moyen efficace de surmonter les 
difficultes d'ordre constitutionneL Lorsque la com
petence legislative sur un sujet donne est partagee, 
il faut ordinairement souhaiter que ces pouvoirs 
soient centralises dans une administration unique, 
si l'on veut obtenir l'unite dans l'administration. 

66 Ibid., pp. 35-36. 
67 Voir Volume II, Partie A, c. I et III; Partie B, c. V. 
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